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La question du Tibet 
et la primaute du droit

RAPPORT PRELIMINAffiE 

Introduction

La Commission internationale de Juristes est nee en 1952 du 
desir de proteger et renforcer la liberte et la justice dans un regime 
de legalite. Depuis lors, la Commission s’est efforcee de promouvoir 
la notion de Primaute du droit, d ’en assurer le developpement et 
le respect, et de mobiliser l ’opinion juridique mondiale dans les cas 
de violation systematique et generalisee des principes qui se rattachent 
a cette notion. C’est ainsi, par exemple, qu’elle a pris position avec 
vigueur en face des atteintes a la notion de legalite et aux droits de 
l ’homme en Afrique du Sud, en Espagne et au Portugal. L’on se 
rappellera particulierement les efforts deployes par la Commission 
en 1957 lorsqu’a eu lieu la tragedie hongroise x. Au regard des recents 
evenements dont le Tibet a ete le theatre, la Commission a estime 
de son devoir de presenter a l ’opinion juridique mondiale un rapport 
preliminaire sur « la Question du Tibet et la Primaute du droit ».

La Commission internationale de Juristes est une organisation 
non-gouvernementale et apolitique. Groupant des professeurs de 
droit, des magistrats et avocats provenant de toutes les parties, du 
monde, elle beneficie de l’appui de quelque trente mille juristes appar- 
tenant a plus de cinquante pays. Dans un certain nombre d’entre eux, 
ses partisans sont organises en sections et en groupes nationaux.

Bien qu’ils ne partagent pas forcement la meme opinion en matiere 
politique, economique ou sociale, ces juristes forment une commu- 
naute spirituelle cimentee par des convictions et des ideaux qui leur 
sont communs. Ils sont d ’accord sur les principes fondamentaux

1 Cf. les trois rapports publies au sujet de la Hongrie par la Commission 
internationale de Juristes : La Situation en Hongrie et la Regie de Droit; L ’Oppo
sition entre la Situation en Hongrie et la Regie de Droit continue; La Justice dans 
la Hongrie d'aujourd’hui.
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de liberte et de justice dans un regime de legalite ainsi que sur 
certaines regies de conduite qui devraient guider les hommes dans leurs 
rapports avec leurs semblables. Ils estiment que la notion de Primaute 
du droit a autant d ’importance en droit interne que dans les relations 
internationales : cette notion doit prevaloir dans tous les cas.

La Commission, qui jouit du statut consultatif aupres du Conseil 
economique et social des Nations Unies, a organise, en janvier 1959, 
un Congres international de juristes a New-Delhi, auquel prirent 
part des juristes de cinquante-trois pays, la majorite d ’entre eux 
venant d ’Asie et d ’Afrique.

Ce congres s’est employe a definir et clarifier la notion de legalite 
ou de Primaute du droit (« Rule of Law ») dans toutes ses manifes
tations concretes : institutions, procedures et principes 2. Ces eminents 
juristes, parmi lesquels l ’Asie etait largement representee, sont tombes 
d ’accord sur un certain nombre de Conclusions relatives a ces institu
tions , procedures et principes.

Ainsi qu’il ressort de ce qui precede, l ’objectif de la Commission 
est double : tout d’abord assurer le developpement et le respect 
de la notion de legalite, et d ’autre part mobiliser la conscience juri- 
dique mondiale dans les cas de violation systematique et generalisee 
de cette notion. Cette seconde tache appelle une vigilance constante.

On comprendra des lors les graves inquietudes ressenties par la 
Commission ainsi que par de nombreuses personnes et organisations 
a travers le monde, lorsque se produisit au Tibet, en mars 1959, 
une serie d ’evenement dramatiques. Devant la gravity de la situation, 
la Commission a estime qu’elle avait une certaine responsabilite a 
prendre et le devoir d’examiner la question. C’est ainsi que le present 
rapport vise a presenter aux peuples et aux gouvernements du monde 
les resultats d’une enquete preliminaire.

Selon sa methode habituelle, la Commission, en vue d ’etablir 
les faits, a procede a une etude approfondie de tous les temoignages 
et elements de preuve qu’elle a pu reunir. A cet effet, elle a charge 
l ’un de ses membres, M. Purshottam Trikamdas 3 d’enqueter sur la 
situation, particulierement sous Tangle de la violation des droits

2 Au sujet du remarquable accord qui s’est manifeste a  New Delhi, cf. les 
Nouvelles de la Commission Internationale de Juristes, N° 6 (mars-avril 1959) 
ou sont reproduits le texte de la Declaration de Delhi et les Conclusions du Congres.

3 II est peut-etre opportun de noter ici que M. Trikamdas est un juriste indien
de haute reputation, avocat (Senior Advocate) a la  Cour supreme de l ’lnde et
Secretaire general de la Commission indienne de Juristes. II fut l ’un des fondateurs
du parti socialiste indien et a ete, pendant quelque temps, secretaire du Mahatma
Gandhi. II participa a la lutte pour I’independance de l ’lnde et a passe de ce fait
en prison, a differentes reprises, un to tal de six annees, dont une au secret. M. Tri
kamdas est done sans doute a m ane d ’apprecier le sens de la liberte et de 1’inde
pendance mieux que beaucoup de nos semblables. Pour cette raison notamment,
il apparaissait tout particulierement qualifie pour remplir le m andat qui lui a ete 
confie par la Commission.
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de l ’homme. M. Trikamdas a done recrute une equipe reduite d ’experts 
avec mission de recueillir tous les elements de preuve accessibles. 
Ceux-ci furent soumis a la Commission. En deux mois de travail 
M. Trikamdas et son equipe eurent acheve la partie preliminaire de 
l ’enquete. Ils rassemblerent les documents, procederent a des inter- 
rogatoires de temoins dignes de foi venant du Tibet. Ils etudierent 
les evenements tels qu’ils etaient rapportes par la presse et la radio, 
y compris la presse et la radio chinoises. Lors d’un recent voyage en 
Europe, M. Trikamdas a tenu plusieurs conferences de presse en vue 
d ’expliquer certains des faits constates et de communiquer les pre
mieres conclusions de la Commission.

** *

A la lumiere des renseignements recueillis par M. Trikamdas 
et son equipe, la Commission internationale de Juristes a decide 
de prendre les mesures suivantes :

a) publier un rapport preliminaire, comprenant tous les docu
ments et commentaires pertinents et lui assurer une diffusion 
aussi large que possible;

b) communiquer ce rapport aux Nations Unies ainsi qu’a d ’autres 
organisations et institutions internationales interessees, les 
invitant a prendre les mesures qu’elles jugeraient appropriees;

c) distribuer ledit rapport aux barreaux et associations juridiques 
ainsi qu’aux facultes de droit, leur demandant de le faire 
connaitre immediatement et de l ’appuyer;

d) constituer un « comite d ’enquete juridique sur le Tibet», 
charge de poursuivre les recherches entreprises par M. Purshot- 
tam Trikamdas et ses collegues, et de continuer a obtenir et 
a recueillir des temoignages sous forme de documents, de 
depositions, de commentaires et de declarations en vue de la 
preparation d’un rapport definitif;

e) examiner toutes les pieces obtenues par le comite ou provenant 
d ’autres sources, prendre sur cette base les mesures appro
priees; decider en particulier si est etabli le crime de geno
cide (dont il existe deja une forte presomption), et entamer 
dans ce cas la procedure envisagee par la Convention de 
1948 sur le Genocide, ainsi que par la Charte des Nations 
Unies pour reprimer ces actes et obtenir reparation adequate;

f )  lancer un appel a tous les juristes du monde, leur demandant 
d ’exprimer leur solidarity et d ’appuyer activement les efforts 
deployes par la Commission internationale de Juristes en vue 
d ’aider le peuple tibetain dans sa lutte pour la justice et la 
liberte.
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Le present rapport, prepare par le Secretariat de la Commission, 
est publie en application du paragraphe a) de la resolution ci-dessus. 
II est bien entendu qu’il s’agit d’un rapport preliminaire. II ne prejuge 
en aucune fagon les recommandations et conclusions qui seront 
formulees le moment venu par le Comite d ’enquete juridique sur le 
Tibet, compose de juristes independants de premier plan4. Le Comite 
sera heureux de recevoir tout temoignage et document pertinent 
au sujet de la question du Tibet.

Ce rapport comprend quatre parties. La premiere s’ouvre sur 
un bref apergu du Tibet, de sa geographie, de son histoire, de sa 
structure religieuse et sociale. Suit une chronologie des evenements 
survenus au Tibet depuis douze ans et un compte rendu des circons- 
tances dans lesquelles, en mars 1959, le Dalai Lama quitta le Tibet 
pour chercher asile en Inde.

La deuxieme partie du rapport, qui en forme le noyau central, 
examine les elements de preuve reunis jusqu’a ce jour au sujet des 
manquements — qui auraient ete commis par la Republique popu- 
laire de Chine — a une serie d ’instruments intemationaux.

Ces instruments sont les suivants :
a) L’Accord de 1951, dit des Dix-Sept Points, entre la Republique 

populaire de Chine et le Tibet, sur le statut du Tibet et ses 
rapports avec la Chine;

4 Les membres de ce Comite sont les suivants:

— M. Purshottam Trikamdas (Inde), President, avocat a  la Cour supreme de 
l ’lnde, ancien secretaire du M ahatma Gandhi;

— M. A rturo A. Alafriz (Philippines), avocat, President de la Federation des 
Associations des avocats des Philippines;

—■ M. K. Bentsi-Enchill (Ghana), avocat et charge de cours a la Faculte de 
droit; secretaire de 1’Association des avocats du Ghana;

— M. N. C. Chatterjee (Inde), Vice-president et batonnier de l ’Ordre des 
avocats & la  Cour supreme de l ’lnde; ancien juge a la Haute Cour de 
Calcutta;

— M. Rolf Christophersen (Norvege), avocat; secretaire general de 1’Associa- 
tion norvegienne des avocats;

— M. T. S. Fernando (Ceylan), juge a la  Cour supreme de Ceylan; ancien 
attorney-general;

— M. E. Maung (Birmanie), avocat, ancien juge a  la Cour supreme de Bir- 
manie et ancien ministre de la justice et des affaires etrangeres de Birmanie;

— M. R. P. Mookerjee (Inde), Doyen de la Faculte de droit de Calcutta, 
ancien juge k la Haute Cour de Calcutta;

— M. Ong Huck Lim (Malaisie), avocat, membre et ancien batonnier de 
l ’Ordre des avocats de Penang; membre du Conseil de l ’Ordre des avocats 
de la Federation de Malaisie;

— M . M. R. Seni Pramoj (Thailande), avocat, professeur de droit aux Univer- 
sites de Thamasart et de Chulalongkom; ancien Premier ministre; ancien 
ministre de Thailande aux Etats-Unis;

IV



b) La Declaration universelle des Droits de l ’Homme, adoptee 
en 1948 par les Nations Unies, laquelle, sans peut-etre avoir 
la validite juridique d ’un traite international, enonce des regies 
de conduite et des principes reconnus par toutes les nations 
civilisees;

c) La Convention sur le Genocide de 1948 qui condamne en tant 
que crimes de droit international les actes commis dans 
l’intention de detruire en tout ouen partie un groupe national, 
ethnique, racial ou religieux.

Dans la troisieme partie on a essaye d’examiner le statut du Tibet 
en droit international. Cette situation ne se prete pas & une analyse 
facile. II faut l’etudier a la lumiere de revolution historique du pays 
et en tenant compte des conditions locales; elle n’appartient a aucune 
categorie logique. Un trait se degage cependant: le Tibet a ete en 
pratique un pays independant jouissant d ’une large mesure de sou- 
verainete. Une etude complete de la situation reste a faire. Dans l’etat 
actuel de la question, les recherches entreprises par la Commission 
demontrent qu’independamment des autres aspects du probleme, 
la Republique populaire de Chine pourrait difficilement ecarter 
l ’examen de cette affaire en invoquant l ’exception du « domaine 
reserve ».

La majeure partie des documents deja recueillis par la Commis
sion, dont un certain nombre proviennent de sources chinoises, sont 
publies dans la quatrieme partie du present rapport. On y trouvera 
des documents d’un interet considefable, inedits ou difficilement 
accessibles, ayant trait au statut du Tibet en droit international.

La question du Tibet comporte un aspect essentiel et complexe : 
c’est l ’aspect probatoire. Les conclusions finales seront etablies par 
le Comite juridique d ’enquete sur le Tibet, qui a ete mentionne 
ci-dessus. II est a souhaiter qu’il puisse enqueter sur place.

Dans l ’immediat on est inevitablement conduit a tirer une serie 
de conclusions provisoires que l ’on trouvera dans le texte du rapport.

II est clair que les evenements survenus au Tibet permettent de 
presumer l’existence d ’une menace, voire d’un manquement grave aux 
principes juridiques fondamentaux en faveur desquels milite la Com
mission intemationale de Juristes et qu’elle s’efforce de faire prevaloir 
et respecter. Le present rapport donne immanquablement l’impression 
d ’un exemple d ’imperialisme et de colonialisme de la pire espece, 
venant precisement d ’une nation qui pretend les combattre. II reste a 
trouver une solution a ce probleme par l ’intermediaire des Nations 
Unies ou par tout autre moyen pacifique.

Une affaire comme celle du Tibet offre le danger de susciter un 
sentiment d’impuissance et de fatalisme en presence du fait accompli —

Y
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un melange d ’indifference, de manque de courage moral et d’esprit 
de decision.

II est pourtant capital de se rappeler que dans le monde d ’aujour- 
d ’hui toute violation gratuite et generalisee des droits fondamentaux 
peut menacer la paix internationale et la stabilite du monde entier 
de meme que la securite de chaque etre humain. Ce qui est arrive au 
Tibet hier peut se produire demain dans nos propres pays. Toutefois, 
la force de l ’opinion publique ne saurait etre meconnue : les idees 
penetreront la ou les balles ne passeront pas. C’est avec cette convic
tion que la Commission internationale de Juristes soumet le present 
rapport preliminaire aux peuples de la terre et en particulier a la 
communaute juridique mondiale.

Juillet 1959

Jean-Flavien L a l iv e  
Secretaire general

m
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PREMIERE PARTIE

Le Tibet

PAYS ET POPULATION

Le Tibet se compose essentiellement d ’un haut plateau entoure 
de montagnes, situe le long de la frontiere nord de lTnde. II est 
limite au sud par l ’lnde, le Cachemire, le Nepal, le Bhoutan et la 
Birmanie, au nord et a l ’est par les provinces chinoises du Sinkiang, 
de Tchingai, du Setchouan et du Yunnan. L’Etat du Tibet occupe 
une superficie d’environ 1.210.000 kilometres carres. Selon l ’Agence 
d ’information Nouvelle Chine, sa population etait de 3.750.000 habi
tants en mai 1951. Le recensement chinois de juin 1953 donnait un 
chiffre de 1.270.000 habitants pour «la region du Tibet et du Tchamdo » 
et de 2.770.000 Tibetains dans « l ’ensemble de la Chine »

Le Tibet proprement dit se divise en trois zones geographiques : 
le plateau central, les vallees du haut Indus et le bassin du Brahma- 
poutre (Sanpo) au sud-ouest et sud-est, puis les fertiles regions 
inferieures du Tibet oriental. La Chine pretend que cette troisieme 
region se trouve situee a l ’interieur des frontieres chinoises. Le 
climat rigoureux et sec du plateau s’adoucit un peu dans les autres 
regions. La population de la capitale, Lhassa, varie entre 30.000 
et 50.000 habitants; il n’existe pas d ’autre grande ville.

Le peuple tibetain, tout en ayant des liens avec les Mongols, 
constitue une race distincte qui possede sa langue, sa culture, et 
sa religion propres. II se compose en majeure partie de bergers qui 
elevent des boeufs, des yacks, des moutons et des chevaux. Ils filent 
la laine pour leur usage personnel et pour l ’exportation; ils font 
aussi pousser du ble et de l ’orge sur le plateau, grace a l ’irrigation, 
ainsi que dans les vallees fertiles limitrophes de la frontiere chinoise.

La structure sociale, le gouvernement et les coutumes sont dans 
une large mesure determines par le caractere particulier que le 
bouddhisme a assume au Tibet, depuis qu’il s’y est introduit, en 
provenance de l ’lnde, au septieme siecle. Le bouddhisme au Tibet 
se manifeste essentiellement dans la vie monastique et l ’on estime 
que le tiers de la population male adulte vit dans des monasteres. 
Ceux-ci sont repandus dans tout le pays et constituent pour les

1
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regions avoisinantes, non settlement des centres d ’administration 
religieuse, des places fortes, des greniers pour les temps de disette, 
mais ils sont aussi les gardiens et les depositaries de la culture, ainsi 
que des centres d’education. Bien que les principals doctrines 
du bouddhisme tibetain ressemblent en general a celles du Mahayana, 
son caractere particulier vient du systeme de la reincarnation par 
laquelle l’esprit de veneres Bouddhas vivants se reincarne, c’est- 
a-dire renait dans des personnes vivantes. Le Dalai Lama et le Pan- 
chen-Lama sont les plus augustes des chefs reincarnes de la secte 
dominante des Bonnets jaunes. •

Le bouddhisme tibetain1, plus connu sous le nom de lama
isme, offre par tant de cotes des differences a tel point radicales 
que l ’on peut difEcilement l ’exposer dans ce chapitre. Du reste, 
sa presentation, meme limitee aux traits essentiels, necessiterait 
bien plus de place qu’il n ’est possible de lui en accorder; nous nous 
bornerons done a signaler quelques-unes de ses caracteristiques.

Le lamaisme est, d ’une part, une forme tantrique du Mahayana 
qui naquit en Inde apres que le bouddhisme eut nettement deg£- 
nere et qu’un symbolisme complexe et des formulaires magiques 
eurent voile les veritables enseignements de Bouddha. D ’autre part,
il perpetue en grande partie la religion primitive du Tibet, qui con- 
sistait essentiellement en une croyance a d ’innombrables esprits 
et a de feroces demons cxergant leur domination sur la vie de 
l’homme; celui-ci cherchait a les rendre propices ou a les maitriser 
par des incantations et des formules magiques. Par consequent, 
dans le lamaisme, meme les Bouddhas eternels du Mahayana 
jouent un role qui est bien moins celui d ’etres de benediction que 
celui d ’esprits tout puissants qui par leur force superieure soumettent 
les demons et les forcent a servir rhomme au lieu de lui nuire. Cette 
fonction des Bouddhas s’exprime frequemment dans l ’art tibetain, 
qui depeint les Bouddhas sous un aspect farouche et les fait ainsi 
apparaitre plutot comme des superdemons que comme des Bouddhas 
de benediction et de paix. L’aide divine est invoquee plus efEcace- 
ment au moyen de textes sacres, de repetitions sans fin de certaines 
prieres et de formules rituelles auxquelles est attribute une puissance 
magique. C’est ainsi que la priere ou l ’incantation puissante, om 
mani padme hum, est sur toutes les levres, on la retrouve gravee 
ou peinte sur les rochers et les murs, imprimee sur les drapeaux 
et deroulee sans fin sur d’innombrables moulins a prieres. Son sens 
exact est confus, mais personne ne doute de son efficacite contre 
les forces du mal.

Le Tibet a bien certainement regu des elements d ’un bouddhisme 
plus pur et ses grands centres monastiques ont ete a certaines epoques

1 Cet expose est extrait du chapitre « Le Bouddhisme» par August Karl 
Reischauer, faisant partie de l ’ouvrage de Edward J. Juriji The Great Religions 

■ o f  the Modern World (Etats-Unis : Princeton University Press, 1946), p. 128-130.
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des foyers importants de l’enseignement bouddhique, ou s’ela- 
boraient de fideles traductions des textes sacres, autour desquels 
s’est developpee dans la doctrine de l ’Adi-Bouddha une approxi
mation de theologie deiste, et ou quelques moines menent une exis
tence pieuse. Une part des enseignements de Bouddha s’est egale- 
ment transmise au commun des disciples. Mais trop souvent, on 
attribue aux textes sacres eux-memes une valeur qui tient bien plus 
a leur pretendu pouvoir magique sur les forces du mal qu’a l ’aide 
qu’ils peuvent apporter dans la recherche de la verite et d ’une vie 
plus haute.

Une autre caracteristique frappante du lamaisme qui merite 
d ’etre signalee est l’identification virtuelle qui existe entre la religion 
et l ’Etat. Le Tibet est une sorte de theocratie dans laquelle le Dalai- 
Lama, dont le trone est a Lhassa, est le chef supreme des affaires 
spirituelles et temporelles, alors que les grands lamas des differents 
centres monastiques et les milliers d ’autres lamas et de moines qui 
leur obeissent exercent virtuellement la direction du pays. Dans 
aucun autre pays on ne trouvera un tel pourcentage de population 
consacree aux « affaires » de la religion...

Dans certains monasteres, les titres memes que possede le grand 
Lama pour occuper le trone abbatial ne dependent pas de ses apti
tudes spirituelles, car son poste est purement hereditaire. Dans 
les monasteres de la branche « reformee », ou prevaut l ’ideal du 
celibat, les grands lamas ou abbes sont consideres comme les in
carnations successives de quelques Bodhisattva et chacun des abbes 
comme la reincarnation de son predecesseur. Ce principe joue egale- 
ment pour le Dalai-Lama, qui est considere comme l’incarnation 
du Bodhisattva Tchenrezi (Avalokiteshvara), et qui est ainsi souvent 
designe du nom de « Bouddha Vivant». Tous ces liens etroits entre 
la religion et l’Etat donnent naturellement une sanction d ’ordre 
divin a 1’administration du Dalai-Lama et a celle des divers grands 
lamas ; ainsi se justifie dans une tres large mesure l ’iiifluence im- 
portante du lamaisme, non seulement sur les Tibetains et les Mon
gols, pour lesquels il est la religion dominante, mais meme en Chine, 
ou cette religion fut favorisee par la dynastie mongole et par les 
Ming eux-memes, comme un instrument utile a PEtat.

Geographiquement, le Tibet est une terre rude, qui n ’offre que 
de maigres ressources; il porte la forte empreinte d’une religion 
hautement evoluee et differenciee qui, par l ’intermediaire de l ’in- 
stitution centrale de la lamaserie, modele non seulement la vie sociale 
et politique du pays, mais permet aux Tibetains d ’exercer une grande 
influence sur les territoires avoisinants.
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CHRONOLOGIE DES fiVENEMENTS

Aout 1947: L’lnde devient independante et son Gouvernement 
prend a son compte les droits existant en vertu des traites en vi- 
gueur, y compris les droits extra-territoriaux et les engagements 
du Royaume-Uni a l’egard du Tibet; la Mission britannique de 
Lhassa devient la Mission indienne.

Novembre 1948-janvier 1949: Les armees nationalistes s’effondrent 
dans le nord et le centre de la Chine; les communistes s’emparent 
de Pekin.

21 decembre 1948: Les communistes chinois etablissent une Repu- 
bhque populaire de la Chine du Nord.

21 septembre 1949: La Conference politique consultative de la Chine 
populaire se reunit a Pekin.

1“ octobre 1949: La Republique populaire de Chine est fondee.
24 novembre 1949: Radio-Pekin annonce que le Panchen-Lama 

(age de 13 ans) a lance un appel a Mao Tse-toung pour «liberer » 
le Tibet.

l cr janvier 1950: La « liberation» du Tibet est annoncee par le 
Gouvernement de la Republique populaire de Chine comme l ’une 
des taches principales de « l’Armee de liberation du peuple ».

5 aout 1950: L’Agence Chine Nouvelle cite le general Lion Po-
tchen, president de la Commission des affaires militaires de la 
Chine du Sud-Ouest, qui declare que le Tibet doit etre ramen6 
dans la « grande famille de la Patrie » et que les lignes de defense 
de la Chine doivent etre renforcees.

Aout 1950: Une delegation tibetaine arrive a New-Delhi pour 
negocier avec les representants de la Chine populaire.

24 aout 1950: L’Ambassadeur de l ’lnde a Pekin annonce officieuse- 
ment au Gouvernement chinois qu’il est souhaitable que la 
question du Tibet fasse l ’objet d ’un reglement pacifique; les 
Chinois repondent qu’ils considerent le Tibet comme faisant 
partie integrante de la Chine, mais qu’ils n’ont pas l’intention 
d ’imposer une solution par la force et qu’ils desirent negocier 
un arrangement avec les porte-parole tibetains.

Septembre 1950: L’Ambassadeur de la Chine communiste arrive a 
New-Delhi et les entretiens commencent entre la Mission tibetaine 
et l’Ambassade chinoise; les Chinois insistent sur le fait que ces
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conversations ne peuvent se derouler avec une mission sur un
1 sol etranger et ils demandent le transfert des entretiens a Pekin;
: les representants du Tibet l ’acceptent.

30 septembre 1950: Le Premier ministre chinois, Tchou En-lal
; declare, a l ’occasion du premier anniversaire de la Republique

populaire de Chine, que le Tibet « doit etre libere ».
7 octobre 1950: Les forces chinoises envahissent le Tibet.

t 19 octobre 1950: Chamdo est prise et les defenses du Tibet s’ecrou-
' lent.

24 octobre 1950: Radio-Pekin annonce que les forces chinoises ont 
reQu l ’ordre de penetrer a l ’interieur du Tibet « pour liberer trois 
millions de Tibetains de l ’oppression imperialiste et consolider 
les defenses nationales de la fronti&re occidentale de la Chine ».

25 octobre 1950: La delegation tibetaine en Inde quitte New-Delhi 
pour aller negocier a Pekin. .

26 octobre 1950: L’lnde envoie a la Republique populaire une
; note protestant contre l ’emploi de la force au Tibet et declarant

que l’invasion va a 1’encontre des interets de la Chine et de la paix.
30 octobre 1950: Le Gouvemement chinois repond a la note indienne

en declarant que le Tibet fait partie integrante de la Chine, que 
la question tibetaine est uniquement un probleme interne, que le 
peuple du Tibet doit etre libere et « qu’aucune ingerence etran- 
gere dans les affaires du Tibet ne sera toleree ». II ajoute que le 
depart de la delegation pour Pekin a ete intentionnellement differe 
a l’instigation « d ’interventions exterieures ».

- 31 octobre 1950: Le Gouvernement de l ’lnde envoie une seconde
note precisant clairement que l ’lnde n ’a aucune ambition poli
tique territoriale au Tibet et ne recherche aucune position nouvelle 

; ou privilegiee, mais formulant une protestation contre J ’emploi
de la force qu i« ne saurait en aucune fagon etre compatible avec un 
reglement pacifique». La possibilite qu’une intervention exte- 
rieure se soit produite est niee categoriqucrrvcnt.

7 novembre 1950: Le Tibet proteste aupres des Nations Unies contre 
l ’invasion et accuse la Chine degression flagrante.

15 novembre 1950: La Republique du Salvador depose une demande 
de discussion sur le Tibet devant l ’Assemblee generale des Nations 
Unies, mai le 24 novembre, la question est ajournee sine die par 
l ’Assemblee.

17 novembre 1950: Le Dalaii-Lama est officiellement installe par les 
Tibetains.

Decembre 1950: Le Dalai-Lama quitte Lhassa et etablit un gouverne
ment temporaire a Yatoung, pres de la frontiere indienne.

23 mai 1951: Pekin annonce la signature de 1’Accord des dix-sept 
points.
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29 avril 1954: L’lnde signe avec la Chine un accord par lequel elle 
renonce a ses droits extraterritoriaux sur le Tibet, et adhere aux 
Cinq principes de la coexistence pacifique.

16 septembre 1954: Le Dalai-Lama arrive a Pekin pour assister au 
Congres national populaire et y sejourne pendant six mois.

9 mars 1955: Pekin annonce qu’un comite a ete designe pour
preparer « l ’autonomie regionale » du Tibet.

l er octobre 1955: Seance inaugurale du Comite preparatoire de la 
region autonome du Tibet.

2 mai 1956: Des rumeurs sur des troubles politiques au Tibet se 
repandent lors du couronnement du roi au Nepal.

17 mai 1956: Des rapports en provenance de l ’lnde confirment 
l ’attaque de la garnison chinoise stationnee dans la region de 
Golak, au nord-est du Tibet, par la secte monastique de Mimang 
(appelee aussi Comite du peuple tibetain).

17 juillet 1956: Liou Ke-ping, president du Comite du Congres 
national des affaires nationalistes, annonce qu’une rebellion a 
eclate dans le Setchouan occidental mais dement qu’une revolte 
ait surgi dans le Tibet proprement dit et que la rebellion du 
Setchouan soit d ’inspiration religieuse ou nationaliste.

20 septembre 1956: Le Nepal et la Chine signent un traite par lequel 
le Nepal reconnait la souverainete de la Chine sur le Tibet et 
abandonne les concessions qu’il y possedait en vertu du traite 
de 1856.

15 novembre 1956: Des rapports parviennent en Inde au sujet de 
nouveaux combats entre des rebelles tibetains et les forces chinoises.

25 novembre 1956: Le Dalai-Lama et le Panchen-Lama arrivent a 
New Delhi afin de prendre part a la commemoration du 25e cen- 
tenaire de la mort de Bouddha.

10 decembre 1956: Tchou En-lai, en visite en Inde, reconnait les 
rumeurs qui font etat d’un conflit arme entre les troupes chinoises 
et « un groupe d ’individus » dans le Setchouan, mais declare que 
ce conflit a pris fin; il affirme a M. Nehru que le Tibet jouira de 
son autonomie et que la Chine n ’y introduira pas le communisme 
par la force.

19 decembre 1956: Selon des rapports parvenus au Nepal, des avions 
de la Chine communiste ont bombarde le village tibetain de 
Kham-Tchiri-Gawa.

27 fevrier 1957: Mao Tse-toung, dans son discours sur les « Contra
dictions », annonce que le Tibet n ’est pas encore pret k accueillir 
l ’introduction des reformes communistes prevues pour le second 
plan quinquennal (1958 a 1962).

Mars 1957: Au cours d ’une session de la Conference politique 
consultative de la Chine populaire (C.P.C.C.P.), un representant
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du Tibet, Po-pa-la, signale que le malaise est toujours intense au 
j Tibet; de son c6te, un autre representant tibetain signale que le

soulevement du Setchouan a surgi parmi les populations tibetaines 
! de cette region.

25 mars 1957: Radio-Pekin annonce que le N6pal a retire ses troupes
: du Tibet, le 18 mars.

ler avril 1957: La decision d ’ajournement apres 1962 des reformes 
sociales au Tibet est officiellement concretisee par un decret 

, gouvcrnemental; au cours d ’un rassemblement organise a Lhassa
'• pour marquer le premier anniversaire de la formation du Comite

preparatoire de la region autonome du Tibet, les orateurs trai- 
tent de 1’agitation constante qui se manifeste dans ce pays et 
le General Tchang Kuo-hua, commandant les unites de l ’armee 
chinoise stationnees au Tibet lance un appel pour reclamer « une 
vigilance constante contre les activites subversives des Elements 
imperialistes et les actes de rebellion des separatistes ».

16 juin 1957: Radio-Pekin annonce un plan organisant le retrait
hors du Tibet des cadres communistes chinois.

ler aout 1957: Dans un article du Tibet Daily de Lhassa, Tan 
Kuan-san, Commissaire politique de l ’armee communiste chi
noise au Tibet, declare que des evades venus du Tibet y menent 
des activites subversives et les menace d ’une contre-attaque 
de l ’Armee de liberation populaire, conformement a l’Accord 
des dix-sept points sur la liberation pacifique du Tibet.

23 aout 1957: Le Tibet Daily signale qu’une « rebellion armee »
continue dans la partie orientale du Tibet.

9 fevrier 1958: Au cours de la reunion de la Commission des questions 
de nationality du Conseil de l ’Etat, des rapports sont presentes 
sur l ’agitation continue existant au Tibet.

9 mars 1958: L ’Agence Chine Nouvelle de Pekin annonce la re
organisation du Comite preparatoire de la region autonome 
du Tibet, pour laquelle est prevue 1’augmentation de la repre
sentation tibetaine au sein de ce Comite.

27 juillet 1958: Sur la suggestion du Gouvernement de la Chine 
communiste le Premier Ministre de l ’lnde, M. Nehru, annule 
la visite qu’il avait projete de faire au Tibet au mois de sep
tembre.

ler aofit 1958: Selon des rapports parvenus en Inde, une rcvolte 
generate progresserait au Tibet.

ler octobre 1958: Le journal politique « Red and Expert» de Tching- 
hal commente le soulevement anne et les activites contre-revo- 
lutionnaires qui se deroulent a Tchinghai, pres de la frontiere 
du Tibet.

Novembre-decembre 1958: Les rapports continuent d’affluer sur 
l ’agitation existant a Lappa Island, au Tibet, et dans les regions 
voisines de la Chine.

9



ler janvier 1959: Le Panchen-Lama promet a Mao Tse-toung, 
dans son message du Nouvel an, de travailler a la suppression 
du sabotage au Tibet.

9 mars 1959: Le Dalai-Lama est invite a assister a un programme
culturel, le jour suivant, a une heure de l ’apres-midi et il est 
prie de venir seul, sans se faire accompagner de ses ministres 
ni d’aucun garde du corps.

10 mars 1959: La population se rassemble en foule autour du Palais 
et regoit du Dala'i-Lama l’assurance qu’il n ’assistera pas au 
programme culturel.

11 mars 1959: Une reunion de fonctionnaires gouvernementaux 
est convoquee au Palais et, au nom du Cabinet, l ’independance 
du Tibet est proclamee.

12 mars 1959: Une reunion est convoquee a Shol, en contrebas 
du Palais du Potala, au sujet de la proclamation d’independance 
et des mesures necessaires a sa mise en oeuvre.

12-17 mars 1959: L’Assemblee de Shol siege en permanence.
17 mars 1959: Les troupes chinoises tirent deux obus sur le Palais.
18 mars 1959: Le Dalai-Lama quitte le Palais pour chercher refuge 

en Inde.
19 mars 1959: Un severe bombardement commence a une heure 

du matin qui prend pour cible le Palais de Norbou-Lingka; 
les Tibetains lancent une attaque contre les garnisons chinoises.

23 mars 1959: M. Nehru exprime l ’inquietude que lui cause la 
securite du Dalai-Lama.

28 mars 1959: Pekin annonce que la revolte a ete ecrasee le 22 
mars et qu’une vingtaine de milliers de rebelles y participaient; 
le Gouvernement local du Tibet et le Comite preparatoire de 
la region autonome que l ’on proposait d’instaurer au Tibet 
exerceront les fonctions et les pouvoirs du Gouvernement local.

31 mars 1959: Le Dalai-Lama et son escorte arrivent en Inde et 
se voient accorder l ’asile politique.

7 avril 1959: L ’Agence Chine Nouvelle signale que « quelques 
rebelles en arme » sont encore actifs au Tibet et que le Panchen- 
Lama appelle a l ’aide le nouveau Gouvernement du Tibet afin 
que celui-ci « les aneantisse completement ».

8 avril 1959: Les rebelles tibetains proclament un gouvernement 
provisoire.

9 avril 1959: Le Ministre indien de la Defense, M. V. Krishna
Menon, declare que les Indiens defendront leur pays « contre 
quiconque manifesterait des sentiments inamicaux et violerait 
le territoire ».

10 avril 1959: Le Panchen-Lama, au cours de son voyage a desti
nation de Pekin, ou il doit assister au deuxieme Congres national
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populaire, se declare fennement convaincu de l ’ecrasement total 
de la revolte.

18 avril 1959: Le Dalai-Lama arrive a Tezpur, en Inde et fait une 
declaration.

20 avril 1959: Le Premier ministre Nehru declare que le Dalai- 
Lama sera libre de poursuivre ses activites religieuses mais non 
de se livrer a des activites d ’ordre politique.

24 avril 1959: M. Nehru confere avec le Dalai-Lama a Mussoorie.
27 avril 1959: M. Nehru repousse les allegations de certains « res- 

ponsables » de Pekin, pretendant que I’lnde servirait de base 
aux rebelles, qui recevraient une aide active de la population 
indienne; le Premier ministre invite a nouveau le Panchen- 
Lama ou tout autre envoye de Pekin a venir rencontrer le Dalai- 
Lama.

29 avril 1959: Lors du deuxieme Congres national populaire or
ganise a Pekin, le Panchen-Lama critique « l’hostilite de certains 
cercles politiques de l ’lnde » et repousse l ’invitation de M. Nehru, 
declarant que cette visite en Inde est « inutile... la question du 
Tibet ne pouvant etre resolue qu’au Tibet».

30 avril 1959: Le Panchen-Lama declare que la revoltc du Tibet 
a ete matee dans l ’ensemble, que 1’ordre a ete retabli et que 
les reformes « democratiques » sont activement mises a execution.

6 juin 1959: Le Dalai-Lama accorde une interview a M. Mattesh 
Chandra, representant de Hindustan Times.

20 juin 1959: Le Dalai-Lama fait une declaration a Mussoorie 
et denonce, au cours d’une conference de presse, 1’Accord des 
dix-sept points, en accusant les Chinois de chercher a detruire 
la religion, la culture et la race tibetaines.

30 juin 1959: Selon un porte-parole du Gouvernement de l ’lnde, 
celui-ci n ’a reconnu aucun gouvernement separe du Tibet et 
il n ’est pas question qu’un gouvernement de cette nature fonc- 
tionne en Inde sous 1’autorite du Dalai-Lama.

4 juillet 1959: A Mussoorie, au cours d ’une interview, le Dalai- 
Lama declare qu’il ne veut rien faire ni rien dire qui puisse 
gener le Gouvernement de l’lnde envers lequel il est extremement 
reconnaissant de l ’asile qui lui a ete accorde; quant a l ’annonce, 
faite par l ’Agence Chine Nouvelle, d ’une redistribution des 
terres et d ’autres reformes agraires apres 1’ecrasement de la 
revolte, il reaffirme qu’il accueillera volontiers dans son pays 
toutes les reformes, si elles sont conformes a la religion et a 
la structure ancienne de la societe tibetaine; il ajoute que 50.000 
Tibetains ont entrepris une guerre d ’embuscade contre les Chinois 
depuis un mois; en bouddhiste fervent, il demande a son peuple 
d’arreter le combat et l’effusion de sang.
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LE SOULEVEMENT AU TIBET ET LA FUITE DU DALAI-LAMA

Afin de se faire une vue exacte des evenements qui ont abouti 
a la fuite du Dalai-Lama hors du Tibet et a son arrivee en Inde, 
le 31 mars 1959, il est necessaire de revenir en arriere et d’examiner 
plus en detail quelques-uns des faits importants et des evenements 
qui se sont deroules au Tibet de 1951 a 1959.

Bien que 1’Accord des dix-sept points n ’ait pas prevu un mor- 
cellement du Tibet, le pays etait en fait divise en trois parties; l ’une 
d’elle etait sous la direction du Comite de liberation du Chamdo, 
dirige par un general chinois, le general Wang Tchi-mei; la seconde 
partie etait sous la direction du Bureau du Panchen-Lama et la 
troisieme, qui regut ensuite le titre de Gouvernement local, relevait 
nominalement de la juridiction du Dalai-Lama et de son Gouverne
ment.

Le Dalai-Lama, dans sa declaration de Tezpur, avait signale 
que le « Gouvernement du Tibet ne jouissait d ’aucune autonomie, 
meme dans les affaires interieures, et que le Gouvernement chinois 
exergait les pleins pouvoirs dans les affaires du Tibet». Au cours 
de sa declaration de presse du 20 juin 1959, il s’est exprime ainsi: 

« Bien qu’ils aient pris l ’engagement solennel de maintenir 
le statut et les pouvoirs que je detenais en qualite de Dalai-Lama, 
ils ne perdaient aucune occasion de saper mon autorite et de 
semer la discorde dans mon peuple. En fait, dans la situation 
ou je me trouvais, ils me forcerent a renvoyer mes Premiers 
ministres en me mcnagant de les faire executer sans jugement, 
parce que ceux-ci, en toute honnetete et sincerite, avaient re- 
siste aux usurpations de pouvoir injustifiees commises par les 
representants du Gouvernement chinois au Tibet.

« Loin d’assurer l’execution de l’accord, ils commencerent 
a adopter de propos delibere une politique diametralement 
opposee aux termes et conditions qu’ils avaient eux-memes 
poses. Ainsi commenga un regne de terreur dont on trouve peu 
d’equivalents dans l’histoire du Tibet. Le travail force, les 
impots arraches par la force, une persecution systematique des 
individus, le pillage et la confiscation des biens des particuliers 
et des monasteres, ainsi que l’execution de certaines personnalites 
dirigeantes, telles sont les glorieuses realisations de la domination 
chinoise au Tibet w.1

1 Voir le document 19.
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On pourra se reporter a la deuxieme partie de ce rapport pour 
l ’expose detaille des travaux forces, des impots arraches par la 
force, des persecutions systematiques des habitants, des pillages 
et des confiscations de biens, des persecutions religieuses, et de 
la haineuse propagande anti-religieuse qui s’abattirent sur le Tibet.

En outre, un vaste courant d ’immigration et une veritable colo
nisation chinoise avaient commence dans les regions orientales et 
septentrionales. Le Dalai-Lama a fait, a ce propos, les declarations 
suivantes, au cours de sa conference de Mussoorie :

« L ’objectif final des Chinois au Tibet me parait etre, dans la 
mesure ou je puis le comprendre, de tenter d ’exterminer la religion 
et la culture et meme d ’absorber la race tibetaine. En dehors 
des civils et des militaires qui sont deja au Tibet, 5 millions de 
colons chinois sont arrives dans les parties orientales et septen
trionales de la region de Tso; en outre, les plans prevoient l’envoi 
de quatre autres millions de colons chinois dans les provinces 
d ’Ou et Sung du centre du Tibet. De nombreux Tibetains ont 
ete deportes en Chine. Toutes ces mesures se resument en ceci: 
que la politique entreprise par les Chinois aboutit a l ’absorption 
integrate des membres de la race tibetaine »2.
Vers la fin de Fannee 1955, des soulevements se produisirent 

dans les regions du nord-est et de l ’est du Tibet, qui etaient gouver- 
nees par le Comite de liberation du Chamdo et le Bureau du Pan
chen-Lama. Ces soulevements s’etendirent bient6t vers l’ouest. 
En 1956, le Dalai-Lama se rendit en Inde oil il demeura jusqu’en 
avril 1957. A cette epoque, on savait peu de choses de la situation 
grave qui regnait au Tibet et de la position extremement difficile 
ou se trouvait le Dalai-Lama lui-meme. Le Dalai-Lama declara 
au cours de l ’expose qu’il fit a la presse, le 20 juin 1959: « Etant 
incapable de faire quoi que ce soit pour le bien de mon peuple, 
j ’etais pratiquement decide, lors de mon arrivee en Inde, a ne re- 
tourner au Tibet que lorsqu’un changement manifeste se serait 
produit dans l ’attitude des autorites chinoises. En consequence, 
j ’ai sollicite le conseil du Premier ministre de l ’lnde, dont les te- 
moignages d ’amitie et d’estime ne m ’ont jamais fait defaut. M. Nehru, 
apres s’etre entretenu avec le Premier ministre chinois et fort des 
assurances que celui-ci lui avait prodiguees au nom de la Chine, 
me conseilla de modifier ma decision »3. M. Nehru, dans le discours 
qu’il prononga devant le Parlement indien le 27 avril 1959 4, con- 
firma qu’il avait en effet donne ce conseil au Dalai-Lama, a la 
suite des assurances qu’il avait regues de M. Tchou En-lai, lorsque 
celui-ci avait visite l’lnde en decembre 1956s.

2 Voir le document 20.
3 Voir le document 19.
4 Voir le document 15. 
6 Voir la chronologie.
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En 1957, la situation avait empire, et Mao Tse-toung, pour 
tenter evidemment d’apaiser les sentiments outrages des Tibetains, 
declara dans son celebre discours « des Cent fieurs» qu’aucune 
reforme ne serait introduite au Tibet pendant la periode 1958 a 
1962 et que, par la suite, ces reformes dependraient toujours des 
vceux du peuple tibetain.

Des soulevements eclaterent a Lithang, Ba, Tchantin, Gyalthang, 
Lingharzy-pa, Dhan-go, Golak, Sertha, Lha-dhe, Gou-rak, Amtcheck, 
Tchebe-She, Tchoney, Dzo-gay, Tso et Nyapa dans l ’Amdo, ainsi 
que dans les trois regions de Golak et dans celles connues sous 
le nom des dix-huit royaumes de Gyerong6.

La fuite du Dalai-Lama 7

Nous en arrivons maintenant aux recents incidents de Lhassa, 
qui ont finalement abouti a la fuite du Dalai-Lama; a ce propos, 
il peut Stre utile d ’indiquer brievement la situation dans laquelle 
eclata la soudaine flambee qui fut la cause directe de cette decision. 
De nombreux incidents s’etaient produits au cours des deux dernieres 
annees, chaque fois que de hauts personnages, convaincus d ’hosti- 
lit6 envers les Chinois, etaient invites a des receptions par les com
mandants militaires chinois. Ces personnages avaient ete mis a 
mort ou empoisonnes et ces faits etaient connus au Tibet. Les noms 
de ces lamas et leurs regions d ’origine etaient les suivants :

1. Le lama en chef d ’Amdo — Sharkelden Gyalto (mis a mort);
2. Le lama en chef d ’Amdo — Kountchok Lhoundoup (mis 

a mort);
3. U n tres celebre lama de Kham — le Pandit Shi Chen (mis 

a mort);
4. Un autre lama celebre de Kham — Kathok Sitou (empri- 

sonne).
Le 10 mars 1959, le Dalai-Lama avait re?u du Commandant 

militaire une invitation a un programme culturel qui devait avoir 
lieu au Quartier general; il etait prie de venir seul et de ne se faire 
accompagner par aucun de ses ministres ou gardes du corps — 
requete hautement insolite. Aussitot que la nouvelle de cette invi
tation fut connue, une part importante de la population qui se sou- 
venait des faits que nous venons de relater entoura le Palais de Nor- 
boulinga oil residait le Dalai-Lama. Cela se passait le 10 mars. Tous 
les ministres, a l ’exception d’un seul, se rassemblerent au Palais. 
Le seul ministre absent etait considere comme pro-chinois et la 
foule l ’avait empeche d ’entrer au Palais.

6 Voir le document 12.
’ Cet expose est fonde sur une declaration faite en Inde par M. Shakabpa a 

M. Trikamdas.
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Le Dalai-Lama demanda a son peuple de rester calme et annonga 
qu’il n ’irait pas a la reception. En depit de ses paroles, la foule con- 
tinua d ’entourer le Palais pendant toute la nuit du 10.

Le 11 mars, tous les fonctionnaires du Gouvernement furent 
convoques au Palais a une reunion a laquelle un petit nombre de 
fonctionnaires pro-chinois ne participerent pas; l ’independance du 
Tibet fut proclamee au nom du Cabinet.

Parmi les ministres presents a cette reunion figuraient MM. 
Surkhang, Neushar, Gastang, Shasur. Ils sont actuellement avec 
le Dalai-Lama en Inde.

Ce jour-la, cinq mille femmes environ s’assemblerent aussi. 
Elies envoyerent au Palais une delegation pour demander au Dalai- 
Lama de proclamer l ’independance du pays.

Le 12 mars 1959, une assemblee importante se tint a Shol — 
en contrebas du Palais du Potala. II semble que la population en- 
tiere de Lhassa y ait assiste. Au cours de cette reunion, il fut decide 
de preparer les documents relatifs a la Declaration d’independance. 
Une lettre fut adressee a M. Shakapba, exposant ces faits, et le 
priant de faire connaitre a 1’opinion publique mondiale la verite 
sur l’oppression chinoise et la ferme volonte d’independance qui 
animait toute la population tibetaine; cette lettre ne devait jamais 
parvenir a son destinataire. Cette assemblee siegea pour ainsi dire 
en permanence du 12 au 17 mars, entouree d ’une foule entierement 
desarmee. Apres la tombee de la nuit, deux obus furent tires contre 
le Palais mais tomberent dans le lac artificiel qui se trouve devant 
la fagade. On entendit le crepitement d ’une mitrailleuse. A partir 
de 22 h. 30 le Dalai-Lama et quelques-uns de ceux qui devaient 
le suivre jusqu’en Inde quitterent un a un le Palais.

Les Chinois avaient certainement tire deux obus de semonce, 
esperant ainsi amener le Dalai-Lama a se rendre; le 18, rien ne se 
produisit. Au petit matin du 19, a 1 h., commenga un bombarde- 
ment intense du Palais. Les Chinois ignoraient evidemment que 
le Dalai-Lama etait parti vingt-quatre heures auparavant. Ce bom- 
bardement causa de graves dommages au Palais de Norboulinga 
et a la ville. D ’apres les recits des refugies il y eut d ’importantes 
pertes de vies humaines. A ce moment-la, pourtant, il y avait a Lhassa 
suffisamment de troupes chinoises pour qu’elles aient pu agir avec 
plus de moderation, mais ce bombardement ininterrompu avait 
pour but de jeter la terreur dans la foule.

Le Dalai-Lama n ’etant pas sorti du Palais pour faire sa reddition 
malgre le bombardement, les Chinois soupgonnerent son depart 
et envoyerent de nombreux groupes aeriens de recherche. Ces avions 
volaient bas et mitraillaient a vue tous les rassemblements. Ils 
frappaient au hajard tous les endroits par lesquels le Dalai-Lama 
aurait pu s’enfuir, en esperant que Fun des groupes mitrailles serait 
celui du Dalai-Lama.
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Tous les ordres reguliers emanant du Kashak ou Cabinet devaient 
normalement recevoir les sceaux des trois monasteres de Drepoung, 
Sera et Gaden, qui se trouvent tous a Lhassa. Le premier et le second 
de ces monasteres ont ete egalement bombardes et tres gravement 
endommages.

La lutte se poursuit encore et, d ’apres les sources tibetaines 
d ’information, lorsque la Chine pretend que la revolte a ete ecrasee, 
cette affirmation n ’est pas justifiee par les faits, sinon pour la region 
de Lhassa et ses environs. Le Dalai-Lama a declare dans une interview 
accordee le 6 juin 1959 a M. Mahesh Chandra, envoye special du 
Statesman (Inde), que les nouvelles regues recemment du Tibet 
etaient tristes a l’extreme, que son peuple supportait de grandes 
epreuves et qu’on lui rapportait chaque jour de nouvelles atrocites. 
II demandait a l ’editeur de ce journal de l ’aider a faire connaitre 
au public les evenements terribles qui se passaient au Tibet. « Je 
vous en prie », ajouta-t-il, « venez a notre secours ».

II ajouta que les Tibetains qui etaient restes dans leur pays et 
ceux qui s’en etaient evades subissaient les m6mes souffrances, 
les premiers dans leur chair, les seconds dans leur &me. « Mais nous 
ressentons tous la meme douleur. Ceux qui sont restes sont soumis 
nuit et jour a d’insupportables tortures ». II terminait par ces mots : 
« Malgre toutes ces difficultes et quoi qu’il advienne, notre esprit 
ne mourra jamais. Le Tibet vivra. Notre pays bien-aime touchera 
un jour au terme du voyage, et la, la verite triomphera ».

i ■ 
|! 
i>

Nature du soulevement

Les Chinois ont pretendu, pour definir la nature du soulevement, 
qu’il avait ete congu et organise par les hautes classes reactionnaires.

A la fin de mai 1959, il y avait environ 15.000 refugies en Inde. 
Quelques autres ont trouve asile au Sikkim, au Nepal et dans le 
Bhoutan8.

Les enquetes ont prouve que ces refugies ne sont pas ceux que 
la Chine communiste a designes sous le vocable de « reactionnaires »; 
ils se composeraient, en grande majorite, de pauvres gens des classes 
populaires.

Les chefs de la revolte se sont reunis en une organisation inti- 
tulee « Ten-Soung-Ma-Ghar », c’est-a-dire « Armee nationale volon- 
taire de defense du Tibet», le Dalai-Lama a cite cette armee dans 
sa conference de presse. Un communique recent, emanant de ses 
chefs revele que le ler janvier 1959, ils avaient expose dans une 
declaration les reformes radicales qu’ils preconisaient dans l ’orga-

8 Le Gouvernement de l ’lnde s ’efforce de prendre soin de ces refugies. Des 
commissions de secours ont ete organisees en Inde et elles ont aussi regu de gene- 
reuses participations venant d ’autres pays; il faut esperer que le monde va repondre 
a l ’appel general d ’assistance qui a ete lance.
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nisation sociale et politique du pays. Ces propositions comprenaient 
1’acquisition, moyennant indemnite, d ’importants domaines fonciers, 
l ’introduction du systeme electoral fonde sur le suffrage des adultes 
et les principes de la liberte individuelle conformes aux concepts 
constitutionnels du monde moderne. « Nous nous engageons» 
ont declare les chefs de ce mouvement « a ameliorer la condition 
de notre peuple et son niveau de vie. Nous prenons l’engagement 
d ’introduire toutes les reformes necessaires au pays, en harmonie 
avec les conditions naturelles, les usages et l’esprit de notre peuple. 
Dans le domaine du developpement economique, nous promettons 
d ’ameliorer dans toute la mesure de nos possibilites la vie de nos 
populations nomades, celle des cultivateurs, des artisans et- des 
travailleurs manuels et de proceder a des changements dans toutes 
les spheres de notre vie nationale. Nous proclamons ouvertement 
que telle est notre politique, et que nous realiserons ces reformes 
par des moyens pacifiques ».

Ils soutiennent que cette declaration a regu l ’appui des masses 
populaires et ils refutent les allegations des autorites chinoises, 
lorsqu’elles pretendent que le soulevement 6tait l ’ceuvre d ’un petit 
nombre de reactionnaixes a la solde des « puissances imperialistes ». 
Ils soutiennent que cette revolte de grande envergure represente 
le sursaut national d ’un peuple qui se bat pour sauvegarder son 
existence et son esprit.

II pourrait etre interessant de citer les paroles du Premier ministre 
de l ’lnde, M. Nehru, dans le discours qu’il fit le 27 avril 1959, devant 
le Parlement.

«Lorsqu’on pretend que les responsables des evenements du 
Tibet etaient les «classes superieures reactionnaires», cela m’appa- 
ratt comme une extraordinaire simplification d’une situation bien 
complexe. Meme d ’apres les comptes rendus qui nous parviennent 
de sources chinoises, la revolte au Tibet a revetu une ampleur con
siderable et doit puiser sa force dans un sentiment national tres 
puissant, qui n ’inspire pas seulement les classes superieures mais 
aussi les autres couches de la population. Sans aucun doute, des 
questions d ’interet acquis ont du se meler a ce sentiment pour en 
tirer profit. Mais lorsqu’on s’efforce d ’expliquer une situation en 
recourant a des expressions, des phrases et des slogans uses jusqu’a 
la corde, il est bien rare que cela serve a quelque chose ».
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I

DEUXIEME PARTIE

Introduction

Premiers temoignages recueillis sur les activites chinoises
au Tibet

On peut, du point de vue juridique, classer en trois grandes 
categories les allegations formulees contre la Republique populaire 
de Chine:

1. Mepris systematique des obligations decoulant de 1’Accord 
des dix-sept points de 1951;

2. Violation systematique des droits fondamentaux et des 
libertes du peuple du Tibet;

3. Massacres gratuits de Tibetains et autres actes suffisamment 
graves pour aboutir a leur aneantissement en tant que groupe 
national et religieux, au point qu’il devient necessaire de 
poser la question du genocide.

Des chevauchements inevitables se produisent entre ces trois 
categories. C’est le cas, par exemple, du respect des croyances reli- 
gieuses. Cette obligation existe a la fois en vertu de l ’Accord des 
dix-sept points 1 et en vertu de la Declaration universelle des Droits 
de l’Homme2.

On peut expliquer brievement le sens de ces trois categories 
juridiques. La violation par la Chine de l ’Accord de 1951 peut etre 
consideree par le Gouvernement du Tibet comme un acte qui le 
decharge de toutes les obligations qu’il avait contractees, ce qui 
aurait pour resultat de rendre au Tibet la souverainete qu’il avait 
abandonnee en souscrivant a cet Accord. Ce probleme est examine 
dans la partie du present rapport intitulee Position du Tibet en 
droit international. Pour ces raisons, les violations de la Convention 
commises par la Chine constituent bien plus qu’une question interne 
entre le Tibet et la Chine. C’est l ’existence meme du Tibet comme 
membre de la famille des Nations qui est en jeu et cette question

1 Article 7.
2 Article 18.
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regarde l’ensemble de cette famille. G’est pourquoi les elements de 
preuve tendant k demontrer la violation systematique par la Chine 
des obligations qui decoulent de la Convention sont reproduits 
in extenso.

Les Nations Unies devraient connaitre de toutes violations 
systematiques des droits de l ’homme, quelle que soit la partie du 
monde ou elles ont ete commises. C’est pourquoi les temoignages 
etablissant la violation systematique des droits que possedent les 
Tibetains en tant qu’etres humains ont ete egalement reproduits in 
extenso. II est generalement admis que, dans le domaine des droits 
de l ’homme, il en est certains qui sont fondamentaux. Or les droits 
des Tibetains qui paraissent avoir ete violes avec une impitoyable 
ferocite, comptent parmi les plus fondamentaux, puisqu’ils vont 
jusqu’au droit a l’existence meme. En face de violations de cette 
gravite, il ne saurait Stre question d ’invoquer une modification 
de certains droits de l’homme, destinee a les adapter aux neces- 
sites des conditions locales. On se trouve la en presence de pre
cedes qui choquent le monde civilise et qu’il n ’est meme pas question 
de devoir faire entrer dans une categorie juridique. Les preuves 
recueillies etablissent l ’intention systematique de faire totalement 
dispaxaitre ce qui constitue la vie nationale, la culture et la religion 
du Tibet.

Le genocide est l’un des crimes les plus graves que connaisse 
le droit des gens, et l ’on ne saurait articuler une telle accusation 
sans avoir examine avec un soin minutieux les moyens de preuve eta
blissant que les massacres ou les autres actes interdits par la Con
vention sur le genocide, si large qu’en soit la portee, ont directement 
pour objet la destruction partielle ou totale d ’un groupe particulier 
constituant une race, une nation, ou une religion. Les faits, dans 
la mesure ou ils sont connus, sont exposes in extenso. Nous preten
dons, tout en evaluant pleinement la gravite de cette accusation, 
que les preuves recueillies etablissent, tout au moins au premier 
examen, l ’existence d ’un cas de genocide don* est responsable la 
Republique populaire de Chine. Cette affaire merite que les Nations 
Unies entreprennent une enquete minutieuse.

Les preuves invoquees contre la Chine sont reproduces verbatim 
dans le present rapport. Les exposes de la presse et de la radio 
officielles de la Republique populaire de Chine y sont donnes 
d ’une maniere peut-etre plus detaillee que de coutume en pareil 
cas; et cependant, ils ne nous fournissent que des specimens de 
la fagon dont la Chine presente l ’histoire recente du Tibet. Les 
limites du present document ne permettent pas de donner un compte 
rendu plus important, mais on peut estimer que cette selection est 
pour le moins caracteristique des recits ofBciels d ’origine chinoise. 
Les relations emanant, d’une part, des chefs tibetains en exil et 
des refugies et, d’autre part, des porte-parole chinois et de leurs 
collaborateurs tibetains sont reproduites avec un minimum d ’anno
tations et de commentaires. En regie generale, les recits des Tibetains
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correspondent manifestement a la categorie juridique determinee 
dans laquelle ils sont cites ; quant a ceux qui proviennent de sources 
d ’information chinoises, il est evident qu’ils se contredisent la 
plupart du temps; dans ces cas-la ils sont accompagnes d’un certain 
nombre de commentaires explicates.

Au debut de chaque section consacree aux preuves produites, 
figurent un resume, une evaluation de l ’importance de la preuve 
et, dans certains cas, un examen critique des recits chinois; a la fin, 
l ’on trouve un resume des conclusions auxquelles on est parvenu. 
Une note sur les personnalites marquantes qui sont en cause precede 
l ’expose general des preuves recueillies, ainsi qu’une liste des abre- 
viations utilisees dans les extraits et commentaires.

De la masse confuse de propagande, d ’allegations et de refutations 
presentees par les principaux protagonistes de la situation tibetaine, 
une declaration se degage avec un relief particulier. Le Dalai-Lama, 
dans son message date de Mussoorie (Inde), le 20 juin 1959, a 
prononce les paroles suivantes :

« Je tiens a bien preciser que j ’ai formule ces revendications 
contre les fonctionnaires chinois au Tibet en pleine connaissance 
de leur gravite et parce que je sais qu’elles sont vraies. Peut- 
etre le Gouvernement de Pekin n ’est-il pas completement informe 
de la situation mais, s’il n ’est pas dispose a accepter ces consta- 
tations, qu’il accepte alors au moins qu’une enquete soit entre- 
prise par une commission internationale. De notre cote, mon 
Gouvernement et moi-meme nous accepterons tres volontiers 
de nous soumettre au verdict d ’un tel organisme impartial».
La question a resoudre, d ’apres les preuves produites dans ce 

rapport consiste, en tres grande partie, a savoir qui dit la verite. 
A cet egard, la proposition du Dalai-Lama est de la plus haute im
portance. La Commission internationale de Juristes a constitue un 
Comite d ’enquete juridique3, mais il n ’a pas ete autorise a penetrer 
au Tibet. II n ’est pas certain non plus qu’une commission des 
Nations Unies, si elle etait constituee, aurait la possibility d ’aller 
enqueter sur place. Mais si l ’entree du Tibet est refusee ce sera 
par le Gouvernement de la Republique populaire de Chine. Or, 
jusqu’a present, ce Gouvernement n ’a pas accepte la proposition 
du Dalai-Lama. Lorsqu’on se pose la question de savoir quelle 
est celle des deux parties qui est digne de confiance, la conclusion 
a tirer est evidente.

Note sur les abreviations utilisees

1. G.C.P. — Gouvernement de la Chine populaire;
2. C.P.C.C.P. — Conference politique consultative de la Chine

populaire;

3 Voir I’introduction page IV.
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3. R.P.C. — Republique populaire de Chine;
4. C.N.P. — Congres national populaire (de la Chine);
5. A.C.N. — Agence Chine Nouvelle;
6. A.L.P. — Armee de liberation populaire (de Chine).
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Note sur les principaux personnages dont les temoignages sont reproduits

A. Tibetains

1) Le Dalai-Lama. Chef spirituel et temporel du Tibet, le 
Dalai-Lama actuel, intronise en 1940, est le quatorzieme dans la 
ligne de succession. II avait 16 ans en 1950 lorsque les Chinois en- 
vahirent le Tibet et venait d’atteindre ses 25 ans lorsqu’il s’enfuit 
de Lhassa, le 17 mars 1959. Considere comme une reincarnation 
veritable de Tsong-Ba, fondateur du bouddhisme tibetain, le Dalai- 
Lama a coopere contre son gre avec les Chinois au Tibet et denonce 
maintenant la validite du traite sino-tibetain de 1951.

2) Le Panchen-Lama. Selon la tradition, le Panchen-Lama ne 
le cede qu’au Dalai-Lama dans la hierarchie ecclesiastique, mais 
ses pouvoirs temporels sont limites et il n ’a aucun droit de succession 
au trone du Dalai-Lama. Le regime communiste a fait de lui un 
fantoche qu’il oppose au Dalai-Lama et il est devenu le principal 
porte-parole tibetain des autorites chinoises au Tibet. Le Panchen- 
Lama est age de 23 ans et se trouve etre le neuvieme dans la ligne 
de succession.

3. Ngapo Ngawang Ojigme. II a ete le principal signataire 
pour le Tibet de l ’accord sino-tibetain de 1951. Collaborateur des 
chinois, il est secretaire general et vice-president de la nouvelle 
administration tibetaine.

4. Chaghoe Namgyal Dordje. II a ete gouvemeur, pendant 
quatre annees, d’une province tibetaine qui est tombee sous la do
mination chinoise en 1950. II est originaire de Do-Kham et du district 
de Dordje. II s’est enfui en Inde.

5. Thenlo Thegy Gornpa est le serviteur d’un marchand tibetain 
de Tatchien Lou, dans le Tibet oriental.

B. Chinois

1. Le general Tchang Kouo-houa exerce le commandement 
des armees chinoises au Tibet. II conduisit les armees d’invasion 
en 1950 et il est le principal chef communiste du Tibet durant les 
absences de Tchang Tching-wou, representant officiel de Pekin 
au Tibet.

2. Le major-general Fan Ming est le secretaire adjoint du 
Comite communiste du Travail au Tibet et il fait partie du Comite 
preparatoire de la region autonome du Tibet.

3. Shirob Jalt-so. President de l ’Association bouddhiste chi
noise, il a etudie le bouddhisme au Tibet pendant plus de trente 
ans et siege comme depute au Congres national du peuple chinois.
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Section A

Violations par la Republique populaire de Chine 
des obligations decoulant de 1’Accord des dix-sept points

du 23 mai 1951

I. Obligation d’accorder une autonomie nationale regionale au Tibet

Les preuves ressortant des declarations faites par le Dalai-Lama 
et d’autres Tibetains revelent de la part de la Chine des violations 
flagrantes des engagements contractes en vertu des articles 3 et 4 
de l ’Accord des dix-sept points x.

L’autorite personnelle du Dalai-Lama se trouve au coeur meme 
du mode de vie tibetain. Pour les Tibetains, le Roi-Dieu reincarne, 
souverain traditionnel sur les plans temporel et spirituel, reunit 
dans sa personne tout ce que signifient leur religion et leur culture. 
C’est pourquoi le fait de miner son autorite personnelle equivaut 
a attaquer gravement le mode de vie particulier aux Tibetains, que 
les Chinois s’etaient engages a respecter. Les Chinois ayant entrepris, 
de propos delibere, l ’assimilation des Tibetains au mode de vie 
communiste de leur pays, ainsi que le present rapport le montrera, 
ce travail de sape contre l ’autorite personnelle du Dalai-Lama 
rcprcsente, dans les circonstances actuelles, une etape logique dans 
le processus de destruction du mode de vie tibetain. Lorsque le 
Dalai-Lama declare que les Chinois ont ruine son autorite per
sonnelle, cette allegation a un sens qui depasse le plan constitutionnel: 
cela fait partie d ’une tentative de destruction systematique de la 
vie traditionnelle du Tibet.

i) Structure constitutioaneUe

Le Bureau regional de Lhassa, cite dans le Memorandum2 
est manifestement une institution chinoise a laquelle collaborent 
quelques subalternes tibetains. Le fait que le Dalai-Lama ait du

1 Voir le document 10
2 Voir le document 13
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se rendre aux reunions de cet organisme est incompatible avec 
toute notion raisonnable d’autonomie tibetaine; ce fait est egale- 
ment incompatible avec le maintien du statut personnel qu’il detient 
en qualite d ’autorite temporelle au Tibet.

Le Comite preparatoire de la region autonome du Tibet, etabli 
en 1956, semble 6tre considere, meme dans les informations de sources 
chinoises, comme une institution regie par les Chinois, bien qu’en 
apparence la representation tibetaine y soit importante. C’est ainsi 
qu’on parle « de la tache accomplie (par ce Comite) en cooperation 
avec le precedent Gouvernement local du Tibet »3. Le terme d’auto
nomie regionale devrait signifier bien plus que le terme de « coope
ration » et designer des pouvoirs d ’initiative et de decision 4.

De meme, le Dalai-Lama affirmait a Tezpur, le 18 avril 1959, 
que ce Comite, dont la composition semblait laisser entendre que 
la participation tibetaine etait predominante, ne jouissait en fait 
d ’aucun pouvoir reel, et que les Chinois prenaient toutes les deci
sions importantes 5.

D ’apres les rapports chinois eux-memes, l ’engagement pris 
par les autorites chinoises de ne pas modifier le systeme politique 
en vigueur au Tibet, semble avoir ete interprets d ’une fagon assez 
vague. La creation du Comite preparatoire de « l ’autonomie re
gionale» a ete annoncee dansun edit du Conseil de l ’Etat, le 9 mars
1955 6. Le Conseil de l ’Etat est un organisme du Gouvernement 
central chinois. En 1953-54 on a meme tente de remplacer le Gouverne
ment local du Tibet par un comite militaire et politique7. Cette 
reorganisation militaire avait clairement un mobile politique qui 
etait de saper le systeme gouvernemental du Tibet. La creation 
du Comite preparatoire et cette tentative d’organisation d’un comite 
militaire et politique montrent nettement l’une et l ’autre que les 
Chinois ne faisaient que prononcer des paroles vides de sens lors- 
qu’ils parlaient de la notion d ’autonomie regionale du Tibet.

<i) Renversement de 1’autorite du Gouvernement au Tibet

Les declarations des Tibetains signalent des tentatives accomplies 
de propos delibere pour detruire le sentiment national tibetain, 
en sapant ainsi tout sentiment de loyalisme envers le Gouvernement 
du Tibet8. Les attaques virulentes contre les fonctionnaires tibe
tains constituent un moyen plus franc et plus brutal de parvenir

3 Voir page 62, Chapitre IV, les declarations de source chinoise sur des ref or- 
mes accomplies au Tibet.

4 Voir page 27, la  declaration faite & Mussoorie, le 20 juin 1959, dans laquelle
le Dalai-Lama explique ce qu ’il entend par cette expression.

6 Voir plus loin, page 26.
6 Voir plus haut, page 8.
7 Voir plus loin, page 29.
8 Voir plus loin, page 28.
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au meme resultat9. La mainmise sur les services publics du Tibet 
et la tentative d ’introduction de la monnaie chinoise font partie de 
la campagne de transformation du Tibet en province chinoise, dont 

, la ruine de l ’autorite du Gouvernement tibetain constituait une etape 
necessaire. Le Dalai-Lama lui-meme, au cours de son voyage en 
Inde, a parle a Tezpur de la campagne menee pour ruiner son auto
rite. Non seulement lu i10 mais d ’autres dirigeants tibetains ont claire- 
ment montre que les organismes constitutionnels officiels dans 
lesquels la representation tibetaine etait impressionnante au point 
de vue du nombre, ne detenaient en fait aucun pouvoir veritable. 
L ’autorite reelle appartenait aux organismes chinois.

Les declarations chinoises au sujet des progres constitutionnels 
au Tibet, pour prolixes qu’elles soient, sont remplies de genera
lity  destinees a donner un dementi global a ceux qui pretendaient 
que la Chine dirigeait les affaires interieures du Tibet. Aucune de 
ces declarations ne repond aux affirmations precises des Tibetains 
qui decrivent comment, derriere cette fagade, le Gouvernement 
tibetain s’est vu depouiller de toute autorite reelle. Quant a la foi 
que meritent ces declarations chinoises, la stupefiante volte-face 
qui s’est produite entre les louanges adressees en 1958 a 1’esprit 
de loyalisme et de cooperation du Gouvernement tibetain et les 
violentes accusations lancees en 1959 pour denoncer une obstruction 
secrete et incessante ne permet pas d ’accorder la moindre creance11 
a ce sordide amas de declarations incoherentes. La rebellion et la 
fuite du Dalai-Lama ont permis a 1’opinion mondiale de connaitre 
l’histoire du Tibet. II est evidemment impossible d’accorder la 
moindre creance a ces declarations nouvelles des Chinois, qui dif
ferent si radicalement des versions qu’ils donnaient a l ’epoque ou 
le Tibet etait baillonne.

Conclusions

Les conclusions qui ressortent des elements de preuve recueillis 
sur cet aspect de l’Accord des dix-sept points peuvent se resumer 
ainsi:

a) L’autorite du Dalai-Lama a ete deliberement sapee dans 
le domaine temporel, ce qui constitue un acte de la plus haute gravite 
dans une societe theocratique.

b) La structure constitutionnelle du Tibet s’est trouvee oifi- 
ciellement modifiee lors de l ’etablissement par la Chine de nouveaux 
organismes d ’Etat.

c) Les institutions en vigueur au Tibet, ainsi que les institutions 
nouvelles comportant une representation tibetaine, n ’avaient pas 
le moindre pouvoir effectif sur le gouvernement du pays.

9 Idem.
10 Voir plus loin pp. 27.
11 Voir plus loin pp. 29 a 38.
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d) Ces methodes, et d ’autres procedes du meme ordre, avaient 
pour but d ’etablir au Tibet un gouvernement chinois et cet objectif 
faisait partie d’un vaste plan devant aboutir a l ’assimilation des 
Tibetains dans le mode de vie des communistes de Chine.

Documents et preuves

« Article 3:  Conformement a la politique generate a l’egard 
des nationality etablie dans le Programme commun de la Confe
rence politique consultative de la Chine populaire, le peuple tibe
tain a le droit d’exercer son autonomie regionale nationale, sous 
la direction unifiee du Gouvernement central du peuple.

« Article 4: Les autorites centrales ne modifieront pas le systeme 
politique en vigueur au Tibet. Elies ne modifieront pas non plus 
le statut etabli, les fonctions et les pouvoirs du Dalai-Lama. Les 
fonctionnaires de divers rangs occuperont leurs postes comme par 
le passe.

« Article 5: Le statut etabli, les fonctions et pouvoirs du 
Panchen Ngoerhtehni (Lama) seront maintenus.

« Article 6: Lorsque la presente Convention parle du statut 
etabli, des fonctions et pouvoirs du Dalai-Lama et du Panchen 
Ngoerhtehni, elle entend le statut, les fonctions et pouvoirs du 
treizieme Dalai-Lama et du neuvieme Panchen-Lama, lorsqu’ils 
entretenaient entre eux des relations cordiales et amicales. »

Les preuves de la violation des engagements assumes en vertu 
de ces differents articles peuvent se resumer ainsi:

Declarations du Dalai-Lama

Tezpur, Inde, 18 avril 1959:

Apres l ’occupation du Tibet par les armees chinoises, le Gou
vernement tibetain n ’a pu jouir d ’aucune autonomie, meme interieure ; 
le Gouvernement de la Chine a exerce les pleins pouvoirs dans les 
affaires tibetaines. En 1957, un comite preparatoire fut organise 
pour le Tibet, sous la presidence du Dalai-Lama; le Panchen-Lama 
en etait vice-president et le general Tchang Kouo-houa representait 
le Gouvernement de la Chine. En pratique, meme cet organisme 
n ’avait que des pouvoirs insignifiants et toutes les decisions sur 
toutes les questions importantes etaient prises par les autorites 
chinoises. Le Dalai-Lama et son Gouvernement s’efforcerent de 
respecter 1’Accord des dix-sept points, mais les autorites de la 
Chine persisterent dans leurs abus de pouvoir».

Mussoorie, Inde, 20 Juin 1959 :

« Des le debut il etait du reste evident que les Chinois n ’avaient 
aucune intention de respecter l ’Accord. Bien qu’ils se fussent
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solennellement engages a maintenir le statut personnel et les pouvoirs 
qui m’etaient devolus en qualite de Dalai Lama, ils ne perdaient 
pas une occasion de saper mon autorite et de semer la dissension 
dans mon peuple. En fait, ils m ’obligerent, dans la situation ou 
je me trouvais, a renvoyer mes Premiers Ministres en menagant 
de les executer sans jugement, parce qu’ils avaient resiste en toute 
honnetete et sincerite aux injustifiables usurpations de pouvoir 
commises par les representants du Gouvernement chinois au Tibet».

Le dialogue suivant eut lieu pendant la conference de presse 
qui suivit cette declaration :

Question : «Pouvez-vous donner une definition de « l’autonomie 
du Tibet» que cet accord etait cense garantir ? » .

Reponse: « L’autonomie du Tibet signifie que ce pays a le 
droit de regir ses affaires interieures, mais la situation qui existe 
actuellement au Tibet ne laisse a mon Gouvernement aucun droit 
de cette sorte ».

Memorandum des dirigeants tibetains:

« La pretendue « autonomie regionale » accordee par les Chinois 
n ’etait en reality qu’une nouvelle consolidation de leur mainmise
sur le Tibet. Dans cette intention bien arretee, les Chinois ont etabli
a Lhassa un Bureau regional permanent qui se divise en deux branches. 
L’une d ’elles, qui detient la plus haute autorite, requiert la presence 
du Dalai-Lama lui-meme. La moins importante, qui porte le titre 
de Bureau permanent est aussi dirigee par les Chinois, assistes d’un 
fonctionnaire tibetain. Chacune de ses ramifications, qui recouvrent 

' le pays tout entier, comporte un Tibetain et un Chinois a la tete
du departement ou de la section. De cette fagon, les Chinois ont 
ebranle les bases memes, ecclesiastiques et temporelles, de la Consti
tution du Tibet et desagrege son caractere traditionnel. Ils ont rem- 
place nos institutions, consacrees par des siecles d ’existence, par 
une forme de gouvernement et une constitution entierement nou- 

j velles. Ils ont aussi contraint notre Gouvernement a leur transmettre
nos services des postes et telegraphes qui fonctionnaient parfaitement, 
ainsi que le Departement hydro-electrique et la Monnaie. Ils sont 
meme alles jusqu’a imprimer des caracteres tibetains sur le papier 
monnaie chinois, que notre peuple refuse toujours d ’accepter comme 
instrument de paiement 16gal. Ils ont donne l ’ordre a notre Gouver- 
nement d ’arreter completement la frappe de notre monnaie et l ’im- 
pression de notre papier-monnaie. Les Chinois ont aussi emis des 
timbres graves sur leurs instructions, en remplacement des notres. 
Ils ont construit des casernes pour l’armee et des forts dans toutes 
les regions d ’importance strategique situees a l ’interieur du pays 
et sur les frontieres. Tout particulierement dans ces regions fronta- 
lieres, ils ont manifeste une totale indifference aux sentiments des 
habitants, detruisant ou volant les biens religieux et prives. C’est
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ainsi que toutes les zones strategiques ont ete transformees en ar- 
senaux...

» Fortement impressionnes par la resistance opiniatre des Tibe
tains, les Chinois ont decide de recourir a la politique coloniale 
bien conhue de «diviser pour regner». A cet effet, ils ont cree des 
fantoches a leur service qui se chargeaient de lancer des slogans 
de rivalite entre les differentes populations et les diverses regions 
du pays. Ils ont aussi bouleverse l’organisation primitive du pays, 
faisant des regions d ’Ou, de Tsangh et de Kyam des circonscriptions 
distinctes. De cette fagon ils ont fait naitre des dissensions entre 
les gens de Khampa et ceux de la region d ’Ou (c’est-a-dire celle 
de Lhassa), puis entre les habitants de Lhassa et ceux de 
la region de Tsang (c’est-a-dire du Shigatsen, a l’extreme sud). 
Ces dissensions et rivalites sont constamment encouragees afin 
que 1’esprit des Tibetains se detourne de leurs sentiments nationaux. 
L’effet psychologique ainsi produit ouvie la voie a des activites 
plus subversives...

» Si cela doit favoriser leurs plans, les Chinois iront jusqu’a 
dechirer 1’ «Accord des dix-sept points)) qu’ils ont eux-memes 
dicte et falsifie et procederont a des bouleversements radicaux dans 
toutes les regions du Tibet. C’est ce qui s’est deja passe au Do-Kham, 
dans les provinces orientales du Tibet, oil le cadre administratif 
meme a subi des transformations radicales, au nom de la marche 
vers le socialisme. Ils ont done traite nombre de nos saints lamas 
reincarnes de «voleurs jaunes»; les fonctionnaires reguliers du 
loyal gouvernement tibetain sont devenus des «affameurs» et 
les simples moines des «voleurs rouges»... En un mot, on peut 
dire que les Chinois font leur possible, dans ces lointaines regions, 
pour que les Tibetains perdent tout sentiment de loyaute envers 
le Gouvernement du Dalai-Lama, leur foi dans les traditions et la 
religion et leur profond attachement a l ’heritage culturel du pays ».

Le memorandum, apres avoir decrit de quelle fagon les Chinois 
ont fomente le mecontentement parmi les dechets de la Societe (ser- 
viteurs ayant abandonne leur maitre, vagabonds, etc...) continue 
en ces termes : « C’est a ce stade que les Chinois reussirent en partie 
a se servir de ces mecontents comme d ’un tremplin vers les trans
formations ultimes de ^organisation sociale, economique et politique 
de la region. » Ce memorandum decrit alors de fagon detaillee les 
changements realises surtout en matiere sociale et economique.

Manifeste :

« Les communistes de Chine nous ont peu a peu prives de tous 
nos droits politiques; depuis les cadres superieurs jusqu’aux offices 
des provinces ou des districts, notre Gouvernement a perdu tout 
pouvoir et nous sommes aujourd’hui entierement gouvernes par 
les Chinois. Peu de temps apres l ’occupation de 1951, les Chinois
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ont organise les commandements des milices regionales, abolissant 
la milice nationale en enrolant dans les forces communistes les 
officiers superieurs et les chefs de la milice tibetaine, afin de les in- 
tegrer dans les forces d ’occupation.

« En 1953 - 1954, les Chinois s’efforcerent d’etablir leur Comite 
militaire et politique pour abolir le Gouvernement tibetain, mais 
1’opposition violente du peuple les en empccha. A la fin de l ’annee 
1954, les Chinois reussirent a faire venir le Dalai-Lama en Chine, 
oil il se trouva contraint d ’accepter et de confirmer la soumission 
de l ’Etat autonome du Tibet, qui devait permettre l ’etablissement 
du Gouvernement regional autonome du Tibet. En 1955, le Dalai- 
Lama revint au Tibet. En 1956 les Chinois, afin de consolider leur 
mainmise sur le Tibet, constituerent le Comite preparatoire de 
la region autonome du Tibet, qui relevait directement de l ’auto- 
rite du gouvernement de Pekin. La designation de tous ses membres, 
Chinois et Tibetains, devait etre approuvee par les autorites de 
Pekin, qui sanctionnaient egalement toutes ses decisions. Les re- 
presentants de Pekin ont ete installes au sein de ce Comite avec 
une representation a part egale pour la Chine et le Tibet, et ils se 
sont servis de fantoches tels que le Panchen-Lama, pour peser sur 
les decisions du Comite. C’est ainsi que, politiquement parlant, 
les Tibetains ont ete ravales a une soumission totale, a la volonte 
des suzerains chinois».

Refutations et contre-attaques chinoises au sujet des infractions 
aux articles 3, 4 et 5

Voici quelle est la version chinoise de la fagon dont le Gouverne- 
; ment du Tibet s’est comporte vis-a-vis des articles de l ’Accord :

L’ancien Gouvernement local du Tibet a-t-il applique 
l’Accord des dix-sept points ? 

par Tchi Houng

i (Pekin, Jen-nin Jih-pao, 23 avril 1959)

| (Traduction anglaise par l ’Agence Chine Nouvelle)

« ... Aux termes des articles 1, 3 et 12, le Gouvernement local du. Tibet aurait
du faire realiser l ’unite du peuple tibetain, bannir du territoire les forces impe-
rialistes d ’aggression et realiser l ’autonomie regionale de la nation. Or ce gouver
nement, en fait, a  consacre toute son energie au service d’une pretendue «indepen- 
dance » qui visait a l’ecartellement de la mere-patrie, afin de dormer satisfaction 
aux exigences des imperialistes et des reactionnaires etrangers. Devant une telle 

| obstruction, le Comite preparatoire de la region autonome du Tibet ne put pra-
tiquement realiser aucun progres reel dans l ’accomplissement de sa t&che. D ’autre 
part, la rebellion, a laquelle s’opposa tout le peuple tibetain, fut declenchee par le 
Gouvernement local du Tibet, en collusion avec l ’imperialisme et les reactionnaires 
etrangers.
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» Conformement aux articles 2 et 8, le Gouvernement local du Tibet aurait 
du consacrer son activite a aider l ’Armee de liberation populaire a  progresser a 
l ’interieur du territoire et a consolider les defenses de la nation; les anciennes 
troupes du Tibet auraient du etre reorganises peu & peu et incorporees a 1’Armee 
de liberation populaire, afin de faire partie integrante des forces de defense natio- 
nale de la Republique populaire de Chine. Quelle a ete 1’attitude de l ’ancien gou- 
vemement local a l ’egard de ces stipulations? Jusqu’a present, il n ’a pas procede 
une seule fois a la reorganisation des anciennes troupes tibetaines en incorporant 
leurs effectifs dans l ’Armee de liberation populaire. Bien au contraire, ce gouver
nement fomentait en secret des plans destines a balayer hors du Tibet l ’Armee de 
liberation populaire. Le Gouvernement central du peuple s ’est montre indulgent 
et a  attendu patiemment qu ’un changement se produisit dans les coeurs. Mais 
fmalement, le Gouvernement local du Tibet a  lance une attaque desesperee contre 
les forces de l ’Armee de liberation du peuple, pour tenter de transformer le Tibet 
en une colonie etrangere et en un protectorat.

» Conformement a l’article 11, le Gouvernement local du Tibet aurait du 
de plein gre mettre a execution la reforme. Or qu’a-t-il fait en matiere de reformes, 
tout au long de ces huit annees ? Le brutal systeme feodal a integralement subsiste 
e t la population a continue de souffrir sous sa sanguinaire oppression. Dans les 
demeures seigneuriales et dans les monasteres de l ’ancien Gouvernement du Tibet, 
les aristocrates, maitres absolus de leurs serfs, pouvaient ouvertement torturer 
ces derniers en leur enucleant les yeux, en leur coupant les membres, en leur arra- 
chant les muscles, en les ecorchant ou meme les faisant bruler vifs ou en les battant 
jusqu’a ce que m ort s’ensuive. Les serfs se voyaient pratiquement depouiller par 
leurs proprietaires de tout le fruit de leur labeur, sans parler de la privation de 
leurs droits civils.

» Ces tristes faits demontrent pleinement que le precedent Gouvernement local 
du Tibet ne fit absolument rien pour appliquer l ’Accord des dix-sept points, alors 
que le Gouvernement central du peuple l ’avait a tous moments strictement observe.

» Conformement aux articles 4, 5 et 6, le Gouvernement central du peuple 
n ’a apporte aucune modification au systeme politique alors en vigueur au Tibet. 
Ce systeme est reste le meme que celui d ’avant la liberation pacifique du Tibet. 
N on seulement le statut, les pouvoirs et les fonctions du Dalai-Lama n ’ont pas 
ete modifies, mais il fut elu vice-president du Comite du Congres national popu
laire et devint ainsi un membre im portant de l ’E tat; il fut aussi nomme president 
du Comite preparatoire de la region autonome du Tibet. Apres la liberation, les 
fonctionnaires ecclesiastiques et seculiers de 1’ancien Gouvernement de tous 
grades resterent en fonction, et aucune decision d ’ordre interne ne fut prise, en 
dehors de l ’ancien Gouvernement local du Tibet. Dans le domaine meme des 
activites rebelles, qui eclaterent aux environs des mois de mai et juin de 1’annee 
precedente, le Gouvernement central du peuple, fidcle a  l ’esprit d ’unite des natio
na lity  diverses, se contenta d ’enjoindre a plusieurs reprises au precedent Gouver
nement local du Tibet de faire son devoir et de m ettre un terme a la revolte.

Recapitulation des mesures contre la realisation de l’autonomie 
nationale regionale au Tibet

par le correspondant de l ’A.C.N.

(A.C.N. — Texte anglais, Lhassa, 24 avril 1959)
« D ’ou vint l ’opposition manifestee contre l ’autonomie regionale du peuple 

tibetain? Est-ce du Gouvernement central du peuple,comme le pretend le Dalai- 
Lama dans sa declaration dite de Tezpur, ou bien a-t-elle pris naissance dans 
le precedent gouvernement, parm i sa clique de reactionnaires des classes sociales 
dominantes ?
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» J ’ai trouve la reponse a cette question dans les conversations que j ’ai eues 
avec des Tibetains qui ont joue un role im portant au sein du Comite preparatoire 
de la region autonome du Tibet et avec des fonctionnaires animes d ’un esprit 
progressiste, qui etaient deja au service du precedent Gouvernement local. J ’ai 
pu les interviewer apres la grande assemblee qui s’est tenue le 22 avril dcmicr 
lorsque les peuples de toutes nationality  se rassemblerent k Lhassa pour comme- 
m orer le troisieme anniversaire de l ’installation du Comite preparatoire.

» Parmi mes interlocuteurs, je citerai Sanpo Tsevong-Rentzen, membre du 
Comite permanent du Comite preparatoire, et Kaloun, membre du precedent 
gouvernement; j ’invoquerai aussi le temoignage de Tsouiko Dongtchou-Tseren, 
ancien directeur adjoint du Bureau general du Comite preparatoire et de Djongdjin 
Solang-Djeppo, Directeur du Dcpartement de la culture et de 1’education du 
Comite preparatoire.

» Ils m ’ont declare tres nettement que le Comite preparatoire de la region 
autonome du Tibet fut etabli conformement a la decision de la septieme reunion 
du Conseil de l ’Etat, avec le complet accord du precedent Gouvernement local 
e t apres une deliberation avec le Panchen Kanpo Lidja et le Comite de liberation 
du peuple de la region de Chamdo.

» Plus de 90% des membres du Comite etaient des Tibetains: ils comprenaient 
des representants de l ’ancien Gouvernement du Panchen Kanpo Lidja et du 
Comite de liberation du peuple de la region de Chamdo, ainsi que des principaux 
monasteres et sectes, divers Tibetains eminents et des membres des organisa
tions populaires de la region du Tibet. En fait, le precedent Gouvernement 
local du Tibet y etait tres fortement represente, alors que le nombre des fonc
tionnaires du Gouvernement central du peuple ne depassait pas le dixieme de la 
composition totale du Comite. Dans les departements du Comite preparatoire 
et les bureaux de tous les Chikyabs (un chikyab equivaut a  une region administra
tive) et des Dzongs (un Dzong equivaut a un district), la proportion d ’employes 
au service de l ’ancien Gouvernement et de fonctionnaires tibetains etait encore 
plus elevee. En fait, la plupart des membres principaux de ce comite avaient ete 
fonctionnaires de l ’ancien Gouvernement dans les cadres locaux et etaient done 
des Tibetains. Presque tous les documents du Comite preparatoire etaient rediges 
en langue tibetaine. Tout cela montre le respect manifeste par le Gouvernement 
central du peuple pour le droit du peuple tibetain a I’autonomie nationale regionale 
et la patience avec laquelle il a entrepris la preparation de cette autonomie.

» Pour les trois demieres annees, le Comite de direction du Comite prepara
toire a tenu 27 reunions. Hormis deux d ’entre elles, toutes ont ete presidees par 
le Dalai-Lama en personne. II etait absent de ces deux reunions parce qu ’il se 
trouvait alors en Inde pour la commemoration du deux mille cinq-centieme anni
versaire du Nirvana du Bouddha Gautama et parce que, d ’autre part, il assistait 
dans le Norbou-Lingka a  des ceremonies religieuses pour lesquelles sa presence 
etait indispensable.

» A  tou t moment, le precedent Gouvernement local du Tibet et le groupe des 
reactionnaires des classes dominantes ont feint de se conformer a l ’autorite du 
Comite preparatoire, alors qu’ils s’efforgaient secretement de la ruiner. Lorsque 
ce Comite preparatoire fut installe en 1956, le Gouvernement local du Tibet lui 
donna son appui en apparence, mais en fait, il proceda l ’extension de ses propres 
institutions, donna des postes plus importants a de nombreux fonctionnaires de 
la noblesse tibetaine, les comblant de faveurs pour qu ’ils refusent de participer 
aux travaux du Comite preparatoire; toutes ces manoeuvres s’inscrivent dans les 
efforts constants que n ’a cesse de deployer le Gouvernement local du Tibet pour 
obtenir « l ’independance » et contrecarrer l ’action du Comite pr6paratoire.

» Le Comite preparatoire s’effonja de poursuivre sa tache en cooperant avec 
le Kasha (c’est-a-dire le precedent Gouvernement local du Tibet). II reussit a 
prendre certaines decisions a l ’unanimite. Cependant le Gouvernement local du 
Tibet, dont les membres avaient pris part a l ’elaboration de ces decisions, s’effor9 ait 
constamment de faire obstacle a leur mise en vigueur.
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» La decision prise le 30 decembre 1957, au cours de la 23e seance du Comite 
de direction du Comite preparatoire, sur la  suggestion meme du Dalai-Lama, 
nous donne un exemple frappant de cette politique: cette decision mettait fin au 
systeme de travail force non retribue impose aux fonctionnaires et aux etudiants 
du Tibet. Ce systeme, qui constituait l ’une des plus barbares methodes feodales 
d ’exploitation, avait ete impose pendant des siecles au peuple du Tibet par les 
classes reactionnaires; il donnait aux seigneurs, aux monasteres et a  ceux qui pos- 
sedaient des serfs le pouvoir de les forcer a travailler pour eux, sans retribution. 
La decision du Comite preparatoire sur 1’abolition partielle de ce systeme fut 
accueillie avec joie par les masses populaires. Mais le Gouvernement local et les 
reactionnaires mirent en oeuvre tous les pretextes pour en retarder l ’application. 
En meme temps, ils faisaient courir des bruits parm i la population, pretendant 
que le travail force non retribue etait necessaire et benefique et que « si quelqu’un 
osait demander l ’exemption, il serait mis a m o r t». Bravant la decision du Comite 
preparatoire, ils continuerent El faire peser sur les travailleurs et les etudiants 
une exploitation cruelle et sans limites, invoquant leurs droits de propriete sur 
les serfs et le fermagefeodal. Ils poursuivirent leurs prelevements sur les biens et le 
travail de ces hommes, sans leur donner la moindre indemnite, reprenant, sans 
justification aucune, les terres cultivees par leurs families. En face de cette oppo
sition, il fut impossible de mettre en oeuvre une decision prise dans un esprit 
progressiste. .

» Ils n ’ont pas seulement tire avantage de leur puissance administrative, eco- 
nomique et politique, pour combattre sournoisement le Comite preparatoire, 
mais ils ont aussi procede a une augmentation considerable de leurs effectifs mili- 
taires, en violation directe de l ’Accord des dix-sept points. C ’est ainsi que les 
forces tibetaines ont augmente de pres d ’un tiers depuis quelques annees. En 
outre, dans la seule region de Nagtchouka, le gouvernement precedent orga- 
nisa une milice de 800 hommes en armes, sans compter les bandits echappes 
de partout, qu’il installa en differents endxoits. Le Comite preparatoire de la 
region autonome du Tibet avait pris une autre decision, afin de former les nom- 
breux fonctionnaires tibetains dont aurait besoin la region autonome: elle creait 
des ecoles et des cours de formation preparatoire et envoyait les enfants les plus 
doues etudier dans d ’autres regions du pays; enfin elle offrait a des representants 
de toutes les classes du peuple tibetain la possibility de visiter Pekin et d ’autres 
regions de la Chine. L ’ancien Gouvernement local refusa non seulement d ’appuyer 
ces mesures progressistes mais en outre il fit obstruction par tous les moyens.
II retarda indefiniment la production des listes de noms, accumulant les obstacles 
pour empecher les jeunes Tibetains avides de progres de poursuivre leurs etudes. 
A partir de 1957, ce gouvernement alia jusqu’a menacer les membres des families 
des fonctionnaires tibetains qui travaillaient pour le Comite preparatoire, envoyant 
meme des policiers pour les insulter ou les battre. A  la veille de la revolte de 
Lhassa, quelques Kalouns reactionnaires du precedent Gouvernement, reunis 
dans une conference populaire illegale, obligerent les fonctionnaires tibetains qui 
travaillaient pour le Comite preparatoire a signer une pretendue « declaration 
d ’independance ». Ils les forcerent aussi a donner leurs empreintes digitales, a 
preparer des « garanties » et a  designer des « repondants dignes de confiance », 
garants de leur promesse de cesser tou t travail pour le Comite preparatoire et de 
rompre ouvertement toutes relations avec cet organisme.

» Sampo, l’un de mes interlocuteurs tibetains, qui avait ete lui-meme membre 
du precedent gouvernement et du Comite de direction du Comite preparatoire, 
a  ete battu et abreuve d ’injures le 10 mars, c’est-a-dire le premier jour de la revolte, 
parce qu ’il avait refuse de se joindre aux rebelles.

» Sampo m ’a donne aussi d ’autres exemples de la fa?on dont le precedent 
Gouvernement avait empeche le Comite preparatoire de venir a l ’aide du petit 
peuple tibetain. II m ’a rapporte qu ’en 1954 il etait reste un peu d ’argent sur les 
800.000 yens alloues par le Gouvernement central du peuple pour secourir les 
victimes des inondations dans la region du Gyantse. Le Comite preparatoire 
decida d ’employer ces fonds a la construction de maisons pour les malheureux 
et les mendiants de Lhassa. « Tous ceux qui ont pu voir les conditions inhumaines
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d ’existence- dans les quartiers pauvres de Lhassa auraient appuye cette decision » 
a declare Sampo, « mais les fonctionnaires reactionnaires du precedent gouveme- 
ment, tout en lui donnant officiellement leur accord, lors de la reunion du Comite 
preparatoire, l ’ont en fait sabotee. Le gouvernement annon9 a une embauche de 
manoeuvres a Lhassa a une epoque ou il y avait deja penurie de main-d’ceuvre, 
en declarant que certains projets necessitaient des constructions, alors qu’il n ’y 
avait la qu ’un pretexte pour eviter la mise a execution de cette decision. Actuelle- 
ment, la population pauvre de Lhassa vit encore en plein air ou dans des tentes 
en loques qui tombent en morceaux ».

» De meme, il y a quelques annees, le Gouvernement populaire central alloua 
aux paysans du Tibet des instruments de culture, a titre gratuit, pour une valeur 
totale d ’un million quatre cent mille yens. Bien que ce materiel fut depuis long- 
temps arrive a Lhassa, il n ’avait pas encore ete distribue aux paysans au moment 
de la revolte, en raison des manoeuvres d ’obstruction deployees par l’ancien 
Gouvernement local du Tibet.

» Tous ces faits montrent nettement quels sont ceux qui ont empeche le peuple 
tibetain de realiser son autonomie nationale regionale et qui s’efforcent de per- 
petuer le regime retrograde reactionnaire obscurantiste du Tibet.

La situation au Tibet 
et la declaration de Tezpur du Dalai-Lama

par Ngapo Ngawang Djigme
Vice-president et Secretaire general du 

Comite preparatoire de la region autonome 
du Tibet, depute du peuple au C.N.P.

(Discours prononce le 22 avril 1959 lors de la premiere 
seance du deuxieme Congres national populaire de Pekin) 

(A.C.N., texte anglais, Pekin, 22 avril 1959)

« ... Je n ’appartiens pas seulement a la classe des proprietaries terriens du Tibet; 
j ’ai aussi occupe un poste officiel dans le precedent Gouvernement local, pendant 
de nombreuses annees; j ’ai ete notamment pendant dix annees Kaloun du Gou- 
vemement central du peuple. En 1951, j ’etais le plenipotentiaire en chef de la 
delegation du Gouvernement local du Tibet, pour les negotiations avec le Gouver
nement central du peuple. En 1956, le Comite preparatoire de la Region autonome 
du Tibet a ete cree, dans lequel j ’ai occupe le poste de secretaire general. Pour ces 
raisons, je connais en detail l ’ceuvre accomplie au Tibet, depuis le debut jusqu’a 
ces dernieres annees. Je connais aussi parfaitement l ’histoire du Tibet, depuis 
les temps les plus recules.

» Le Tibet est unterritoire chinois. Des faits historiques remontant a sept siecles 
environ le prouvent. Mais je voudrais ici donner un bref resume de revolution 
des evenements de 1951 a nos jours :

» E n  1951, le precedent Gouvernement local, a la tete duquel se trouvait le 
Dalai-Lama, nous envoya a Pekin cinq delegues plenipotentiaries, qui arriverent 
par deux chemins differents, les uns a travers la region de Kang et les autres 
par 1’Inde. Les deux groupes se reunirent a Pekin et signerent ensuite avec les 
delegues du Gouvernement central l ’Accord des dix-sept points, apres avoir parti- 
cipe a des discussions detaillees, poursuivies dans un esprit d ’amicale intimite, 
qui aboutirent a  des decisions unanimes a la satisfaction des deux parties.

» Conformement aux clauses de cette convention, l ’Armee de liberation popu
laire entra au Tibet pour renforcer la defense nationale; des travailleurs chinois 
arriverent ensuite — soldats et travailleurs obtinrent des resultats importants, sous
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la direction du representant au Tibet du Gouvernement central du peuple; ils 
respecterent scrupuleusement l ’Accord des dix-sept points et la politique d ’egalite 
nationale et d ’unite. Avant la liberation padflque du Tibet par exemple, une vague 
de peur avait deferle dans le peuple tibetain a la suite des bruits semes par l ’impe- 
rialisme et la bande de brigands de Tchang Kaii-chek. Mais desormais les Tibe
tains traitent les soldats de l ’Armee de liberation populaire comme ils traitent leurs 
parents et leurs enfants; ils s’entraident et vivent ensemble comme au sein d ’une 
famille. II y a 1& un fait qui peut etre atteste par ceux qui ont des yeux pour voir. 
Prenons un autre exemple, celui de la construction au Tibet: le Gouvernement 
central du peuple a foum i les hommes et les capitaux pour construire des milliers 
de kilometres de grandes routes, liberant ainsi les Tibetains des difficultes de 
communications. E t qui plus est, bien que, somme toute, la construction de routes 
fu t une entreprise qui regardait les Tibetains, chaque fois que ces routes traver- 
saient des terrains prives, le Gouvernement central du peuple racheta a des prix 
eleves les parties de terrain que devaient emprunter les routes. De plus, des hopi- 
taux furent installes, offrant un service medical gratuit dans differentes grandes 
villes et l ’on ouvrit de nombreuses ecoles primaires et secondaires. En resume, 
vous voyez que le Gouvernement central du peuple a fait beaucoup pour aider 
le peuple tibetain k  developper son economie, sa culture etc. II y a la  aussi des 
faits qui peuvent etre attestes par tous ceux qui ont des yeux pour voir. Dans le 
domaine politique et conformement k  1’Accord, avant que la revolte ouverte 
eclatat a Lhassa, la situation initiale et les andens pouvoirs du precedent gouver
nement local et du Dalai-Lama sont demeur6s inchanges. Les fonctionnaires de 
tous grades sont restes a leur poste, comme auparavant. Le Gouvernement central 
du peuple n ’a jamais employe la contrainte sur les prerogatives politiques et l ’ceuvre 
du precedent Gouvernement local au Tibet. »

Tout aussi instructifs sont les discours prononces a Lhassa le 
23 avril 1959, a l ’occasion d ’une reunion celebrant le 3eme anniversaire 
de la fondation du Comite preparatoire de la Region autonome 
du Tibet; Tchang Kouo-houa, son vice-president, fit a cette occa
sion les declarations suivantes :

« ... Sous la juste direction du Parti et du Gouvernement central du peuple, 
avec l ’aide des populations de toutes nationalites fratemellement unies dans le 
pays et le vigoureux support des masses ecclesiastiques et laiques du Tibet, les 
patriotes et progressistes travaillant au Comite et les fonctionnaires venus au Tibet 
ont travaille El la realisation du renforcement de l ’unite nationale et du front 
patriotique uni contre l ’imperialisme. Mais du fait d ’une opposition persistante 
e t du sabotage accompli par le precedent Gouvernement local et les hautes classes 
reactionnaires, le Comite preparatoire n ’a pu jouer son r61e pendant pres de 
trois ans apres sa fondation. II n ’a realise aucun progres dans l’accomplissement 
de sa tache fondamentale qui etait la preparation de l ’etablissement de la Region 
autonome du Tibet, echouant ainsi dans la glorieuse mission qui lui etait confiee 
par l ’E tat et le peuple tibetains.

Tchang Kouo-houa a jou ta : « Le Gouvernement central du peuple s’est efforce 
de suivre la politique d ’autonomie nationale regionale. Plus de 90 % des membres 
du Comite preparatoire ayant un role determinant dans ce Comite sont des Tibe
tains qui appartiennent aux classes superieures du pays. Les autorites centrales 
n ’ont envoye qu’un nombre aussi restreint que possible de fonctionnaires chinois 
pour prendre part aux travaux de ce Comite. Toutes les decisions du Comite 
preparatoire et de son Comite de direction ont ete adoptees apres un echange 
de vues approfondi. Le Dalai-Lama, president du Comite, a  pratiquement assiste 
a toutes ses reunions; il n ’a ete absent qu ’en deux occasions, lorsqu’il prenait part 
aux manifestations commemorant en Inde le 2500e anniversaire du Nirvana du 
Bouddha Gautama et lorsqu’il assistait a un service religieux dans le Norbou 
Lingka. Toutes les autres reunions se deroulerent et toutes les autres decisions 
furent adoptees sous la prcsidcncc effective du Dalai-Lama.
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« Au cours des trois dcmiercs annees, » declara encore Tchang Kouo-Houa, 
« bien que le Comite preparatoire de la region autonome du Tibet ait pris de nom- 
breuses decisions, elles n ’ont pu etre pleinement mises & execution, en raison du 
sabotage commis par le precedent gouvernement local et la clique reactionnaire 
des classes dirigeantes; celle-ci employa des mesures de coercition et de violence 
contre les fonctionnaires qui etaient membres du Comite preparatoire, en exigeant 
ouvertement qu ’ils quittent ce Comite et qu’ils rompent toutes relations avec 
ses organes. U n certain nombre de ces fonctionnaires durent signer la perfide 
Declaration en faveur d ’un pretendu « E tat independant du T ibe t». Ils ont 
ouvertement viole l ’Accord des dix-sept points, qui organisait la liberation paci- 
fique du Tibet, en fomentant ouvertement unc revolte armee sans remission et ont 
enleve le Dalai-Lama, president du Comite preparatoire.

« E tant donne ces faits, » poursuivit Tchang Kouo-houa, « il est evident que 
la clique traitresse qui se trouve au Tibet n ’a  pas la moindre intention de realiser 
une autonomie nationale regionale et democratique; ces gens ne veulent qu ’une 
seule chose, la pretendue independance du Tibet qui constitue depuis de nombreuses 
annees l ’objectif de tous les complots imperialistes. Mais leur ambition arrogante 
ne pourra jamais devenir une realite, car elle va a l ’encontre des intercts communs 
aux peuples de toutes nationalites de la  Chine, e t avant tout a l ’encontre des 
interets du peuple tibetain. »

Les circonstances dans lesquelles fut institue le Comite en
1956 ont ete exposees dans un communique radiophonique du 23 
avril 1959 :

Faits relatifs a la creation du Comite preparatoire de 
la Region autonome du Tibet

(A.C.N., texte anglais. Pekin, 23 avril 1959)
« Le Dalai-Lama a fait les declarations suivantes dans le rapport qu’il a presente 

lors de la seance inaugurate du Comite preparatoire de la Region autonome du 
Tibet: « E n  1954, moi-meme, le Panchen Erdeni et plusieurs autres delegues 
venus du Tibet pour assister au Congres national du peuple, sommes alles a la 
capitale de Pekin, ou nous avons assiste & la premiere seance du premier Congres. 
Avec les delegues de toutes les autres nationalites fratemelles de nos pays, nous 
avons discute et adopte la premiere Constitution populaire qui ait existe dans 
son histoire. Cette Constitution stipule clairement que l ’autonomie nationale 
regionale est instituee dans les regions ou vivent en groupes compacts des popu
lations de minorites nationales. Apres la session, conformement aux instructions 
du president M ao Tse-toung, avec l’aide et les indications directes des cadres 
dirigeants des autorites centrales, d ’apres les resultats des discussions qui s’etaient 
deroulees au cours des nombreuses seances tenues avec le Gouvernement local 
(c’est-a-dire le precedent gouvernement) nous avons decide, avec le Panchen 
Kampo Lidja, le Comite de liberation du Chamdo et les representants du Gouver
nement central du peuple, qu’il etait opportun et utile d ’etablir un comite unifie 
preparatoire de la Region autonome du Tibet, sans creer de commission militaire 
et administrative. Cette mesure etait conforme a l ’esprit de la Constitution et nous 
l’adoptames a l ’unanimite. Depuis lors, apres de nombreux echanges de vues 
avec des personnalites tibetaines de diverses categories sociales, nous sommes 
parvenus entre nous a un complet accord. C ’est alors q u ’un compte rendu sur 
1’etablissement du Comite preparatoire de la Region autonome du Tibet a ete 
presente au Conseil de 1’E tat; apres un long examen, la decision officielle est inter- 
venue, a la septieme reunion de la seance pleniere de ce Conseil. Peu de temps 
apres notre retour au Tibet, un Bureau comprenant des representants des diffe- 
rents milieux fu t cree pour organiser la mise en place du Comite preparatoire 
pour la  Region autonome du Tibet avec l’aide et les conseils de la Commission 
de travail pour le Tibet du Parti communiste chinois, apres de nombreuses 
consultations. Ce Bureau comprenait des representants des differents cercles
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interesses; c’est ainsi qu ’apres plusieurs mois de preparations la tache prelimi- 
naire fut achevee sous tous ses aspects. C ’est sur les resultats concrets de tous 
ces travaux preparatories que ce Comite a  ete cree. (Le passage ci-dessus est 
extrait d ’un rapport presente par le Dalai-Lama, le 24 avril 1956, lors de la 
seance inaugurate du Comite preparatoire de la Region autonome du Tibet.)

» Le 9 mars 1955 le Conseil de l ’E tat adopta, au cours de la septieme reunion 
de la seance pleniere, une decision etablissant le Comite preparatoire sur les 
bases du programme de travail concret contenu dans le rapport qui lui etait 
presente. ,

» La decision du Conseil de l ’E tat stipule que la nature du Comite preparatoire 
est celle d ’un organisme d ’etat charge de preparer l ’etablissement de la Region 
autonome du Tibet, et qu’il est subordonne a l ’autorite du Conseil de l ’Etat. 
Ce Comite doit comprendre 51 membres dont 15 representant le Gouvernement 
local du Tibet, 10 nommes par le Panchen Kampo Lidja, 10 designes par le Comite 
de liberation populaire du Tchamdo, 5 par le personnel du Gouvernement central 
du Tibet et onze representants de grands monasteres, de sectes religieuses, ou de 
personnalites sociales remarquables et d ’organisations populaires. Le Dalai- 
Lama doit en etre president, le Panchen Erdeni et le general Tchang Kouo-houa 
premier et second vice-presidents..

» Le 22 avril 1956 eut lieu dans la ville de Lhassa Finauguration officielle 
du Comite. A  1’occasion de cette reunion, le representant du Comite central du 
Parti communiste chinois, Tchen Yi, qui est aussi vice-president du Conseil de 
l ’E tat et chef de la delegation du Gouvernement central, fit les declarations offi- 
cielles suivantes : « Dans l ’esprit des autorites centrales, les reformes au Tibet 
doivent etre accomplies avec l ’accord du peuple tibetain. Le Parti communiste 
chinois et le Gouvernement central du peuple considerent que ces reformes ne 
peuvent etre accomplies que dans la mesure ou les dirigeants et le peuple tibetains 
sont unanimes a les exiger et fermement decides a les obtenir. Elies ne pourraient 
done etre executees par des membres d ’une autre nationality. Par la suite, ce seront 
encore les dirigeants et les membres de toutes les classes du Tibet qui examineront 
et regleront les affaires interieures du peuple tibetain. »

II est interessant de noter les differences entre les points de vue 
qui furent exprimes en 1956 au sujet de la cooperation tibetaine. A 
cet egard, le discours prononce par Tchen Yi lors de l ’inauguration 
du Comite preparatoire est tout particulierement interessant. Tchen 
Yi, qui etait delegue de la C.P.C.C.P., vice-president du Conseil 
de l ’Etat et chef de la delegation gouvernementale au Tibet, y fit 
la declaration suivante :

« Depuis la liberation du Tibet, sous la direction du Parti communiste chinois 
et du Gouvernement central populaire, grace a l ’unite de vues, a l’esprit de coope
ration du Dalai-Lama et du Panchen Ngoerhtehni ainsi que de ceux qu’ils diri- 
geaient et avec l ’aide des troupes de l ’Armee de liberation populaire et des autres 
travailleurs venus au Tibet, de grandes realisations ont pu etre enregistrees au 
Tibet dans tous les champs d ’activites.»

Plus frappantes encore sont les declarations faites deux annees 
plus tard.WTchang Tching-wou, representant du G.C.P. au Tibet, 
lors d ’une'Veunion tenue a Lhassa pour marquer le deuxieme anni- 
versaire de l ’etablissement du Comite, le 22 avril 1958, prononga 
le discours elogieux suivant:

« Au cours^des"sdeux dernieres annees, le Comite preparatoire de la Region 
autonome du Tibet a accompli d ’importantes realisations dans tous les domaines 
d ’activite.

36



» L ’union entre les travailleurs tibetains et ceux de l’empire de Han s’est grandc- 
mcnt accrue. Cette union si etroite a favorise a son tour le developpement et le 
renforcement de l ’union entre le peuple du Tibet et le peuple de Han, ainsi que la 
cohesion interieure meme du Tibet. De meme, les relations entre les autorites 
centrales et le Tibet sont devenus plus etroites, sur cette base d ’unite.

» Le prestige du Comite preparatoire s’accroit sans cesse au sein de la popu
lation tibetaine. Ses membres ont beneficie d ’un entrainement pratique. L ’habilete 
technique, l ’aptitude professionnelle, la comprehension politique et le patriotisme 
de ce personnel ont augmente. Ces realisations ont permis de poser des bases 
pour le futur etablissement de la Region autonome du Tibet.

» ... Ce Comite a pour tache principale d ’accomplir l ’ceuvre necessaire a la 
creation d ’une autonomie nationale regionale du Tibet, conformement aux dispo
sitions de la  Constitution de la Chine, a l ’accord sur la liberation pacifique du 
Tibet et aux conditions particulieres a ce pays; c ’est la une tache glorieuse et 
ardue. Je crois fermement que grace a la politique nationale du Comite central 
du Parti communiste chinois et du president Mao Tse-tung, sous la direction 
du Dalai-Lama, du Panchen Erdeni et du Comite de travail du Parti communiste 
chinois, la solidarity existant entre les diverses nationalites sera renforcee et l ’unite 
de notre pays s’en trouvera consolidee. L ’instruction des masses minoritaires va 
etre intensiflee et les conditions vont etre creees qui perm ettront de realiser la mise 
en place officielle d ’une region autonome du Tibet. »

Le general Tchang Kouo-houa fit, pour sa part, les declarations 
suivantes :

« Deux annees entieres se sont ecoulees depuis la fondation, le 22 avril 1956, 
du Comite preparatoire de la Region autonome du Tibet. A l ’occasion de cetanni- 
versaire, pour la commemoration duquel nous nous trouvons rassembles, j ’ai 
le grand plaisir de m ’associer avec chacun d ’entre vous pour celebrer chaleureuse- 
m ent les realisations accomplies par le Comite preparatoire pendant ces deux 
dernieres annees.

» Pendant cette periode, sous la sage direction et les soins constants des auto
rites centrales et du president Mao Tseo-tung, le Comite preparatoire de la Region 
autonome du Tibet, dont le Dalai-Lama, le Panchen Ngoerhtehni et le Comite 
du travail du C.C.P. tibetain etaient les chefs directs, a re?u l’appui constant de la 
plus grande partie du clerge et des laics; il a entrepris de nombreuses realisations 
au profit du peuple du Tibet, grace aux efforts conjoints et a la cooperation du 
personnel tibetain et chinois, et pris differentes resolutions favorables a revolu
tion et au  progres du peuple tibetain.

» C ’est ainsi, par exemple, qu ’une resolution a ete adoptee en 1957, pour abolir 
la corvee que devaient accomplir les gens de toutes nationalites qui travaillent ou 
etudient dans les bureaux de l ’E tat; cette mesure a permis d ’organiser des condi
tions favorables Et la realisation d ’une tache aussi exceptionnellement importante 
que la formation des cadres. De meme diverses resolutions ont ete adoptees qui 
visaient a instaurer graduellement de l ’ordre dans le domaine des transports et 
des communications; ce sont par exemple, les «reglements sur les automobiles 
privees dans le district du T ibe t» et « les dispositions provisoires reglementant 
les vehicules a traction animale dans le district du T ibet».

» En particulier, l ’on a pu proceder avec succes a une reorganisation de la 
structure administrative et a une reduction appropriee de personnel, conformement 
aux principes qui ont guide les autorites centrales pour l ’ajoumement a six annees 
de la reforme democratique.

» Ainsi ont ete elimines et reduits les organismes inutiles, les pertes d ’effectifs 
e t de materiel, afin que la structure de notre organisation et nos travaux se 
conforment davantage encore aux principes directeurs de l’autorite centrale pour 
les « six annees sans modification ». En meme temps, des realisations precises 
ont ete egalement effectuees dans les secteurs de l ’economie, de la culture, de la 
sante publique, et nous avons declenche d ’autres activites encore, en stimulant la
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campagne patriotique contre l ’imperialisme, en organisant la  propagande et 
l ’education des masses sur ces « six annees sans modifications ». La reduction 
des organisations et les nouvelles affectations du personnel ont permis d ’intensifier 
encore l ’esprit d ’initiative et l ’enthousiasme au travail dans les cadres tibetains.

» Pendant que s ’effectuaient ces realisations et qu ’on tentait de venir a  bout 
de tant d ’imperfections, nous avons aussi deploye de grands efforts pour renforcer 
le sentiment d ’unite, d ’abord entre les diverses nationalites, puis dans la nation 
tibetaine elle-meme, afin d ’exalter la  conscience patriotique du peuple, de lui 
donner une comprehension plus profonde du Comite preparatoire, de l ’aider 
enfin a se rendre compte que le Comite preparatoire est une organisation progres- 
siste et un organe gouvememental charge de preparer Finstauration de la region 
autonome du Tibet. Les entreprises accomplies par le Comite preparatoire pendant 
les deux demieres annees ont porte un coup fatal aux reactionnaires en contre- 
attaquant les mensonges repandus par les imperialistes et les deviationnistes pro- 
imperialistes qui diffamaient le Comite preparatoire en le traitant « d ’agence des 
nationalistes du pays de Han. »

Tout au long de cette periode, jusqu’en 1958, Radio-Pekin et 
le Parti communiste ont parle dans les memes termes des progres 
accomplis au Tibet, mentionnant parfois de petits groupes de re
actionnaires qui se refusaient a cooperer, mais jamais a l ’interieur 
du Gouvernement tibetain. On decouvre maintenant que ce gou
vernement faisait de l’opposition « en secret», mais jusqu’en 1958, 
son oeuvre parait meriter les plus grands eloges. Ces declarations 
chinoises sont a tel point denuees de cohesion qu’elles ne meritent 
pas la moindre creance. De plus, elles sont en contradiction flagrante 
avec les declarations des dirigeants tibetains. La question qui se 
pose est de decider quelle est celle des deux parties qui dit la verite.
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II. Liberte de croyance religieuse et protection des monasteres

Les moyens de preuves tires de l’attitude de la Chine envers 
le Tibet indiquent, encore plus clairement que tous les autres, un 
processus systematique de modification du mode de vie du Tibet. 
La situation du Dalai-Lama comme chef spirituel et temporel a deja 
ete exposee1 et il est evident que, dans une societe theocratique, 
une campagne entreprise pour aneantir la religion vise a detruire 
non seulement la liberte de culte mais aussi 1’edifice social tout 
entier. Si la Chine voulait aneantir le mode de vie tibetain, la des
truction des croyances et des institutions religieuses etait une absolue 
necessite.

Les moyens de preuves rassembles montrent une tentative sys
tematique de destruction de la religion au Tibet et donnent un ta
bleau impitoyable de l ’efficacite de toutes les techniques qui nous 
sont familieres, allant jusqu’aux massacres, sans le moindre motif, 
des religieux dans les lamaseries et les monasteres. Les sources 
d ’information chinoises ne cessent de pretendre que les envahisseurs 
ont toujours manifeste du respect pour la religion du pays 2, mais
il existe trop d ’exceptions manifestes sur l ’importance desquelles 
on ne saurait assez insister. Tout d ’abord, le rapport de Fan Ming 
admet avec une franchise stupefiante que les troupes de l’Armee 
de liberation n ’ont pas toujours respecte les convictions religieuses 
des Tibetains, et en explique les raisons 3.

Nous avons en second lieu la campagne de propagande syste
matique du journal communiste du Tibet, qui montre nettement 
l ’acharnement des efforts deployes pour extirper les croyances re
ligieuses 4. Peu d ’exemples de la propagande communiste offrent 
a l ’opinion mondiale un aspect aussi revoltant que l ’odieuse defor
mation de la vie de Bouddha qui fut imprimee dans ce journals.

L ’attaque contre la religion au Tibet signifie bien plus qu’un 
simple conflit d ’idees. Si, sur le plan de 1’ideologic, le manque de 
respect envers la foi religieuse est condamnable, une campagne 
entreprise pour aniantir la religion est beaucoup plus grave encore, 
surtout dans les circonstances particulieres au Tibet Elle conduit 
en dernier ressort, selon les moyens employes, a poser la question 
du crime de genocide. Pour l’instant, le moins qu’on puisse en dire 
est qu’il existe les temoignages les plus graves d ’une tentative de 
destruction du mode de vie tibetain, au moyen d’une attaque contre 
ses bases fondamentales.

On peut resumer ainsi les conclusions tirees de ces elements 
de preuves :

1 Voir plus haut, page 3.
2 Voir le document 16.
3 Voir plus loin, page 49.
4 Voir plus loin, pages 46 a 49.
6 Voir plus loin, page 49.
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a) Une propagande antireligieuse a ete menee dans les jour- 
nauxe, dans les discussions personnelles 7 ; les moines ont ete soumis 
a des epreuves au cours desquelles on exigeait d ’eux, pour qu’ils 
arrivent a en triompher, qu’ils demontrent d ’une fagon eclatante 
qu’ils possedaient des pouvoirs surnaturels 8.

b) Afin de provoquer l’effondrement de la communaute monas-
tique,9 les monasteres ont ete frappes d ’impots et depossedes de 
leurs reserves alimentaires. -

c) Les moines ont ete soumis au travail force, a la deportation 
en Chine et on les a forces a renoncer au celibat10.

d) Les monasteres et les objets sacres ont ete detruits et les 
Lieux saints profanes u .

e) Des lamas et des moines ont ete tortures et mis a m ort12.

On est ainsi irresistiblement conduit a la conclusion generale 
que les Chinois etaient fermement resolus a employer toutes les 
methodes en leur pouvoir pour eliminer les croyances religieuses 
et leur substituer des doctrines communistes.

Documents et moyens de preuve

« La politique generale de liberte de croyance religieuse, etablie 
dans le Programme commun du C.P.C.C.P., sera observee. Les 
convictions religieuses, les coutumes et les usages du peuple tibe
tain seront respectes, ainsi que les monasteres des lamas. Les auto
rites centrales n ’effectueront aucune modification dans les revenus 
des monasteres. »

(Accord des dix-sept points, Article 7)

a) Respect des convictions religieuses et des monasteres J

Preuves des violations commises par les Chinois contre cet article 
de 1’Accord :

Manifeste :

« Dans le domaine religieux, ils ont leurs propres plans, qui 
se resument par la subversion des fondements memes de l’Enseigne- 
ment du Bouddha. Notre religion nous enseigne a aimer tous nos

6 Voir plus loin pp. 46 a  49.
7 Voir ci-dessous p. 41.
8 Voir ci-dessous p. 41.
9 Voir plus loin p. 44.

10 Voir ci-dessous pp. 41 a 44.
11 Voir ci-dessous pp. 41, 42.
12 Voir ci-dessous pp. 41 a 44.
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semblables et a n ’eprouver d ’hostilite contre personne. Les commu- 
nistes, dans la lutte qu’ils ont entreprise pour repandre l ’ideologie 
marxiste, se sont servis de certains moines particulierement erudits 
pour abuser les simples Tibetains. Pour cela, ils ont charge l ’un 
des plus connus d ’entre eux, Geyshey Sherah Gyatse, de propager 
leur doctrine en redigeant des pamphlets et en traduisant certains 
de leurs livres et articles. De 1948 a 1958, ils se sont egalement 
servis du Panchen-Lama comme d’un fantoche pour faire pro- 
gresser leurs objectifs politiques a travers le Tibet, tant et si bien 
que le communisme est l’objet d ’une constante predication dans 
la population tout entiere. A Koumboun (l’un des plus celebres 
monasteres de la region orientale) les Chinois ont effectivement 
contraint les lamas les plus importants a etudier la dialectique marxiste. 
Ils ont essaye de venir a bout des simples moines par des arguments 
materiels de ce genre: ils les font rester dans leur cellule oil ils doivent, 

! par la seule vertu de la priere, chercher a se procurer de la nourri-
ture. Si celle-ci n ’apparait pas miraculeusement, cet echec est consi- 
dere comme la preuve que Dieu n ’existe pas. En meme temps, 
les communistes empechent les moines d’utiliser les pouvoirs natu- 
rels qu’ils detiennent de Dieu pour se procurer des aliments et 
ils les torturent par la faim pour leur faire abandonner leur foi 
sincere et naive. Jour apres jour, les communistes prechent a notre 
simple peuple et a nos moines que la religion n ’est rien d ’autre 
qu’une sorte d ’opium destine a detourner du rude labeur l ’esprit 

; des humains. Ils ont employe par centaines ces moines comme ma
noeuvres pour la construction de routes et de baraquements. Ils 
ont interdit aux monasteres de partager, comme ils le faisaient jus- 
qu’alors, leurs reserves alimentaires, les faisant ainsi mourir de faim 
par milliers. Ils ont oblige nombre d ’entre eux a contracter mariage 
et a se rendre en Chine pour gagner leur vie.»

" Memorandum:

« Les Tibetains ne peuvent meme plus s’assembler pour des 
reunions sociales ou religieuses... Ils (les Chinois) font des efforts 
frenetiques pour depouiller les Tibetains... de leur foi dans les tra- 

1 ditions et dans la religion du pays... » Au sujet des tentatives deployees
; par les Chinois pour soumettre les places fortes du patriotisme

tibetain, le memorandum contient les declarations suivantes : « Au
I cours de ces expeditions punitives, les Chinois se sont livres a une

destruction vengeresse de monasteres tels que ceux de Golp Serta, 
Dahlakh Teengchen, Tehor-Tahnko, Chhori Lithan, Chambalin, 
Chhateng Samphelinh, Ba Chhoti et Markham Lo. II vaut la peine 
d ’observer que tous ces monasteres se trouvent dans les regions 
de tribus, comme 1’indiquent les prefixes de leurs noms... Au cours

■ de ces assauts lances a l ’aveuglette, les garnisons chinoises ont
demoli et detruit les statues des dieux, des deesses et du Bouddha 

; Sakya Mouni, « ainsi que des manuscrits et des livres religieux
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tres anciens, des peintures murales et des Stupas... Dans cette lutte 
frenetique pour l ’assimilation culturelle et la domination ideolo- 
gique des Tibetains, les Chinois ont employe les moyens de destruc
tion les plus sauvages contre les centres du culte. Ils ont impitoyable- 
ment rase jusqu’aux fondations le celebre Lithang Kon-Tchen, 
fonde par le troisieme Dalai-Lama, Sonam Gyasto. Ils pousserent 
la barbarie jusqu’a fracasser a coups de fusil les statues les plus 
importantes du monastere de Ba Tchetey; ils detruisirent a coups 
de poing celle de Gyalwa Tchamba. Ils mirent la main sur des livres 
religieux pour les detruire impitoyablement et les jeter dans les 
rivieres, croyant ainsi faire oublier aux patriotes leur doctrine et 
leur Dharma.

» Ils ont massacre sauvagement de saints Gourous qui avaient 
consacre leur vie au Dharma, parmi lesquels Lotsok Khem-Sourm, 
ancien abbe du monastere du Lithang qui etait age de 80 ans, Loungri 
Khemsour, age de 72 ans, Gyeshey Ashang, age de 60 ans, Gyeshey 
Yard.age de 67 ans, Ngawamy Gilay, age de 60 ans, etc...»

Declaration de Chaghve Namgyal Dordje 12a faite en Inde a la Com
mission internationale de Juristes

« En 1956 les Chinois ont expose leur politique dite de la route 
vers le socialisme. Ils ont lance leur premiere offensive contre les 
monasteres. II s’est produit en 1956 un fait revoltant dans le celebre 
monastere de Peyou Gompa, ou vivent 1500 moines. Le chef de ce 
monastere, un lama reincarne du nom de Dawa-Dezer, age de 44 ans, 
fut mis a nu, lie avec des cordes et traine enchaine sur le sol 
du haut de la colline ou se trouvait le monastere. Son corps fut 
dechiquete et ses visceres se repandirent sur le sol. Ce lama etait 
tres populaire et entoure d’une telle veneration que l ’on conservait 
religieusement la terre ou s’etaient poses ses pieds.

» Pour le Monastere de Parpong qui abritait 1700 moines le 
Pere Abbe (qui est aussi une reincarnation), Wangyal Rimpotche, 
qui etait age de 39 ans dut garder aux mains des menottes « d ’acier 
russe» pendant 28 jours et la chair de ses poignets fut ecorchee 
jusqu’a l ’os. II est maintenant dans le Bhoutan; ses mains ont garde 
les cicatrices.

» Dans de nombreux temples du Tibet oriental, des epees, des 
poignards sont suspendus aux murs des chapelles, depuis des milliers 
d ’annees, a cote de statues de divinites tantriques et il est formel- 
lement defendu aux femmes de chercher a jeter un regard dans ces 
temples et meme de s’en approcher. Les Chinois prirent l’habitude 
de faire entrer des femmes (il s’agit, d ’apres les Tibetains, de prosti- 
tuees) dans ces chapelles et de leur faire transporter hors du temple 
ces reliques sacrees. Ils esperaient par ces manoeuvres de choc, faire 
perdre aux. Tibetains toute confiance en leur religion.

12a Voir le document 21.
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» Les monasteres possedaient des greniers avec des reserves 
de grains qui devaient durer pendant des annees. Les Chinois ont 
vide ces greniers afin d ’obliger ainsi les moines a quitter les lieux... 
On m’a rapporte que plus de 2000 lamas ont ete assassines par 
les Chinois et personnellement j ’ai ete temoin d’attaques meurtrieres 
contre 17 lamas.»

Le temoin, apres avoir parle des impots ecrasants infliges a la 
population tibetaine dans sa province, continue sa deposition en 
ces termes: « Lorsque nous n ’avions aucun moyen de payer les 
impots, nous devions remettre nos vetements et meme les verres 
dans lesquels nous buvions. Meme alors, toute la population se 
rassembla pour supplier les Chinois d ’emporter tout ce qu’ils posse
daient mais de leur laisser leur religion et leur mode de vie. Les 
Chinois repondirent qu’ils etaient dans l ’erreur lorsqu’ils croyaient 
en leurs dieux. Kas-Krougue, l’officier chinois de Dordjc, declara 
que les dieux du Tibet etaient semblables a des rats, a des chiens 
et a des loups.»

Declaration du Dalai-Lama. Tezpur, le 18 avril 1959

« Vers la fin de l’annee 1955, un combat s’engagea dans la pro
vince de Kham et en 1956 il prit des proportions plus graves. Au 
cours de la lutte qui s’ensuivit, les forces armees de la Chine de- 
truisirent un grand nombre de monasteres. De nom'oreux lamas 
furent massacres, des moines et des fonctionnaires furent faits 
prisonniers et employes aux travaux de construction des routes en 
Chine.; les interventions contre l ’exercice de la liberte religieuse 
se multiplierent. »

Conference de presse du Dalai-Lama. Mussoorie, 20 juin 1959

Question: A propos d’un rapport d ’origine indienne depose 
aupres de la Commission intemationale de Juristes, on a pose au 
Dalai-Lama la question suivante: « Est-il vrai, comme l ’aflirme 
ce rapport, que les Chinois aient mene au Tibet, de propos delibere 
une campagne contre la religion bouddhiste ?»

Reponse du Dalai-Lama: « II est exact, comme l ’affirme le 
rapport, que depuis 1958, plus de 1000 monasteres ont ete detruits, 
d ’innombrables moines et lamas ont ete massacres et emprisonnes 
et que les Chinois se sont efforces d ’exterminer toute activite reli
gieuse. A partir de 1959, toutes les forces chinoises ont ete preci- 
pitees dans une campagne d ’une ampleur sans precedent, destinee 
a aneantir toute trace de religion dans les provinces d ’Ou et de 
Soung. Nous possedons des documents etablissant tous ces actes 
ainsi que les actions declenchees contre le Bouddha lui-meme, de
signe comme un element reactionnaire. »
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Declaration de Thenlo Thegy Gompa a la Commission internationale

« ...Dans cette region [le temoin parle de son pays, le Tatchien 
Hou, au Tibet oriental] il existe un grand nombre de lamaseries 
et de monasteres. La plupart de ces institutions religieuses possedent 
des terres et ont aussi quelques activites commerciales. Les Chinois, 
apres avoir ruine le commerce du pays, recoururent a de cruelles 
mesures de persecution contre les monasteres. Ils raconterent partout 
qu’il etait non seulement tout a fait inutile de subvenir a l ’entretien 
de moines, d ’abbes et meme de lamas, mais encore que cela repre- 
sentait un gaspillage pur et simple d ’argent. Ils inviterent les moines 
a sortir des monasteres pour gagner leur vie en travaillant dans 
les champs. Ils declarerent que tous ces pretres n ’etaient que des 
parasites, ce qui revolta toute la population. Selon notre religion, 
les moines ne peuvent prendre part aux affaires de ce monde. Les 
communistes eurent recours a la violence pour les faire sortir des 
couvents et les obliger a travailler la terre; les gens pleuraient en 
voyant le traitement inflige a ces moines. Les communistes devinrent 
alors jaloux de leur influence et commencerent a les massacrer. 
L’un de ceux qui furent ainsi assassines etait le tres respecte Lotchy 
Gompo Tsering tue dans sa prison, dans des conditions myste- 
rieuses.» .

b) Changements dans le reyenu des monasteres

Bien qu’a premiere vue, le pillage des greniers, appartenant 
aux monasteres, semble se traduire simplement par une modification 
des revenus du monastere, il serait plus juste de le considerer comme 
un acte d ’expropriation et par consequent comme une violation 
par l ’armee de l ’article 13 de FAccord. C’est un cas flagrant de 
depossession des biens composant le capital du monastere. Les 
cas de violations de l ’article 7 de FAccord peuvent se resumer ainsi:

Manifeste:

« Les Chinois se sont aussi empares des biens de ces monasteres; 
ils ont meme impose une taxe sur les idoles et les statues.»

Declaration de Thenlo Thegy Gompa:

« Sous pretexte de reconstruire et de reparer les monasteres, 
les Chinois ont impose des taxes a nombre d ’entre eux. Un seul 
de ces monasteres dut acquitter, en une annee, trois versements 
de 180.000, 170.000 et 160.000 Rs (4,72 Rs =  $ 1.00 et 13,30 Rs =  
£ 1/-/-). Cette fagon de proceder semble avoir pour but de rendre 
la vie impossible dans les monasteres; elle constituait done, a cet 
egard, une attaque contre les monasteres et les convictions religieuses, 
en violation d’un autre point de l ’article 7. »
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c) Exposes de sources chinoises, sur le respect de la religion

Les passages suivants tires du Karzey Nyinrey Sargycer, journal 
de langue tibetaine, montrent la nature des attaques portees contre 
les principes religieux et la religion etablie du Tibet. Ces declarations 
font apparaitre clairement que l ’attaque menee par la Chine pre- 
tendait justifier en partie ses attaques par l ’esprit de revolte qui 
se manifestait dans les monasteres et le refus de collaboration oppose 
par les moines. II convient d ’observer que cette attaque visait aussi 
les principes de la religion bouddhiste, independamment des attaques 
lancees contre ceux qu’on appelait « reactionnaires » qui les utilisaient 
pour justifier leur rebellion; ces attaques contre la religion atteignirent 
leur point culminant dans un recit sacrilege de la vie du Bouddha.

Les traductions qui vont suivre sont extraites du Karzey Nynrey 
Sargyur, quotidien de langue tibetaine, publie par les autorites chi
noises dans la region de Karzey, au Tibet oriental:

12 novembre 1958

Premiere page, titre: [Traduit d ’apres l ’exemplaire original]
« Le systeme autocratique feodal devra etre deracine, apres 
la persecution religieuse. »

Colonne I : « Des les premiers jours de 1’introduction du socialisme 
les chefs religieux reactionnaires ont poursuivi, sous l ’etendard 
de la religion et du nationalisme, une resistance armee contre 
la reforme.»

Colonne I I : « Actuellement encore les lamas qui detiennent 
le pouvoir dans les monasteres conspirent avec les bandits re- 
belles, guident leur strategie et entretiennent cette rebellion.»

Les pages 2 et 3 contiennent une liste d’accusations portees contre 
les lamas incarnes et les dirigeants monastiques, qui exploitent 
les masses au moyen de la religion et se livrent a des activites 
criminelles contre l’E ta t.»

Page 4, colonne I I : « Dieu et les dieux ne sont qu’un instrument 
d’exploitation. Les rosaires des lamas incarnes servent a l ’ex- 
ploitation des masses. »

16 novembre 1958

Page 1, colonne I:

« Au' cours de ses deliberations, la Conference des pionniers 
de l’agriculture regionale collective (organisation communiste) 
a denonce la somme enorme de mefaits commis par les dirigeants 
religieux reactionnaires et les seigneurs feodaux autocrates; cette 
somme de mefaits depasse la hauteur d ’une montagne. La
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position des dirigeants religieux reactionnaires est etroitement liee a 
celle des seigneurs feodaux autocrates. Les uns et les autres se 
livrent a la conspiration. Ils dressent des obstacles sur le chemin 
de la liberation des masses laborieuses, comme autant de rochers 
sur la voie du progres. Tant qu’ils n ’auront pas ete completement 
aneantis, toute liberation est impossible. »

Page 3, colonne III:
« II existe une difference entre la resistance contre la religion 

et la reforme. Les delegues a cette conference ont vu la difference 
entre l’exploitation par la religion et celle qui s’appuie sur la feo- 
dalite autocrate. Ils ont compris que le parti communiste chinois 
est le veritable protecteur de la liberte religieuse. Ils ont acquis 
la conviction profonde que ceux-la meme qui, sous le couvert de 
la religion, resistent contre la reforme, sont precisement les des- 
tructeurs de cette religion et les ennemis du peuple. »

18 novembre 1958 

Page 1, titre:

« II faut executer la campagne des ’quatre liquidations’. Nous 
ne nous arreterons pas avant d ’avoir atteint notre objectif. »

(Les quatre liquidations son t:
1. Liquidation de la rebellion;
2. Liquidation des elements illegaux (ceux qui sont opposes 

au communisme);
3. Liquidation de la classe priviligiee;
4. Liquidation de toute exploitation.)

Page 1, colonne I I :
« Lorsque les bouddhistes qui resistent contre la reforme ai ront 

ete aneantis et lorsqu’aura pris fin l ’exploitation feodale autocrate, 
alors seulement la reforme socialiste pourra etre realisee avec succes. »

Page 2, colonne I :
« Les monasteres ne cessent de conspirer avec les seigneurs 

feodaux et les proprietaires de cooperatives laitieres et certains 
meme avec les imperialistes et les reactionnaires du Kuomintang. 
Ces monasteres ont essaye d’instaurer un gouvernement provincial 
pour diviser la meie-patrie. La clique reactionnaire des nombreux 
monasteres a inspire et dirige des revoltes armees contre la refome, 
afin de sauvegarder les interets feodaux. Ce sont les monasteres 
qui ont impose par la force la religion aux masses.»
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Colonne I I :

« II y a dans le district de Karzey 390 monasteres qui se sont 
lances dans l ’illegalite et le sabotage. Tous les monasteres ne sont 
que des centres de reaction, sous le couvert de la religion. Ce sont 
tous des instruments d ’exploitation; ils constituent la place forte 
des seigneurs feodaux autocrates qui barrent la voie a l ’instauration 
progressive du socialisme; ils sont au centre meme des revoltes 
soulevees contre la reforme. Lorsqu’ils auront ete totalement de- 
truits, alors seulement l’oppression feodale des autocrates et l’ex- 
ploitation des masses pourront etre aneanties. »

Colonne I I :
« Tous les delits, tous les crimes des monasteres doivent etre 

demasques. Sous leurs faux airs de bonte, les dirigeants reaction
naires sont en realite aussi cruels que des loups. On doit les exter
miner. Les masses populaires doivent etre informees de leurs crimes, 
par une campagne d’information intensifiee. »

« La foi en la religion et la volonte de la proteger doivent etre 
aneanties.»

Page 4, colonne I :
« Les statues nues de Gedor (Nandavajra — l ’Etemelle Beati

tude) et de Djekchey (Vajraberava — l ’Eternel Destructeur des 
Passions) et de leurs Shaktis (contre-parties feminines) sont de 
pures inventions des lamas reactionnaires. » (II s’agit des principales 
divinites tutelaires du Bouddhisme Mahayana.)

19 novembre 1958 

Page 12, colonne I  et I I :
(La declaration ci-apres aurait ete faite par Thuptan Choying

— membre des Pionniers de la Societe d ’agriculture collective.)
M. Thuptan Choying a declare : « Autrefois, lorsque je pensais 

que le bonheur de tous residait dans la vie religieuse, je me suis 
rendu aupres du Sang Lama du monastere de Ribouk Sakya. II 
a empoisonn£ mon esprit en m’enseignant que ceux qui s’adonnent 
avec une conscience pure a la meditation et aux exercices spirituels, 
accederont a des visions et a la vie spirituelle interieure. Selon lui, 
meme si l ’on ne parvient pas au cours de cette vie a cet etat, on 
accumule ainsi des merites pour la vie suivante. C’est ainsi que 
je me suis laisse egarer dans l ’obscurite. J ’ai respecte la tradition 
en me faisant le serviteur de mon tuteur, en me consacrant a des 
pelerinages et a des exercices spirituels, a la lecture du Kadjour 
et du Tandjour (Le Tripitika —■ ecritures sacrees bouddhiques), 
en me livrant a la concentration, a la meditation, mais rien ne s’est 
passe. »
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I:

■ « Chaque grand lama est pire que l’autre (suit une enumeration
des accusations portees contre de nombreux grands lamas qui 
ont tous ete arretes ou mis a mort). Leurs noms sont les suivants:

1. Kathok Mocktsa Rimpotche (« Rimpotche » signifie « vene
rable »)

2. Peyui Gompa Rimpotche
3. Ketsang Rimpotche
4. Zongsar Khentse Rimpotche (qui a pu fuir en Inde)
5. Gongkar Toulkou Rimpotche
6. Khenpo Aritchodoup Rimpotche
7. Garthar Medo Rimpotche. »

Colonne I I I :
« Dieu et les dieux ne sont que de fausses inventions destinees 

a tromper le peuple. Les lamas reactionnaires et les chefs des mo
nasteres s’en sont servis comme instruments pour atteindre leur 
objectif, qui est l’exploitation des masses. »

Page 4, colonne I :
« L’etat retardataire de l’economie et de la culture, la faible 

densite de la population du Tibet, sont dus a l ’effet venimeux de 
la religion.»

20 novembre 1958 

Page 2, titre :
« La lecture des Ecritures ne peut eliminer la pauvrete. La foi 

en Dieu ne peut apporter l’heureuse fortune. »

Page 3, colonne III, titre :

« Si vous ne croyez en Dieu ni aux dieux, vous pouvez sans 
aucun doute etre heureux. »

Page 3, colonne I :

22 novembre 1958

Page 2, titre de Varticle :
« La religion est l’instrument de l’exploitation. »

Colonne I :
« Croire en la religion n ’apporte aucun profit. La religion est 

l’instrument des seigneurs feodaux autocrates et les oeuvres
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religieuses ne donnent pas le moindre bienfait au peuple. Pour l ’expli- 
quer, nous retragons ici les circonstances historiques de l’origine 
du bouddhisme. Sakya Mouni, fils du Roi Soudhodhana, en Inde, 
a fonde le bouddhisme. Son regne fut particulierement agressif, 
parmi tous ceux des autres souverains de l ’lnde a cette epoque.
II ne cessa de mener des guerres d ’invasion contre les royaumes 
plus faibles. Ce fut pendant le regne de Sakya Mouni qu’eut lieu 
un soulevement de ses sujets; spontanement, une revolte eclata 
ensuite dans les autres petits royaumes. Aumoment ouils l ’attaquerent, 
Sakya Mouni reconnut sa defaite, mais s’echappa au milieu du 
combat. Des lors, il n ’y eut plus pour lui d ’autre issue que d ’errer 
a travers les forets. En fondant le bouddhisme, il introduisit dans 
l’esprit des populations un pessimisme et un desceuvrement qui 
amollirent leur courage et lui permirent ainsi d ’atteindre son but, 
en les asservissant de nouveau sous sa domination. Les faits ont 
ete tres clairement enregistres par l ’histoire.»
Page 3, colonne I I : -

« Les monasteres tibetains considerent le yoga comme la religion 
parfaite. Or, en fait, cette religion conduit a l’illusion. Les hommes 
consacrent leurs jours a la meditation sur le vide. Ils meditent en 
considerant qu’ils vont se transformer et devenir semblables aux 
statues et aux peintures qui representent dans leur nudite Djekchey 
(Vajraberava — l’Eternel Destructeur des Passions) enlagant son 
epouse.»

La declaration la plus significative de toutes est peut-etre celle 
qui figure dans le commentaire de Fan Ming, membre de la Com
mission communiste chinoise du travail au Tibet, en octobre 1951. 
Ce recit fut diffuse par l’A .C .N .:

« Le chauvinisme du grand Empire de H an13 se manifeste dans 
le sentiment de superiority qu’eprouvent les fils de Han, leur mepris 
ecceure pour la situation retardataire du Tibet, la fa?on dont ils 
deforment toutes les nouvelles concernant ce pays, la violation 
des coutumes traditionnelles et de la liberte des convictions reli
gieuses du peuple tibetain... C’est ainsi qu’en de nombreux cas, 
la politique des nationalites a ete faussee, le droit et la discipline 
ont ete violes, la liberte de convictions religieuses et les coutumes 
du Tibet bafouees. »

13 L ’Empire de Chine.
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ITT. Politique commerciale et respect des biens du peuple tibetain

La persecution religieuse et le pillage economique sont groupes 
sous un meme titre. Les activites chinoises relevant de cette partie 
de l ’Accord des dix-sept points sont manifestement des actes de 
pillage et d’exploitation economique. Cette politique, si deplorable 
qu’elle puisse etre, est cependant moins odieuse que celle qui se 
traduit par la destruction systematique du mode de vie tibetain.

Les temoignages tibetains revelent une mainmise sur les terres 
cultivees1, sur le betail et leurs produits,2 a tel point que dans la 
region de Kham (region situee le long de la frontiere du Tibet et 
peuplee de Tibetains) cette politique est allee jusqu’a la confiscation 
generale de toute propriete privee, moyennant versement aux seuls 
nomades, d ’indemnites derisoires3. II ressort egalement de ces 
documents 4 que les Chinois ont precede ensuite a des requisitions 
de terres et de batiments pour leurs troupes d ’occupation, contre 
paiement d’une infime indemnite ou meme sans contre-partie. On 
peut constater egalement que la politique commerciale des Chinois 
consiste a exploiter les negotiants tibetains, en leur offrant des prix 
ridicules5 ; enfin les biens des particuliers et des monasteres ont 
ete livres au pillage 6 et des taxes ecrasantes ont ete imposees aux 
populations tibetaines7.

Les porte-parole et collaborateurs tibetains ont mis sur le compte 
des rebelles ces activites, et bien d ’autres plus nefastes encore. La 
seule question est de savoir qui a dit la verite. II est done necessaire 
d ’evaluer la confiance que l ’on peut accorder aux auteurs de ces 
affirmations. A cet egard, il est important de constater que, le 20 
juin, le Dalai-Lama a fait une importante declaration dans laquelle
il accusait les Chinois de pillages, et que dans cette meme declaration,
il proposait l ’envoi au Tibet d ’une commission d ’enquete inde- 
pendante. S’il est generalement une hypothese admise, c’est bien 
que ceux qui ne craignent pas la verite ne craignent pas non plus les 
investigations impartiales.

Le Gouvernement de la Chine populaire n ’a pas encore donne 
son accord a cette proposition.

1 Voir plus loin, pages 51 et 52.
2 Idem.
3 Voir plus loin, page 53.
4 Voir plus loin, page 52.
6 Voir plus loin, page 52.
6 Voir plus loin, pages 51 et 52.
7 Voir plus loin, page 52.
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Documents et preuves

« L ’A.L.P. (Armee de liberation populaire), en entrant au Tibet, 
se conformera a toutes les mesures ci-dessus enoncees; elle se com- 
portera avec equite dans tous achats et toutes ventes et elle evitera 
de s’approprier arbitrairement meme du fil ou une aiguille aux 
depens de l ’habitant. » (Accord des dix-sept points — Article 13.)

La premiere partie de cet article confirme que les engagements 
assumes par le Gouvernement central devaient avoir force obli- 
gatoire pour l ’Armee de liberation populaire. Quant aux seconde 
et troisieme parties, quitraitent de l’equite a observer dans le commerce 
avec la population, des requisitions ou des expropriations, les elements 
de preuve recueillis sont les suivants :

Manifeste : ■

« Ils ont... emporte nos reserves d ’or et d ’argent...
» Les Chinois ont fait venir en masse des immigrants et leur ont 

distribue les terres des Tibetains... II est nettement entendu que les 
Tibetains devront... partager egalement tous leurs biens avec les 
immigrants... Les troupeaux de moutons et de betail ont ete confisques, 
ainsi que la laine et les produits laitiers.

» Ils se sont aussi empares des biens des monasteres et sont alles 
jusqu’a frapper de taxes meme les statues et les idoles. »

Declaration de Thenlo Thegy Gompa, serviteur d’un negociant:

« Durant cette premiere annee, ils nous traiterent bien, nous 
offrant un bon prix pour les marchandises que nous leur vendions...

» Des que les stocks furent abondants, les Chinois employerent 
d ’autres tactiques. Ils payerent un prix bien inferieur au juste prix : 
la plupart du temps, ce qu’ils versaient ne representait que la moitie 
de la valeur reelle. Nous avons commence a subir de grosses pertes... 
la population s’est exasperee et a refuse de vendre quoi que ce soit.

» J ’ai ete le temoin oculaire du fait suivant: des revendeurs 
ont jete a l ’eau de nombreuses caisses de cigarettes plutot que de les 
vendre a un prix qui n ’aurait meme pas couvert les frais de transport.

» Sous pretexte de les reconstruire ou de les reparer, ils ont fait 
verser de lourdes sommes a de nombreux monasteres. »

Memorandum

« Les envahisseurs recoururent au pillage des greniers qui conte- 
naient des reserves accumulees depuis des siecles, privant ainsi le 
pays de ses precieuses ressources. En outre, ils mirent la main sur 
nos reserves metalliques d ’or et d ’argent, en demandant a notre 
gouvernement de les leur confier a titre de pret.
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» Les Chinois s’emparerent peu a peu et sans la moindre compen
sation des jardins et des pares publics, appartenant a des particuliers 
et au Gouvemement a Lhassa et dans d ’autres villes; au debut ils 
franchissaient les clotures, ne se preoccupant pas de savoir qui etaient 
les proprietaries de ces jardins; ils dressaient un peu partout des tentes 
et des abris et feignaient la surprise lorsqu’on les priait de vider les 
lieux, faisant « innocemment» observer que ces intrus etaient des 
« liberateurs» qui devaient recevoir aide et assistance dans leur 
{ache... Dans la seule ville de Lhassa, pres de 70% des maisons appar
tenant a des particuliers sont desormais aux mains des envahisseurs. 
Ils ont employe tous les moyens a leur disposition pour obliger notre 
peuple a abandonner aux fonctionnaires chinois les grandes maisons 
et les residences privees.

» ... Dans certains cas... ils ont paye comptant; dans d ’autres, 
ils ont accorde un loyer au proprietaire, lorsque celui-ci se montrait 
peu decide a faire ce qu’on lui demandait; a quelques-uns d’entre eux, 
les Chinois ont simplement demande l ’autorisation d ’occuper leur 
maison pour un moment, et finalement la propriete s’est trouvee 
integralement transferee aux auto rites chinoises.

»... Au cours de leurs tournees dans les regions lointaines, les 
communistes ont oblige nos populations a leur fournir gratuitement 
des betes de somme pour transporter les forces armees et leur materiel. 
Ces populations miserables se sont vu extorquer des provisions, 
ble, orgc, fourrage et pois chiches pour les animaux, bois de chauffage, 
volailles, oeufs et viande de mouton etc., et la plupart du temps, 
elles n ’ont meme pas regu l ’equivalent du prix de revient.

» Les Chinois s’appliquent inlassablement a decourager toutes 
les entreprises privees que les Tibetains essaient de realiser sur le 
plan commercial... tant et si bien que l ’infortune negotiant se voit 
contraint a fournir sa marchandise au prix de revient pur et simple... 
Ceux d’entre nous qui entretenaient traditionnellement des relations 
commerciales avec les marchands de Sinning (Tchinghal) et du 
Tretchenlou (Setchouan) sont taxes a 100% des prix. Les contrats 
que les marchands tibetains avaient pour habitude d ’accorder aux 
habitants de Tchinghal et du Setchouan ne sont plus respectes desor
mais, les emprunteurs ayant regu l ’ordre de ne pas rembourser cette 
dette. Les communistes ont utilise pour leur propre compte ces 
avances consenties par des Tibetains.

» Dans la region de Kham, que les communistes se sont efforces de 
socialiser, les gens ayant une certaine aisance ont ete effectivement 
depouilles de leurs biens, de leur mobilier, de leurs marchandises, 
et de leurs capitaux. Leurs terres cultivees ont ete confisquees. Dans 
leur lutte impitoyable pour l ’avenement du socialisme, les Chinois 
n ’epargnerent personne... Ils confisquerent tous les avoirs prives : 
vivres, fonds de roulement des entreprises commerciales, maisons, 
terrains cultives, biens des nomades, tels que les troupeaux, le betail
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et tout ce qu’on pouvait considerer comme des avoirs. Ils firent sem- 
blant de verser une indemnite a certains de ces nomades, mais ce 
ne fut la qu’une promesse toute theorique. « L ’indemnite » en ques
tion ne couvrait meme pas le quinzieme du prix reel. »

Declaration du Dalai-Lama a Mussoorie, Inde, le 20 juin 1959

« Le travail force, les extorsions effectuees par la violence, la 
persecution systematique de la population, le pillage et la confisca
tion des biens appartenant aux individus et aux monasteres... telles 
sont les glorieuses realisations de la domination chinoise au Tibet. »

Declaration de source chinoise sur la politique commerciale et le
respect des biens du peuple tibetain

La plupart des documents tibetains qui contiennent ces accusa
tions n ’ont pas ete publies; dans ces conditions, il est impossible de 
trouver pour chaque cas des dementis chinois. Les comptes rendus 
des Chinois au sujet de ces pillages attribuent aux rebelles les actes 
memes dont les Tibetains accusent les Chinois, situation qu’il n ’est 
pas rare de rencontrer dans les depositions de communistes et de leurs 
antagonistes. Ces accusations vont beaucoup plus loin que le plan 
de la politique commerciale et du respect de la propriete privee, mais 
dans ce vaste domaine, les meilleurs exemples sont sans doute ceux 
d ’lman Ma Liang-tchoun et de Ma Mou-sha, representant les 
populations Hui a Lhassa; ils avaient pris la parole au cours d ’une 
reunion populaire tenue apres la seance du Conseil de l ’Etat. Un 
compte rendu de l’agence de presse Hsinhua, du ler avril 1959, 
reproduit leurs discours en ces term es:

« Iman Ma Liang-tchoun etM a Mou-sha ont violemment accuse 
les rebelles de pillages, d ’incendies et de meurtres a Lhassa. Ils ont 
relate comment, en un seul jour, les rebelles avaient pille et brule 
les biens et les maisons de nombreuses families. Plus de vingt families 
de nationalite Hui furent victimes de ce pillage et quantite d ’autres 
maisons et boutiques appartenant a des gens de Hui ont ete brulees. 
Les rebelles oserent meme incendier une mosquee vieille de cinq 
cents ans qui, selon les dires de l’un d ’eux, brula pendant des jours 
entiers. »

Prenant la parole au cours de la premiere session du deuxieme
C.N.P. tenue le 22 avril 1959, le depute Ngapo Ngawang Djigme 
a declare : « Partout ou sont passes les rebelles, tout a ete mis a sac. 
Les paysans qui en ont ete les victimes n ’ont pu, cette annee, ense- 
mencer leurs champs au moment des semailles du printemps. Le cceur 
saigne a la vue des incendies, des meurtres, des viols et des pillages 
perpetres par les rebelles. »

Des affirmations et des refutations de cette nature permettent 
difficilement de trouver la verite autrement que par 1’evaluation du 
degre de confiance qu’on peut accorder a leurs auteurs. II n ’y a pas
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eu d ’observateurs independants au Tibet. On ne saurait attacher 
trop d ’importance a la proposition faite par le Dalal-Lama, a Mussoo- 
rie, le 20 juin 1959, concernant Penvoi d’une commission indepen- 
dante au Tibet. On peut generalement admettre que ceux qui ne 
craignent pas la verite ne craignent pas non plus les enquetes impar- 
tiales. Le Gouvernement chinois n ’a cependant pas encore accept^ 
cette proposition.



1

IV. Refonnes au Tibet
L ’effet combine des articles 4 et 11 de 1’Accord des dix-sept 

points parait etre que la question des refonnes a ete laissee aux soins 
du Gouvernement tibetain, sous la direction du Dalai-Lama, en 
dehors de toute contrainte. La nature precise de ces obligations n ’est 
pas absolument claire, le texte des preuves presentees s’accompagne 
d ’introductions et de commentaires sensiblement plus longs que les 
autres preuves fournies sur les autres aspects de 1’Accord des dix- 
sept points. Le sens des declarations faites par les deux parties ne se 
degage clairement qu’une fois explique le plan general du Gouver- 
nement, tel qu’il ressort du texte meme de l ’Accord. C’est ce qui 
figure aux pages 57 et 58 et la Section A (I).

Le conflit impressionnant declenche par la socialisation du Tibet 
foumit la clef de l ’attitude observee par la Chine. II est inconcevable 
qu’un petit groupe de « reactionnaires » ait pu empecher la mise en 
oeuvre d ’une reforme dont le Dalai-Lama1 aussi bien que les Chinois 2 
reconnaissaient la necessite et qui, selon les sources d ’informations 
chinoises, etait ardemment desiree par les paysans 3. Le Gouverne
ment du Dalai-Lama a propose des reformes que les Chinois 4 ne 
pouvaient accepter, et les Chinois ont commence a dire a partir de 
1959 (et seulement alors), que le Gouvernement tibetain avait fait 
obstruction a la marche du socialisme 5.

D ’apres les sources chinoises elles-memes, il est Evident que la 
revolte des Kambas, en 1956, s’est produite apres un essai de socia
lisation 6 et l ’on est irresistiblement amene a en deduire que ce 
soulevement etait dirige contre la socialisation. Jamais, dans un pays 
soumis a la domination communiste, un petit nombre de reaction
naires n ’a reussi a arreter un processus de socialisation «democra- 
tique » et nous avons la la preuve evidente d ’une resistance du Tibet 
tout entier aux changements qu’on lui proposait. Cette resistance 
parait avoir conduit les Chinois a reconsiderer leurs methodes; 
mais la politique suivie apres la decision prise en 1956 par la Chine 
de differer le programme de socialisation, n ’etait dictee que par 
les manifestations flagrantes du mecontentement des Tibetains et 
non par un changement de conviction, comme l ’ont prouve les eve- 
nements survenus par la suite. II est parfaitement ridicule de pretendre 
que le Tibet, en raison de ses conditions particulieres, n ’avait pas la 
maturite suffisante pour accueillir une r6forme, surtout apres les 
efforts achames deployes pour demontrer le besoin desespere de 
socialisation du pays 7.

1 Voir plus loin le document 19 et la page 59.
2 Voir plus loin le document 16 et la page 58.
3 Voir plus loin le document 16.
4 Voir plus loin le document 19 et la page 59.
6 Voir plus loin le document 16 et la page 62.
6 Voir plus loin page 64.
7 Voir le document 16.
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La recession temporaire du programme chinois ne peut en aucune 
fa?on modifier ce fait primordial: aussitot que les Chinois estimaient 
qu’ils pouvaient effectivement introduire le « socialisme», ils le 
faisaient. Et cependant, la question de savoir s’il fallait ou non 
reorganiser le Tibet selon les principes socialistes aurait du regarder 
exclusivement le Gouvernement tibetain. Lorsque le Gouvernement 
tibetain, sous la direction du Dalai-Lama, proposa un plan de reformes, 
toute intervention dans ces reformes etait une immixtion dans les 
pouvoirs traditionnels du Dalai-Lama. Les sources chinoises d ’infor- 
mation font apparaitre de toute evidence que la politique de socia
lisation a ete decidee a Pekin et non a Lhassa. L ’article 11 devient 
ainsi vide de sens.

Un exemple precis de l ’introduction de reformes par la violence 
directe et la pression sur les pouvoirs du Dalai-Lama nous est donne, 
le jour ou les Chinois l ’obligerent a frapper d ’interdit le mouvement 
du Mimang 8. A un niveau plus general, le trait le plus frappant 
des progres accomplis au Tibet est qu’ils font partie de la politique 
generate de changement du mode de vie tibetain. Les preuves recueil
lies sur Involution de l ’education revelent clairement la technique 
d ’endoctrinement et d ’assimilation familiere aux communistes. Le 
programme de construction de ces routes, qui inspire une telle fierte 
aux Chinois, n ’est en fait que l ’amelioration des communications 
militaires9. En outre, malgre les reformes economiques concedees 
au Gouvernement tibetain 10, la construction de ces routes a ete catas- 
trophique pour l ’economie agricole du Tibet, car les Chinois l’ont 
realisee sans tenir le moindre compte des besoins economiques du 
pays.

Conclusions
Les conclusions que l’on peut tirer des elements de preuve ras- 

sembles, par rapport a 1’Accord des dix-sept points, sont les suivantes :
a) l ’initiative et l ’approbation des reformes sont considerees par les 

Chinois comme relevant de leur responsabilite;
b) les ameliorations d ’ordre materiel qui ont pu etre realisees au 

Tibet sont, tout au moins en partie, imposees par les besoins mili
taires de la Chine et la politique d ’assimilation du Tibet a la 
Chine communiste;

c) le peuple tibetain s’est oppose a l ’introduction du programme de 
socialisation, mais les autorites chinoises le realisent actuellement, 
sans tenir compte des souhaits de la population;

d) l’economie du Tibet est en train de s’affaiblir uniquement en 
raison des exigences chinoises auxquelles elle doit faire face;

8 Voir plus loin, page 60.
9 Voir les articles 2 et 13.
10 En vertu de Particle 11.
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e) le mode de vie tibetain est, de propos delibere, remplace par cer- 
taines de ces methodes, en particulier par la socialisation et la 
propagande.

Documents et preuves

« Pour les questions ayant trait aux differentes reformes qui 
doivent etre accomplies au Tibet, nulle contrainte ne sera exercee 
par les autorites centrales. Le Gouvernement local du Tibet accom- 
plira ces reformes de son plein gre et, lorsque le peuple aura presente 
des requStes de reformes, celles-ci seront reglees apres consultation 
des dirigeants du Tibet. » (Article 11 de l ’Accord des dix-sept points).

Cet article fait suite a un groupe d ’articles qui traitent de l ’ame- 
lioration et du developpement des differentes activites au Tibet! 
on peut fort bien le considerer comme un expose des principes appli- 
cables a ces reformes. II contient trois points fondamentaux: a) nulle 
contrainte ne jouera de la part des Chinois; b) les reformes devraient 
(et non pas « devront») etre accomplies par le Gouvernement tibe
tain librement et sans aucune pression de la part des Chinois; c) lors
que la voix populaire se sera prononcee en faveur d ’une reforme, 
ces reclamations seront reglees de concert, apres consultation des 
dirigeants du Tibet. L ’article ne speciiie pas qui devra proceder 
a ces consultations, mais la deduction qui se degage naturellement du 
contexte est qu’il designe le Gouvernement tibetain. En depit du 
vague de la redaction, une lecture objective de l ’article en question 
devrait, semble-t-il, laisser l ’impression que les Chinois n ’impose- 
raient aucune reforme qui ne soit pas desiree par le peuple, ainsi 
que par le Gouvernement tibetain; quant a l’engagement de ne 
pas recourir a la contrainte, il est general et absolu.

L ’article passe sous silence le cas ou le Gouvernement et le 
peuple tibetains desireraient des reformes qui n’auraient pas l’agre- 
ment des Chinois; mais l ’article 4 contient l ’engagement de ne pas 
modifier le statut, les fonctions et les pouvoirs du Dalal-Lama, qui 
comportaient tout au moins le pouvoir d ’effectuer des reformes par 
l’ihtermediaire de son Gouvernement et sans l ’autorisation des 
Chinois. En consequence, on peut soutenir que le refus oppose par 
les Chinois a ces reformes constitue une violation de Particle 4. 
Les moyens de preuves etablissant ce point figurent ici, car elles font 
partie de toute la serie d ’evenements relevant de Particle 11.

L ’interpretation que donne actuellement la Chine des obligations 
contractees par Particle 11, se trouve en contradiction fondamentale 
avec celle que nous suggerons ici. Les declarations de 1952 et 1956 
se rapportent a une situation pour laquelle l’initiative devait venir 
des Tibetains eux-memes. C’est ainsi que Mao Tse-toung declarait 
en 1952 a une delegation tibetaine :

« Dans les regions habitees par le peuple de Han, la distri
bution des terres est deja accomplie... quant au point de savoir
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si cette repartition doit etre effectuee dans les zones de minorites 
nationales, c’est a ces minorites elles-memes qu’il appartient 
de prendre la decision. II est encore premature de parler de redis
tribution de la terre au Tibet. Le peuple tibetain lui-meme devra 
decider si cette distribution doit avoir lieu dans l ’avenir. En outre 
la terre, lorsqu’elle sera distribute, le sera par les soins du peuple 
tibetain lui-meme. »
Le general Tchang Kouo-houa s’exprimait ainsi, dans un discours 

prononce au cours du huitieme Congres chinois du Parti en 1956:
« Avant qu’une reforme sociale soit entreprise... la population 

travailleuse doit en exprimer le desir... Pour l ’instant, ces conditions 
n ’ont pas encore ete completement remplies, aussi s’ecoulera-t-il 
une periode de temps relativement longue avant que la reforme 
sociale puisse etre realisee. »
Or, le 28 mars 1959, un communique publie sur la rebellion par 

l’Agence de presse Hsinhua declarait que, conformement a l’Accord 
des dix-sept points, « le systeme social du Tibet, qui n ’est pas autre 
chose que le servage, doit etre reforme selon les vceux du peuple. » 
Ces vceux sont consideres comme un fait; c’est pourquoi la der- 
niere partie de cette declaration est inconditionnelle. Le 18 avril 
1959, Tchou En-lai declarait, au coin’s de la premiere seance du 
deuxieme Congres national populaire, que (sur une population totale 
d ’un million deux cent mille habitants) il y avait un million cent mille 
travailleurs qui avaient exige la reforme, les progressistes des classes 
sociales superieures l ’avaient appuyee, et que ceux qui restaient a 
mi-voie sur la route du progres pouvaient etre gagnes. II s’est done 
produit un changement dans l ’interpretation de l ’article 11, au point 
que maintenant on pretend que le Gouvernement tibetain etait force 
d ’accomplir les reformes que le peuple exigeait, mais s’est derobe 
a l ’execution de cette obligation. Cependant l ’emploi du conditionnel, 
au lieu du futur dans cet article et dans certains autres, ne donne pas 
1’impression qu’il y a it une obligation, et la seule obligation envers le 
peuple est de proceder a une consultation («les requetes... seront 
reglees apres consultation... »). On se demande egalement de quelle 
fagon les « vceux » d ’un million cent mille travailleurs avaient pu 
etre portees a la connaissance des autorites.

Les moyens de preuve exposes ci-apres represented des cas 
de violation de l ’article 11. Les declarations qui y sont exprimees 
montrent que, dans la plupart des cas, le Gouvernement local du Tibet 
n ’avait pas voix a la discussion des programmes de reformes. Les 
Tibetains changent leur mode de vie au fur et a mesure que ces change- 
ments lui sont purement et simplement signifies.

Manifeste

« Les communistes chinois nous ont graduellement depouilles 
de tous nos droits politiques; notre Gouvernement, depuis les spheres
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superieures jusqu’aux bureaux provinciaux et regionaux, a ete reduit 
a l’impuissance et, aujourd’hui nous sommes totalement gouvernes 
par les Chinois.

» Les autorites tibetaines n ’ont pris aucune initiative dans ces 
reformes.

» ... Afin d ’accomplir leurs reformes foncieres, les Chinois ont 
fait venir des masses d’immigrants et leur ont distribue les terres 
de culture des Tibetains. De cette fa?on, ils ont introduit la collec
tivisation des fermes.» 11

Declaration du Dalai-Lama (Mussoorie, 20 juin)

«Hs ont reduit a neant chaque mesure que j ’avais prise pour 
eliminer le sentiment d ’amertume ressenti par mon peuple et faire 
regner dans le pays l’atmosphere paisible necessaire a l ’accomplis- 
sement des reformes... J ’ai ete dans l ’impossibilite de faire quoi 
que ce soit pour le bien de mon peuple... Je tiens a insister sur le fait 
que mon Gouvernement et moi-meme n ’avons jamais ete oppos6s 
aux reformes necessaires dans le systeme social, economique et poli
tique du Tibet. Nous n ’avons nulle intention de dissimuler le fait 
flagrant que notre societe est tres ancienne et que nous devons y 
introduire des reformes immediates dans l ’interet du peuple tibetain. 
En fait, mon Gouvernement et moi-meme, avons propose plusieurs 
reformes au cours des neuf dernieres annees, mais chaque fois elles 
se sont heurtees a une opposition de la part des Chinois, bien que la 
population les eut reclamees; en consequence, rien n’a ete fait pour 
1’amelioration des conditions sociales et economiques de la population.

» En particulier, mon desir le plus cher etait de modifier radi- 
calement et sans nouveaux retards le systeme de tenure fonciere, en 
faisant acquerir par l’Etat, contre versement d ’une indemnite com- 
pensatrice, les grands domaines fonciers qui auraient ete distribues 
entre les cultivateurs. Mais les autorites chinoises ont accumule de 
propos delibere tous les obstacles possibles pour nous empecher 
de realiser cette reforme juste et raisonnable. J ’insiste sur ce fait 
qu’en qualite de bouddhistes fervents, nous accueillons favorablement 
tout changement et tout progres conformes au genie de notre peuple 
et aux riches traditions de notre pays; mais le peuple du Tibet resis- 
tera farouchement a toute tyrannie, a tout sacrilege, a tout pillage 
accomplis sous le nom de reformes; or, c’est la politique meme qui 
est maintenant imposee par les representants du Gouvernement 
chinois a Lhassa. »

11 Des rapports r£cents dates de Pekin, des 2 et 7 juillet 1959, parlent de projets 
de confiscations de biens, d’une nouvelle division des regions administratives e t 
de l ’introduction d ’associations de paysans calquees sur le modele des communes 
chinoises.
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Memorandum

« Lorsque toutes ces manoeuvres eurent abouti a un echec absolu, 
les Chinois recoururent a une politique d ’intimidation envers le 
Dalal-Lama et l’obligerent finalement a promulguer un decret frap- 
pant d’interdiction le Mouvement de Mimang et declarant que toute 
tentative pour le faire revivre irait a l’encontre de la volonte de Sa 
Saintete le Dalai-Lama.

» Ils ont applique leur puissance politique a demanteler notre sys
teme traditionnel d ’embauche en recrutant par la force notre popu
lation. Ils parlent des salaires eleves qu’ils pretendent verser a ces 
hommes condamnes au travail force, mais en fait, si l ’on compare 
ces salaires aux depenses que doit supporter la population pour louer 
des travailleurs, les approvisionner et les transporter a travers de 
vastes deserts, on s’apergoit qu’ils n ’ont qu’une valeur purement 
nominale. Les pertes financieres et materielles qu’a du ainsi supporter 
notre peuple etaient trop lourdes. Enfin et surtout, la construction 
sur ces hauts plateaux de gigantesques routes trans-himalayennes a 
cause au pays une perte economique, dont le montant se traduit par 
les milliers d ’hectares perdus pour la culture. Par leur, methode 
coutumiere de persuasion par la force, les Chinois ont detruit les 
terres de culture, les systemes d ’irrigation et les anciennes possessions 
consacrees par un usage immemorial en utilisant n ’importe quelles 
pistes, sous pretexte de construction de routes et de priorites pour les 
voies de grandes communications. En outre, lorsqu’ils ont precede 
au nivelage du sol pour rendre ces routes praticables pour les convois 
motorises, ils ont ruine les terres de culture en les traversant et en y 
creusant des tranchees avec une totale indifference. Ils ont, avec la 
meme indifference, demoli les monuments religieux, les sanctuaires, 
les murs porteurs de banderoles de prieres et jusqu’aux habitations 
des pauvres paysans, lorsque ces routes traversaient les petits villages 
et les villes.

» Nous ne possedons pas de systeme d ’education au sens moderne 
de ce terme, et nombre d’entre nous ne sont pas veritablement cons- 
cients des avantages et des insuffisances des institutions modernes 
en ce domaine. Aussi les Chinois, profitant de notre manque d’expe- 
rience, ont-ils commence a ouvrir des ecoles. Ils ont trouve au Tibet 
un terrain fertile pour la propagation de leur ideologic. Ils ont tente 
de semer les germes du communisme dans l’esprit des Tibetains de la 
nouvelle generation et de leurs enfants. De meme, ils ont donne au 
peuple l ’impression que l ’education moderne est synonyme de com
munisme et que les changements apportes par le temps ne sont pas 
autre chose que le systeme de vie communiste. En execution de cette 
politique, les dirigeants ont regu en haut lieu des instructions pour 
constituer differentes associations telles que la « Ligue des jeunes », 
« l ’Association des femmes», «le Parti des travailleurs», dont 
l ’objectif etait de detourner la population de ses traditions, de sa
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vie familiale et des taches domestiques, afin d ’exploiter la generation 
toute entiere au service de leurs propres interets. Ils entrent en rap
port, de differentes fagons, avec les parents qui repugnent a envoyer 
leurs enfants dans ces institutions antireligieuses: parfois ils les y 
contraignent par la force, ou bien ils leur envoient des emissaires 
charges de les persuader et de les encourager par une aide materielle. 
Dans certains cas ils ont tout simplement recours a la violence. 
Bien plus, ils ont seme le desespoir dans des milliers de foyers en 
obligeant des jeunes, gargons et filles, a aller en Chine pour etre en 
quelque sorte « denationalises » et se faire endoctriner contre notre 
culture, nos traditions et notre religion. Dans l ’execution de ce plan, 
ils ont deja envoye en Chine, jusqu’a present, plus de cinq mille 
gargons et filles.

» Afin de calmer ou d ’apaiser l ’opposition du peuple, le Gouverne
ment de Pekin a accepte de differer pendant six ans encore le depart 
de « la  grande marche vers le socialisme ». Feignant de se conformer 
a cet engagement, les Chinois ont ostensiblement abandonne la cons
truction des batiments et des postes defensifs dans les villes et les 
regions peuplees, et renvoye quelques civils, travailleurs enroles de 
force, techniciens, ingenieurs, etc. En fait, afin de conserver une 
mainmise puissante sur le pays, ils procedaient en meme temps a 
Vaugmentation de leurs forces armees, dont les effectifs sont devenus 
dix fois plus considerables que par le passe. » . .

Rapports imanant de sources chinoises sur les reformes au Tibet

II n ’existe pas de disaccord fondamental entre les sources d ’infor- 
mations tibetaines et chinoises, quant a l ’importance des progres 
accomplis dans les secteurs de l’enseignement et des constructions 
routieres, ou les Chinois proclament avec fierte les realisations qu’ils 
ont accomplies. Un exemple des declarations de cette nature nous 
est donne par le representant Tchantoung Djijigme, directeur du 
Panchen Kanpo Lija et Chef du Bureau general du Comite prepa- 
ratoire pour la Region autonome du Tibet. Le 8 fevrier 1958, au 
cours du Congres national populaire chinois (C.N.P.) il a prononce 
les paroles suivantes :

« Au cours de ces dernieres annees, des progres remarquables 
ont ete accomplis au Tibet dans tous les domaines, politique, 
economique, culturel, sante publique. Des centrales electriques, 
des stations de reparation de moteurs d ’autos ont ete construites 
ou sont en cours d ’installation. » Parmi tant de realisations, 
figuraient notamment:

« 1) L ’achevement de plusieurs grandes routes reliant les 
regions importantes du Tibet, la construction des routes de 
Tchinghai et de Sinkiang, qui faisaient communiquer le Tibet avec 
d ’autres regions; l ’ouverture de lignes aeriennes entre Lhassa, 
Pekin et d ’autres villes;
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» 2) L’ouverture en de nombreux endroits d ’ecoles primaries 
j | ' ct sccondaircs, rares auparavant;

» 3) Dans toutes les villes importantes, la creation d ’hopitaux 
'l i ;!!1 et de centres d ’hygiene publique, dont les services sont oflerts
1;: ' gratuitement a la population;

I ! M » 4) Des prets annuels accordes sans interet par le Gouverne-
i!'ij i; ment central populaire aux paysans et aux nomades. »
j1'1"; Tchantoung Djijigme annongait ensuite que le Gouverne-

ment avait pris la decision de ne pas accomplir de reformes au 
Tibet pendant six annees. « Mais, ajoutait-il, le Tibet, comme 

i'i',!I .I ';'' toutes les autres regions habitees par des minorites nationales,
|!ji| u entreprendra nettement et resolument des reformes sociales,

pour progresser graduellement, pas a pas, sur la voie du socia- 
lisme. »12

a  I E n  1959, les Tibetains se voient accuses de manoeuvres d ’obstruc- 
tion perpetrees pendant toute la periode de penetration chinoise au 

li j Tibet. C’est ainsi qu’au cours d’une reunion tenue a Shigatse, le
!||!; | 30 mars 1959, le Panchen-Lama fit les declarations suivantes :

« Les rebelles du Gouvernement local et la clique reactionnaire 
des couches superieures de la societe... se sont opposes aux 

! i I reformes democratiques qui devaient permettre au peuple du
1,1 |i Tibet de s’acheminer pas a pas vers une societe socialiste heureuse
| j et prospere... Le Parti communiste chinois et le Gouvernement
!i|j!;|| central populaire se sont toujours profondement preoccupes
|  ji des interets du peuple tibetain; de leur cote, l ’Armee de liberation
J , . j | p o p u l a i r e  et le personnel tout entier des equipes de travailleurs 
| i ;; se sont unis pour servir les interets de ce peuple. Malgre l’oppo-
i ! !! sition et le sabotage du Gouvernement local et de la clique
I j J r e a c t i o n n a i r e  des couches superieures de la societe, ils ont reussi 

jji a accomplir une somme impressionnante de realisations les plus
iir ii' i diverses au profit des masses tibetaines: construction de routes,
[ i! d ’hopitaux et d ’ecoles, mise en oeuvrev de projets d ’habitation,
; octroi de prets a toute la population et de secours a ceux qui
^ etaient frappes de calamites naturelles.»
! || j1 Si ces affirmations sont exactes, elles font ressortir des faits

jj ' significatifs : a) le Gouvernement local du Tibet s’est oppose a ces
: projets; b) les projets en question n ’en ont pas moins ete realises;

| j c) si cette realisation est vraiment 1’oeuvre des Chinois, comme
l’atteste le Panchen-Lama, ce fut au prix d’un empietement sur la 

i ! |: : sphere d ’activite reservee au Gouvernement du Tibet en vertu de
!| ! l ’autonomie nationale regionale reconnue par Particle 3; ce fut peut-
j , !i; etre aussi en violation de l’article 11; d) si c’est le Gouvernement local
| !M du Tibet qui a lui-meme procede a l ’execution de ces projets, il a du

12 Voir plus haut, la note n° 11, page 59.
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etre l’objet de mesures de coercition. Les comptes rendus elogieux 
des progres accomplis au Tibet dans ces divers domaines en attri- 
buent invariablement tout le merite aux Chinois et, cependant, 
Tchang Tching-wou, au cours de l’interview qu’il a donnee a l ’Agence 
Chine Nouvelle, le 23 avril 1958, a parle de Vaide apportee au Tibet 
par les autorites centrales « pour la realisation d ’une tache construc
tive et l ’amelioration du niveau de vie de la population. »

On constate d’autre part que les rapports de sources tibetaines 
font etat de plaintes exprimees contre les projets chinois, dont l ’exe- 
cution serait due a des motifs bien differents, qui inspirent d ’amers 
ressentiments.

Meme si l’on adopte l’interpretation que les Chinois ont donnee 
de l ’article 11, en 1959, on peut difficilement dire que le Gouvernement 
tibetain ait manque a ses devoirs envers le peuple en s’opposant a 
des reformes chinoises dont les Tibetains ne voulaient pas. Les 
comptes rendus chinois decrivent les demandes pressantes presentees 
par les paysans tibetains pour obtenir des reformes. Dans un com
munique radiophonique diffuse le 7 mai 1959, l ’A.C.N. developpait 
ce theme avec une vigueur particuliere : « Des les premiers jours de la 
liberation pacifique du Tibet, la population laborieuse du Tibet 
a presente les reclamations les plus pressantes pour obtenir l ’execution 
de reformes democratiques au Tibet. »

II se pose ici une question de grande importance: pourquoi la 
Chine a-t-elle pris, en 1956, la decision de ne pas executer le programme 
socialiste avant 1962, c’est-a-dire avant la fin du second plan quin- 
quennal ? On ne cesse de decrire les cruelles souffrances des paysans 
tibetains accables par le servage et reclamant desesperement des 
reformes, des les premiers jours de la liberation. Et cependant, Mao 
Tse-toung annon^ait, le 27 fevrier 1957, que « la situation au Tibet 
n ’ayant pas suffisamment evolue, les reformes democratiques n ’avaient 
pas encore ete mises en ceuvre... La decision ne pourrait etre prise 
qu’au moment ou la grande majorite de la population laborieuse 
du Tibet et ses dirigeants importants l’estimeraient realisable. » Le 
ler mai 1959, un article de Tchang Lou, dans le « Drapeau Rouge », 
faisait un tableau navrant des souffrances des paysans, accompagne 
des declarations suivantes :

« L’introduction de la reforme sociale et la marche dans la 
voie du socialisme representent la tendance inevitable de Invo
lution de notre societe et l ’exigence commune a tous les peuples 
de diverses nationalites. C ’est une loi de l ’histoire que nul ne 
peut modifier. Toutefois, en raison des differentes conditions 
materielles existant parmi les peuples de nationalites diverses, 
on peut admettre que le rythme, les etapes et 1’aspect de la reforme 
soient differents. Des 1951, apres la signature par le Gouverne
ment central populaire et le Gouvernement local du Tibet de 
l ’Accord sur les mesures de liberation pacifique du Tibet, on 
affirmait deja que le Tibet devait subir des reformes sociales.
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Toutefois, en raison des conditions particulieres au Tibet et 
afin de laisser au Gouvernement local et aux membres des classes 
superieures suffisamment de temps pour y reflechir, le Gouverne
ment central estimait que la reforme democratique pourrait 
etre ajournee pendant un certain temps, afin qu’on puisse la rea- 
liser par voie de consultation entre le peuple et les classes supe
rieures. De nouveau, en 1956, le Gouvernement central, invoquant 
encore la situation particuliere du Tibet, annonga qu’aucune 
reforme sociale ne serait introduite dans ce pays pendant le 
deuxieme plan quinquennal, c’est-a-dire avant 1962, et que la 
question de savoir s ’il serait temps de mettre en oeuvre cette reforme, 
au moment du troisieme plan quinquennal, dependrait des conditions 
du moment. Quant aux croyances et aux sentiments religieux du 
peuple tibetain, ils ont beneficie des plus grands egards, confor
mement a la politique fondamentale suivie par le Parti et l ’Etat 
a l’egard de la religion. Apres la liberation pacifique et sous la 
direction de la Commission communiste chinoise du travail au 
Tibet, tous les agents envoyes par les autorites centrales et les 
unites de l’Armee de liberation populaire stationnees au Tibet 
ont fermement assure la mise en application de la Convention 
et des conditions exposees ci-dessus. Le systeme de servage est 
demeure inchange, les fonctionnaires lamas et laics ont conserve 
leurs postes, quel que soit leur rang; on a de meme respecte la 
position et l ’autorite du Dalai-Lama; toutes les lamaseries, quelle 
que soit leur secte, ont continue a etre protegees, a percevoir 
leurs revenus et a poursuivre leurs activites religieuses habituelles. 
Tout cela constitue des faits que personne ne peut dementir. »

La seule explication que l ’on puisse donner, lorsqu’on invoque 
les « conditions du moment» ne peut etre que l ’opposition du peuple 
tibetain, ou du Gouvernement local, ou bien de l ’un et l ’autre. Les 
sources chinoises d ’information pretendent que la population recla- 
mait la reforme; le Dalai-Lama affirme dans sa declaration du 
20 juin, que toutes ses tentatives de reformes etaient arretees par les 
Chinois; ceux-ci pretendent alors que ces echecs etaient causes par 
« la clique reactionnaire qui, totalement indifferente aux justes exi
gences du peuple tibetain, etait toujours opposee a tout abandon de 
ses privileges. » Telle etait la raison alleguee par Shi rob Djaltso dans 
son discours du 29 avril 1959, lors de la premiere seance du deuxieme 
C.N.P. II expliquait la decision prise en 1956 de differer la marche 
vers le socialisme par « le bas niveau de conscience politique des 
classes superieures du Tibet. » -

Une explication qui semble plus convaincante de Fajournement 
des « reformes » est que des tentatives dans ce sens avaient ete faites 
en 1956 dans la province du Setchouan occidental, de population 
tibetaine et proche du Tibet, et qu’elles avaient eu pour resultat une 
revolte des tribus locales. Le 7 aout 1956, Lin Ke-ping, President du 
Comite des questions de nationalites du C.N.P., declarait dans une
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interview accordee au correspondant du journal du Parti communiste 
italien I’Unita qu’une rebellion avait eclate dans le Setchouan 
occidental, conduite par des agents du Kuomintang et par des pro
prietaries feodaux qui resistaient a l ’introduction des reformes.

II reste un point qui merite d ’etre signale : les decisions ordon- 
nant de poursuivre ou d ’arreter l ’introduction du socialisme ont ete 
prises par le Gouvernement chinois et non par le Tibet. Cette fa?on 
de proceder correspond difficilement au role attribue par l ’article 11 
a l ’un et l ’autre de ces gouvernements.
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Section B

VIOLATIONS DES DROITS DE L’HOMME

La Declaration universelle des Droits de l ’Homme a ete approuvee 
a l ’unanimite, le 10 decembre 1948, par l’Assemblee generate des 
Nations Unies. L ’accord n ’ayant pas ete realise sur un Pacte des 
Droits de l ’Homme, cette Declaration n ’a pas force obligatoire. Cepen- 
dant, elle est reputee proclamer les principes generalement etablis 
qui doivent regir la conduite dans les Etats, et, dans cette mesure, elle 
peut etre consideree comme faisant partie du droit international. 
Les preuves reunies d ’actes commis contre les Tibetains en violation 
des droits fondamentaux de l’homme paraissent accablantes pour la 
Chine. Certains de ces droits, par exemple la liberte de religion, sont 
egalement incorpores dans 1’Accord des dix-sept points, et les preuves 
reunies a cet egard n ’ont pas a etre reprises ici.

La Declaration universelle des Droits de l ’Homme comprend 
trente articles. Les deux premiers enoncent les principes de l ’egalite 
et de la non-discrimination; l ’on peut deja, a ces deux seuls titres, 
dresser contre la Chine un impressionnant requisitoire. Les cas de 
discrimination a 1’encontre des Tibetains seront examines a propos 
de la question du genocide; les moyens de preuves recueillis a cet 
egard ne seront done pas traites dans la presente section.

Sur les vingt-huit articles restant, l ’un precise simplement les 
conditions dans lesquelles la Declaration devra etre interpretee, 
quatre traitent de la procedure judiciaire et des recours, points sur 
lesquels on n ’a pas pu jusqu’a nouvel ordre relever de cas precis 
d ’infraction; un autre article enonce le droit a la nationality 
un autre le droit a la reconnaissance de la personnalite juridique, 
un autre enfin le droit d ’asile — e’est-a-dire trois points qui ne se 
posent guere pour le Tibet. Le droit a un ordre social et international 
souleve des problemes d ’une portee beaucoup plus vaste que ceux 
qui se posent entre la Chine et le Tibet, et il ne saurait etre question 
d’invoquer contre la Chine une violation de ce droit. Mais, en 
dehors de ces articles, on a egalement pu relever des faits commis 
en violation integrate ou partielle des autres articles de la Declaration.

Malgre un certain chevauchement dans la portee des differents 
articles, une recapitulation des droits denies aux Tibetains etablit 
l ’existence d’un refus absolu de leur laisser libre acces a presque 
tout ce qui contribue a assurer la dignite de Phomme:
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a) On a viole le droit des Tibetains a la vie, a la liberte et a la 
surete de leur personne.

b)  On les a astreints a accomplir des travaux forces.
c) On les a soumis a la torture et a des traitements cruels et 

degradants.
d) On s’est immisce dans leur vie privee et leur domicile.
e) On leur a refuse la liberte de circuler a l ’interieur de leur pays, 

le droit de le quitter et d ’y revenir.
f )  O n a impose des mariages sans le libre consentement des 

epoux.
g) On a arbitrairement viole leur droit a la propriete.
h) On leur a systematiquement refuse la liberte de religion et de 

culte.
i) On les a prives de toute liberte d ’opinion et d ’expression.
j )  On leur a denie toute liberte d ’association.
k)  On leur a refuse le droit de constituer un gouvernement repre- 

sentatif.
I) On a refuse, sans la moindre justification, d ’accorder satis

faction a leurs droits economiques, en fonction des ressources de 
leur pays.

m) On leur a refuse le libre choix de leur travail.
n) On leur a impose des conditions de travail qui ne sont pas con- 

formes aux normes minimums de repos et de duree du travail.
o) On leur a denie le droit a un niveau de vie suffisant.
p )  On leur a denie le droit a un systeme d ’education liberal, 

efficace et non discriminatoire.
q) On leur a denie le droit de prendre part a la vie culturelle de 

la communaute.
r) Les limitations imposees aux Tibetains dans l’exercice de leurs 

droits depassent de tres loin celles qui sont raisonnablement neces- 
saires pour satisfaire aux exigences de la morale, de l ’ordre public 
et du bien-etre general de la societe.

Bref, il appert que presque tous les droits dont l’ensemble permet 
i l ’entiere et legitime expression de la personne humaine sont denies
; aux Tibetains a l ’heure actuelle et, dans la plupart des cas, depuis
j un certain temps deja. Si l’on en juge d ’apres les elements de preuve
■: reunis, il semblerait difficile d ’evoquer une affaire ou l’on ait plus
j systematiquement et plus efficacement poursuivi Pimpitoyable sup
s pression de ce qui est essentiel a la dignite de l ’homme. Que l ’on
; donne a ces faits precis un contexte juridique, cela importe peu.
: Le contexte particulier de la Declaration universelle des Droits de
; l ’Homme, quelle qu’en soit l ’exacte portee juridique, exprime les

bases universellement admises du comportement des peuples civilises. 
On possede en l ’espece les preuves d ’une violation systematique des 

; canons regissant le comportement des peuples civilises.
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Elements de preuve etablissant la violation de certains articles
precis de la Declaration Universelle des Droits de VHomme

Article 3: « Tout individu a droit a la vie, a la liberte et a la snrete 
de sa personne.»

Les massacres cites a l ’appui de la persecution religieuse revelent 
un mepris total du droit a la vie. Ce ne sont d ’ailleurs pas les seuls 
exemples de tueries commises par les Chinois et l ’on peut y ajouter 
les temoignages suivants:

Declaration d ’Andou Loto Phontso

« Dans le Youro-Pon (region du Litang), Sonam Wangyal, un 
jeune homme de 25 ans, a ete fusille. J ’ai assiste a son assassinat.

» Un religieux tres connu, du nom de Nori Khen-Sour, age de 
60 ans, fut tue d’un coup de fusil par les Chinois, tandis qu’il meditait, 
parce qu’il exergait une grande influence sur la population.

» Yangzom, fille ainee de la famille Phoyung etablie a Molashe, 
desesperee par les mauvais traitements et les atrocites chinoises, s’est 
jetee dans une riviere, apres avoir attache son fils unique sur son dos.

» ... Se livrant a des massacres aussi cruels que denues de toute jus
tification, les Chinois ont fusille de nombreuses personnes. La popu
lation de Litang a diminue de moitie a la suite de ces massacres.»

Memorandum

« ... II a meme ete etabli que des Tibetains ont ete tues publique- 
ment par des soldats chinois. Ayant echoue dans leur tentative d ’asser- 
vissement des Tibetains, les Chinois semblent avoir ete pris d ’une 
veritable rage et ils ont eu recours a des mesures de rigueur encore 
plus desesperees. C’est ainsi qu’au cours de la projection d ’un film 
de propagande a Lhassa, pres du Touhmsikhang, ils ont tue quatre 
Tibetains, une nuit, sous pretexte qu’aux yeux des Chinois, ces 
personnes etaient des « indesirables ». Trois moines du monastere 
de Lhota Thounling, au sud de Lhassa, ont ete assassines par les 
Chinois, au cours d ’une nuit sombre. Un cuisinier du monastere 
de Drepong (l’un des trois plus grands monasteres) fut abattu d ’un 
coup de revolver. Le lendemain meme de cet incident, un palefrenier 
des ecuries du Dalai-Lama, du nom de Detchen, fut tue sur place 
sur un pont nouvellement construit, sous pretexte qu’il avait ete 
grossier envers un membre de l’armee de « liberation ».

» ... Les personnes influentes qui, en raison de leur etat physique, 
ne pouvaient pas rendre des services, etaient fusillees sur place... 
Tel fut le destin de personnes comme le pere de Tehor Kianggon. 
Kianggon est un tres celebre lama reincarne de la region de Tehor, 
dans les territoires orientaux. De meme que le pere de Kianggon, 
de nombreux autres notables sont tombes sous les coups des Chinois 
a cette epoque. Le nom du pere de Tehor Kianggon, Namgey Dordje, 
est bien connu dans ces regions. »
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Declaration du Dalai-Lama

Le 5 juin 1959, un premier compte rendu de la Commission inter
national de Juristes faisait etat de 65.000 Tibetains massacres par les 
Chinois. Ce chiffre ressortait des conversations que M. Trikamdas 
et ses collegues avaient eues en Inde avec des refugies et des dirigeants 
tibetains. Le Dalai-Lama fut interroge a ce sujet au cours de la 
conference de presse qu’il tint a Mussoorie, le 20 juin 1959.

Question : « Selon un rapport indien depose aupres de la Com
mission intemationale de Juristes, 65.000 Tibetains auraient ete tues 
depuis 1956 au cours des combats contre les forces d ’occupation 
chinoises. Est-ce exact? »

Reponse: « Le nombre exact de Tibetains tues depuis 1956 en 
combattant contre les forces chinoises d ’occupation est en realite 
superieur a celui que donne le rapport indien. »

** *

Article 4: « Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; Pesclavage 
et la traite des esclaves sont interdits sous toutes leurs formes.»

Article 23 (1) :  « Toute personne a droit au travail, au libre choix de 
son travail, a des conditions equitahles et satisfaisantes de travail 
et a la protection contre le chomage. »

II existe des preuves demontrant que les Tibetains ont ete soumis 
au travail force. Elies indiquent une violation de l ’article 4 ou, en tout 
cas; de Particle 23 (1).

Les preuves de l ’assujettissement des moines au travail force 
figurent dans la section qui traite de la liberte de la religion. On trou
vera ci-apres d ’autres cas du meme ordre.

Memorandum

« Le Gouvernement de Pekin a accepte de differer pendant six 
ans le depart de « la grande marche vers le socialisme ». Feignant de 
se conformer a cet engagement, les Chinois ont ostensiblement 
abandonne la construction de batiments et de postes defensifs dans 
les villes et les regions peuplees et ont renvoye quelques civils, travail- 
leurs enroles de force, techniciens, ingenieurs, etc.

»Les marxistes, dans leurs tentatives desesperees contre les anciennes 
et venerables coutumes et traditions des Tibetains, ont arrete de 
grands Maitres religieux comme She Tohen Pandita, Ghato Sitoo, 
Dzokhtchen, Pema Tigzin et Doe-douptchen, ainsi que des notables, 
des chefs de villes et de villages et un grand nombre d ’autres per- 
sonnes du meme rang. Un grand nombre de ces malheureux ont ete 
emprisonnes et, pendant leur incarceration, ils se sont vus contraints
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de donner des instructions ou des ordres a leurs disciples, aux 
habitants de leurs villes ou villages et aux travailleurs, leur enjoignant 
de faire abandon aux seigneurs de la guerre de leur betail et de leurs 
terres arables. Par la suite, certains d ’entre eux ont ete contraints, 
apres leur liberation, de s’inscrire comme travailleurs forces et 
utilises comme de veritables betes de somme. Ces prisonniers politi- 
ques etaient tenus d ’accomplir la tache qui leur avait ete assignee 
dans une periode d6terminee. Ils etaient en fait traites comme dans 
un camp de concentration.

» ... Les Chinois ont entrepris de se defaire des mecontents qui 
constituaient manifestement une charge et un fardeau supplem ental 
pour le budget; alleguant qu’ils representaient un fardeau pour 
l’Etat, ils les ont expedies dans les regions de l’interieur pour cons- 
truire des chemins et des routes, et les ont employes en hiver comme 
travailleurs forces pour deblayer la neige des routes. Leur condition 
etait aussi miserable que s’ils avaient ete dans des camps de concen
tration. Aveugles par la neige, meurtris, ils sont devenus de veritables 
dechets humains. »

Declaration du Dalai'-Lama, Mussoorie, le 20 juin 1959

« Le travail force », etc. — « telles sont les glorieuses realisations 
de la domination chinoise au Tibet. »

Au cours de la conference de presse qui suivit cette declaration, 
le Dalai'-Lama fit un expose plus detaille du travail force dans les 
termes suivants :

« Je vais exposer brievement des recents evenements, tels qu’ils 
m’ont ete rapportes par mon peuple. Les habitants de Lhassa, homines 
et femmes, ont et6 classes en trois groupes... Le troisieme groupe, 
qui re?oit la nourriture la plus miserable, est contraint au travail 
force, chacun de ses membres doit porter journellement cent charges 
de terre, sous peine d ’etre prive de nourriture. »

*
*  sis

Article 5: « Nul ne sera soumis a la torture, ni a des peines ou traite- 
ments cruels, inhumains ou degradants.»

Le recit de Tchaghoe Namgyal Dordje donne un temoignage 
parfaitement clair sur les tortures infligees a Wangyal Rimpotche. 
On peut consulter a ce sujet les elements de preuves reunis au titre 
de l’article 18 ci-dessous.
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Article 9: « Nul ne peut etre arbitrairement arrete, detenu ni exile.»
Memorandum

« Ils sont alles jusqu’a arreter a plusieurs reprises nos chefs du 
mouvement Mimang. Ceux-ci ont ete interroges interminablement 
dans leurs cellules, pour etre finalement, sans la moindre justification, 
qualifies d ’« agents imp£rialistes. » Certains des prisonniers sont 
morts dans leur prison au cours de ces interrogatoires. »

Voir aussi les preuves tirees du Memorandum au sujet du travail 
force [Articles 4 et 23 (1)], qui commenga par des arrestations arbi
trages.

Declaration du Dalai-Lama
Lors de sa conference de presse de Mussoorie, le 20 juin 1959, 

le Dalai-Lama a declare : « Les habitants de Lhassa, hommes et fem
mes, ont ete classes en trois groupes. Ceux qui font partie du deuxieme 
groupe sont emprisonnes et chaties sans treve, dans les divers postes 
de commandements chinois de Lhassa. »

** *

Article 12: « Nul ne sera l ’objet d’immixtion arbitraire dans sa vie 
privee, sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes 
a son honneur et a sa reputation. Toute personne a droit a la pro
tection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. »

Memorandum

« Les Chinois ont detruit notre vie privee et notre vie de famille. 
Civils et soldats, ils penetrent dans nos maisons et appartements 
prives sans autorisation. Dans les regions reculees du pays, ils vont 
jusqu’a forcer les portes meme verrouillees ou ferm6es a clef, et s’ins- 
tallent confortablement dans la maison, sans se soutier de savoir 
qui est le proprietaire ou le chef de famille. »

** *

Article 13: «( / )  Toute personne a le droit de circuler librement et de 
choisir sa residence a l’interieur d’un Etat.»
«(2) Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le 
sien, et de revenir dans son pays. »

Memorandum
Elements de preuve se rapportant au paragraphe (1):
«Les Tibetains n ’ont meme pas le droit de jeter un regard dans 

la direction des installations, residences, hotels et forts chinois. Ils 
ne peuvent meme pas s’arreter devant les clotures. »



Elements de preuve se rapportant au paragraphe (2) :
Des comptes rendus de journaux donnent le chiffre de 20.000 

enfants deportes en Chine 1 mais, jusqu’a present, la Commission 
n ’a aucune preuve lui permettant de verifier cette allegation. II 
serait souhaitable que la Commission d ’enquete se livre a des recher- 
ches a ce sujet pour controler l’authenticite de ce rapport et des 
autres rapports sur le meme sujet2.

II existe aussi des temoignages prouvant que des moines ont ete 
obliges de partir pour la Chine afin d ’y gagner leur vie. Voir a ce

Le compte rendu le plus important a l ’appui des deportations se 
trouve dans la reponse donnee par le Dalai-Lama au cours de sa 
conference de presse de Mussoorie, le 20 juin 1959. II a declare : 
« La population de Lhassa, hommes et femmes, a ete classee en trois 
groupes... Ceux qui appartiennent au premier groupe ont ete deportes 
en Chine; leur sort nous est inconnu. »

** *

Article 16 (2): « Le mariage ne peut etre conclu qu’avec libre et plein 
consentemeut des futurs epoux.»

Memorandum

« Ils ont oblige nombre de moines a contracter mariage et a partir 
pour la Chine afin d ’y gagner leur vie. »

** *

Article 17: «( / )  Toute personne, aussi bien seule qu’en collectivite, 
a droit a la propriete. »
<< (2) Nul ue peut etre arbitrairement prive de sa propriete.»

II est tres net que, sous le couvert de la socialisation, des depos
sessions arbitrages se sont produites dans tout le pays. La preuve 
fournie a ce sujet dans la Section A (III) ci-dessus doit etre etudiee 
dans ses rapports avec cet article.

1 Daily M ail (Angleterre) du l er Janvier 1959.
2 Voir le New-York Times du 23 avril 1959 : « On estime que 5000 a 10.000 

hommes ont ete emmenes dans des camions militaires hors de la region de Lhassa.
II semble que d ’autres deportations de ce genre sont en cours a Gyantse et Shigatse.»

sujet la citation qui figure sous le texte de l ’article 16 (2).» 

Declaration du Dalai-Lama, Mussoorie, le 20 juin 1959
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Article 18: « Toute personne a droit a la liberte de pensee, de conscience 

et de religion; ce droit implique la liberte de changer de religion 
on de croyance et la liberte de manifester sa religion ou sa croyance 
seul ou en commun, tant en public qu’en prive, par l’enseignement, 
les pratiques, le culte et Paccomplissement des rites.»

II est pleinement manifeste qu’il n ’y a plus aucune liberte de reli
gion. Voir a ce sujet les temoignages cites dans la Section A (II), 
ainsi que les preuves recueillies a propos de l ’article 20, sur la fer- 
meture des lieux consacres au culte.

** *

Article 19: « Tout individu a droit a la liberte d’opinion et d’expression, 
ce qui implique le droit de ne pas etre inquiete pour ses opinions et 
celui de chercher, de recevoir et de repandre, sans consideration 
de frontieres, les informations et les idees par quelque moyen 
d’expression que ce soit. »

Dans la mesure ou le droit d ’avoir une opinion en dehors de toute 
intervention exterieure est en cause, on doit se referer a nouveau 
aux temoignages recueillis dans la Section A (II), au sujet de la liberte 
religieuse.

Le droit de chercher, recevoir et repandre des informations et des 
idees, par tous les moyens d ’expression, sans aucune consideration 
de frontieres, est denie aux Tibetains. Void quelles sont les preuves 
a l’appui:

Memorandum

« La presse et tous les autres moyens d ’information sont soumis 
a un controle. Le peuple n ’est autorise a lire que la propagande chi- 
noise. Toute personne qui serait trouvee en possession d ’un texte 
imprime ne repondant pas a cette definition est forcee de le remettre 
immediatement aux autorites qualifiees et le delinquant est soumis 
a des interrogatoires et des investigations. »

On peut citer a nouveau ici 1’extrait suivant tire de la Section A (II) : 
« Ils mirent la main sur des livres religieux pour les detruire impi- 
toyablement et les jeter k l’eau, croyant ainsi faire oublier aux patrio- 
tes leur doctrine et leur Dharma. »

Le memorandum ajoute que « les Tibetains ne sont meme pas 
autorises a emporter des appareils de photographie a leurs propres 
festivals. Dans le meme ordre d ’idees, les Chinois ont aussi interdit 
la projection des films etrangers, et ils ont impose une censure sur 
les films indiens.»

« ... II n ’existe pour un Tibetain aucune liberte d ’expression ni 
meme de mouvement.»
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Article 20 (1): « Toute personne a droit a la liberte de reunion et 
dissociation pacifiques.»

Memorandum

« Les Tibetains ne peuvent meme pas se reunir pour des ceremonies 
religieuses ou des reunions sociales. »

Declaration du Dalai-Lama a Mussoorie, le 20 Juin 1959

Au cours de sa conference de presse, le Dalai-Lama a declare : 
« Des troupes en armes sont en faction dans les rues de Lhassa, 
ou plus de deux personnes n ’ont pas le droit de s’arreter pour tenir une 
conversation; on n ’y rencontre que des femmes ou des hommes d ’age 
mur. Le sanctuaire principal et les autres lieux consacres au culte 
sont fermes.»

** *

Article 21: « (I) Toute personne a le droit de prendre part a la direction 
des affaires publiques de son pays, soit directement, soit par I’in- 
termediaire de representants librement choisis.
(2) Toute personne a droit a acceder, dans des conditions d’egalite, 
aux fonctions publiques de son pays.
(3) La volonte du peuple doit s’exprimer par des elections honnetes 
qui doivent avoir lieu periodiquement, au suffrage universel egal 
et au vote secret, ou suivant une procedure equivalente assurant 
la liberte du vote. »

Les preuves recueillies sur la fagon dont les Chinois interpretent 
l’autonomie regionale nationale, telle qu’elle est definie dans l’Accord 
des dix-sept points, demontrent la violation de ces droits. Voir la 
Section A (I).

** *

Article 22: « Toute personne, en tant que membre de la societe, a droit 
a la securite sociale et elle est fondee a obtenir la satisfaction des 
droits economiques, sociaux et culturels indispensables a sa dignite 
et au libre developpement de sa personnalite, grace a 1* effort natio
nal et a la cooperation Internationale, compte tenu de l’organisation 
et de ressources de chaque pays.»

Voir, au sujet du veritable pillage economique au Tibet, la Sec
tion A (III).
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Article 24: « Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notam- 
ment a une limitation raisonnable de la duree du travail et a des 
conges payes periodiques.»

II existe une incompatibilite totale entre les droits definis par cet 
article et le regime du travail force pratique au Tibet. Voir 1’article 4.

*# *

Article 25: « (/) Toute personne a droit a un niveau de vie suffisant 
pour assurer sa sante, son bien-etre et ceux de sa famille, notamment 
pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins medicaux 
ainsi que pour les services sociaux necessaires; elle a droit a la 
securite en cas de chomage, de maladie, d’invalidite, de veuvage, 
de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de sub- 
sistance par suite de circonstances independantes de sa volonte.
(2) La maternite et l’enfance ont droit a une aide et a une assistance 
speciales. Tous les enfants, qu’ils soient lies dans le mariage ou 
hors mariage, jouissent de la meme protection sociale.»

II existe des preuves de misere physiologique et de famine causees 
directement par 1’exploitation chinoise :

Manifeste

« Sur le plan economique, le Tibet produisait autrefois suffisam- 
ment de nourriture pour ses propres besoins. Mais aujourd’hui 
des millions de Chinois vivent aux depens de notre peuple et notre 
situation alimentaire est desesperee. Les populations des regions 
de l’est et du nord-eSt sont au bord de la famine. Non contents de 
s’emparer de nos recoltes actuelles, les Chinois ont force notre peuple 
a ouvrir les reserves constitutes depuis des siecles dans ses greniers. 
Ils ont egalement emporte nos reserves de lingots d ’or et d ’argent. Dans 
les regions du sud et du centre, ils ont detruit des milliers d ’hectares 
de terres agricoles en donnant la priorite a la construction de « routes 
nationales », de casernes et d ’arsenaux. Dans les regions de l’est 
et du nord, les Chinois ont introduit la methode communiste de refor
mes agraires. Dans ces regions, la moitie de la population se compose 
de paysans, 1’autre moitie de nomades. Pour effectuer leurs reformes 
agraires, les Chinois ont provoque l’entree en masse dans le pays 
de leurs colons et leur ont distribue les terres agricoles des Tibetains. 
Ils ont de cette maniere introduit la collectivisation des exploitations 
agricoles. Dans la mise en oeuvre de cette reforme, les Chinois ont fait 
travailler douze heures par jour les paysans tibetains qu’ils avaient 
spolies en leur donnant une ration de nourriture journaliere insuffi- 
sante pour un seul repas. Ils n ’ont meme pas epargne, dans leur 
repartition des biens, les articles personnels d ’usage quotidien tels 
que les couvertures, les chambres dans les maisons et les articles
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vestimentaires. De leur cote, nos Tibetains doivent traiter ces colons 
chinois comme ils traiteraient leurs oncles et leurs tantes et partager 
tous leurs biens avec les immigrants. Les nomades sont eux aussi 
victimes de ces pretendues reformes. Leurs troupeaux de moutons 
et de betail, leur laine et leurs produits laitiers leur sont tous confisques 
par le Gouvernement etranger. » ,

** *

Article 26: « (1) Toute personne a droit a 1’education. L’education 
doit etre gratuite, au moins en ce qui concerae l’enseignement 
elementaire et fondamental. L’enseignement elementaire est obli- 
gatoire. L’enseignement technique et professionnel doit etre 
generalise; l’acces aux etudes superieures doit etre ouvert, en pleine 
egalite, a tous en fonction de leur merite.
(2) L’education doit viser au plein epanouissement de la personna- 
lite humaine et au renforcement du respect des droits de 1’homme 
et des libertes fondamentales. Elle doit favoriser la comprehension, 
la tolerance et Pamitie entre toutes les nations et tous les groupes 
raciaux ou religieux, ainsi que le developpement des activites des 
Nations Unies pour le maintien de la paix.
(3) Les parents ont, par priorite, le droit de choisir le genre d’educa- 
tion a donner a leurs enfants.»

La politique suivie par les Chinois en matiere d ’education est, 
de toute evidence, incompatible avec les objectifs declares de Par
ticle 26 (2).

Manifeste

« Au nom de l ’education, les Chinois ont ouvert des ecoles de 
diverses denominations, organise des centres de formation tels que 
les « Ligues de jeunesse», les «Associations feminines », les « Groupes 
de travailleurs », et ils ont fait des efforts frenetiques pour recruter 
un aussi grand nombre que possible de nos jeunes gens et de nos 
enfants. Ils ont plonge dans le desespoir des milliers de foyers en 
envoyant les enfants en Chine sous le pretexte de parfaire leur educa
tion. Aucun de ces enfants ne regoit une formation ou un enseigne- 
ment propre a des fins constructives. II n ’est pas question de faire 
des ingenieurs, des electriciens, des chimistes ou des docteurs tibetains. 
On enseigne a nos jeunes a se defier les uns des autres. On cherche a 
endoctriner les esprits des jeunes Tibetains et a renforcer la puis
sance du communisme sur notre territoire. Leurs manoeuvres ont 
entraine la division des families: fils contre pere, femme contre mari — 
et ont ecarte les Tibetains de leur propre culture, de leurs propres 
traditions et de leur propre patrie. »
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Article 27 (1) :  « Toute personne a le droit de prendre part librement 
a la vie culturelle de la communaute, de jouir des arts et de parti- 
ciper au progres scientifique et aux bienfaits qui en resultent. »

Voir les temoignages cites a propos des articles 19, 20 et 26.
Le mode de vie des Tibetains est a tel point lie a la religion que la 

negation des droits religieux porte atteinte aux racines memes de la 
culture tibetaine.

** *

Article 29 (2) :  « Dans l’exercice de ses droits et dans la jouissance 
de ses libertes, chacun n’est soumis qu’aux limitations etablies par 
la loi exclusivement en vue d’assurer la reconnaissance et le respect 
des droits et libertes d’autrui et aim de satisfaire aux justes exigences 
de la morale, de I’ordre public et du bien-etre general dans une 
societe democratique.»

II ressort clairement des preuves invoquees que le deni des droits 
en question depasse de tres loin les restrictions permises aux termes 
de cet article.
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Section C

LA QUESTION DU GENOCIDE

Le genocide est defini par la Convention pour la prevention et 
la repression du crime de genocide, en date du 9 decembre 1948, 
adoptee par l ’Assemblee generate de l ’Organisation des Nations 
Unies dans une resolution1 declarant solennellement que le geno
cide est un crime contre le Droit des Gens. Les parties contractantes 
se sont engagees a prevenir et a punir le genocide. Tous les Etats 
parties a la Convention, sans exception, sont done tenus de prendre 
les mesures qui s’imposent, s’il se decouvre un cas de genocide.

La Convention definit en termes precis tant l ’intention criminelle 
(mens rea) 2 que l ’acte criminel (actus reus) 3 de genocide. Le crime 
(actus reus) de genocide, aux termes de l ’article II, s’entend de l’un 
ou de plusieurs des actes suivants :

a) Meurtre de membres d ’un groupe;
b) Atteinte grave a l ’integrite physique ou mentale de membres 

du groupe;
c) Soumission du groupe a des conditions d ’existence devant 

entrainer sa destruction totale ou partielle;
d) Mesures visant a entraver les naissances au sein du groupe;
e) Transfert force d ’enfants du groupe a un autre groupe.
Aux termes de l ’article III, l ’entente en vue de commettre le

genocide, l’incitation a commettre le genocide, la tentative de genocide 
et la complicity dans le genocide sont des actes qui doivent etre punis. 
L’intention criminelle (mens rea) de genocide s’entend de l’intention 
de detruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial 
ou religieux, comme te l4.

On ne saurait trop insister sur la necessite de ne porter une accu
sation de genocide qu’apres mure deliberation. II represente proba- 
blement le crime le plus grave qui soit connu contre le droit des gens. 
Les preuves a l’appui doivent done etre etudiees avec le plus grand soin, 
et toutes les conclusions qui en sont tirees etre logiquement soute- 
nables.

1 Resolution 96 (I) du 11 decembre 1946. Le texte fran^ais de la Convention 
est reproduit a la fin de la presente section. Voir plus loin pp. 83-85.

2 Mens rea, intention criminelle, terme de droit penal, qui s’entend des dispo
sitions d ’esprit necessaries pour rendre criminel le comportement interdit.

3 Actus reus, acte criminel, s’entend du comportement interdit par le droit.
4 Article II.
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Elements de preuve temoignant du crime (actus reus) de genocide

i) Groupes religieux : II existe des prcuvcs evidentes et formelles 
de massacres generalises de moines et de lamas bouddhistes au Tibet. 
II suffit de se reporter a la Section A (II) oil sont presentees les preuves 
reunies sous ce chef. Si l’on doit y accorder foi, on est en presence 
d ’une destruction par le meurtre d ’une partie d ’un groupe religieux. 
La Commission internationale de Juristes estime que ces elements de 
preuve constituent des motifs suffisamment puissants pour qu’on 
ne puisse faire moins que de proceder a une enquete minutieuse 
et approfondie.

ii) Groupes nationaux: Les temoignages recueillis montrent 
que les massacres perpetres sans aucune justification au Tibet sont 
bien loin d ’etre limites au cadre des groupes religieux. II importe 
d ’examiner avec une attention toute particuliere les preuves recueillies 
au sujet des attaques aeriennes effectuees au hasard, sur tous les 
etre humains qui se trouvaient a portee des avions et les fusillades 
deliberement dirigees contre des Tibetains qui ne participaient a 
aucun acte d ’hostilite. Ces preuves de meurtre sont exposees dans 
la Section B. II y a egalement lieu de souligner le fait que la deportation 
de 20.000 enfants tibetains, dont la Chine est accusee, constitue une 
infraction directe a l ’article II (e)5. II est de la plus haute importance 
que cette allegation fasse l ’objet d ’une enquete approfondie.

Le memorandum contient d ’importants elements de preuves 
sur le transfert force d’enfants en Chine :

« Mais surtout ils ont plonge dans le desespoir des milliers 
de foyers, en obligeant les jeunes, gargons et filles, a aller en 
Chine pour y perdre leurs caracteristiques nationales et y rece- 
voir une formation qui les incite a se revolter contre notre culture, 
nos traditions et notre religion propres. A cet effet, ils ont envoye 
en Chine, jusqu’a present, plus de 5000 gargons et filles ».
II y a la, a premiere vue, un cas de violation de l ’article II (e) de 

la Convention pour la prevention et la repression du crime de 
genocide.

Elements de preuve temoignant de Vintention criminelle ("mens rea) 
de genocide

II est tres rare, en matiere penale, qu’il existe des preuves directes 
de l ’intention criminelle (mens rea). L’absence de toute declaration 
officielle chinoise definissant une politique de destruction du peuple 
tibetain n ’est pas un motif suffisant pour empecher de porter une

6 Le fait a ete signale par un article du Daily M ail a Londres, le l er janvier 1959. 
On ne saurait considerer un article de presse comme une source authentique et 
de premiere main, mais une declaration emanant d ’un joumaliste aussi compe
tent et serieux que M. Noel Barber a un poids suffisant pour qu ’on ne puisse faire 
moins que d ’ouvrir une enquete.
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accusation de genocide, si l ’on peut, sur la base des elements dont on 
dispose, conclure a 1’intention criminelle, necessaire pour qu’il y ait 
crime. II est loisible, a cette fin, de tenir compte d ’actes paraissant 
destines a provoquer 1’extinction d ’un groupe national ou religieux, 
qu’il s’agisse ou non d ’actes constituant en eux-memes un genocide. 
Si, en effet, a partir de certains actes, qui ne sont pas criminels au 
sens de la Convention sur le genocide, on peut prouver une intention 
systematique de detruire une nation ou une religion, on est fonde 
a invoquer comme preuves d'intention criminelle generale les actes 
dont on a tire de telles conclusions. En outre, si certains actes ont ete 
perpetres qui sont susceptibles d ’equivaloir au genocide, et si ces 
actes font partie d ’une politique organisee de destruction d ’une nation 
ou d ’une religion, l ’intention qu’on a pu etablir a partir d’actes 
n ’ayant pas le caractere de genocide s’applique egalement aux actes 
qui comptent parmi ceux qu’interdit la Convention sur le genocide.

Pour ce motif, il convient et il importe d ’evaluer dans leur 
ensemble les elements de preuve presentes dans les sections A et B. 
S’ils indiquent une intention de detruire la religion au Tibet et 
d ’assimiler le mode de vie des Tibetains a celui des Chinois, l ’intention, 
necessaire pour qu’il y ait crime, de detruire, en tout ou en partie, 
un groupe national ou religieux est etablie. On a deja soutenu que 
les activites des Chinois au Tibet montrent que telle etait bien l’inten
tion inspirant leurs actes dans les domaines decrits aux Sections A et 
B. Leur impitoyable brutalite d ’action serait difficile a expliquer 
autrement. II convient d ’examiner avec soin les elements de preuve 
presentes dans ces deux sections.

Telle est la conclusion que les Tibetains, du Dalai-Lama aux plus 
humbles citoyens, ont tiree des faits exposes et de bien d ’autres encore. 
Void l ’opinion exprimee par des Tibetains au sujet des intentions 
des Chinois :

Declaration du Dalai-Lama a Mussoorie, le 20 juin 1959

Au cours de sa conference de presse, le Dalai-Lama a fait les 
declarations suivantes:

« L’objectif ultime des Chinois au Tibet, dans la mesure ou 
je parviens a le discerner, semble etre de realiser l ’extermination 
de la religion et de la culture et meme 1’absorption de la race 
tibetaine... Outre le personnel militaire et civil deja installe au 
Tibet, cinq millions de colons chinois sont arrives dans les 
regions est et nord-est de Tso; les programmes actuels prevoient 
encore l’installation de quatre millions de Chinois dans les pro
vinces d’Ou et de Soung du Tibet central. Un grand nombre 
de Tibetains ont ete deportes, si bien qu’on se trouve en presence 
d’une veritable entreprise d’absorption de la race tibetaine par 
les Chinois. »
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Memorandum

La declaration figurant dans le memorandum, et deja citee pour 
etablir le crime (actus reus) de genocide, formule egalement la conclu
sion, tiree des faits par les auteurs du document, que l ’objectif pour- 
suivi etait de pousser les enfants a « se revolter contre leur culture, 
leurs traditions et leur religion propres. »

Declaration de Chaghue Namgyal Dordje

« ... Apres quatre annees de travail avec les Chinois, mon expe
rience m’a convaincu que leur propagande etait mensongere et que 
leur veritable intention etait de nous exterminer, de faire disparaitre 
la race tibetaine et de detruire notre religion et notre culture.

» Les communistes sont les ennemis non seulement du bouddhisme 
mais de toute religion. L’on m ’a dit que plus de 2000 lamas avaient 
ete tues par les Chinois. J ’ai eu personnellement connaissance d ’at- 
taques de ce genre contre 17 lamas.

» Meme si nous ne recevons aucun secours, nous combattrons jus- 
qu’a la mort. Nous ne nous battons pas dans l ’espoir de triompher, 
mais parce qu’il nous est impossible de vivre sous le regime commu- 
niste. Nous preferons la mort.

» Nous ne luttons ni pour une classe ni pour une secte. Nous lut- 
tons pour notre religion, notre pays, notre race. S’il est impossible 
de les sauvegarder, nous subirons mille morts plutot que de ceder 
aux Chinois. »

Ces conclusions sont celles de personnes qui connaissent, comme 
quiconque ne s’est pas trouve au Tibet ne saurait le faire, toute l’eten- 
due de la brutalite montree par les Chinois dans ce pays. Ces per
sonnes sont, mieux que n ’importe quel etranger, en mesure d ’apprecicr 
les intentions inspirant l’oppression chinoise, y compris les massacres, 
deportations et les autres methodes moins brutales, appliquees a cette 
fin. Sur tous ces faits, les preuves recueillies sont abondantes.

En conclusion, l’avis bien pese de la Commission internationale 
de Juristes, apres un examen approfondi de la question, est que 
les elements de preuve reunis tendent a montrer :

a) des actes contraires a l ’Article II (a) et (e) de la Convention 
de 1948 pour la prevention et la repression du crime de genocide;

b)  une intention systematique, par de tels actes et par d ’autres, 
de detruire, en tout ou en partie, le peuple tibetain comme groupe 
national distinct et la religion bouddhique au Tibet.

En consequence, la Commission va recommander a son Comite 
d ’enquete juridique de proceder a une verification complete des 
preuves de genocide existantes, d ’examiner les preuves supplementaires 
qui pourraient, le cas echeant, etre reunies, et d ’examiner et de verifier 
les renseignements provenant de source non confirmee. Mais c’est 
a l ’organe officiel par la voix duquel s’expriment la volonte et
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l ’opinion publique mondiale qu’il appartient, en derniere analyse, 
d ’assumer cette tache. La Commission espere done vivement voir 
les Nations Unies se saisir de cette affaire. En effet, ce qui, pour 
l ’instant, parait etre une tentative de genocide pourrait devenir un 
acte de genocide au plein sens du terme, sans des mesures rapides et 
efEcaces. II se peut que l ’existence du Tibet et la vie des Tibetains 
soient en jeu; il doit rester quelque part dans le monde suffisamment 
de force morale pour que Ton cherche a etablir la verite par l’inter- 
mediaire de la plus haute instance internationale du monde.
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TEXTE DE LA CONVENTION PO UR LA PREVENTION 
ET LA REPRESSION D U  CRIM E D E GENOCIDE

9 DfiCEMBRE 1948

Les Parties contractantes,

Considerant que l ’Assemblee generate de l ’Organisation des Nations Unies, 
par sa resolution 96 (I), en date du 11 decembre 1946, a declare que le genocide 
est un crime du droit des gens, en contradiction avec l ’esprit et les fins des Nations 
Unies et que le monde civilise condamne;

Reconnaissant qu ’a toutes les periodes de l ’histoire le genocide a inflige de 
grandes pertes a l ’humanite;

Convaincues que, pour liberer l ’humanite d ’un fleau aussi odieux, la cooperation 
intemationale est necessaire ;

Conviennent de ce qui su it:
Article I. Les Parties contractantes confirment que le genocide, qu ’il soit com- 

mis en temps de paix ou en temps de guerre, est un crime du droit des gens, qu ’elles 
s ’engagent a prevenir et a punir.

Article II. Dans la presente Convention, le genocide s’entend de 1’un quel- 
conque des actes ci-apres, commis dans l ’intention de detruire, en tout ou en partie, 
un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme t e l :

a) Meurtre de membres du groupe;
b) Atteinte grave a l ’integrite physique ou mentale de membres du groupe;
c) Soumission intentionnelle du groupe a des conditions d ’existence devant 

e n tra in e r sa destruction physique to tale ou partielle;
d) Mesures visant a entraver les naissances au sein du groupe;
e) Transfert force d ’enfants du groupe a un autre groupe.

Article III. Seront punis les actes suivants:
a) Le genocide;
b) L ’entente en vue de commettre le genocide;
c) L ’incitation directe et publique a commettre le genocide;
d) La tentative de genocide;
e) La complicity dans le genocide.
Article IV. Les personnes ayant commis le genocide ou Fun quelconque des 

autres actes enumeres a l ’article III seront punies, qu’elles soient des gouver- 
nants, des fonctionnaires ou des particuliers.

Article V. Les parties contractantes s’engagent & prendre, conformement a 
leurs constitutions respectives, les mesures legislatives necessaires pour assurer 
l ’application de la presente Convention, et notamment a prevoir des sanctions 
penales efficaces frappant les personnes coupables de genocide ou de Fun quel
conque des autres actes enumeres a l ’article III.

Article VI. Les personnes accusees de genocide ou de Fun quelconque des 
autres actes enumeres a l ’article III seront traduites devant les tribunaux compe- 
tents de l ’E tat sur le territoire duquel l ’acte a ete commis, ou devant la Cour 
criminelle intemationale qui sera competente a l’egard de celles des Parties con
tractantes qui en auront reconnu la juridiction.
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Article VII. Le genocide et les autres actes enumeres a 1’article III ne seront 
pas consideres comme des crimes politiques pour ce qui est de l ’extradition.

Les Parties contractantes s’engagent en pareil cas a accorder l ’extradition con
formement a leur legislation et aux traites en vigueur.

Article VIII. Toute Partie contractante peut Saisir les organes competents de 
l ’Organisation des Nations Unies afin que ceux-ci prennent, conformement 
a la Charte des Nations Unies, les mesures qu ’ils jugent appropriees pour la 
prevention et la  repression des actes de genocide ou de l ’un quelconque des autres 
actes enumeres a l ’article III.

Article IX. Les differends entre les Parties contractantes relatifs a l ’interpre- 
tation, l ’application ou l’execution de la presente Convention, y compris ceux 
relatifs a la responsabilite d ’un E tat en matiere de genocide ou de l ’un quelconque 
des autres actes enumeres a Particle III, seront soumis a la Cour internationale 
de Justice, a la requete d ’une Partie au differend.

Article X. La presente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 
frangais et russe feront egalement foi, portera la date du 9 decembre 1948.

Article XI. La presente Convention sera ouverte jusqu’au 31 decembre 1949 
a la signature au nom de tou t Membre des Nations Unies et de tout E tat non 
membre a qui l ’Assemblee generate aura adresse une invitation a cet effet.

La presente Convention sera ratifiee et les instruments de ratification seront 
deposes aupres du Secretaire general de l ’Organisation des Nations Unies.

A  partir du l 8r janvier 1950, il pourra etre adhere a la presente Convention 
au nom de tout Membre de l ’Organisation des Nations Unies et de tout Etat 
non membre qui aura regu 1’invitation susmentionnee.

Les instruments d ’adhesion seront deposes aupres du Secretaire general de 
1’Organisation des Nations Unies.

Article XII. Toute Partie contractante pourra, a  tout moment, par notifica
tion adressee au Secretaire general de 1’Organisation des Nations Unies, etendre 
l ’application de la presente Convention a tous les territoires ou a 1’un quelconque 
des territoires dont elle dirige les relations exterieures.

Article XIII. Des le jour ou les vingt premiers instruments de ratification ou 
d ’adhesion auront ete deposes, le Secretaire general en dressera proces-verbal.
II transmettra copie de ce proces-verbal a tous les Etats Membres des Nations 
Unies et aux Etats non membres vises par l ’article XI.

La presente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixieme jour qui 
suivra la date du depot du vingtieme instrument de ratification ou d ’adhesion.

Toute ratification ou adhesion effectuee ulterieurement a la derniere date 
prendra effet le quatre-vingt-dixieme jour qui suivra le depot de l ’instrument 
de ratification ou d ’adhesion.

Article XIV. La presente Convention aura une duree de dix ans a partir de la 
date de son entree en vigueur. -

Elle restera par la suite en vigueur pour une periode de cinq ans, et ainsi de suite 
vis-a-vis des Parties contractantes qui ne l ’auront pas denoncee six mois au moins 
avant l ’expiration du terme.

La denonciation se fera par notification ecrite adressee au Secretaire general 
de FOrganisation des Nations Unies.

Article XV. Si, par la suite de denonciations, le nombre des Parties a la 
presente Convention se trouve ramene 4 moins de seize, la Convention cessera 
d ’etre en vigueur a partir de la date a laquelle la derniere de ces denonciations 
prendra effet.

Article XVI. Une demande de revision de la presente Convention pourra 
etre formulee en tout temps par toute Partie contractante, par voie de notification 
ecrite adressee au Secretaire general.

L ’Assemblee generate statuera sur les mesures a prendre, s’il y a lieu, au 
sujet de cette demande.
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Article XVII. Le Secretaire general de l ’Organisation des Nations Unies noti- 
fiera ce qui suit a tous les Etats Membres de l ’Organisation et aux Etats non 
membres vises par l ’article X I :

a) Les signatures, ratifications et adhesions repues en application de l ’article X I;
b) Les notifications re?ues en application de l ’article X II;
c) La date a laquelle la presente Convention entrera en vigueur, en application 

de l ’article X III;
d) Les denonciations re?ues en application de l ’article XIV;
e) L ’abrogation de la Convention en application de l ’article XV;
f )  Les notifications re?ues en application de 1’article XVI.
Article XVIII. L ’original de la presente Convention sera depose aux archives 

de l ’Organisation des Nations Unies.
Une copie certifiee conforme sera adressee a tous les Etats Membres de l ’Orga- 

nisation des Nations Unies et aux Etats non membres vises 4 l ’article XI.
Article XIX. La presente Convention sera enregistree par le Secretaire 

general de l ’Organisation des Nations Unies a la date de son entree en vigueur.
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TROISIEME PARTIE 

La situation du Tibet du point de vue 
du droit international

L’annee 1873, date a laquelle le representant britannique a Dar
jeeling a ete charge d ’etudier la possibility de retablir les echanges 
commerciaux entre l’lnde et le Tibet constitue un point de repere 
commode pour faire un retour en arriere sur revolution complexe 
et deconcertante du Tibet et pour etudier une periode capitale de son 
histoire. La question qu’avait a resoudre le representant britannique 
etait de savoir s’il pouvait negocier directement avec le Gouvernement 
tibetain a Lhassa ou s’il serait necessaire de le faire par l’intermediaire 
du Gouvernement chinois. Cela revenait a savoir si le Tibet pouvait 
etre considere comme habilite a diriger ses relations exterieures ou 
si ce pouvoir revenait legalement a la Chine. Cette question juridique 
etait de la plus haute importance et il convient de considerer a quel 
point de vue le Gouvernement de la Grande-Bretagne s’etait arrete 
a l ’epoque et quelles en furent les raisons. Les traites signes par les 
puissances interessees apres 1873 doivent etre examines dans le con- 
texte des autres evenements qui ont eu lieu a cette epoque et dans 
lesquels la Grande-Bretagne a joue un role considerable. II ne s’agit 
pas seulement, bien entendu, des traites qui regissent l’existence des 
Etats, et l’on peut signaler que, jusqu’a 1908, aucun traite n ’a ete 
enregistre entre le Tibet et la Chine, reglementant leurs relations depuis 
1247, epoque a laquelle fut etabli un document correspondant prati- 
quement a un traite; il y eut egalement d ’autres traites, en 730, 821 
ou 822.

En 1873, la situation juridique du Tibet etait ambigue. II existait 
dans une certaine mesure une autorite chinoise a cette epoque, mais 
tout ce que les Britanniques avaient a decider etait de savoir si le 
Tibet avait le pouvoir de diriger ses propres relations exterieures; 
que la Chine fut souveraine ou, sinon, qu’elle exergat un pouvoir 
de suzerainete ou quelque autre autorite vaguement defLnie, cela 
n ’importait pas. En 1640, les Mongols ont etabli le Dalai-Lama comme

1 C. U. Aitchison, A Collection o f  Treaties, Engagements and Sanads Relating 
to India and Neighbouring Countries (Calcutta, 5e ed. rev.), Vol. XIV, p. 15.
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la seule autorite nationale, tant spirituelle que temporelle du pays2. 
Aucun traite ne precisait les rapports du Tibet avec la Chine et on ne 
peut se referer qu’a l ’histoire et aux conditions politiques existantes. 
Le fait fondamental etait que les Mandchous qui avaient conquis la 
Chine dont l’un des rois de leur dynastie etait devenu empereur, 
avaient egalement absorbe le Tibet. La Chine et le Tibet avaient done 
l’un et l ’autre succombe a l ’invasion etrangere du meme conquerant. 
Le Tibet a pu devenir une partie de l ’Empire mandchou ou 
etre assujetti a 1’autorite mandchoue sans etre compris dans l ’Empire 
proprement dit. Les Mandchous tout au moins se contentaient de 
gouverner par l ’intermediaire des institutions tibetaines. En 1720, 
deux representants residents (« Ambans») ont ete installes par 
l’Empereur a Lhassa, ou ils exergaient une autorite temporelle consi
derable 3. Hormis la periods de 1724 a 1726 4, et pendant un court 
laps de temps en 1750, lorsque les Tibetains massacrerent la garnison 
chinoise de Lhassa, un Amban semble avoir joue un certain role 
dans le Gouvernement tibetain, jusqu’a la chute de la dynastie 
mandchoue en 1911 5.

Les troupes chinoises ont beaucoup contribue a repousser une 
invasion du Tibet par le Nepal en 1792, et les Chinois ont joue un 
role majeur dans le reglement qui est intervenu apres l’invasion de 
Djammou en 1841-18426. II est interessant de noter que 1’affaire 
Djammou fut reglee par un traite tripartite, signe en 1842 par le 
Raja de Djammou, le Gouvernement de la Chine et le Gouver
nement du Tibet, bien que le role joue par la Chine se soit peut- 
etre limite a une simple acceptation7. En 1854, le Nepal a envahi 
a nouveau le Tibet. Les Chinois n ’ont pas pu preter leur aide, 
et les Tibetains furent battus. Le Nepal s’est retire en 1856, a la suite 
de la conclusion d ’un traite bilateral avec le seul Gouvernement 
tibetain 8.

Ainsi, on peut constater que le Tibet a par deux fois au XIXe siecle 
ete signataire de traites, dans un cas certainement sans la participation 
de la Chine et dans un autre (peut-etre) comme co-signataire avec 
ce pays, mais il est douteux que cet aspect des relations exterieures 
du Tibet puisse justifier en 1873 la conclusion generale que le Tibet 
etait un pays souverain ayant capacite de diriger ses propres relations 
exterieures. II convient de se rappeler que, pendant la majeure partie 
de cette periode, residait un Amban chinois a Lhassa. La situation

2 Ibid., p. 14.
3 Le premier fonctionnaire mandchou etait un simple gouvemeur militaire.
4 La Commission doit ce renseignement a M. Hugh Richardson qui a ete 

agent commercial britannique a Gyantse et officier commandant la mission britan- 
nique a Lhassa de 1936 a 1940 et en 1946-1947, agent commercial indien aG yantse 
et chef de la mission indienne a Lhassa de 1947 a 1950.

5 Sir Charles Bell, Tibet, Past and Present (Oxford 1924), pp. 40-46.
8 Aitchison, op. cit., p. 14.
7 Ibid., p. 15.
8 Ibid., pp. 15, 49-50.
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etait cependant telle qu’il etait impossible a cette epoque de se faire 
une idee precise sur le statut du Tibet. A supposer que le Tibet fut 
une province de la Chine, il n ’y a aucune raison pour que le Gouver- 
nement chinois n ’ait pas accorde au Gouvemement tibetain une 
autonomie considerable dans les domaines interieur et exterieur, 
s’il estimait que les Tibetains geraient bien leurs affaires.

Par ailleurs, la presence d ’un Amban chinois a Lhassa et le fait 
que, dans un traite, le Gouvernement de Lhassa ait reconnu qu’il 
devait du « respect» a l ’Empereur de Chine 9 ne sont pas des argu
ments suffisants pour justifier une pretention chinoise de domination 
effective sur le Tibet et encore moins pour la delinir. II convient de 
souligner egalement que les rapports entre les Etats asiatiques ne 
s’inspiraient pas des principes politiques occidentaux et ne sauraient 
etre decrits en termes politiques empruntes a l ’Occident. Faute de 
saisir ce point important on risque d ’aboutir a des malentendus 
fondamentaux. II est egalement necessaire de comprendre l’epoque 
et de sentir son atmosphere.

Manifestement, la presence a Lhassa de 1’Amban chinois a amene 
le representant britannique a Darjeeling a considerer que la Chine 
conservait un restant d ’autorite, tout au moins de fait, sur le Tibet, 
car en 1876, la Grande-Bretagne et la Chine ont conclu un traite qui 
stipulait, notamment, que le Gouvernement chinois prendrait les 
dispositions necessaires pour permettre a une mission britannique 
d ’exploration de visiter le Tibet10. Lorsque le Gouvernement chinois 
rencontra des difficultes de la part des Tibetains qui refusaient de 
reconnaitre la Convention, les Britanniques n ’ont pas essaye de

1 1 penetrer dans le pays, et en 1886 une mission britannique rcnonga,
avant d ’atteindre le Tibet11.. Les Britanniques ont continue a traiter 
avec la Chine et la mesure dans laquelle elle s’est montree incapable 
de donner effet aux droits que leur concedaient les accords anglo- 
chinois commenga alors de donner une idee de la juste etendue 
de la puissance chinoise au Tibet.

Peu apres l ’abandon de la mission de 1886, les troupes tibetaines 
ont construit une forteresse de pierre en travers de la route commer
ciale, sur un territoire que les Britanniques consideraient comme 
situe a l ’interieur du territoire frontalier de Sikkim, alors soumis 
a leur juridiction12. Les Britanniques ont proteste aupres de la Chine

9 Le traite mentionne ci-dessus precisait « les Etats du Gurkha (Nepal) et du 
Tibet ont jusqu’a present respecte l ’un et l ’autre l ’Empereur de Chine». Se referer 
a ce propos a la note 6 ci-dessus.

10 Douanes maritimes de la Chine imperiale, Treaties, Conventions etc. between 
China and Foreign States, Vol. I, Shanghai, 1908 (ci-apres denomm6 Chine, 
Traites), pp. 306-307.

11 Aitchison, op. cit., p. 16, voir Article IV de la Convention du 24 juillet 1886, 
entre la Grande-Bretagne et la Chine, Chine, Traites, p. 315.

12 Aitchison: loc. cit.



qui, a son tour, fit en vain des remontrances aux autorites tibe- 
taines a Lhassa. En consequence, les forces mihtaires britanniques 
ont chasse les Tibetains du Sikkim en mai 1888. En depit de ces faits 
qui montraient l ’absence de domination effective de la Chine sur le 
Tibet, la Grande-Bretagne a passe une convention avec la Chine 
sur le Tibet, qui ne specifiait meme pas que le representant chinois 
signait au nom du Tibet, et aucune disposition de cet accord ne liait 
le Tibet, a moins qu’il ne fut considere comme partie de la Chine 13. 
II est done evident que, pour l’objet de la Convention, qui porte sur 
les affaires exterieures et les questions de frontieres, les Britanniques, 
dans les negotiations de 1890, ont considere la Chine comme ayant 
autorite sur le Tibet. Ce n ’est qu’apres 1893 que s’est revelee, dans 
toute son etendue, l ’impuissance chinoise au Tibet.

La situation evolua encore en 1893; a cette date fut signee une 
convention anglo-chinoise qui avait pour objet d ’ouvrir le territoire 
tibetain aux Britanniques. Le Gouvernement chinois prit des enga
gements pour le compte du Tibet et il semble etabli que le regime 
douanier chinois ait ete considere comme englobant le Tibet14. 
Cette Convention s’est revelee comme la pierre de touche de la domi
nation chinoise sur le Tibet. Les evenements ulterieurs ont amene, 
en 1904, l ’entree au Tibet de la mission militaire britannique, dont le 
dessein essentiel etait d ’obtenir des concessions commerciales 
aupres de l’autorite, quelle qu’elle fut, qui possedat le pouvoir 
de fait de les leur accorder. Les evenements ayant montre que les 
Chinois n ’etaient pas a meme d’octroyer effectivement les conces
sions qu’ils avaient accordees sur le papier en 1893, les Britanniques 
ont exige ces concessions du Gouvernement tibetain en 1904, apres 
un deploiement de forces militaires.

En 1895, les clauses de la Convention anglo-chinoise de 1893 
ayant ete constamment considerees comme nulles et non avenues 
par les fonctionnaires tibetains, un Commissaire britannique se vit 
declarer sans ambage que puisque seuls les Chinois avaient signe 
la Convention, le Gouvernement tibetain refusait de reconnaitre 
sa validite au Tibet15. Les poteaux frontieres etablis par les Com- 
missaires britanniques et chinois furent enleves par les Tibetains. 
En 1899, les Britanniques tenterent a nouveau de negocier par 
l ’intermediaire de l ’Amban, mais sans aucun sUcces16.

Entre 1899 et 1901, la Grande-Bretagne s’est efforcee de negocier 
directement avec les fonctionnaires tibetains, mais ceux-ci, invoquant 
le fait qu’ils n ’avaient signe aucun traite avec ce pays, se recuserent. 
Lorsque les Chinois exprimerent leur desir de negocier avec les Bri
tanniques, le Gouvernement tibetain, en 1903, refusa sa participation.

13 Chine, Traites, pp. 321 et suivantes.
14 Ibid., pp. 324 et suivantes.
16 Aitchison, op. cit., p. 17.
16 Ibid., p. 18.
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Un mois plus tard, Lord Curzon, Gouverneur general et Vice-roi des 
Indes, declarait que les Tibetains, aussi bien que les Chinois, avaient 
montre leur incapacite dans le domaine des relations diplomatiques 
et des ordres furent donnes pour qu’une mission militaire se preparat 
a penetrer au T ibet17. II convient de se rappeler qu’a l ’epoque, la 
Russie essayait egalement de gagner de l ’influence a Lhassa et que 
le Dalai-Lama etait enclin a choisir comme protecteur le tsar de 
Russie.

La colonne britannique penetra au Tibet et parvint a surmonter 
avec succes l’opposition que les Tibetains etaient en mesure d ’offrir. 
L’Amban fit savoir au commandant qu’il arriverait au camp britan
nique dans les trois semaines, mais les Tibetains l’empecherent par 
la force de quitter Lhassa170. Les forces britanniques se dirigerent 
alors sur cette ville et conclurent un traite avec le Gouvernement 
tibetain. Le Dalaii-Lama s’etait enfui, mais le traite fut signe par le 
Regent, usant du sceau du Dalai-Lama, et par l ’Assemblee nationale 
des fonctionnaires laics et ecclesiastiques ainsi que par chacun des 
trois principaux monasteres18. Le sceau chinois ne figure nulle part 
sur le traite. Les dispositions du Traite qui nous importent ici stipu- 
laient que le Gouvernement du Tibet s’engageait « a respecter la 
Convention anglo-chinoise de 1890 et a reconnaitre la frontiere 
entre le Sikkim et le Tibet, telle qu’elle etait definie dans... ladite 
Convention et a installer en consequence des poteaux frontieres»19.

II est remarquable que ni le Gouvernement chinois, ni son repre- 
sentant a Lhassa n ’aient alors emis la moindre protestation contre 
l ’invasion et la signature de cette Convention au nom du Gouver
nement tibetain. II est encore plus notable que l ’Amban chinois, 
tout au long des negotiations, ait beaucoup aide Sir Francis Younghus- 
band, chef de l ’expedition britannique 20. Ce document ne permet 
guere de douter, quelles que soient les implications juridiques qu’on 
puisse en tirer, que le Gouvernement tibetain pouvait a ce moment 
agir en toute liberte independamment de la Chine.

La conclusion d’un tel accord revetait une importance extreme, 
meme si la Grande-Bretagne reconnaissait plus tard la suzerainete 
de la Chine sur le Tibet. La concession britannique de suzerainete 
etait suffisamment souple pour permettre divers degres d ’indepen- 
dance 21. Les droits que les Chinois estimaient posseder au Tibet

17 Ibid., Bell, op. cit., p. 56.
17» Ibid.
18 Sur la position constitutionnelle de 1’Assemblee nationale et des trois monas- 

teres, voir Bell, op. cit., pp. 55, 136, 187, 255; Heinrich Harrar, Seven Years in 
Tibet (Londres, 1953), pp. 251-52, 268.

19 Aitchison, op. cit., pp. 25 et suivantes.
20 Sir Francis Younghusband, India and Tibet (1910), pp. 421-422.
21 Pour la conception britannique de la suzerainete, voir plus loin la note 

britannique a la Chine en 1943, p. 104.
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etaient a la verite tres elastiques, permettant a tout moment au 
Gouvernement chinois de s’abstenir, sans perte de prestige, de toute 
immixtion dans les affaires tibetaines, comme d’y intervenir pour 
imposer le « respect» qui lui etait du. II est egalement clair que ni 
le Gouvernement chinois ni le Gouvernement tibetain n ’etaient tres 
soucieux d ’arriver a donner de leurs rapports une definition que les 
juristes internationaux de cette epoque et de la periode ulterieure 
auraient pu tenter. On s’est trouve en presence, en 1904, de la 
curieuse situation de l’Amban chinois aidant les Britanniques a 
conclure un traite avec le Gouvernement tibetain. On a soutenu 
qu’il fallait y voir la preuve de l’existence de l ’autorite chinoise 
sur le Tibet22, mais il est manifeste que, si les Britanniques ne s’etaient 
pas rendus a Lhassa, l ’Amban n ’eut meme pas pu les rencontrer. 
De plus, bien que l ’Amban ait aide les Britanniques, ceux-ci ont 
envoye une mission negocier avec les Tibetains, parce qu’ils avaient 
deja constate que l’autorite chinoise n ’etait pas sufiisante pour mettre 
en oeuvre au Tibet les droits concedes par le Traite passe avec la Chine.

La Grande-Bretagne se trouvait maintenant placee dans une 
position curieuse a l’egard du Tibet. Jusqu’alors toutes les tracta- 
tions s’etaient faites avec la Chine par les Conventions de 1890 et de 
1893, sans qu’il fut specifiquement fait mention du Tibet en tant 
qu’entite autre que geographique. Mais la Convention qui devait 
ouvrir le Tibet au commerce se revela entierement inefScace et les 
Britanniques estimerent necessaire de conclure un traite separe avec 
le Tibet. Quelle etait alors exactement le statut du Tibet au point 
de vue du droit international? Cette question aurait ete a l ’epoque 
d ’une extreme complexite, mais le point important qui s’en degage 
comme un fait historique, c’est, a ce moment-la, l’inefficacite de 
la pretendue autorite chinoise au Tibet.

Certains des articles importants de la Convention sont les articles 7, 
8 et 9. Aux termes de l ’article 7, les Britanniques devaient occuper 
la vallee de Tchoumbi, a titre de garantie pour l ’execution des termes 
convenus. En vertu de l’article 8, le Gouvernement tibetain consen- 
tait a raser tous les forts et fortifications et a supprimer tout materiel 
militaire qui pourrait entraver la liberte de communication entre 
la frontiere britannique et les villes de Gyantse et Lhassa. Ces dispo
sitions semblent difficilement compatibles avec la pretention de 
souverainete chinoise. Quant a l’article 9, il est tres important:

« Art. IX. Le Gouvernement tibetain s’engage, hormis les cas 
ou il aura obtenu l’autorisation prealable du Gouvernement britan
nique, :

a) a ne ceder, vendre, louer, hypothequer ou laisser occuper de 
quelque maniere que ce soit, aucune portion du territoire tibetain, 
au benefice d ’une quelconque puissance etrangere;

b) k ne permettre a aucune des ces puissances d ’intervenir dans 
les affaires tibetaines;

22 Tieh-Tseng Li, op. cit., p. 396.
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c) a n ’admettre au Tibet aueun representant ou agent d ’une 
puissance etrangere;

d) a n ’accorder a aucune puissance etrangere ou aucun sujet 
d ’une puissance etrangere la concession de chemins de fer, routes, 
telegraphes, mines ou autres droits. Au cas ou de telles concessions 
auraient ete accordees, des concessions analogues devront etre 
accordees au Gouvernement britannique;

e) a n ’assigner ou donner en gage aucun revenu tibetain, que ce 
soit en especes ou en nature, a aucune puissance etrangere ou aucun 
sujet d ’une puissance etrangere.»

On peut avancer qu’en raison de la situation effective de la Chine 
a cette epoque, l ’une et l ’autre partie etaient enclines a ignorer toutes 
revendications que la Chine avait pu presenter et decidaient de consi- 
derer ce pays comme une puissance etrangere au Tibet. La Convention 
ne definit pas l ’expression « puissance etrangere » mais le sens general 
de celle-ci et notamment les clauses (b), (c) et (d) de l ’article 9 
donnent cette impression.

II est necessaire d ’examiner ici pour quelle raison la Grande- 
Bretagne a traite directement avec le Tibet, alors qu’en des occasions 
anterieures, elle n ’avait regie que par Pintermediaire de la Chine 
des problemes relatifs a ce pays. II semble qu’il faille en chercher la 
raison dans le fait que la Chine, bien qu’ayant passe des accords 
officiels avec la Grande-Bretagne a propos du Tibet, n’etait pas a 
meme d ’obtenir que les Tibetains observassent lesdits accords; 
Lord Curzon, Gouverneur et Vice-roi des Indes, considerait « la suze- 
rainete chinoise sur le Tibet comme une fiction constitutionnelle, une 
simulation politique, qui n ’avait ete conservee que pour la conve- 
nance des deux parties ». Bien que le Secretaire d ’Etat pour l ’lnde 
considerat que « la position de la Chine, dans ses relations avec les 
puissances d’Europe, s’est modifiee a ce' point au cours des recentes 
annees, qu’il convient de tenir compte de ces nouvelles conditions 
lorsqu’on decide de prendre des mesures interessant un pays qui 
doit etre encore considere comme une province de Chine » 23, le fait 
essentiel a retenir est que la Grande-Bretagne a signe et ratifie la 
Convention anglo-tibetaine de 1904 et que la Chine n ’etait pas 
partie a cette Convention.

II y eut ensuite la Convention du 27 avril 1906 entre la Grande- 
Bretagne et la Chine. Une partie du preambule est ainsi congue :

Yu le refus du Tibet de reconnaitrc la validite des dispositions 
de la Convention anglo-chinoise du 17 mars 1890 et du Reglement 
du 5 decembre 1893, et de les appliquer integralement, le Gouverne
ment britannique se voit dans l ’obligation de prendre des mesures 
pour sauvegarder les droits et interets qui sont les siens en vertu 
de cette Convention et de ces accords... » 24

23 Comptes rendus et documents, Cmd. 1920, N° 78, p. 185.
24 Document 4.
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L’article I confirme la Convention de 1904. En vertu de l’article II, 
la Grande-Bretagne s’engage a ne pas annexer le territoire tibetain et 
a ne pas intervenir dans l’administration du Tibet et le Gouvernement 
de la Chine s’engage egalement a ne permettre a aucune autre puis
sance etrangere de s’infiltrer sur le territoire ou dans 1’administration 
interne du Tibet.

L’article III est ainsi redige : « Les concessions mentionnees a 
l ’article IX (d) de la Convention conclue le 7 septembre 1904 entre 
la Grande-Bretagne et le Tibet sont deniees a tout autre Etat ou a 
tout sujet d ’un Etat autre que la Chine, mais il a ete convenu avec 
la Chine que la Grande-Bretagne serait autorisee a installer des lignes 
telegraphiques reliant avec l ’lnde les marches prevus a l ’article II 
de la Convention ci-dessus mentionnee.»

Le preambule de cette Convention, que nous avons cite, montre 
que le Gouvernement chinois, loin de formuler des objections contre 
l ’invasion britannique de 1904, l’acceptait sans faire de difficultes.

Un examen du contexte historique de cette periode indique que 
les Britanniques, qui avaient obtenu de tres importantes concessions 
de la part du Tibet, etaient disposes a partager certaines d ’entre elles 
avec les Chinois pour que ceux-ci ne fassent pas obstacle et n ’inter- 
viennent pas dans l’exercice de ces concessions; ils y sont parvenus 
tout d ’abord en faisant en sorte que le Gouvernement chinois confirme 
la Convention de 1904 et ensuite en partageant avec lui les conces
sions prevues a l’article IX (d) de la Convention de 1904.

En 1907, une Convention a et6 signee le 31 aout et ratifiee le 23 sep
tembre par la Grande-Bretagne et la Russie au sujet de la Perse, 
de 1’Afghanistan et du Tibet25. Certains auteurs estiment que cette 
Convention fournit une base juridique a la souverainete chinoise 
sur le Tibet. Un examen attentif de la Convention et des donnees 
historiques de cette periode montre que les deux puissances euro- 
peennes qui menaient une lutte d ’influence en Asie centrale, precisaient, 
pour bien delimiter leurs zones d ’influence, ce que chacune avait 
ou non le droit de faire dans cette region.

Ni le Tibet, ni la Chine ne sont parties a cette Convention, aux 
termes de laquelle la Grande-Bretagne afHrmait son « interet special 
a voir le regime actuel des relations exterieures du Tibet integrale- 
ment maintenu ». Les deux parties s’engageaient « a respecter l ’inte- 
grite territoriale du Tibet et a s’abstenir de toute ingerence dans son 
administration interieure ». De plus, elles promettaient de ne traiter 
avec le Tibet que par l ’entremise du Gouvernement chinois, bien que 
la Grande-Bretagne se reconnut le droit d ’avoir des relations commer- 
ciales directes avec ce pays. Bien que les deux Conventions de 1904 
et de 1906 n ’aient point fait etat de la suzerainete chinoise, cette der- 
niere Convention l’admettait expressement. L’explication la plus

25 Le Document 5 reproduit la partie de la Convention relative au Tibet.
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vraisemblable de cette clause est que la Grande-Bretagne, s’etant fait 
reconnaitre une position tres favorable au Tibet, etait soucieuse d ’em- 
pecher toutes relations directes entre la Russie et le Tibet et obtenait 
par cette Convention que la Russie s’engage a traiter avec la Chine 
pour toute question relative au Tibet.

! La partie de cette Convention qui concerne 1’Afghanistan offre
une comparaison utile et interessante. Le Gouvernement russe 
admettait de ne traiter avec l ’Afghanistan que par l ’intermediaire 
de la Grande-Bretagne. On ne saurait neanmoins avancer serieusement 

! qu’on doive en deduire que l ’Afghanistan etait une puissance subor-
ji donnee a la Grande-Bretagne.
i II convient de se rappeler qu’il s’agit d ’une periode de luttes clas-
i siques pour la conquete de spheres d ’influence et que les accords
i | (pacifiques ou autres) entre les puissances sur la question de savoir

1 qui serait autorise a avoir acces a une zone convoitee, sont le resultat
normal d ’un tel conflit d ’interets. Si les puissances A et B conviennent 

| que chacune d ’elles aura acces a C (qu’il s’agisse d ’un Etat ou non)
j ; il ne s’ensuit pas pour autant que A ou B ait des droits, decoulant
:i '.ii de cet accord ou de tout autre texte, sur C. L ’accord est res inter
I alios acta pour C sauf si son assentiment a ete obtenu au prealable.

■ Un accord tel que celui qui est passe entre A et B consiste simplement
; a reconnaitre, a l ’egard l’une de l’autre, que les deux parties ont une
J, sphere legitime d ’influence sur C. Quelle que soit l’interpretation que
: l’on puisse donner a ce document, il ne serait pas sage de s’appuyer
i trop fortement sur les termes de cette Convention pour avancer que
| 1 le Tibet (qui n ’y etait pas partie) pouvait etre soumis a la suzerainete

I de la Chine (qui n ’etait pas non plus partie a ladite Convention).
! En 1908, les questions commerciales qui avaient ete laissees en

suspens par les Conventions de 1893 et de 1904, ont ete discutees 
i i:, et reglees au cours de negotiations auxquelles les Britanniques et les
!i v Chinois se presentment en qualite de plenipotentiaries, alors que le
,i representant tibetain faisait figure de subordonne des Chinois26.
: Tant la position des signataires que le contenu du Reglement com
il : mercial de 1908 montrent que la Chine avait etabli a un degre
1 ! considerable son autorite sur le Tibet.

' Le reglement de 1908 a cte signe par les representants de la Grande-
i Bretagne, de la Chine et du Tibet (celui-ci n ’etant cependant que

subordonne aux Chinois); dans ces conditions, cet accord peut etre
I j; considere comme un document constitutionnel entre la Chine et le
( | ; Tibet. On peut de ce point de vue voir dans la signature britannique

i! une reconnaissance des arrangements constitutionnels qui decoulaient

26 Aitchison, op. cit. pp. 28 et suivantes. Sur la position subordonnee du 
representant tibetain, voir §§ 6 et 7 ,du  preambule; Bell, op. cit. p. 91, ou il est 
egalement fait etat des hesitations des Tibetains a souscrire aux termes de 1’accord.
II semble paradoxal qu ’en cette periode ou l ’autorite chinoise tendait a se raffermir 
la Chine ait pu autoriser des mesures qui equivalaient a la reconnaissance du 
Tibet en tant qu ’E tat distinct.
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du Reglement de 1908. II semble qu’aux termes de ces arrangements, 
l ’administration chinoise se soit trouvee placee au moins en parallele 
avec l ’administration tibetaine et, dans certains cas, au-dessus de celle- 
ci, pour toutes les questions relatives aux communications et au com
merce exterieur du Tibet, y compris les droits de police en territoire 
tibetain. D ’autre part, le representant tibetain a bien assiste aux 
negotiations et a bien appose sa signature, encore que, d ’apres 
le preambule, il soit venu participer aux dites negotiations sous 
les ordres du representant chinois. Ainsi, bien qu’il y ait de fortes 
preuves a l ’appui d ’une direction chinoise effective, la signature du 
representant tibetain et les differentes references dans le reglement 
aux sujets tibetains27, ainsi designes par opposition aux sujets 
chinois, prouvent nettement que le Tibet n ’etait en aucune fagon 
une province de la Chine. Quels que fussent les liens entre la Chine 
et le Tibet, la signature d’un traite, meme dans une position subor- 
donnee, n ’est pas le fait d ’une simple province, pas plus que les 
habitants d’une province ne jouissent d ’une nationality distincte. 
En tant que document constitutionnel, le premier qui soit intervenu 
entre le Tibet et la Chine depuis de nombreux siecles, le reglement, en 
depit de la courte duree de son maintien en vigueur, revet la plus 
haute importance. Le tableau qui s’en degage, c’est qu’en 1908 
il existait une certaine forme d’autorite chinoise sur le Tibet, mais la 
structure precise de cette autorite n ’apparait pas plus clairement. 
Un fait devient maintenant evident, sans le moindre doute : le statut 
du Tibet, tel qu’il ressort de ce document, n ’a pas pu etre celui d ’une 
province de la Chine. Bien qu’il soit aventureux de se livrer a des 
analogies trop precises en employant des concepts tres eloignes de 
l’esprit tibetain et chinois, il semble que le statut du Tibet, a ce moment, 
etait voisin de celui d ’un protectorat.

Les Chinois, cependant, se rendirent rapidement compte des 
avantages qu’ils pourraient tirer de la nouvelle situation creee par 
ces accords. L’expedition Younghusband de 1904 avait brise la resis
tance militaire des Tibetains, qui s’etait revelee jusqu’alors trop forte 
pour permettre une intervention active des Chinois dans le pays, 
bien que l’Accord de Pekin de 1906 et la Convention russe de 1907 
leur eussent laisse les mains libres au Tibet et prevenu toutes possi
bility d ’immixtion etrangere dans leurs plans.

Les Chinois deployerent une intense activite pour faire du Tibet 
une province de la Chine et cette tache fut confiee a Tchao Erh-feng, 
qui penetra dans le pays, supplanta les chefs des tribus, annihila 
les clans et les monasteres qu’il ne pouvait gagner a sa cause et insti- 
tua un systeme administratif, assez imprecis d ’ailleurs, sur toute 
l ’etendue du pays. Le Gouvernement tibetain, dans l’espoir d ’obtenir 
son retrait par des negotiations avec Pekin, ne lui suscita pas 
d ’opposition active. Au milieu de l’annee 1910, Tchao Erh-feng fit une

27 Voir articles 4 et 8.
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offensive en direction de Lhassa avec un contingent de 1000 hommes. 
Le Dalai-Lama s’enfuit en Inde et le Tibet fut occupe progressivement 
par des garnisons chinoises disseminees a travers le pays.

Bien que les Chinois eussent confirme, par la Convention de Pekin 
de 1906, la Convention anglo-tibetaine de 1904, ils se refusaient 
dorenavant a en reconnaitre les dispositions et s’opposaient a sa 
mise en oeuvre, bien que la Convention de 1906 visat a garantir des 
relations amicales entre le Grande-Bretagne et la Chine.

Les Chinois menacerent la frontiere nord-est de l ’lnde par une 
serie d ’agressions le long des frontieres du Bhoutan et de la Haute 
Birmanie.

A l ’automne 1911, se produisirent la chute de la dynastie mand- 
choue et la revolution en Chine. Les troupes chinoises au Tibet, 
n ’ayant pas de soldes et de vivres, se souleverent contre leurs officiers. 
Tchao Erh-feng fut assassin^, l ’Amban et les troupes chinoises 
assieges dans Lhassa et en fin de compte expulses du Tibet, alors que 
les Tibetains venaient rapidement a bout des garnisons disseminees 
par le pays et que la puissance chinoise au Tibet se trouvait comple- 
tement aneantie.

Le 21 avril 1912, le President de la Chine, Yuan Shih-kai, declara 
que le Tibet serait desormais considere comme une province de 
Chine. Le Gouvernement britannique precisa qu’il n ’etait pas dispose 
a admettre l ’absorption du Tibet. Sans tenir compte de cet avertisse- 
ment, les Chinois preparerent une expedition pour conquerir le Tibet. 
Au debut de 1913, ce pays prit les armes contre la Chine et proclama 
son independance. L’avance chinoise se heurta a une forte opposition.

II convient ici d ’interrompre un instant cet expose pour examiner 
la portee juridique du renversement de la dynastie mandchoue en 
1911-1912. A la veille de la revolution chinoise de 1911, on pouvait 
dire avec certitude que les relations decoulant des traites respective- 
ment en vigueur entre le Tibet et la Grande-Bretagne, la Grande- 
Bretagne et la Chine, et le Tibet et la Chine, avaient clairement 
demontre que le Tibet n ’etait pas une province de la Chine. La defi
nition exacte du statut du Tibet revet maintenant une importance 
decisive, car Fautorite chinoise au Tibet s’etait completement effon- 
dree et le renversement de la dynastie mandchoue equivalait a la 
dissolution des liens juridiques entre le Tibet et la Chine, s’il s’agissait 
de liens d ’allegeance personnelle du Dalai-Lama a l ’egard de l’Empe
reur de Chine. II convient de se rappeler que les Mandchous etaient 
etrangers tant a la Chine qu’au Tibet et qu’a l ’origine les liens 
mandchous avec le Tibet n ’avaient qu’un caractere personnel. Le 
pouvoir exerce par les Mandchous en Chine aboutissait sans nul 
doute a l ’identification de l’Etat chinois avec la personne de l ’Empe
reur, mais rien n ’indique que celui-ci soit jamais devenu en titre 
empereur du Tibet. II convient de souligner que, si l’on cherche a 
prouver que l ’allegeance personnelle initiale se transforma en alle- 
geance politique, il semblerait raisonnable d ’insister pour que les
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tenants de cette these la justifient. Aucun des faits historiques invoques 
a l’appui de l ’affirmation presentant le Tibet comme partie integrante 
de la Chine ne sont assez eloquents pour permettre de conclure que 
ce resultat ait ete realise.

Richardson indique que le lien entre le Tibet et la Chine mandchoue 
« ne peut pas etre strictement defini en termes occidentaux. Le Tibet 
etait une sorte d ’Etat papal sous la protection de l’empereur de Chine 
dont la suprematie etait reconnue et avec lequel il existait un lien 
mystico-politique indefinissable 28». Alexandrowicz est d ’avis que la 
suzerainete de la Chine sur le Tibet relevait manifestement du droit 
feodal chinois29. Le Dalai-Lama devait une allegeance personnelle 
en tant que dirigeant temporel aux empereurs mandchous, dont il 
reconnaissait la suprematie pour les questions militaries, financieres 
et politiques 30. Les Ambans 6taient les representants de l’Empereur, 
charges d ’exercer tous les droits de souverainete exterieure sur le 
Tibet31, mais l’etendue de leur autorite effective avant la revolution 
etait extremement restreinte.

Tieh-Tseng Li a repousse 1’argument pretendant que le Tibet 
etait le vassal de la Chine et soutient la pretention chinoise de souve
rainete sur ce pays.

II fait observer qu’au moment ou la mission britannique se trou- 
vait encore dans le pays, l ’Amban chinois avait affiche une procla
mation affirmant que le Tibet etait feudataire de la Chine et appa- 
remment il approuve l’utilisation du terme de « feudataire» 32. 
De son cote, Alexandrowicz soutient que Tieh-Tseng Li ne peut 
logiquement parler du Tibet a la fois comme d’un feudataire et 
comme faisant partie integrante de la Chine 33. La Chine n ’a jamais 
abandonne de fa?on precise sa pretention de souverainete sur le Tibet, 
mais il semblerait que le lien feudataire et la souverainete sont loin 
d ’etre synonymes. II convient de se rappeler que l’expression « sou
verainete », qui est essentiellement occidentale, n ’est entree dans le 
vocabulaire chinois qu’apres la revolution de 1911, lorsque la Chine 
a commence a etre en contact avec les idees occidentales. Le Tibet 
etant un pays beaucoup plus eloigne n ’avait pas encore acquis le 
vocabulaire occidental.

28 Red Star over Tibet (Delhi, 1959), p. 8, reproduit de « l ’Observer».
29 Op. cit., p. 267.
30 Les autoritfe cities par Alexandrowicz, op. cit., sont Waddell, Lhasa and 

its Mysteries (1905), pp. 18, 27-28; D . K. Sen, China, Tibet and India, India 
Quarterly, 1951, pp. 112 et suivantes.

31 Waddell, op. cit., p. 166; Escarra, La Chine et le Droit international (1931), 
p. 240.

32 P. 396.
33 Comment on the Legal Position in Tibet (1956), Indian Yearbook o f  Inter

national Law , p. 172.
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Alexandrowicz 31 et Richardson 33 sont tous deux d ’avis que le 
renversement de la dynastie mandchoue en 1911 a coupe les liens 
juridiques et officiels entre la Chine et le Tibet. En aout 1912, le Gou- 
vemement tibetain de Lhassa tenait fortement en main le Tibet 
central et occidental et un accord etait intervenu, prevoyant que 
les troupes et les fonctionnaires chinois devaient quitter le Tibet 
par l’lnde86. A la fin de cette meme annee, ils etaient tous partis. 
L ’autorite chinoise se trouvait done eliminee du Tibet et il existe 
une forte presomption que les rapports anciens entre le suzerain 
et le vassal disparurent avec le renversement du suzerain. Void, 
sur ce point, la pensee d ’Alexandrowicz : « II est difficile de consi- 
derer le Tibet autrement que dans son stade initial d’independance. 
L’allegeance personnelle du Dalai-Lama a l ’egard de l’Empereur 
mandchou avait pris fin.37 »

La position du Tibet, lors de l ’expulsion des Chinois en 1912, 
peut etre assez bien decrite comme celle d ’une independance de fait 
et, comme nous l ’avons explique, il existe des motifs juridiques puis- 
sants pour estimer que toute forme de subordination juridique a la 
Chine avait disparu. On peut done en conclure que les evenements 
de 1911-1912 marquent la resurrection du Tibet en tant qu’Etat 
pleinement souverain, independant en fait et en droit de la suprematie 
chinoise.

Nous pouvons maintenant reprendre l ’histoire de la Chine et du 
Tibet apres la revolution de 1911. On se rappelera qu’en 1913, le 
Tibet avait proclame son independance et etait en train de repousser 
une tentative des Chinois visant a etablir, par les armes, leur autorite 
au Tibet. Les Britanniques eprouvaient des craintes pour la paix 
des frpntieres indiennes et, voulant regler la question tibetaine par 
des negotiations pacifiques inviterent les representants chinois et 
tibetain a une conference tripartite qui s’ouvrit a Simla le 6 octobre 
1913. Apres de tres longues discussions un projet de convention fut 
elabore par les representants de la Grande-Bretagne, de la Chine 
et du Tibet.

Toutefois, comme le representant chinois et son Gouvernement 
refusaient de signer et de ratifier la Convention, les representants de 
la Grande-Bretagne et du Tibet apposerent leur signature sur le 
document, le 3 juillet 1914, en declarant de fa?on precise qu’« aussi 
longtemps que le Gouvernement de la Chine differera l ’apposition 
de sa signature a. la Convention, il sera prive de la jouissance de tous 
les privileges qui en decoulent ».

La Grande-Bretagne, pour assurer la paix sur sa frontiere indienne, 
persuada les Tibetains d ’admettre la suzerainete chinoise, mais comme
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34 48 American Journal o f  International Law  (1954), 265, 270.
35 Loc. cit. -
36 Aitchison, op. cit., p. 20.
37 48 American Journal o f  International Law  (1954), 265, 270.



les Chinois n ’ont jamais ratifie cette Convention, la Chine ne peut 
fonder aucune revendication sur les termes de cet instrument.

Alors que l ’article II reconnaissait la suzerainete de la Chine sur 
le Tibet, l ’autonomie du Tibet exterieur etait egalement admise et la 
Grande-Bretagne et la Chine s’engageaient a respecter l ’integrite 
territoriale du pays et a s’abstenir de toute ingerence dans l ’adminis- 
tration du Tibet exterieur (y compris les questions posees par le choix 
et l ’installation du Dalai-Lama), qui devait relever de la competence 
du Gouvernement tibetain a Lhassa.

En outre, le Gouvernement de la Chine s’engageait a ne pas trans
former le Tibet en province chinoise et le Gouvernement de la Grande- 
Bretagne a ne pas annexer le Tibet, en tout ni en partie; le Gouver
nement chinois, en vertu de l’article III, s’engageait a ne pas envoyer 
de troupes dans le Tibet exterieur; aux termes de Particle IV, les 
Chinois etaient autorises a envoyer un haut fonctionnaire a Lhassa, 
suivi d ’une escorte ne depassant pas trois cents hommes.

L ’article VII (b) admettait la liberte de negotiations directes, 
entre la Grande-Bretagne et le Tibet.

A la suite de cette Convention, un reglement commercial fut conclu 
entre la Grande-Bretagne et le Tibet pour remplacer les Reglements 
commerciaux de 1893 et de 1908 annules par la Convention.

Quant a la situation entre 1911 et 1950, M. Hugh Richardson qui, 
on s’en souviendra, a dirige la mission britannique (1936-1940, 
1946-1947) puis indienne (1947-1950) a Lhassa, a declare a propos 
du lien existant avec l ’Empereur mandchou : « Lorsque la dynastie 
mandchoue s’est effondree en 1911, le Tibet s’est completement 
libere de ce lien et jusqu’a l’invasion communiste de 1950, a joui 
a l ’egard de l ’autorite chinoise d ’une complete independance de 
fait» 38.

Le 3 novembre 1912, la Russie a conclu un accord avec la Mongo- 
lie, qui constituait une premiere etape du dctachement progressif 
de la Mongolie exterieure de l ’autorite politique chinoise 39. En jan
vier 1913, un Siberien bouriate (et de ce fait citoyen russe) ayant 
re?u un document ambigu qui, apparemment, l ’autorisait a traiter 
avec la Mongolie en qualite de representant du Dalai-Lama, a conclu 
avec ce pays un accord aux termes duquel les deux signataires, le 
Tibet et la Mongolie, reconnaissaient leur independance respective 
en tant qu’Etat et leur Gouvernement respectif comme representant 
legal de cet E ta t40. Le Dalai-Lama refusa de reconnaitre que ce 
Siberien eut autorite pour conclure un tel accord au nom du Tibet 
et cet engagement n ’a jamais ete ratifie ni considere comme etant 
entre en vigueur par aucun des gouvernements interesses 41.

38 Loc. cit.
39 Bell, op. cit., appendice X II; Livre blanc britannique 6604; voir aussi Gerard 

M. Friters, Outer Mongolia and its International Position (Londres, 1951), pp. 56 
et 599.

40 Bell, op. cit., appendice X III; voir aussi pp. 224-30.
41 Ibid., pp. 228-29.
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Les Conventions de 1914 n ’ayant pas reussi a modifier par accord 
mutuel les rapports de droit entre la Chine et le Tibet, la frontiere 
entre les regions effectivement gouvemees par Lhassa et celles qui 
relevaient de l’autorite chinoise a ete etablie pendant une courte 
periode, une treve etant intervenue pour mettre fin aux combats 42. 
Mais en 1917, la lutte reprit pour se terminer par une ecrasante 
defaite des forces chinoises. A la fin de 1918, les forces tibetaines 
avaient en main un territoire allant au-dela de la frontiere historique 
entre la Chine proprement dite et le Tibet, et une nouvelle treve, 
negociee par l’intermediaire des Britanniques, permit la reprise du 
commerce entre les deux territoires 48. La Chine offrit de reprendre 
les negotiations au debut de 1919, mais le nouveau Gouvernement 
victorieux du Tibet rejeta les propositions des Chinois, qui les retirerent 
peu apres, l ’equilibre des forces dans la region se modiiiant en leur 
faveur 44. Les treves de 1914 et de 1918, bien que generalement obser- 
vees dans la pratique, ne furent jamais officiellement reconnues par 
le Gouvernement chinois conformement a leurs termes 45. Le refus 
britannique d ’autoriser les Tibetains a recevoir des armes par l ’inter- 
mediaire de l’lnde reduisit les possibilites dont disposait le Tibet 
de resister aux propositions de la Chine et, en janvier 1920, le Gouver
nement tibetain accepta a contre-cceur de recevoir une mission 
chinoise a Lhassa, mais aucun accord precis ne fut conclu46. Une 
mission britannique dans la mSme ville fut organisee, sur l ’invitation 
du Dalai-Lama.47 En 1921, le Gouvernement britannique informa 
officiellement les Chinois qu’il ne voyait plus aucune raison de se 
refuser plus longtemps a reconnaitre le Tibet comme Etat autonome 
sous la suzerainete de la Chine, et qu’a l ’avenir il se proposait de 
traiter avec ce pays sur cette base 48. II convient de noter que cette 
declaration etait liee a une tentative de rouvrir les negotiations sur 
la base des accords de 1914. Elle ne tenait pas compte de la declara
tion, prise en commun avec les Tibetains, de n ’accorder aucun 
avantage a la Chine, avant qu’elle eut appose sa signature a la Con
vention de 1914. Les Tibetains n ’en furent pas informes. En 1922, 
un rapport du Gouvernement de l ’lnde sur le Tibet signalait que 
les possibilites d ’exploitation commerciale 49 ne se presentaient pas 
sous des auspices favorables. Par la suite, bien que des stations

Les relations de fa it entre la Chine et le Tibet apres 1914

i 42 Teichmann, op. cit., p. 46.
i 43 Ibid., pp. 51-54, 58; voir la carte IV entre les pages 46 et 47.

ij 44 Bell, op. cit., p. 173.
i| p1 46 Aitchison, op. cit., p. 21.
i |!' 46 Bell, op. cit., pp. 174-6.
ij!' : 47 Ibid., pp. 3, 190 et suivantes.
jii1 48 151 British Foreign and State Papers, p. 89.
!!i: 49 Aitchison, op. cit., 22.
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commerciales fussent maintenues et de petites garnisons militaires 
entretenues a Gyantse et Yatung, l ’interet britannique pour le Tibet 
demeura assez faible jusqu’a la seconde guerre mondiale50.

Le point de vue de la Chine sur le Tibet apres 1914 est demeure 
inflexible: elle considere la revolution de 1911 comme une simple 
interruption de l ’autorite chinoise sur le Tibet, n ’entrainant aucune 
perte de juridiction ou de droit. En 1928, le Gouvernement chinois 
du Kuomintang a envoye une mission a Lhassa pour inciter le Tibet 
a adherer a la Republique chinoise, mais cette invitation n ’a provoque 
aucune reaction 51. En 1931, la Chine a declare que le Tibet etait une 
province chinoise52. Des hostilites entre les Tibetains et le Gouverne
ment nationaliste chinois ont eclate en 1931 et 1932, le Kuomintang 
ayant essaye d ’imposer son autorite sur les territoires d ’Amdo et 
de Kham, oil les habitants preferaient manifestement le Gouverne
ment de Lhassa. En 1934, une mission fut envoyee a Lhassa, lors du 
deces du Dalai-Lama et y demeura jusqu’a la victoire communiste 
en Chine en 1949 5S. En 1936, les Tibetains a eux seuls chasserent les 
forces communistes chinoises du Kham 5i, mais ce fait se produisit, 
bien entendu, longtemps avant que les communistes, ne se fussent 
empares de la Chine continentale.

Lorsqu’il fut question, en 1940, d ’installer un nouveau Dalai- 
Lama, les Chinois revendiquerent des droits tres etendus pour la 
procedure du choix de celui-ci et les ceremonies qui devaient se derou- 
ler a ce propos 55, bien que les Tibetains aient manifestement consi
dere que ces pretentions etaient totalement injustifiees66. Les Chinois 
declarerent a M. Hugh Richardson que cette histoire etait une simple 
imposture. Sir Basil Gould n ’est pas d ’accord non plus sur lecompte 
rendu chinois de leur participation aux ceremonies57.

Les Tibetains eux-memes, bien que jouissant d ’une autonomie 
de fait, continuaient a louvoyer dans leurs tractations avec les Chi
nois, apres que les forces armees de ce pays eurent ete effectivement 
evincees des frontieres historiques du territoire tibetain. II n ’apparait 
pas qu’avant 1942, le Tibet ait fait une proclamation positive et offi- 
cielle d ’independance ou de dependance a l’egard de l ’autorite 
politique chinoise. Etant donne les troubles qui bouleverserent 
la Chine de 1920 jusqu’apres 1930, il n’est guere surprenant que

50 Voir Sir Charles Bell, Portrait o f  the Dalai Lama (London, 1946), cite
ci-apres sous le titre Bell, Portraits. .

5X P. Calvocoressi et autres, Survey o f  International Affairs 1949-1950 (Oxford 
1953), p. 368.

62 Alexandrowicz-Alexander, op. cit. note 32, p. 273.
53 Calvocoressi, op. cit., p. 368; H arrar op. cit., 246.
64 Calvocoressi, op. cit., p. 368, note 3, voir Edgar Snow : Red Star over China

(Londres, 1937), pp. 204-5.
56 Li, op. cit., p. 397.
56 Harrar, op. cit., pp. 299-302.
57 Jewel in the Lotus, p. 234.
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le Tibet ait cherche a demeurer hors de la portee de la politique 
chinoise, ni qu’en raison des 200 ans d ’activites chinoises a Lhassa 

j et des liens etroits traditionnels, historiques, culturels et economiques
avec ce pays, l’autorite politique tibetaine ne se soit pas montree 

; disposee a rompre totalement avec Pekin.
!, Tout en demeurant interieurement et exterieurement independant,
!r le Tibet ne semble pas avoir entretenu de relations avec d ’autres

puissances que celles qui lui etaient limitrophes. II n ’y a du reste 
aucune raison pour qu’il l ’ait fait. Le Gouvernement provincial 

■!;; chinois, avant la revolution de 1911, avait ete traditionnellement auto-
| ; nome, limite seulement par un droit local de revolution qui ne modi-
11 fiait pas les rapports juridiques entre Pekin et les gouverneurs pro-
i vinciaux. S’il n ’y avait pas eu au Tibet de sentiment d ’independance

! ... ■ plus puissant que celui qui aurait pu etre compatible avec un statut
| ' continu de province chinoise, au sens traditionnel du terme, il aurait
!■'. pu apparaitre, a partir de 1942, qu’en l ’absence de toute autre preuve,

le dilemme de 1873 n ’etait pas plus pres d’etre resolu que 70 ans aupa- 
ravant. Mais, l’autorite chinoise faisait absolument defaut a cette 
epoque et il semble manifeste que les Tibetains se soient consideres 

| j j comme independants. Toutefois, lorsque le probleme s’est pose de
nouveau en 1942, les conditions de la deuxieme guerre mondiale 

!; et les grandes modifications qui s’etaient produites dans les relations
I j.. entre l ’Europe et la Chine ont cree des difficultes supplementaires.

Relations entre le Tibet et la Chine jusqu’en 1950

Pendant la deuxieme guerre mondiale, le probleme de l ’autonomie 
tibetaine s’est trouve pose, lorsque la Grande-Bretagne, les Etats- 
Unis et la Chine envisagerent l ’etablissement de lignes d ’approvi- 
sionnement entre l ’lnde et la Chine. Le 7 aout 1942, le Chef du 
departement d ’Extreme-Orient du Ministere britannique des Affaires 
etrangeres ecrivit au conseiller de l’Ambassade americaine a Londres 
que :

« Les Tibetains non seulement pretendent etre, mais sont en 
fait, un peuple independant et ils ont, au cours des dernieres 
annees, lutte avec succes pour sauvegarder leur liberte contre 
les tentatives de domination chinoise. II semblerait qu’en raison 
de leurs caracteristiques raciales, politiques, religieuses et lin- 
guistiques ils ont droit au benefice du... memorandum» (non 
imprime)58.
Le Departement d ’Etat americain n ’a pas partage pleinement 

ce point de vue et un memorandum, en date du 26 octobre 1942, 
contient les observations suivantes :

« La Chine considere que le Tibet et la Mongolie exterieure 
font partie de la Republique de Chine; elle a done revendique

58 Ministere des affaires etrangeres des U.S.A. : Foreign Relations o f the 
United States, 1942, China (Washington, 1956), p. 145.
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un droit de suzerainete sur ces regions. La Grande-Bretagne 
et l’Union sovietique, par differents traites conclus avec la Chine, 
ont reconnu la suzerainete chinoise... mais... ont apparemment 
interprets le terme « suzerainete » comme impliquant une large 
mesure d ’autonomie locale. On estime, sans en etre absolument 
sur, qu’il y a a Lhassa des representants de la Commission des 
affaires mongoliennes et tibetaines du Yuan (departement) 
executif du Gouvernement national de Chine... » 59 
Bien que quelques hauts fonctionnaires chinois aient semble 

vouloir soutenir le point de vue qu’« il etait grand temps que les 
relations de la Chine avec le Tibet soient placees sur des bases rea- 
listes et que le Tibet soit reconnu pour ce qu’il etait, c’est-a-dire un 
‘dominion autonome’, 60 les Britanniques ont ete d ’avis, de fagon 
qui semble fort justifi.ee, que les Chinois consideraient le projet de 
voies d ’approvisionnement a travers le Tibet comme une occasion 
d ’affirmer et de renforcer leurs pretentions d ’autorite sur ce pays 61. 
Les Chinois, de leur cote, ont soutenu fermement qu’ils regardaient 
ofiiciellement le Tibet comme partie integrante de la Chine, mais que, 
dans l ’interet de la voie d ’approvisionnement, ils etaient prets a ne 
pas insister dans l ’immediat sur leurs revendications 62. II semble que 
les Tib6tains se soient montres aussi hesitants a autoriser la pene
tration chinoise au Tibet qu’a permettre une nouvelle intrusion des 
Britanniques63; ceux-ci, conscients de n ’avoir aucun dessein sur le 
Tibet et soucieux d ’empecher les Chinois de renforcer toute influence 
politique qu’ils pouvaient avoir dans ce pays, ont propose la signature 
d’une declaration qui apaiserait les craintes tibetaines par un engage
ment chinois de respecter l’autonomie du Tibet. Le fonctionnaire 
americain qui a comment^ la proposition britannique a observe que 
les Britanniques semblaient utiliser indistinctement les termes « auto- 
nomie » et « independance » 64. Dans ces circonstances, il n ’est pas 
surprenant que les Chinois se soient absolument refuses a faire cette 
declaration65. II ne semble pas que se soit posee la question d ’employer 
le terme de ‘ dominion autonome ’ pour definir le projet de recon
naissance du Tibet par la Chine. En effet, le Gouvernement tibe
tain, ayant regu l ’assurance que ni la Chine, ni la Grande-Bretagne 
n ’exerceraient de juridiction sur son territoire en utilisant des techni- 
ciens jouissant du droit de libre circulation au Tibet, qu’aucun appro- 
visionnement militaire (definition laissee dans le vague pour ne pas 
exclure l’essence)66 ne traverserait le Tibet et que ladite route

59 Ibid., 688-9; voir Li, op. cit., p. 398.
60 Foreign Relations, p. 629, voir Egalement ibid., p. 239.
61 Ibid., p. 630.
62 Ibid., p. 627.
63 Ibid., pp. 626, 630.
64 Ibid., p. 626.
65 Ibid., p. 629.
66 Ibid., p. 630.
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eviterait Lhassa, oil ne resteraient que des representants diplomatiques 
britanniques et chinois, mais aucun effectif militaire important, 
a autorise l’ouverture temporaire de cette voie de communication67. 
Le probleme immediat se trouvant ainsi resolu, les Etats-Unis se sont 
abstenus de commenter plus avant les revendications chinoises sur le 
Tibet68.

II est instructif de noter certains aspects du probleme de la voie 
d ’appro visionnement, en dehors des criteres britannique et chinois. 
Quand pour la premiere fois, la question a ete abordee avec le Gou
vernement de Lhassa, la raison invoquee par ce dernier pour refuser 
l ’autorisation d ’etablir cette route etait sa repugnance a se voir 
mele a la guerre contre le Japon 69. Cela implique cependant que le 
Tibet ne considerait pas que l ’etat de belligerance de la Chine eut 
une importance quelconque pour son statut personnel. II ne se sentait 
manifestement pas oblige d ’accepter comme convaincants les desirs 
chinois, a un moment quelconque des tractations sur la voie d’appro
visionnement, mais bien au contraire il a effectivement decourage 
une tentative chinoise d’envoyer une mission d’enquete au Tibet. 
La pression politique britannique a fini par emporter l’acceptation 
tibetaine du compromis sans avoir a recourir aux menaces 70. On peut 
deduire de ces faits qu’en 1942 le Gouvernement tibetain et les 
Tibetains en general consideraient leur pays comme independant. 
De plus, le Gouvernement tibetain montrait une independance et une 
unite d ’action suffisantes pour indiquer qu’il possedait la capacite 
de gouverner l ’Etat, ce qui constitue un facteur important pour 
evaluer la pretention du Tibet a l ’independance. Cependant, meme 
les Britanniques, qui etaient, comme on l ’a vu, les plus fem es parti
sans de l ’independance tibetaine, n ’ont jamais essaye de nier l ’exis- 
tence d ’une certaine forme d ’autorite chinoise, reelle bien que tenue, 
a condition que les Chinois admettent l ’autonomie tibetaine; enfin, 
parmi les gouvernements interesses, aucun d ’eux n ’a fait figurer le 
Tibet dans la famille des Etats independants.

Le 26 juillet 1943, les Chinois ont demande aux Britanniques 
de preciser leur attitude a l ’egard du Tibet. Le Foreign Office a 
prepare un memorandum qui passait en revue les evenements de 
1911, en definissant la position du Tibet apres le retrait des 
troupes chinoises comme une « independance de fa it» et en insistant 
sur le point que la rupture de la conference de Simla en 1914 etait 
uniquement imputable a l’intransigeance chinoise et tibetaine sur la 
question de la frontiere, alors que l ’autonomie du Tibet ne se trouvait 
pas en cause. Apres avoir repete la substance de la note britannique 
de 1921,71 la note de 1943 poursuivait en ces termes:

67 Ibid., p. 630.
68 Ibid., p. 631.
69 Ibid., p. 626.
70 La Commission doit ces renseignements a M. Hugh Richardson.
71 Voir ci-dessus.
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« Tel est le principe qui depuis lors a inspire I’attitude du 
Gouvernement britannique a l’egard du Tibet. II a toujours 
ete dispose a reconnaitre la souverainete chinoise sur le Tibet, 
mais seulement a condition qu’il soit bien entendu que ce pays 
serait considere comme autonome...72 »
Les Britanniques ont apparemment essaye dans les dispositions 

de la Convention de Simla de 1914, de donner une definition juridique 
de la « suzerainete » qui autorisait une autonomie dans le sens de 
l’independance juridique, mais les Chinois n ’ont jamais ratifie ladite 
Convention. Dans ce document et dans les notes jointes, oil s’en 
souviendra, l ’integration du Tibet dans une classification admettant 
la suzerainete de la Chine n ’a pas ete consideree comme empechant 
1’interdiction expresse d ’une immixtion chinoise dans l ’administra- 
tion du Tibet, l’introduction de troupes dans ce pays, la violation 
des frontieres tibetaines ou une intervention dans la juridiction du 
Gouvernement de Lhassa en tant qu’unique organe gouvernemental 
a l ’interieur de ces frontieres. .

L’article 5 de cette Convention, qui est devenu un traite bilateral 
entre la Grande-Bretagne et le Tibet, interdisait meme au Gouver
nement tibetain d ’etablir des relations par voie de traite avec tout 
autre puissance, en dehors des conditions admises par les accords 
commerciaux passes avec les Britanniques 73. Dans ces circonstances, 
la declaration britannique de 1943 doit etre consideree comme une 
offre d ’admettre le caractere legal de rapports auxquels les Chinois 
n ’ont jamais donne leur acquiescement, mais qui avaient ete decides 
avec les Tibetains. Des observateurs au Tibet ont declare qu’avant 
1951 en tout cas, les Tibetains soutenaient qu’ils n ’avaient reconnu 
les revendications chinoises a aucun moment depuis 191274. Avec 
la perspective de voir sortir des reglements de l ’apres-guerre une 
Chine vraiment independante et avec le souci constant qu’eprouvaient 
les Britanniques de sauvegarder la frontiere septentrionale de l’lnde 
qui imposait le maintien en territoire tibetain d’une administration 
inoffensive du point de vue international, on est fortement porte 
a considerer l ’attitude britannique en 1942 et en 1943 comme le 
reflet de visees politiques et non comme une evaluation objective des 
faits. II convient de noter que les facteurs qui ont inspire cette attitude 
ont revetu pour le Gouvernement de l’lnde, tel qu’il a ete constitue 
lors du retrait de I’administration britannique en 1947, la meme impor
tance que celle qu’ils avaient eue aux yeux du Gouvernement bri
tannique, pendant la periode ou il exergait une autorite politique 
directe en Inde.

78 151 British Foreign and State Papers, pp. 89-90.
73 Voir plus haut.
74 La Commission doit cette information a M. Hugh Richardson. Voir egale

ment plus loin la note 80.
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En 1948, le Gouvernement chinois a demande une revision du 
Reglement commercial de 1908, conformement a la clause de ce 
document prevoyant de nouvelles negotiations au bout de dix ans. 
La reponse britannique a simplement prie les Chinois de s’adresser 
au Gouvernement de l ’lnde et du Pakistan, mais ne semble pas avoir 
donne de commentaires sur la continuation eventuelle de la validite 
de cet accord75.

II convient cependant d ’indiquer ici qu’en ce qui concerne le 
Tibet et la Grande-Bretagne, le Reglement commercial de 1908 
avait ete abroge et remplace par le Reglement de 1914.

Le point de vue chinois au sujet du Gouvernement du Tibet 
semble avoir ete aussi peu objectif que celui des Britanniques. En 
depit de la resistance continue des Tibetains, et meme de l ’attitude 
de defi avec laquelle ils accueillaient les tentatives des Chinois d’impo- 
ser leur autorite a Lhassa, la Chine a persiste a considerer le Tibet 
comme une de ses provinces. On fait remarquer que les Tibetains 
ont participe en 1946 a l ’Assemblee nationale chinoise qui a elabore 
une Constitution. En 1948, des Tibetains siegeaient dans cette Assem
b le  7e, mais il ne semble pas qu’ils aient figure dans un Gouvernement 
chinois centralise, avec l’autorisation de Lhassa, au cours de la 
periode immediatement consecutive a la guerre. De plus, M. Hugh 
Richardson nous indique que les Tibetains insistent sur le fait qu’ils 
ne siegeaient qu’en qualite d ’observateurs et pour ddfendre les reven- 
dications tibetaines contre la Chine. II n ’est meme pas prouve que les 
Tibetains qui se sont rendus en Chine a l ’Assemblee nationale y 
aient ete autorises par le Gouvernement du Dalai-Lama. Selon la 
Constitution chinoise adoptee le 25 decembre 1946, le territoire de la 
Chine est considere comme comprenant «les regions dont il etait 
compose a l ’origine » 77 et l ’inclusion du Tibet dans cette definition 
etait fortement affirmee, sans la moindre consideration pour les 
sentiments des Tibetains. Des Tibetains ont siege a l’Assemblee 
nationale sans que leur mandat semble avoir ete sanctionne par 
1’autorite gouvernementale tibetaine et une mission gouvernementale 
de ce pays s’est rendue en Inde, en Grande-Bretagne et aux Etats- 
Unis, munie de documents de voyage etablis par le Gouvernement 
tibetain et acceptes par les pays interesses 78. Les Chinois ont adresse

75 Li, op. cit., p. 401; les documents eux-memes ne semblent pas avoir ete 
publies.

76 Op. cit., pp. 297-8.
77 Keeton, op. cit., Appendice IV, Article IV (p. 465). La traduction en anglais 

de la Constitution chinoise dans V. P. D utt, East Asia, 1947-1950 (Oxford 1958, 
pp. 19 et suivantes, parle des « regions geographiques actuelles».

78 Harrar, op. cit., pp. 247-48.

106



des remontrances diplomatiques a ces pays79. II n ’est guere douteux 
qu’en 1949, epoque a laquelle les communistes chinois ont fini 
d ’etablir une autorite apparemment stable sur la Chine continental, 
le Gouvernement de Lhassa ne se considerait pas comme subordonne 
a Pekin et le peuple du Tibet reconnaissait au premier chef son 
allegeance a Lhassaso.

De meme qu’aucune assertion de faits ou aucune interpretation 
de rapports juridiques de la part des Britanniques ne saurait affecter 
les donnees reelles ou le point de vue juridique des autres gouverne- 
ments interesses, de meme les dementis chinois sur des faits ou leurs 
consequences juridiques ne pourraient ni effacer ces faits de la memoire 
ni modifier une evaluation juridique solidement fondee par ailleurs. 
A la verite, en 1950, bien que desirant desesperement conserver le 
statut effcctif d ’independance auquel il etait parvenu, le Gouverne
ment de Lhassa s’est senti oblige, tout au moins dans une certaine 
mesure, d’arriver a un accord avec le nouveau Gouvernement chinois 
de Pekin, qui depuis un certain temps avait affiche ses intentions 
belliqueuses. Les conversations ont ete amorcees a Delhi, mais ont 
echoue, et des dispositions ont ete prises pour transferer a Pekin 
le siege des discussions. Alors que ces mesures etaient en cours, une 
armee chinoise penetrait au Tibet81. Les Chinois avaient decide 
de trancher le noeud gordien avec l’epee d ’Alexandre et une fois de 
plus le dilemme de 1873 se trouvait pose.

U  invasion chinoise de 1950

L’lnde ayant suggere qu’il convenait d ’essayer de parvenir a un 
reglement pacifique avec les Tibetains, une delegation tibetaine, sous 
la direction de M. Shakabpa, est arrivee a New Delhi dans le courant 
du mois d ’aout 1950. Des negotiations se sont amorcees entre cette 
delegation et l ’ambassadeur de Chine a New Delhi; lorsqu’il a ete 
suggere que cette delegation se rendit a Pekin pour la poursuite des 
negotiations, celle-ci a accepte et le Gouvernement indien a annonce 
au Gouvernement chinois, par l ’intermediaire de son ambassadeur, 
que la delegation avait l’intention de partir immediatement pour 
PekinS2.

79 Li, op. cit., pp. 402-3; voir Alexandrowicz-Alexander, op. cit., p. 273; on 
trouvera un excellent expose des relations sino-tibetaines entre 1914 et 1950 dans 
P. Calvocoressi et autres, Survey o f  International Affairs, 1949-1950 (Oxford, 
1953). Le compte rendu de cette mission figure a la note 4 de la page 369.

80 Calvocoressi, op. cit., pp. 370-3, Docs. N U  A/1549,A/1565 et A/1658. Cette 
affirmation est egalement corroboree par les evenements ulterieurs.

81 Calvocoressi, op. cit., pp. 370-3; The [London] Times, 12 octobre 1950, 
p. 4, col. 2, ibid., 11 novembre 1950, p. 5, col. 4; voir egalement la note indienne 
a  Pekin en date du 26 octobre 1950 dans Carlyle, ed. Documents on International 
Affairs, 1949-1950 (Oxford, 1953), pp. 550-1.

82 Voir paragraphe 4 de la note indienne a la Chine en date du 26 octobre 
1950, Document 9.
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La delegation a effectivement quitte Delhi le 25 octobre 1950, 
mais a rebrousse chemin a Calcutta, le Gouvernement chinois ayant 
expressement demande que la suite des negotiations se deroule a 
New-Delhi.

Mais, deux semaines plus tard, le 7 octobre 1950, les forces chi
noises ont envahi le Tibet et occupe Chamdo, le 19 octobre. Pekin 
a annonce le 24 octobre que ces forces avaient regu l ’ordre de pene- 
trer au Tibet « pour liberer trois millions de Tibetains de l ’oppression 
imperialiste et pour renforcer les defenses de la frontiere occidentale 
de la Chine ». L’Agence d ’information Chine Nouvelle a indique 
qu’au cours de la periode precedant I’invasion, les imperialistes des 
Etats-Unis et de Grande-Bretagne continuaient a envoyer des espions 
et des armes au Tibet.

Des fonctionnaires tibetains, dont le Gouverneur de la region de 
Chamdo, qui se trouvaient dans cette ville, ont ete amenes a Pekin 
et invites a negocier avec le Gouvernement chinois. De son cote, 
le Dalai-Lama a ete prie d ’envoyer des representants en Chine. Ce 
pays a egalement menace de penetrer plus loin a l ’interieur du Tibet, 
de sorte que le Dalai-Lama est parti en decembre 1950 avec son 
gouvernement pour Yatoung, pres de la frontiere du Sikkim, oil il 
est reste jusqu’en aout 1951.

Entre-temps, le Gouvernement tibetain a fait appel, le 11 novembre 
1950, aux Nations Unies, en affirmant que le probleme qui se trouvait 
pose « n ’etait pas le fait du Tibet, mais etait imputable dans une 
large mesure a l’ambition de la Chine d ’assujettir a sa domination 
les pays plus faibles situes sur sa peripherie ». Les Tibetains decla- 
raient en outre que « racialement, culturellement et geographiquement, 
ils etaient tres eloignes des Chinois ».

« En tant que peuple devoue a la doctrine du bouddhisme », ajou- 
tait cet appel, «les Tibetains se sont abstenus longtemps de recourir 
a la guerre, ont pratique la paix et la tolerance et ont compte, pour 
la defense de leur pays, sur sa configuration geographique et sur leur 
non-intervention dans les affaires des autres nations. Le Tibet a parfois 
recherche, mais rarement obtenu, la protection de l ’Empereur de 
Chine. Les Chinois, neanmoins, dans leur desir d ’expansion, ont 
interprete tout a fait a contre-sens les liens d ’amitie et d ’interdepen- 
dance qui existaient entre les deux pays voisins de la Chine et du Tibet. 
Pour eux, la Chine etait un Etat suzerain et le Tibet un pays vassal. 
C’est ce qui a suscite 1’apprehension legitime des Tibetains envers 
les desseins de la Chine au sujet de leur statut d’independance.

« Le comportement de la Chine, au cours de son expedition 
de 1910, a consomme la rupture entre les deux pays. En 1911-12, 
lorsque le Tibet, sous le regne de son treizieme Dalai-Lama, a proclame 
son independance complete et a meme, comme le Nepal, rompu 
simultanement son allegeance a la Chine, la revolution chinoise de 
1911, qui detrona le dernier empereur mandchou, a brise les derniers 
liens sentimentaux et religieux qui attachaient le Tibet a la Chine.
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Le Tibet n ’a ensuite compte, pour sa protection, que sur son isolement, 
sa foi dans la sagesse du Bouddha et eventuellement l’aide des Bri
tanniques en Inde. »

Le delegue du Salvador a demande l’inscription de l’appel tibe
tain a l’ordre du jour de l’Assemblee generale, mais, le 24 novembre, 
le Bureau de l ’Assemblee a decide a l ’unanimite d ’ajourner l’examen 
de l ’appel, sur la proposition du delegue de l’lnde, qui a exprime 
l ’avis qu’un reglement pacifique serait trouve qui sauvegarderait 
Fautonomie du Tibet, tout en maintenant l ’association de ce pays 
avec la Chine 8S.

A la suite de ces « negociations » que les Tibetains ne pouvaient 
que poursuivre, un accord a ete signe a Pekin le 23 mai 1951, connu 
sous le nom d ’« Accord des dix-sept points », et dont les principales 
dispositions sont les suivantes :

1) Les arm6es chinoises sont autorisees a penetrer au Tibet pour 
renforcer la defense nationale;

2) Le peuple tibetain a droit a une autonomie regionale, sous la 
direction du Gouvernement central du peuple;

3) Le Gouvernement central ne modifiera pas le systeme politique 
actuel ni les statuts, fonctions et pouvoirs du Dalai-Lama;

4) La liberte religieuse sera assuree, les croyances et coutumes 
respectees et les lamas et monasteres proteges;

5) La langue, le regime scolaire, l’agriculture et l’economie seront 
progressivement developpes et aucune reforme ne sera imposee 
sous la contrainte;

6) Les Chinois dirigeront les relations exterieures, mais le Tibet 
sera libre d’avoir des rapports commerciaux avec les pays 
voisins;

7) Pour la mise en vigueur de F Accord, le Gouvernement chinois 
constituera une Commission militaire et administrative qui 
englobera le personnel local « patriote ».

Si l’on suppose que le traite est juridiquement valable, il s’ensuit, 
du point de vue du droit international, que le Tibet a cesse apres cela 
d ’avoir une personnalite internationale. Si, comme on Fa pretendu, 
le Tibet etait un Etat souverain avant la conclusion de ce traite, la 
validite de ce document doit etre etudiee conformement aux regies 
usuelles du droit international.

En premier lieu, il est pleinement prouve, d ’apres le Dalai-Lama 
lui-meme, que cet accord n ’a pas ete volontaire. En tout etat de cause, 
on doit nettement deduire des conditions dans lesquelles il a ete 
conclu, que le Tibet Fa signe sous la menace des armes. La declara
tion faite par le Dalai-Lama a Mussoorie le 20 juin le precise:

« L ’accord qui a suivi l ’invasion du Tibet fut egalement impose 
au peuple et au Gouvernement de ce pays sous la menace des armes. 
Les Tibetains ne Font jamais accept^ de leur propre gre. Le consente-

83 Assemblee generale de l’ONU, 24 novembre 1950, Doc. N U  A/1543.
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i ment du Gouvernement fut arrache sous la contrainte et a la pointe
: i des baionnettes. Mes representants ont ete obliges de signer l’accord

sous la menace de nouvelles operations militaries contre le Tibet 
que les armees chinoises envahiraient, aboutissant au ravage et 

j i a la ruine complete du pays. ...Bien que nous n ’ayons pas, mon
I; Gouvernement et moi, accepte volontairement cet accord, nous

] ' avons ete obliges d’y souscrire et avons decide de nous conformer
j " a ses termes et conditions, afin d’epargner a mon peuple et mon pays

les risques d ’une destruction totale.»
:: Quel est l ’effet d ’un traite signe sous la contrainte? II apparait
'l qu’il n ’existe aucun precedent effectif en la matiere, bien que ce point

11 ait fait l ’objet de nombreuses discussions entre les auteurs. Lauter-
; | pacht a exprime en 1927 l ’avis suivant: « Que la contrainte, dans la
I f  mesure ou elle s’applique aux Etats, n ’invalide pas un contrat, il est
,| peu de questions en droit international qui suscitent un tel degre

d ’accord84.» Toutefois, en 1947, il s’est rallie a l’opinion qu’« un 
:| traite conclu sous l ’effet de mesure d ’intimidation ou de coercition
I exercees sur la personne des representants n ’est pas valable 86.»

! Traitant de la question du recours a la guerre comme moyen de faire
i i prevaloir des revendications, il considere que dans le cas ou un Etat
||| victorieux n ’est tenu ni par la Charte des Nations Unies, ni par le
|j| Traite general de renonciation a la guerre (comme il en va pour la
] Republique populaire de Chine), « il y a place pour la regie tradi-
:| ; tionnelle que la coercition physique n ’a pas pour effet d ’alterer la
I !:■' validite d ’un contrat» .86II semble que la coercition physique, ou, selon

le « Harvard Draft Research on International Law », la contrainte 
| morale87 n ’entrainera l ’invalidite d ’un traite que si elle s’exerce

|i I sur des representants habilites a le signer et non sur l’Etat lui-meme.
On peut pour le moins soutenir que les raisons donnees par le Dalai- 
Lama pour signer l ’Accord des dix-sept points font nettement res- 
sortir qu’une coercition morale a ete exercee contre sa personne et 
ses representants designes pour signer ledit accord.

Le Harvard Draft soutient que l ’Etat qui allegue avoir ete soumis 
a la contrainte ne doit pas etre juge dans sa propre cause et estime 
qu’« un Etat qui pretend avoir souscrit a un traite sous la contrainte 
peut chercher a faire declarer par un tribunal ou une autorite inter
nationale competente que le traite n ’est pas valable 88. » C’est, 
bien entendu, la solution a preconiser dans une communaute inter
nationale pleinement evoluee. Cependant, il n ’est nullement evident 
qu’il existe une possibilite quelconque de porter ce probleme devant

84 Private Law Sources and Analogies o f  International Law  (1921), pp. 161-167.
85 Oppenheim, International Law, 7e ed. (1947), Vol. I, p. 802.
86 Voir p. 803.
87 Voir pp. 1148-52.
88 Ibid., p. 1159.
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1

un tribunal international. II n ’y a pas non plus, dans le droit inter
national et les relations entre nations, un precedent qui s’applique 
exactement en l ’espece. La question fondamentale est de savoir si le 
Tibet est partie integrante de la Chine ou s’il a un locus standi devant 
un tribunal ou une autorite politique de caractere international.

C’est l ’existence meme du Tibet en tant qu’Etat qui est en cause.
II serait absurde d ’attendre de la Chine qu’elle accepte d ’aborder 
l’affaire tibetaine en se pla?ant sur le terrain du droit exclusif qu’elle 
possederait de diriger les relations exterieures du Tibet. En tout etat 
de cause, ce droit lui-meme depend de la validite de 1’Accord des 
dix-sept points. La question preliminaire de la reconnaissance au 
Tibet de la qualite d ’Etat peut etre examinee a ce propos par les 
Nations Unies ainsi que l ’instance introduite par le Tibet contre la 
Republique populaire de Chine. Les faits sont la et il est possible 
d ’en tirer les conclusions juridiques appropriees. On peut, pour le 
moins, soutenir que l ’accord de 1951 n ’est pas valable pour avoir 
ete souscrit sous la contrainte ou qu’il peut etre frappe d ’invalidite 
si le Dalai-Lama le denonce pour ce m otif89, comme il semble l ’avoir 
fait90. II s’ensuit que devant les Nations Unies les incidents sino- 
tibetains constituent une affaire entre deux Etats et non pas une 
question interieure chinoise. Les problemes du genocide et de la 
violation systematique des droits de l ’homme se situent sur un autre 
plan et relevent sans aucun doute de la competence des Nations 
Unies. -

La question de la contrainte ne se trouve cependant pas epuisee 
par la signature de l ’Accord des dix-sept points. Les termes de ce 
document, a supposer, toujours qu’il soit valable, ont suscite une con- 
troverse entre la Chine et le Tibet sur la nature de l ’autonomie 
envisagee par l ’article 3. Les Chinois y ont vu une autonomie regio
nal e, dans le cadre de l ’Etat chinois, a des fins culturelles, educatives 
et religieuses. Les Tibetains soutiennent qu’a l’extreme, si l ’on pou
vait considerer que la Chine doit etre l ’arbitre ultime dans le domaine 
des affaires etrangeres et de la defense, dans tous les autres secteurs 
le Gouvernement tibetain detenait le pouvoir supreme et que le Gou
vernement central chinois n ’avait pas le droit delegifererni de prendre 
des decisions sur des problemes relatifs a l ’administration interieure du 
Tibet. Des lors se pose la question de savoir dans quelle mesure le 
Dalai-Lama a admis l’interpretation chinoise de l ’autonomie regio- 
nale et a joui de sa liberte pendant la periode de son acquiescement 
apparent. Cette question est egalement en rapport avec celle de la

89 Cela depend de la question de savoir si la  contrainte rend ou non nul ou 
annulable un traite.

90 Voir Document 20. On peut cependant soutenir qu ’en attendant jusqu’en 
1959 et en decidant de tenter la mise en oeuvre de 1’Accord, le Gouvernement 
tibetain a perdu son droit a repudier 1’Accord, si une repudiation effective est 
necessaire. Mais quelle est la situation si une contrainte constante l ’empechait 
de faire cette repudiation?
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violation du traite par la Republique populaire chinoise. Le bref 
expose suivant doit etre etudie parallelement aux Documents 19 
et 20.

En vertu de l’article 15, la Chine devait, pour mettre en oeuvre 
cet Accord, constituer un comite militaire et administratif et un 
quartier-general de region militaire au Tibet. A cet effet, le general 
Tchang Tching-wai est arrive a Lhassa en septembre 1951, en meme 
temps que le Dalai-Lama. Bien que rien dans l ’accord ne permit 
de supposer que le Tibet dut etre divise, le pays a ete neanmoins 
reparti en trois zones, dont l’une fut placee sous l ’autorite du Comite 
de liberation du Chamdo, dirige par le general chinois Wang Tchi- 
mei, et une autre sous celle du Panchen-Lama.

En septembre 1954, le Dalai-Lama et le Panchen-Lama ont ete 
invites a se rendre a Pekin, ou ils sont demeures jusqu’en mars 1955. 
Ds ont assiste a une reunion du Conseil d ’Etat chinois le 9 mars 1955, 
ou ils ont eu a se soumettre a un certain nombre de decisions relatives 
aux affaires tibetaines91. L’une d ’entre elles concernait l’etablissement 
d ’un « Comite preparatoire de la Region autonome du Tibet» preside 
par le Dalai'-Lama et comprenant 51 membres, dont quinze repre- 
sentaient l’administration de Lhassa, dix le « Bureau du Panchen- 
Lama », dix le « Comite de liberation populaire » du Chamdo, onze 
des monasteres et « des organisations populaires » et cinq le Gouver
nement chinois. II a ete precise que les membres de la Commission 
etaient nommes avec « l ’approbation du Conseil d’Etat chinois » 
et que les trois regions du Tibet lui etaient subordonnees. II a  ete 
egalement precise que la Commission preparatoire avait pour tache 
primordiale de preparer l’autonomie regionale conformement aux 
dispositions de la Constitution chinoise, de l’Accord de 1951 et 
des conditions existant effectivement au Tibet.

La premiere reunion du Comite preparatoire s’est tenue le 22 avril 
1956; au cours des trois annees qui ont suivi, il a tenu 27 reunions, 
dont 25 sous la presidence du Dalai-Lama. Les Chinois declarent 
done que le Dalai-Lama a accepte 1’Accord des dix-sept points de 
1951 et que sa participation aux seances fournit la preuve de son 
plein accord sur la Constitution et les activites du Comite preparatoire.

Dans sa declaration de Tezpur, le Dalai-Lama a donne les preci
sions suivantes : « Dans la pratique, cet organisme n ’avait que peu 
de pouvoirs et les decisions sur toutes les questions importantes etaient 
prises par les autorites chinoises. »

II conviendra de tenir compte, lors de l’examen du statut juridique 
du Tibet, des declarations du Dalai-Lama et d ’autres dirigeants 
tibetains sur la fa?on dont le Tibet a ete contraint d ’accepter l ’Accord 
des dix-sept points, ainsi que des propos du Dalai-Lama sur le Comite 
preparatoire.

91 Voir la chronologie a la page 8 plus haut.

112



Le fait que le Tibet serait peut-etre fonde a repudier les obliga
tions qui lui incombent aux termes du traite, du moment que la 
Chine a viole les siennes, pourrait permettre egalement d ’attaquer 
la validite de l’Accord de 195192. Selon la doctrine classique de la 
denonciation des traites, si une partie viole les obligations qui lui 
incombent aux termes d’un traite, la partie lesee «peut par un acte 
unilateral, mettre fin a un traite conclu avec un Etat qu’elle considere 
comme ayant viole ledit traite93.» Ce point de vue a ete juridiquement 
sanctionne dans trois affaires americaines94 et dans une affaire dont 
avait ete saisi le Comite judiciaire du Conseil prive9S, qui est la Cour 
supreme d’appel des territoires d ’outre-mer de la Couronne britan- 
nique. II est essentiel, comme il ressort de tous ces appels, que le 
traite soit effectivement repudie, car s’il ne l’est pas, il demeure en 
vigueur, c’est-a-dire qu’il est seulement annulable. Le Dalai-Lama 
a fait une declaration a la presse a Mussoorie, le 20 juin 1959, dans 
laquelle il r6pudie l’accord sino-tibetain et de solides arguments per- 
mettent de soutenir que ledit accord ne peut demeurer plus longtemps 
en vigueur. On a demande au Dalai-Lama : « Considerez-vous que le 
Traite passe en 1951 entre le Tibet et le Gouvernement Chinois est 
toujours en vigueur? » A quoi il a repondu : « L’accord sino-tibetain 
impose par les Chinois conformement a leurs propres desirs a ete 
viole par eux, ce qui constitue une contradiction. Nous ne pouvons 
done pas etre tenus par cet accord 96.»

Le Tibet peut soutenir qu’il n ’a jamais perdu sa souverainete, 
en invoquant la contrainte qu’il a subie ou la violation de l ’Accord 
de 1951 par la Chine. De meme pourrait-on avancer que le Tibet 
a perdu sa souverainete, mais qu’il l ’a regagnee lorsque le Dalai- 
Lama a denonce 1’Accord, en invoquant, probablement, cette contrainte 
et cette violation.

II apparait certain qu’on ne saurait se dessaisir de cette affaire 
en considerant qu’elle releve exclusivement de la competence interieure 
de la Republique populaire chinoise.

92 A  ce propos voir Hackworth, Digest o f  International Law  (1932-34), Vol. V, 
346; Hyde, International Law Chiefly as Interpreted and Applied by the United 
States (2e ed. rev. 1945), Vol. II, 1541-6; McNair, The Law o f  Treaties: British 
Practice and Opinions (1938), pp. 492-515; voir egalement Harvard Research, 
pp. 1081-84.

93 Hackworth, loc. cit.
91 Ware et Hylton (1796) 3 Dallas 199, 261; Affaire Thomas (1874) 23 Fed.

Cas. 927; Charlton et Kelly (1913, 229, U.S. 447, 473).
96 The Blonde (1922) A. C. 313. ■
96 Voir Document 20.
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DOCUMENT 1

CONVENTION entre la Grande-Bretagne et la Chine, relative au 
Sikkim et au Tibet. — Signee a Calcutta, le 17 mars 1890

[Original en anglais]

(Instruments de ratification echanges a Londres, le 27 aoiit 1890) 1

Considerant que Sa Majeste la Reine du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d ’lrlande, Imperatrice des Indes, et Sa Majeste l ’Empe- 
reur de Chine, sont sincerement desireux de maintenir et de perpetuer 
les relations d ’amitie et de bonne entente qui existent actuellement 
entre leurs empires respectifs;

Considerant que de recents evenements ont eu tendance a troubler 
lesdites relations, et qu’il parait souhaitable de definir clairement et 
de fixer d ’une fagon definitive un certain nombre de questions rela
tives a la frontiere entre le Sikkim et le Tibet,

Sa Majeste britannique et Sa Majeste l ’Empereur de Chine ont 
resolu de conclure une convention a ce sujet et ont, a cet effet, nomme 
plenipotentiaries:

Pour Sa Majeste la Reine de Grande-Bretagne et d’lrlande : 
Son Excellence, le Tres Honorable Henry Charles Keith Petty Fitz- 
maurice, G.M.S.I., G.C.M.G., G.M.I.E., Marquis de Lansdowne, 
Vice-Roi et Gouverneur general des Indes;

et pour Sa Majeste l’Empereur de Chine : Son Excellence Sheng 
Tai, Resident imperial adjoint au Tibet, Lieutenant-Gouverneur 
militaire adjoint;

Qui, apres s’etre rencontres et avoir echange leurs pouvoirs res
pectifs reconnus en bonne et due forme, ont conclu la Convention 
suivante en huit articles :

Art. I. La ligne de demarcation entre le Sikkim et le Tibet sera 
delimitee par la crete de la chaine de montagnes separant les eaux 
qui se deversent dans le Sikkim Teesta et ses affluents, des eaux qui 
se deversent dans le Motchou tibetain et, vers le nord, dans d ’autres 
fleuves du Tibet. La ligne de demarcation commence au Mont Gip- 
mochi sur la frontiere du Bhoutan et suit la ligne de partage des eaux 
mentionnee ci-dessus jusqu’au point ou elle rejoint le territoire du 
Nepal.

Art. II. II est admis que le Gouvernement britannique dont le 
protectorat sur l’Etat de Sikkim est reconnu par le present acte, 
a un droit de controle direct et exclusif sur l ’administration interne

1 British and Foreign State Papers, 1889-1890, Vol. LXXXII, pp. 9-11.
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et la politique exterieure de cet Etat. Ni le chef de l ’Etat ni aucun 
fonctionnaire ne pourront avoir de relations, officielles ou non, avec 
aucun autre pays, si ce n’est par Fintermediaire du Gouvernement 
britannique et avec son accord.

Art. III. Le Gouvernement de Grande-Bretagne et d’lrlande 
et le Gouvernement de la Chine s’engagent reciproquement a res
pecter la frontiere telle qu’elle est definie a l ’article I, et a prevenir 
tous actes d ’agression de leur cote respectif de la frontiere.

Art. IV. La question de l ’amelioration des echanges commerciaux 
entre le Sikkim et le Tibet sera discutee ulterieurement, en vue de 
parvenir a un accord mutuellement satisfaisant pour les Hautes 
Parties contractantes.

Art. V. La question des paturages se trouvant dans la zone 
frontaliere du Sikkim fera l ’objet d ’un nouvel examen et d’une mise 
au point ulterieure.

Art. VI. Les Hautes Parties contractantes reservent pour une 
discussion et un arrangement ulterieurs les modalites qui regiront 
les rapports officiels entre les autorites britanniques des Indes et les 
autorites tibetaines.

Art. VII. Deux Commissaires seront nommes conjointement 
dans les six mois qui suivront la ratification de la presente Convention, ' 
l ’un par le Gouvernement britannique aux Indes, l’autre par le 
Resident chinois au Tibet. Lesdits Commissaires se reuniront pour 
discuter des questions qui, conformement aux trois articles prece
dents, ont 6te reservees pour un reglement ulterieur.

Art. VIII. La presente Convention sera ratifiee et les instruments 
de ratification seront echanges a Londres, le plus tot possible apres 
la date de la signature.

En foi de quoi les plenipotentiaires respectifs ont signe la presente 
Convention et y ont appose leurs sceaux.

Fait en quatre exemplaires a Calcutta, ce 17 mars 1890, soit, selon 
le calendrier chinois, le 27e jour de la 2e lime de la 16e annee de 
Kuang Hsii.

(L.S.) Lansdowne
(L.S.) Signature du plenipotentiaire chinois.
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DOCUMENT 2

ACCORDS reglementant le commerce, les communications et les 
paturages, figurant en annexe a la Convention entre la Grande-Bretagne 
et la Chine du 17 mars 1890, relative au Sikkim et au Tibet. — Signes 

a Darjeeling, le 5 decembre 18931

[Original en anglais]

1. Un marche sera etabli a Yatoung, du cote tibetain de la fro ntiere 
et ouvert a des fins commerciales a tous les sujets britanniques, a 
partir du ler mai 1894. Le Gouvernement de lTnde sera libre d ’en- 
voyer des fonctionnaires resider a Yatoung afin de surveiller les 
conditions du commerce britannique sur ce marche.

2. Les sujets britanniques faisant du commerce a Yatoung 
seront libies d’aller et venir a leur gre entre la frontiere et Yatoung, 
de resider a Yatoung et de louer des maisons et des entrepots pour 
leur propre logement et l’emmagasinage de leurs marchandises. Le 
Gouvernement chinois s’engage a fournir aux sujets britanniques 
les locaux correspondant a ces besoins et a procurer une residence 
privee et convenable au(x) fonctionnaire(s) designe(s) par le Gouver
nement de l ’lnde pour resider a Yatoung, en vertu de l ’article 1. Les 
sujets britanniques seront libres de vendre leurs marchandises a qui 
bon leur semblera, d ’acheter des produits indigenes, que ce soit en 
especes ou en nature, de louer des moyens de transport de toutes 
sortes et, en general, d ’operer leurs transactions, en conformite avec 
les usages locaux et sans aucune restriction vexatoire. Lesdits sujets 
britanniques beneficieront d’une protection efficace de leur personne 
et de leurs biens. A Lang-Djo et Ta-Tchoun, Jentre la frontiere et 
Yatoung, la ou les autorites tibetaines ont amenage des relais, les 
sujets britanniques pourront faire etape, moyennant paiement d ’un 
loyer journalier.

3. Le commerce d ’importation et d ’exportation des articles sui
vants : annes, munitions, materiel militaire, sel, boissons alcooliques, 
narcotiques et stupefiants, pourra etre, au gre de l’un ou l’autre 
Gouvernement, soit totalement interdit soit autorise, conformement 
aux conditions que l ’un ou 1’autre Gouvernement jugera bon d ’impo- 
ser.

4. Les marchandises autres que celles enumerees a l ’article 3, 
en provenance des Indes britanniques et entrant au Tibet par la 
frontiere Sikkim-Tibet ou vice-versa, seront, quelle que soit leur origine,

1 British and Foreign State Papers, 1892-1893, Vol. LXXXV, pp. 1235-1237.
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exonerees de droits pour une periode de cinq ans commenfant a la 
date d’ouverture du marche de Yatoung. Mais a expiration de cette 
periode, les deux parties pourront, si elles le jugent opportun, adopter 
et mettre en vigueur un tarif douanier. Le the indien pourra etre 
importe au Tibet a condition que les droits de douane n ’excedent pas 
ceux du the chinois importe en Angleterre, mais le commerce du the 
indien ne sera pas engage au cours des cinq annees pendant lesquelles 
d’autres produits sont exoneres de droits.

5. A leur arrivee a Yatoung, toutes les marchandises, tant en 
provenance des Indes britanniques que du Tibet, devront etre decla- 
rees et examinees au Bureau de la douane. Le rapport devra donner 
tous details relatifs a la description, au volume et a la valeur de ces 
marchandises.

6. Dans l’eventualite d’un differend commercial au Tibet entre 
sujets britanniques et sujets chinois ou tibetains, le Conseiller politique 
du Sikkim et le Commissaire chinois a la frontiere procederont a 
une enquete et regleront ensemble cette question par des entretiens 
personnels dont l’objet sera d ’etablir les faits et de rendre justice; 
en cas de divergences de vues, on suivra la loi du pays auquel appartient 
le defendeur.

7. Les notes du Gouvernement de l’lnde au Resident imperial 
chinois au Tibet seront remises par le conseiller politique du Sikkim 
au commissaire chinois & la frontiere, qui les acheminera par courrier 
special.

Les notes adressees par le Resident imperial chinois au Tibet 
au Gouvernement de l ’lnde seront remises par le Commissaire chinois 
a la frontiere au Conseiller politique du Sikkim, qui les acheminera 
aussi rapidement que possible.

8. Les notes echangees entre les fonctionnaires chinois et indiens 
seront traitees avec le respect qui leur est du et les fonctionnaires de 
chaque Gouvernement aideront les courriers dans leurs allees et 
venues.

9. Un an apres la date d ’ouverture du marche de Yatoung, 
les Tibetains qui continueraient a faire paitre leurs troupeaux sur le 
territoire du Sikkim seront soumis a telle reglementation que le 
Gouvernement britannique se reserve de fixer, le cas echeant, en 
matiere de paturage, au Sikkim. Ces reglementations seront dument 
notifiees.

Dispositions generates

1. Dans l ’eventualite d ’un disaccord entre le Conseiller politique 
du Sikkim et le Commissaire chinois a la frontiere, chacun des fonc
tionnaires fera rapport a son superieur hierarchique; celui-ci, a son 
tour, si la question n ’a pu etre reglee, en referera a son Gouvernement 
qui fera le necessaire.
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2. Cinq ans apres leur entree en vigueur, et sur preavis de six 
mois donne par l’une ou 1’autre partie, ces dispositions feront l’objet 
d ’une revision effectuee par des commissaires nommes conjointement 
a cet effet; ces derniers auront pleins pouvoirs pour apporter tels 
amendements et additifs que l ’experience pourrait faire paraitre 
opportuns.

3. L’article YII de la Convention Sikkim/Tibet, stipulant que des 
commissaires devaient etre nommes conjointement par les Gouver- 
nements britannique et tib6tain en vue de regler, par des entretiens 
personnels, les questions restees en suspens conformement aux 
articles IV, V et VI de ladite Convention, et ces commissaires ainsi 
nommes s ’etant concertes et ayant examine ces questions de commerce, 
communications et paturages, ils ont ete, de plus, habilit£s a signer 
le present accord en neuf articles et trois dispositions generales et a 
declarer que lesdits neuf articles et trois dispositions generales font 
partie de la Convention elle-meme.

En foi de quoi les Commissaires respectifs ont signe.
Fait en quatre exemplaires a Darjeeling, ce 5 decembre 1893, 

soit, selon le calendrier chinois le 28e jour de la 10e lune de la 19e annee 
de Kuang Hsii.

(L.S.) A. W. P a u l ,  Commissaire britannique 
(L.S.) H o  C h a n g -J u n g ,

Jam es H . H a r t ,  Commissaires chinois.
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DOCUMENT 3

CONVENTION entre la Grande-Bretagne et le Tibet. — Signee a 
Lhassa, le 7 septembre 19041

I [Original en anglais]

| Considerant que des doutes et des difficultes ont surgi sur la
: I portee et la validite de la Convention anglo-chinoise de 1890 et des
i i accords de 1893 reglementant le commerce, et sur les obligations
i! assumees par le Gouvernement tibetain conformement a ces accords;
jv Considerant que de recents evenements ont eu tendance a troubler
P les relations d ’amitie et de bonne entente qui existaient entre le

Gouvernement britannique et le Gouvernement du Tibet;
Considerant qu’il est souhaitable de restaurer la paix et les rela

tions amicales, de definir et de faire disparaitre les doutes et les diffi- 
cultes specifiees plus haut;

Lesdits Gouvernements ont resolu de conclure une Convention 
a cet effet, et les articles suivants ont ete approuves par le colonel 
F. E. Younghusband, C.I.E., au nom du Gouvernement britannique 
et en vertu des pleins pouvoirs a lui conferes par ce Gouvernement, 
et par Lo-Sang Gyal-Tsen, le Ga-den Ti-Rimpoche, les representants 
du Conseil des trois monasteres de Se-ra, Dre-pung et Ga-den et les 
delegues laiiques et religieux de l ’Assemblee nationale, au nom du 
Gouvernement du T ibet:

Art. I. Le Gouvernement du Tibet s’engage a respecter la Con
vention anglo-chinoise de 1890 et a reconnaitre la frontiere entre le 
Sikkim et le Tibet, telle qu’elle est definie a Particle I de ladite Con
vention, et a dresser des bornes frontieres en consequence.

Art. II. Le Gouvernement tibetain s’engage a etablir sur-le- 
champ a Gyangtse et Gartok des marches auxquels tous les sujets 
britanniques et tibetains auront acces de plein droit, comme a Yatoung.

La reglementation applicable au marche de Yatoung, conforme- 
ment aux accords anglo-chinois de 1893, sera egalement appliquee 
aux marches ci-dessus mentionnes, compte tenu de tous amende- 
ments qui pourraient etre adoptes ulterieurement d ’un commun 
accord par les Gouvernements britannique et tibetain.

1 British and Foreign State Papers, 1904-1905, Vol. XCVIII, pp. 148-151. 
Signee aussi en langue chinoise. Confirmee par la  Convention avec la Chine, en 
date du 27 avril 1906, compte tenu de la modification figurant dans la Declaration 
du 11 novembre 1904.
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Outre l ’etablissement de marches aux endroits mentionnes, le 
Gouvernement tibetain s’engage a n ’apporter aucune restriction au 
commerce effectue par les routes existantes et a etudier la question 
de la creation de nouveaux marches dans des conditions similaires, 
au cas ou le developpement du commerce rendrait une telle mesure 
necessaire.

Art. III. La question de l ’amendement des accords de 1893 fera 
l’objet d ’une etude separee et le Gouvernement tibetain s’engage 
a nommer des delegues dument autorises a negocier avec les repre- 
sentants du Gouvernement britannique quant au detail des modifi
cations a apporter.

Art. IV. Le Gouvernement tibetain s’engage a ne lever aucune 
taxe quelle qu’elle soit en dehors de celles prevues dans le tarif, qui 
devra etre mutuellement approuve.

Art. V. Le Gouvernement tibetain s’engage a parer a toute 
obstruction eventuelle des routes menant de la frontiere a Gyangtse 
et Gartolc, a entretenir ces routes dans la mesure des besoins du com
merce et a nommer a Yatoung, Gyangtse et Gartok et dans chacun 
des autres marches qui pourraient etre etablis ulterieurement, un 
agent tibetain qui recevra du fonctionnaire britannique charge de la 
surveillance du commerce britannique dans les marches en question, 
toutes lettres que ce dernier pourrait etre desireux d ’envoyer aux 
autorites tibetaines ou chinoises. L’agent tibetain sera egalement 
responsable de la remise en bon ordre de ces notes et de la transmis
sion de leurs reponses.

Art VI. Le Gouvernement tibetain s’engage a payer une somme 
de 500.000 livres, soit l ’equivalent de 75 lacks de roupies, au Gouver
nement britannique pour l ’indemniser d ’une part des frais occa- 
sionnes par l ’envoi de troupes a Lhassa, aux fins de reparation des 
torts causes par la violation des dispositions du Traite, et d ’autre part 
des insultes et attaques dirigees contre la personne du Commissaire 
britannique et son escorte.

L ’indemnite sera payable en 75 versements annuels de 1 lack 
de roupies chacun, le ler janvier de chaque annee a partir du ler janvier 
1906, a l ’endroit que le Gouvernement britannique pourra designer 
en temps utile moyennant notification prealable, que ce soit au 
Tibet ou dans les secteurs britanniques de Darjeeling ou Jalpaiguri.

Art. VII. Comme garantie du paiement des indemnites ci- 
dessus mentiottnees et de l’execution des clauses relatives aux marche 
telles qu’elles figurent aux articles II, III, IV et V, le Gouvernement 
britannique continuera d ’occuper la vallee du Tchoumbi jusqu’a ce 
que l’indemnite ait ete integralement payee et les marches effective- 
ment ouverts pendant une periode de trois annees, le delai le plus 
long etant choisi. >

Art. VIII. Le Gouvernement tibetain consent a raser tous les 
forts et fortifications, et a supprimer tout materiel militaire qui
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pourraient entraver la liberte de communication entre la frontiere 
britannique et les villes de Gyangtse et Lhassa.

Art. IX. Le Gouvernement tibetain s’engage, hormis les cas 
ou il aura obtenu l’autorisation prealable du Gouvernement britan
nique,

a) a ne ceder, vendre, louer, hypothequer ou laisser occuper, 
de quelque maniere que ce soit, aucune portion du territoire tibe
tain au benefice d ’une quelconque puissance etrangere;

b) a ne permettre a aucune de ces puissances d’intervenir dans 
les affaires tibetaines;

c) a n ’admettre au Tibet aucun representant ou agent d ’une 
puissance etrangere;

d) a n’accorder a aucune puissance etrangere ou aucun sujet 
d ’une puissance etrangere la concession de chemins de fer, routes, 
telegraphes, mines ou autres droits. Au cas ou de telles concessions 
seraient accordees, des concessions analogues devront etre accordees 
au Gouvernement britannique;

e) a n ’assigner ou donner en gage aucun revenu tibetain, que ce 
soit en especes ou en nature, a aucune puissance etrangere ou aucun 
sujet d’une puissance etrangere.

Art. X. En foi de quoi les negociateurs ont signe la presente con
vention et appose leurs sceaux.

Fait en quatre exemplaires a Lhassa, ce 7e jour de septembre 1904, 
soit selon le calendrier tibetain, le 27® jour du 7e mois de l ’annee du 
Dragon de bois.

(Commission p .  E . YOUNGHUSBAND, (Sceau du Dalal-
des frontieres _ . , Lama appose par

du Tibet) Colonel le Ga-den
Commissaire britannique Ti-Rimpotche)

(Sceau du
Commissaire (Sceau du (Sceau du (Sceau du (Sceau de 
britannique) monastere monastere monastere l ’Assemblee 

de Dre-pung) de Sera) de Ga-den) nationale)
(Sceau du 
Conseil)

En procedant a la signature de la Convention en date de ce jour, 
les representants de la Grande-Bretagne et du Tibet declarent que le 
texte anglais fera foi.

(Commission F . E . YOUNGHUSBAND, (Sceau du Dalai-
des frontieres „  , . Lama appose par

du Tibet) Colonel ie Ga-den
(Sceau du Commis- Commissaire britannique Ti-Rinipotche)

saire britannique)
(Sceau du (Sceau du (Sceau du (Sceau du (Sceau de 
Conseil) monastere monastere monastere l ’Assemblee

de Dre-pung) de Sera) de Ga-den) nationale)
A m p t h il l  

Vice-Roi et Gouverneur general des Indes
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Cette Convention a ete ratifiee par le Yice-Roi et Gouverneur- 
general des Indes, au Conseil de Simla, le 11 novembre 1904.

S. M. F r a s e r ,
Secretaire du Gouvernement des Indes, 

Affaires etrangeres
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DOCUMENT 4

CONVENTION sur le Tibet entre la Grande-Bretagne et la Chine. — 
Signee a Pekin, le 27 avril 1906

[Original en anglais]

(Instruments de ratification echanges a Londres, le 23 juillet 1906) 1 

(Signee aussi en chinois) .

Considerant que Sa Majeste le Roi de Grande-Bretagne et d ’lr- 
lande et des Dominions britanniques d ’outre-mer, Empereur des 
Indes, et Sa Majeste l’Empereur de Chine sont sincerement desireux 
de maintenir et perpetuer les relations d ’amitie et de bonne entente 
qui existent actuellement entre leurs empires respectifs;

Considerant que le refus du Tibet de reconnaitre la validite des dispo
sitions de la Convention anglo-chinoise du 17 mars 1890 et des accords 
du 5 decembre 1893, et d ’executer integralement lesdites dispositions, 
a mis le Gouvernement britannique dans l ’obligation de prendre 
des mesures pour sauvegarder les droits et interets qui sont les siens 
en vertu de cette Convention et de ces accords;

Considerant qu’une Convention en dix articles a ete signee a 
Lhassa, le 7 septembre 1904, au nom de la Grande-Bretagne et du 
Tibet, et que cette Convention a ete ratiliee par le Vice-Roi et Gouver- 
neur-general des Indes au nom de la Grande-Bretagne, le 11 novembre 
1904, compte tenu d ’une declaration y ahnexee, faite au nom de la 
Grande-Bretagne et modiiiant les clauses de cette Convention dans 
certaines conditions;

Sa Majeste britannique et Sa Majeste l ’Empereur de Chine ont 
resolu de conclure une convention a ce sujet et ont, a cet effet, nomme 
plenipotentiaire:

Pour Sa Majeste le Roi de Grande-Bretagne et d ’lrlande:
Sir Ernest Mason Satow, Chevalier Grand’Croix de l ’Ordre 

tres distingue de Saint-Michel et Saint-Georges, Envoye extraordinaire 
et Ministre plenipotentiaire de Sa Majeste aupres de Sa Majeste 
l ’Empereur de Chine;

Et pour Sa Majeste l ’Empereur de Chine :
Son Excellence Tong Shoa-yi, Haut-Commissaire plenipoten

tiaire de Sa Majeste, Vice-President du Ministere des affaires etran- 
geres;

1 British and Foreign State Papers, 1905-1906, Vol. XCIX, pp. 171-173. 
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Qui, apres avoir echange leurs pouvoirs respectifs reconnus en 
bonne et due forme, ont conclu la Convention suivante en six articles:

Art. I. La Convention conclue le 7 septembre 1904 entre la 
Grande-Bretagne et le Tibet et dont les textes anglais et chinois 
figurent en annexe a la presente Convention, est ici confirmee, sous 
reserve de la modification contenue dans la declaration annexee a 
cette Convention. Les deux Hautes Parties contractantes s’engagent 
a prendre a tout moment les mesures qui pourraient etre necessaries 
a l’execution des conditions specifiees dans ladite Convention.

II. Le Gouvernement de la Grande-Bretagne s’engage a ne pas 
annexer le territoire tibetain et a ne pas intervenir dans 1’administra
tion du Tibet. Le Gouvernement de la Chine s’engage egalement a 
ne permettre a aucune autre puissance etrangere de s’infiltrer sur le 
territoire ou dans l ’administration interne du Tibet.

III. Les concessions mentionnees a Particle IX (d) de la Convention 
conclue le 7 septembre 1904 entre la Grande-Bretagne et le Tibet 
sont deniees a tout autre Etat ou a tout sujet d’un Etat autre que la 
Chine, mais il a ete convenu avec la Chine que la Grande-Bretagne 
serait autorisee a installer des lignes telegraphiques reliant avec l’lnde 
les marches prevus a l ’article II de la Convention ci-dessus mention- 
nee.

IV. Les dispositions de la Convention anglo-chinoise de 1890 
et des Accords de 1893 restent en vigueur, sous reserve de la presente 
Convention et de ses annexes.

V. Les textes anglais et chinois de la presente Convention ont 
ete soigneusement examines et reconnus conformes. Cependant, en 
cas de divergence, le texte anglais fera foi.

VI. Cette Convention sera ratifiee par les souverains des deux 
pays et les instruments de ratification seront echanges a Londres dans 
les trois mois qui suivront la date de la signature de ladite Convention 
par les plenipotentiaries des deux puissances.

En foi de quoi les plenipotentiaries respectifs ont signe ladite 
Convention et y ont appose leurs sceaux.

Fait a Pekin, en huit exemplaires, quatre en anglais et quatre en 
chinois, ce 27 avril 1906, soit le 4e jour du 4e mois de la 32e annee 
du regne de Kuang Hsii.

(L.S.) E r n e s t  S a to w  
(S ignature e t sceau d u  p len ipo ten tia ire  

• chinois.)
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Convention signee a Lhassa, le 7 septembre 1904, par les Gouver- 
nements de la Grande-Bretagne et du Tibet. (Cf. Vol. XCVIII, 
p. 148.)

[Original en anglais]

ANNEXES .

Declaration signee par Son Excellence le Vice-Roi et Gouverneur 
general des Indes, au nom du Gouvernement britannique, et annexee 
a la Convention ratifiee le 7 septembre 1904. (Cf. vol. XCVIII, p. 151.)

ECHANGE de notes entre la Grande-Bretagne et la Chine, 
relatif au non-emploi des etrangers au Tibet.

Pekin, le 27 avril 1906.

(1.) Tong Shoa-yi a Sir E. Satow.

Le 27 avril 1906.

Excellence, .

Me referant a la Convention 1 relative au Tibet qui a ete signee 
aujourd’hui par Votre Excellence et moi-meme au nom de nos 
gouvernements respectifs, j ’ai l’honneur de declarer formellement 
que le Gouvernement de la Chine s’engage a n ’employer au Tibet 
a quelque titre que ce soit, quiconque ne sera pas un sujet chinois 
ou de nationalite chinoise.

Je vous prie de croire...
T o n g  Sh o a -y i .

(2.) Sir E. Satow a Tong Shoa-yi

, Pekin, le 27 avril 1906.

Excellence,

J ’ai l ’honneur d ’accuser reception de la note de votre Excellence, 
en date de ce jour, dans laquelle vous declarez formellement, en vous 
referant a la Convention relative au Tibet qui a ete signee aujourd’hui 
par votre Excellence et moi-meme au nom de nos gouvernements 
respectifs, que le Gouvernement de la Chine s’engage a n ’employer 
au Tibet, et a quelque titre que ce soit, quiconque ne sera pas un 
sujet chinois ou de nationalite chinoise.

Je vous prie de croire...
E rnest  Sa t o w .

1 Cf. pp. 13-14. 
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DOCUMENT 5

CONVENTION entre la Grande-Bretagne et la Russie relative a la 
Perse, l’Afghanistan et le Tibet. — Signee a Saint-Petersbourg,

le 31 aout 1907

Texte originale 

Arrangement concernant le Thibet1

Les Gouvernements de la Grande-Bretagne et de Russie, recon- 
naissant les droits suzerains de la Chine sur le Thibet et considerant 
que par suite de sa situation geographique la Grande-Bretagne a 
un interet special a voir le regime actuel des relations exterieures du 
Thibet integralement maintenu, sont convenus de l’arrangement 
suivant:—

A r t . I. Les deux Hautes Parties Contractantes s’engagent a 
respecter l’integrite territoriale du Thibet et a s’abstenir de toute 
ingerence dans son administration interieure.

II. Se conformant au principe admis de la suzerainete de la Chine 
sur le Thibet, la Grande-Bretagne et la Russie s’engagent a ne traiter 
avec le Thibet que par Fentremise du Gouvernement Chinois. Cet 
engagement n ’exclut pas toutefois les rapports directs des agents 
commerciaux Anglais avec les autorites Thibetaines prevus par l ’Ar- 
ticle V de la Convention du 7 Septembre 1904,2 entre la Grande- 
Bretagne et le Tibet et confirmes par la Convention du 27 Avril
1906, entre la Grande-Bretagne et la Chine; il ne modifie pas non 
plus les engagements assumes par la Grande-Bretagne et la Chine 
en vertu de l’Article I de ladite Convention de 1906.

II est bien entendu que les Bouddhistes tant sujets Britanniques 
que Russes peuvent entrer en relations directes sur le terrain stricte- 
ment religieux avec le Dalai'-Lama et les autres representants du 
Bouddhisme au Thibet; les Gouvernements de la Grande-Bretagne 
et de Russie s’engagent, pour autant qu’il dependra d’eux, a ne pas 
admettre que ces relations puissent porter atteinte aux stipulations 
du present Arrangement.

III. Les Gouvernements Britannique et Russe s’engagent, chacun 
pour sa part, a ne pas envoyer de Representants a Lhassa.

IV. Les deux Hautes Parties s’engagent a ne rechercher ou 
obtenir, ni pour leur propre compte, ni en faveur de leurs sujets, 
aucunes Concessions de chemins de fer, routes, telegraphes et mines, 
ou autres droits au Thibet.

1 Cf. Document 3.
2 British and Foreign State Papers, 1906-1907, Vol. C, pp. 558-559.
Ce document ne comprend pas les parties relatives a la Perse et 1’Afgha

nistan.
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V. Les deux Gouvernements sont d ’accord qu’aucune partie 
des revenus du Thibet, soit en nature, soit en especes, ne peut etre 
engagee ou assignee tant a la Grande-Bretagne et a la Russie qu’a 
leurs sujets.

Annexe a 1’Arrangement entre la Grande-Bretagne et la Russie 
concemant le Thibet

La Grande-Bretagne reaffirme la declaration signee par son 
Excellence le Vice-Roi et Gouverneur-General des Indes et annexee 
a la ratification de la Convention du 7 Septembre 1904, stipulant que 
l ’occupation de la Vallee de Chumbi par les forces Britanniques 
prendra fin apres le paiexnent de trois annuites de l ’indemnite de 
25.00.000 roupies, a condition que les places de marche mentionnees 
dans l’article II de la dite Convention aient ete effectivement ouvertes 
depuis trois ans et que les autorites Thibetaines durant cette periode 
se soient conformees strictement sous tous les rapports aux termes 
de la dite Convention de 1904. II est bien entendu que si l ’occupation 
de la Vallee du Chumbi par les forces Britanniques n ’a pas pris 
fin, pour quelque raison que ce soit, a l ’epoque prevue par la Decla
ration precitee, les Gouvernements Britannique et Russe entreront 
en pourparlers amicaux a ce sujet.

La presente Convention sera ratifiee et les ratifications en seront 
echangees a Saint-Petersbourg aussitot que faire se pourra.

En foi de quoi les plenipotentiaries respectifs ont signe la presente 
Convention et y ont appose leurs cachets.

Fait a Saint-Petersbourg, en double expedition, le 18 (31) Aout
1907.

(L.S.) A. N ic o lso n . 
(L.S.) Isw o lsk y .
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DOCUMENT 6

ACCORD entre la Grande-Bretagne, la Chine et le Tibet, portant 
modification des accords du 5 decembre 1893 reglementant le commerce 

au Tibet. — Signe a Calcutta, le 20 avril 19081

(Instruments de ratification echanges a Pekin, le 14 octobre 1908)

ACCORDS REGLEMENTANT LE COMMERCE 
AU TIBET

Preambule

Considerant que l ’article I de la Convention entre la Grande- 
Bretagne et la Chine du 27 avril 1906, soit du 4e jour de la 4e lune 
de la 32e annee de Kuang Hsii, prevoyait que les deux Hautes Parties 
contractantes s’engageaient a prendre a tout moment les mesures qui 
pourraient etre necessaires a l’execution des conditions specifiees 
dans la Convention de Lhassa du 7 septembre 1904, signee entre la 
Grande-Bretagne et le Tibet, dont le texte en anglais et en chinois 
est joint en annexe a la Convention ci-dessus mentionnee;

Considerant que l’article III de ladite Convention de Lhassa 
stipulait que la question de l ’amendement des accords reglementant 
le commerce au Tibet, signes par les Commissaires britannique et 
chinois le 5 decembre 1893, devait faire l’objet d ’une etude separee, 
et, .

Considerant que la modification de ces accords est maintenant 
necessaire;

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d ’lrlande et des Dominions britanniques d ’outre-mer, Empereur des 
Indes, et Sa Majeste l ’Empereur de Chine ont, a cet effet, nomme 
plenipotentiaries:

Pour Sa Majeste le Roi de Grande-Bretagne et d ’lrlande et des 
Dominions britanniques d ’outre-mer, Empereur des Indes: Mr. E. C. 
Wilton, C.M.G.;

Pour Sa Majeste l ’Empereur de Chine : Chang Yin Tang, Commis- 
saire special de Sa Majeste;

British and Foreign State Papers, 1907-1908, Vol. Cl, pp. 170-175.

133

1



; ! 1| !' ! 1

Et les Hautes Autorites tibetaines ont designe comme leur repre- 
sentant dument autorise le Tsarong Shape, Wang-Chuk Gyalpo, 
qui agira suivant les instructions de Chang Tachen et participera 
aux negotiations.

Consider ant que Mr. E. C. Wilton et Chang Tachen ont echange 
leurs pouvoirs respectifs et les ont reconnus en bonne et due forme 
ainsi que l’autorisation du delegue tibetain, ils sont convenus des dis
positions amendees suivantes :

1. Les Accords de 1893 reglmentant le commerce resteront en 
vigueur, dans la mesure ou ils ne seront pas incompatibles avec ces 
nouvelles dispositions.

2. Les endroits suivants delimitent le marche de Gyantse et sont 
situes a l’interieur de ce marche :

a) La ligne de demarcation commence au Tchoumig Dangsang 
(Tchou-Mig-Dangs-Sangs), au nord-est du Fort de Gyantse, et de 
la continue en ligne courbe, passant derriere le Pekor Chode (Dpal- 
Hkhor-Choos-Sde), et, descendant sur Chag-Dong-Gang (Phyag- 
Gdong-Sgang), elle passe ensuite juste au-dessus du Nyan Chu et 
atteint le Zamsa (Zam-Srag).

b) Du Zamsa, la ligne continue en direction du sud-ouest, con- 
tourne Lachi-To (Gla-Dkyii-Stod), englobant toutes les fermes sur 
son chemin, a savoir Lahong, Hogtso (Hog-Mtsho), Tong-Tchoung- 
Shi (Grong-Chhoung-Gshis), Rabgang (Rab-Sgang), etc.

c) De Lachi-To, la ligne se dirige vers le Youtog (Gyu-Thog), 
puis continue tout droit jusqu’a Tchoumig Dangsang en traversant 
toute la region du Gamkar-Shi (Ragal-Mkhar-Gshis).

Comme 1’experience a prouve qu’il dtait difficile d ’obtenir des 
maisons et des entrepots convenables dans certains marches, il est 
entendu que les sujets britanniques pourront aussi prendre a bail 
des terrains leur permettant de construire des maisons et des entre
pots dans lesdits marches; les autorites chinoises et tibetaines, en 
accord avec l ’agent commercial britannique, designeront les empla
cements precis ou ces batiments pourront etre construits dans chacun 
de ces marches. Les agents commerciaux britanniques et les sujets 
britanniques n ’auront le droit de batir des maisons et des entrepots 
qu’aux emplacements prevus a cet effet; cet arrangement ne devra 
d ’aucune maniere porter prejudice a l ’administration de ces empla
cements par les autorites chinoises et tibetaines locales ou au 
droit que possedent les sujets britanniques de louer, en dehors de ces 
emplacements, des maisons et des entrepots destines a leur habitation 
ou a l’emmagasinage de leurs marchandises.

Les sujets britanniques desireux de prendre a bail des terrains a 
batir devront, par l ’intermediaire de l’agent commercial britannique, 
demander un permis de location au Bureau municipal du marche. 
Le prix locatif, la duree ou les conditions du bail se regleront a 
l ’amiable entre locataire et proprietaire. En cas de desaccord entre
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le locataire et le proprietaire sur le prix locatif, la duree ou les 
conditions du bail, la question sera reglee par les autorites chinoises 
et tibetaines, en accord avec 1’agent commercial britannique. Une 
fois le bail conclu, les fonctionnaires chinois et tibetains du Bureau 
municipal verifieront conjointement l’emplacement, en accord avec 
l’agent commercial britannique. Le locataire ne pourra entreprendre 
aucune construction sur l ’un de ces emplacements avant que le Bureau 
municipal lui ait delivre un permis de construire, mais il est convenu 
que la delivrance de ce permis ne donnera pas lieu a des details 
vexatoires.

3. L ’administration des marches restera aux mains des fonction
naires tibetains, sous le controle et la direction des fonctionnaires 
chinois.

Les agents commerciaux aux marches et les commissaires a la 
frontiere auront un grade compatible avec leur dignity; leurs relations 
personnelles et leur correspondance seront fondees sur le respect 
mutuel et un traitement amical reciproque.

Les questions qui n ’auront pu etre reglees d ’un commun accord 
entre les agents commerciaux et les autorites locales seront renvoyees 
devant le Gouvernement des Indes et les Hautes Autorites tibetaines 
a Lhassa. La teneur d ’une decision eventuelle du Gouvernement 
des Indes sera communiquee au Resident imperial chinois a Lhassa. 
Les questions qui n ’auront pu etre reglees d ’un commun accord 
par le Gouvernement des Indes et les Hautes Autorites tibetaines a 
Lhassa seront, conformement a l’article I  de la Convention de Pekin 
de 1906, renvoyees aux Gouvernements de Grande-Bretagne et de 
Chine. -

4. En cas de differends entre sujets britanniques et personnes 
de nationality chinoise et tibetaine, sur le territoire de ces march6s, 
l ’agent commercial britannique du marche le plus proche et les 
autorites chinoises et tibetaines du tribunal de ce marche procederont 
a une enquete et regleront ensemble la question par des entretiens 
personnels ayant pour but d’etablir les faits et de rendre justice. 
En cas de divergence de vues, la loi du pays auquel appartient le 
defendeur sera appliquee. Chaque fois que se presentera un cas 
mixte de ce genre, le ou les fonctionnaires de la nationality du defen
deur assureront la presidence pendant le proces, tandis que le ou 
les fonctionnaires du pays demandeur assisteront simplement a son 
deroulement.

Toute contestation de droits, qu’il s’agisse de droits de propriete 
ou de droits personnels, qui pourrait s’elever entre sujets britanniques, 
sera soumise a la juridiction des autorites britanniques.

Tout sujet britannique qui aura commis un delit sur le terri
toire d ’un marche ou sur l’une des routes y conduisant, sera remis 
par les autorites locales a l ’agent commercial britannique du marche 
le plus proche du lieu du delit, afin d ’etre juge et puni conforme
ment aux lois indiennes; cependant, les autorites locales ne devront

135



eh aucun cas apphquer a ces sujets britanniques des mesures de 
contrainte depassant les exigences de la securite.

Tout sujet chinois ou tibetain coupable d ’un acte criminel a l’egard 
d ’un sujet britannique sur le territoire d ’un marche ou sur l ’une 
des routes y conduisant sera arrete et puni conformement a la loi 
par les autorites chinoises ou tibetaines.

La justice sera administree equitablement et impartialement de 
part et d ’autre.

Au cas oti un sujet chinois ou tibetain deposerait une plainte 
au penal a l ’encontre d ’un sujet britannique, aupres de l’agent com
mercial britannique, les autorites chinoises ou tibetaines auront le 
droit d ’envoyer un ou des representants assister au proces qui aura 
lieu devant les tribunaux britanniques. De meme, au cas ou un sujet 
britannique aurait lieu de deposer une plainte contre un sujet chinois 
ou tibetain aupres du tribunal d ’un marche, l’agent commercial 
britannique aura le droit d’envoyer un representant au dit tribunal, 
afin d ’assister au deroulement du proc&s.

5. Les autorites tibetaines, etant, conformement aux instructions 
du Gouvernement de Pekin, extremement desireuses de reformer le 
systeme judiciaire tibetain et de l ’harmoniser avec celui des nations 
occidentals, la Grande-Bretagne consent a renoncer a son droit 
d ’exterritorialite au Tibet, chaque fois qu’elle y aura renonce en Chine 
et des qu’elle aura l ’assurance que la legislation tibetaine, ses moda- 
lites d ’application et d ’autres considerations, garantissent cette mesure.

6. Apres le retrait des troupes britanniques, tous les relais, au 
nonibre de onze, construits par la Grande-Bretagne sur les routes 
menant de la frontiere indienne a Gyantse, seront repris par la Chine 
au prix initial et loues au Gouvernement des Indes a un prix raison- 
nable. La moitie de chacun de ces relais sera reservee a l’usage des 
fonctionnaires britanniques charges de l ’inspection et de l’entretien 
des lignes telegraphiques entre les marches et la frontiere indienne 
et a l’entreposage de leur materiel; ces relais seront egalement a la 
disposition des fonctionnaires britanniques, chinois et tibetains de 
condition honorable, qui pourraient se rendre a ces marches ou en 
revenir.

La Grande-Bretagne est prete a envisager le transfert a la Chine 
des lignes telegraphiques de la frontiere indienne a Gyantse, lorsque 
les lignes telegraphiques chinoises atteindront ce marche; en atten
dant, les messages chinois et tibetains seront dument regus et transmis 
au moyen de la ligne construite par le Gouvernement des Indes.

Pendant cette meme periode, la Chine sera responsable de la 
protection effective des lignes telegraphiques reliant les marches 
a la frontiere indienne et il est convenu que toute personne qui endom- 
magera les lignes, ou qui entravera leur fonctionnement d’une maniere 
quelconque ou encore genera dans leur tache les fonctionnaires charges 
de leur inspection et de leur entretien, sera immediatement punie 
severement par les autorites locales.
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7. En cas de proces pour non remboursement de prets, faillites 
commerciales et banqueroutes, les autorites interessees devront 
accorder une audience et prendre les mesures necessaires pour 
faire executer le paiement; mais, si le debiteur allegue la pauvrete 
et se trouve sans ressources, les autorites interessees ne seront pas 
tenues pour responsables desdites dettes et aucun bien public ou 
appartenant a l ’Etat ne pourra etre saisi afin d’acquitter ces dettes.

8. Les agents commerciaux britanniques se trouvant dans les 
divers marches existants et futurs du Tibet pourront prendre des 
dispositions pour le transport et la transmission de leur correspon- 
dance jusqu’a la frontiere de l’lnde ou dans le sens inverse. Les cour- 
riers employes a cet effet devront recevoir toute l ’aide possible des 
autorites locales dans les districts qu’ils traverseront et devront 
beneficier de la meme protection que les personnes chargees de trans- 
mettre les messages des autorites tibetaines. Lorsque la Chine aura 
pris des mesures efficaces pour organiser un service postal au Tibet, 
la Grande-Bretagne et la Chine pourront envisager la suppression 
des courriers des agents commerciaux. Aucune restriction ne sera 
imposee quant a l ’emploi de sujets chinois ou tibetains par des 
fonctionnaires ou commersants britanniques, dans quelque activite 
licite que ce soit. Les courriers ainsi employes ne devront faire l’objet 
de represailles d ’aucune sorte ni perdre les droits civiques qu’ils 
pourraient eventuellement avoir en tant que sujets tibetains mais ne 
seront pas exemptes de tout impot. S’ils se rendent coupables d ’un 
acte criminel, ils seront traites conformement a la loi par les autorites 
locales et leur employeur ne devra en aucun cas essayer de les couvrir 
ou de les cacher.

9. Les fonctionnaires et sujets britanniques, aussi bien que les 
marchandises, a destination des marches, devront emprunter unique- 
ment les routes commerciales qui partent de la frontiere de l ’lnde. Ils 
ne pourront, sans autorisation, aller au-dela des marches, ou de Gartok 
a Yatoung et Gyantse, ou de Yatoung et Gyantse a Gartok, en 
empruntant des routes situees a l ’interieur du Tibet; cependant, les 
natifs de la frontiere indienne qui ont coutume de faire du commerce 
et de resider au Tibet, en dehors des marches, seront libres d ’y rester 
et de poursuivre leur commerce, conformement aux pratiques exis- 
tantes, mais ce faisant, ils continueront, comme par le passe, a relever 
de la juridiction locale.

10. Au cas oil des fonctionnaires ou des commer?ants en route 
vers les Indes ou le Tibet — ou en provenance de ces regions —■ seraient 
victimes d ’un vol portant sur des objets precieux ou des marchandises 
appartenant a des personnes privees ou a l’Etat, ils devront en avertir 
sur-le-champ la police, qui prendra des mesures immediates pour 
arreter les voleurs et les remettre entre les mains des autorites lo
cales. Celles-ci les feront passer aussitot en jugement et repren- 
dront et restitueront les objets voles. Mais si les voleurs s’enfuient 
en un lieu situe en dehors de la juridiction et de l’influence du Tibet
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et qu’ils ne peuvent etre arretes, la police et les autorites locales ne 
seront pas tenues responsables des pertes ainsi occasionnees.

11. Pour des raisons de securite publique, les reservoirs et les 
citernes contenant de grandes quantites de petrole lampant ou de 
tout autre combustible ou produit dangereux devront etre situes 
tres a l’ecart des endroits habites des marches.

Les negotiants britanniques ou indiens desireux de construire 
lesdits reservoirs ou citernes devront obligatoirement faire une 
demande de permis de construire, conformement a Particle 2.

12. Les sujets britanniques seront libres de traiter en especes ou 
en nature, de vendre leurs marchandises ou d ’acheter des produits 
indigenes a qui ils voudront, de louer n ’importe quel moyen de trans-

j port et, en general, d ’operer leurs transactions conformement aux
usages locaux et sans aucune restriction vexatoire ou exigence exces
sive.

Etant donne qu’il est du devoir de la police et des autorites locales 
d ’assurer a tout moment une protection efficace des personnes et des 
biens des sujets britanniques dans ces marches et le long des routes 
qui y menent, la Chine s’engage a prendre les mesures de police 
utiles tant dans ces marches que sur les routes qui y conduisent. 
Si ces engagements sont dument remplis, la Grande-Bretagne s’en- 
gage a retirer l’escorte de ses agents commerciaux et a ne pas poster 
de troupes au Tibet, afin de dissiper toute raison eventuelle de mefiance 
et d ’agitation chez les habitants. Les autorites chinoises n ’empeche- 
ront pas les agents commerciaux britanniques d ’entretenir des rela
tions personnelles ou de correspondre avec des fonctionnaires ou 
sujets tibetains.

Les sujets tibetains faisant du commerce, voyageant ou residant 
aux Indes, beneficieront des memes avantages que ceux accordes 
aux sujets britanniques au Tibet conformement a cet article.

13. Les presentes dispositions etttreront en vigueur pour une 
periode de dix ans a compter de la date de la signature de cet accord 
par les deux plenipotentiaries et le delegue tibetain; cependant, si 
aucune demande de revision n ’a ete faite par Pune ou l’autre partie, 
dans les six mois qui suivront la fin de la premiere periode decennale, 
ces dispositions resteront alors en vigueur pour une autre periode de 
dix ans a compter de la fin de la premiere periode decennale; il en sera 
de meme a la fin de chaque nouvelle periode de dix ans.

14. Les textes anglais, chinois et tibetain du present accord ont 
ete soigneusement compares. En cas de contestation, le texte anglais 
fera foi.

15. Les instruments de ratification du present accord signes 
respectivement par Sa Majeste le Roi de Grande-Bretagne et d ’lr- 
lande, et Sa Majeste l ’Empereur de Chine, seront echanges a Londres 
et a Peldn dans les six mois qui suivront la date de la signature.
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En foi de quoi les deux plenipotentiaries et le delegue tibetain ont 
signe le present accord et y ont appose leurs sceaux.

Fait en quatre exemplaires a Calcutta, ce 20 avril 1908, soit, 
selon le calendrier chinois, le 20e jour de la 3e lune de la 34e annee 
de Kuang Hsu.

(L.S.) E. C. W i l t o n ,
C om m issaire b ritann ique.

(L.S.) C h a n g  Y in  T a n g ,
C om m issaire special chinois.

(L .S .) W a n g  C huec G y a lpo , 
D elegue tibetain .
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DOCUMENT 7
! i :. k

CONVENTION entre la Grande-Bretagne, la Chine et le Tibet -
1914 1

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’lr- 
lande et des Dominions britanniques d’outre-mer, Empereur des 
Indes, Son Excellence le President de la Republique de Chine, et 
Sa Saintete le Dalai-Lama du Tibet, sincerement desireux de regler 
d ’un commun accord diverses questions concernant les interets 
de leurs Etats respectifs sur le continent asiatique, ainsi que les 
relations entre leurs Gouvernements, ont resolu de conclure une Con
vention a ce sujet et ont, a cet effet, nomme plenipotentaires :

Pour Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d ’Irlande et des Dominions britanniques d ’outre-mer, Empereur 
des Indes : Sir Arthur Henry McMahon, Chevalier Grand Croix du 
« Royal Victorian Order », Commandeur de l ’Ordre Eminentissime 
de l ’Empire indien, Compagnon du Grand Ordre de l’Etoile des 
Indes, Secretaire au Departement des affaires etrangeres et politiques 
du Gouvernement des Indes;

Pour Son Excellence le President de la Republique de Chine : 
M. Ivan Chen, Officier de l ’Ordre du Chia H O ;

Pour Sa Saintete le Dalai-Lama du T ibet: Le Lontchen Ga-den 
Shatra Pal-jor Dordje;

Qui, apres avoir echange leurs pouvoirs respectifs reconnus en 
bonne et due forme, ont conclu la Convention suivante en onze arti
cles:

vention continueront a lier les Hautes Parties contractantes, a moins 
qu’elles se trouvent modifiees par une ou plusieurs dispositions de la 
presente Convention ou qu’elles soient incompatibles ou en contra
diction avec lesdites dispositions.

1 Bien que la Convention de Simla, apres avoir ete paraphee par le plenipo- 
tentiaire chinois, n ’ait ete ni signee ni ratifiee par le Gouvernement chinois, les 
deux autres parties ont accepte de la considerer comme executoire entre elles.

[Original en anglais]

Article premier

Les Conventions mentionnees dans 1’annexe a la presente Con-
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Les Gouvernements de la Grande-Bretagne et de la Chine, recon- 
naissant les droits suzerains de la Chine sur le Tibet, et reconnaissant 
egalement Fautonomie du Tibet exterieur, s’engagent a respecter 
l’integrite territoriale du pays et a s’abstenir de toute ingerence dans 
l ’administration du Tibet exterieur (ycomprisle choixet l ’installation 
du Dalai-Lama) qui continuera a relever de la competence du Gou
vernement tibetain a Lhassa.

Le Gouvernement de la Chine s’engage a ne pas transformer le 
Tibet en province chinoise. Le Gouvernement de la Grande-Bretagne 
s’engage a ne pas annexer le Tibet, en tout ni en partie.

Article 3

Reconnaissant Finteret special que la Grande-Bretagne, eu egard 
a la situation geographique du Tibet, porte a l ’existence d ’un Gouver
nement tibetain efficace, ainsi qu’au maintien de la paixet de l ’ordre 
au voisinage des frontieres de l ’lnde et des pays limitrophes, le Gou
vernement de la Chine s’engage, sous reserve des dispositions de 
l ’article 4 de la presente Convention, a ne pas envoyer de troupes au 
Tibet exterieur, a ne pas y affecter des officiers militaires ou civils 
et a ne pas y etablir de colonies chinoises. Au cas ou il resterait de 
telles troupes ou de tels fonctionnaires au Tibet exterieur au moment de 
la signature de cette Convention, il serait procede a leur retrait dans 
un delai maximum de trois mois.

Le Gouvernement de la Grande-Bretagne s’engage a ne pas 
affecter d ’officiers militaires ou civils au Tibet (sous reserve des dispo
sitions de la Convention du 7 septembre 1904 entre la Grande- 
Bretagne et le Tibet), a ne pas y envoyer de troupes (a l ’exception 
des escortes des agents), et a ne pas etablir de colonies dans ce pays.

Article 4

L ’article precedent ne porte pas atteinte a l’accord aux termes 
duquel un haut fonctionnaire chinois a ete jusqu’a present maintenu 
a Lhassa, suivi d ’une escorte convenable, mais il est stipule que ladite 
escorte ne devra en aucun cas depasser 300 hommes.

Article 5

Les Gouvernements de la Chine et du Tibet s’engagent a ne pas 
entainer de negotiations ou conclure d ’accords bipartites concernant 
le Tibet, soit entre eux soit avec aucune autre puissance, en dehors 
des negotiations et accords entre la Grande-Bretagne et le Tibet 
prevus aux termes de la Convention du 7 septembre 1904, entre la 
Grande-Bretagne et le Tibet, et la Convention du 27 avril 1906, 
entre la Grande-Bretagne et la Chine.

Article 2
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La presente Convention annule l’article III de la Convention du 
27 avril 1906 entre la Grande-Bretagne et la Chine, et il est entendu 
qu’a l ’article IX (d) de la Convention du 7 septembre 1904 entre la 
Grande-Bretagne et le Tibet, le terme « Puissance etrangere » ne 
s’applique pas a la Chine.

Le traitement accorde au commerce britannique ne sera pas moins 
favorable que celui dont beneficie la Chine ou la nation la plus 
favorisee.

Article 6

■ Article 7

a) Les Accords de 1893 et 1908 reglementant le commerce tibe
tain sont abroges en vertu de la presente Convention.

b) Le Gouvernement tibetain s’engage a negocier avec le Gouver
nement britannique un nouveau Reglement commercial pour le 
Tibet exterieur, aux fins d ’execution immediate des articles II, IV 
et V de la Convention du 7 septembre 1904 entre la Grande-Bretagne 
et le Tibet; mais a condition toutefois que ledit Reglement ne modifie 
d ’aucune maniere la presente Convention, sans accord prealable 
du Gouvernement chinois.

Article 8

L ’agent britannique residant a Gyantse pourra se rendre a Lhassa, 
accompagne de son escorte, chaque fois qu’il lui sera necessaire de 
consulter le Gouvernement tibetain au sujet de questions soulevees 
par la Convention du 7 septembre 1904 entre la Grande-Bretagne 
et le Tibet, qui n ’auront pu etre reglees a Gyantse par echange de 
lettres ou autrement.

Article 9

Aux fins d ’application de la presente Convention, les limites du 
Tibet et la frontiere entre le Tibet intericur et le Tibet exterieur 
seront respectivement conformes aux traces rouge et bleu figurant 
sur la carte en Annexe 1.

Aucune des dispositions de la presente Convention ne sera consi- 
deree comme portant prejudice aux droits dont joUit le Gouvernement 
tibetain au Tibet interieur, y compris le pouvoir de choisir et nommer 
les archipretres des monasteres et de continuer a administrer seul 
toutes les affaires ayant trait aux institutions religieuses.

N on publiee.
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Les textes anglais, chinois et tibetain ont ete soigneusement com
pares et reconnus conformes. En cas de divergence, le texte anglais 
fera foi.

Article 11

La presente Convention entrera en vigueur a la date de sa signature.
En foi de quoi les plenipotentiaries respectifs ont signe cette 

Convention et y ont appose leurs sceaux.
Fait a Simla en neuf exemplaires, dont trois en anglais, trois en 

chinois et trois en tibetain, ce 3 juillet 1914; soit, selon le calendrier 
chinois, le 3e jour du 7e mois de l ’an III de la Republique et selon 
le calendrier tibetain, le 10e jour du 5e mois de l’annee du Tigre de 
Bois.

Article 10

Paraphe 1 du Lontchen Shatra 
Sceau du 

Lontchen Shatra.

(Paraphe) A.H.M.
Sceau du 

plenipotentiaire 
britannique.

Annexe

1. Convention entre la Grande-Bretagne et la Chine relative au 
Sikkim et au Tibet, signee a Calcutta, le 17 mars 1890.

2. Convention entre la Grande-Bretagne et le Tibet, signee a 
Lhassa, le 7 septembre 1904.

3. Convention entre la Grande-Bretagne et la Chine relative au 
Tibet, signee a Pekin, le 27 avril 1906.

La teneur des notes echangees est la suivante :
1. Les Hautes Parties contractantes sont convenues de ce que 

le Tibet forme partie integrante du territoire chinois.
2. Une fois que le Gouvernement tibetain aura choisi et installe 

le Dalai-Lama, il notifiera cette installation au Gouvernement chinois 
dont le representant a Lhassa donnera alors communication formelle 
a Sa Saintete des titres conformes a sa dignite qui lui auront ete 
conferes par le Gouvernement chinois.

3. Les Hautes Parties contractantes sont egalement convenues 
que le choix et la nomination de tous les fonctionnaires du Tibet 
exterieur incomberont au Gouvernement tibetain.

4. Le Tibet exterieur ne sera pas represente au Parlement chinois 
ni au sein d ’aucun autre organisme similaire.

1 Etant donne l ’impossibilite d ’ecrire des initiates en tibetain, le signe mis a 
cet endroit par le Lontchen est sa signature.
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5. II est egalement convenu que les escortes attachees aux agences 
commerciales du Tibet ne depasseront pas soixante-quinze pour cent 
de l’escorte du representant chinois a Lhassa.

6. Le Gouvernement de la Chine est degage par le present acte 
des obligations qui lui incombaient conformement a l’article III 
de la Convention du 17 mars 1890 entre la Grande-Bretagne et la 
Chine, destinee a prevenir les actes degression du cote tibetain de 
la frontiere Tibet-Sikkim.

7. Le haut fonctionnaire chinois mentionne a I’article 4 sera 
libre d’entrer au Tibet, des que les conditions de l’article 3 auront ete 
remplies a la satisfaction des representants des trois signataires de la 
presente Convention, qui procederont a une enquete et feront rapport 
sans delai.

Paraphe +  du Lontchen Shatra. (Paraphe) A.H.M .+
Sceau du 

Lontchen Shatra.
Sceau du 

plenipotentiaire 
britannique.
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DOCUMENT 8

Accord commercial anglo-tibetain — 1914 
[Original en anglais]

Attendu qu’aux termes de Particle 7 de la Convention conclue 
entre les Gouvernements de Grande-Bretagne, de Chine et du Tibet, 
le 3 juillet 1914, les Accords de 1893 et 1908 reglementant le commerce 
ont ete abroges et que le Gouvernement tibetain s’est engage a negocier 
avec le Gouvernement britannique de nouveaux accords commerciaux 
pour le Tibet exterieur, aux fins d ’execution des articles II, IV et V 
de la Convention de 1904;

Sa Majeste le Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’lr- 
lande et des Dominions britanniques d ’outre-mer, Eriipereur des Indes, 
et Sa Saintete le Dalai-Lama du Tibet ont, a cet effet, nomme pleni
potentiaries :

Pour Sa Majeste le Roi de Grande-Bretagne et d ’lrlande et des 
Dominions britanniques d ’outre-mer, Empereur des Indes : Sir A. H. 
McMahon, G.C.V.O., K.C.I.E., C.S.I.;

Pour Sa Saintete le Dalai-Lama du T ibet: Le Lontchen Ga-den 
Shatra Pal-jor Dordje;

Qui, apres avoir echange leurs pouvoirs respectifs reconnus en 
bonne et due forme, sont convenus des dispositions suivantes :

I. La zone comprise dans un rayon de trois milles du lieu de 
l ’Agence commerciale britannique sera consideree comme territoire 
de ce marche.

II est entendu que les sujets britanniques pourront prendre a bail 
des terrains dans les marches pour y construire des maisons et des 
entrepots. Cet arrangement ne devra d ’aucune maniere porter pre
judice au droit que possedent les sujets britanniques de louer, en 
dehors de ces marches, des maisons ou des entrepots destines a leur 
habitation ou a l ’emmagasinage de leurs marchandises. Les sujets 
britanniques desireux de prendre a bail des terrains a batir devront 
s’adresser a l ’agent commercial tibetain par l ’intermediarie de l ’agent 
commercial britannique. En accord avec l ’agent commercial bri
tannique, 1’agent commercial tibetain designera, sans delai inutile, 
tel ou tel terrain a batir qui semblera approprie. Ils fixeront les 
conditions du bail conformement aux lois et taux existants.

II. L’administration des marches restera aux mains des autorites 
tibetaines, a l ’exception des emplacements des agences commerciales 
britanniques et des enceintes reservees aux relais, qui releveront de la 
direction exclusive des agents commerciaux britanniques.
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Les agents commerciaux aux marches et les Commissaires a la 
frontiere auront un grade compatible avec leur dignite; leurs relations 
personnelles et leur correspondance seront fondees sur un respect 
mutuel et un traitement amical reciproque.

III. En cas de diflerends entre sujets britanniques et sujets d’une 
autre nationality dans l ’un de ces marches ou sur 1’une des routes y 
conduisant, les agents commerciaux britannique et tibetain du marche 
le plus proche procederont a une enquete et regleront ensemble la 
question, apres avoir eu des entretiens personnels a ce sujet. En cas 
de divergence de vues, la loi du pays auquel appartient le defendeur 
sera appliquee.

Toute contestation de droits, qu’il s’agisse de droits de propriete 
ou de droits personnels, qui pourrait s’elever entre sujets britanniques, 
sera soumise a la juridiction des autorites britanniques.

Tout sujet britannique qui aura commis un delit ou un crime sur le 
territoire d ’un marche ou sur 1’une des routes y conduisant, sera remis 
par les autorites locales a l’agent commercial britannique le plus 
proche du lieu du delit, afin d ’etre juge et puni conformement aux 
lois indiennes; cependant, les autorites locales ne devront en aucun 
cas appliquer a ces sujets britanniques des mesures de contrainte 
depassant les exigences de la securite.

Tout sujet tibetain coupable d ’un acte criminel envers un sujet 
britannique, sera arrete et puni par les autorites tibetaines, confor
mement a la loi.

Au cas ou un ou plusieurs sujets tibetains deposeraient une plainte 
au penal a l ’encontre d ’un ou plusieurs sujets britanniques, aupres 
de l’agent commercial britannique, les autorites tibetaines auront le 
droit d ’envoyer un ou plusieurs representants assister au proces qui 
aura lieu devant les tribunaux britanniques. De meme, au cas oil 
un ou plusieurs sujets britanniques auraient des raisons de deposer 
une plainte contre un ou plusieurs sujets tibetains, l ’agent commercial 
britannique aura le droit d’envoyer un ou des representants assister 
au deroulement du proces devant les tribunaux de l ’agent commercial 
tibetain.

IV. Le Gouvernement des Indes conservera le droit de maintenir 
les lignes telegraphiques de la frontiere indienne aux marches. Les 
messages tibetains seront dument regus et transmis par ces lignes. 
Les autorites tibetaines seront responsables de la protection effective 
des lignes telegraphiques reliant les marches a la frontiere indienne 
et il est convenu que toute personne qui endommagera les lignes, ou 
qui entravera leur fonctionnement d ’une maniere quelconque, ou 
encore genera dans leur tache les fonctionnaires charges de leur 
inspection et de leur entretien, sera punie sur-le-champ severement.

V. Les agents commerciaux britanniques se trouvant dans les 
divers marches existants et futurs du Tibet, pourront prendre des 
dispositions pour le transport et la transmission de leur correspondance
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jusqu’a la frontiere de l’lnde ou dans le sens inverse. Les courriers 
employes a cet effet devront recevoir toute Paide possible des autorites 
locales des districts qu’ils traverseront et devront beneficier de la 
meme protection que les personnes chargees de transmettre les mes
sages du Gouvernement tibetain.

Aucune restriction ne sera imposee quant a l ’emploi de sujets 
tibetains par des fonctionnaires ou commcrQants britanniques, dans 
quelque activite licite que ce soit. Les courriers ainsi employes ne 
devront ni faire l’objet de represailles d ’aucune sOrte, ni perdre les 
droits civiques qu’ils pourraient eventuellement avoir en tant que 
sujets tibetains, mais ils ne seront pas exempts des impots reglemen- 
taires. S’ils se rendent coupables d ’un acte criminel, ils seront traites 
conformement a la loi p a r  les autorites locales et leur employeur ne 
devra en aucun cas essayer de les couvrir ou de les cacher.

VI. Aucun monopole commercial ou industriel ne sera accorde 
au Tibet a aucune societe officielle ou privee, institution ou personne 
privee, quelles qu’elles soient. II va de soi que les societes et les 
individus auxquels le Gouvernement tibetain a deja accordc de tels 
monopoles avant la conclusion de cet accord, conserveront leurs 
droits et privileges jusqu’a expiration de la periode fixee.

VII. Les sujets britanniques seront libres de traiter en especes 
ou en nature, de vendre leurs marchandises ou d ’acheter des produits 
indigenes a qui bon leur semblera, de louer n’importe quel moyen 
de transport et, en general, d ’operer leurs transactions conformement 
aux usages locaux et sans aucune restriction vexatoire ou exigence 
excessive. Les autorites tibetaines n ’empecheront pas les agents 
commerciaux britanniques ou d’autres sujets britanniques d ’entretenir 
des relations personnelles ou de correspondre avec les habitants.

Etant donn£ qu’il est du devoir de la police et des autorites locales 
d ’assurer a tout moment une protection efficace des personnes et 
des biens des sujets britanniques dans ces marches et le long des routes 
qui y menent, le Tibet s’engage a prendre des mesures de police effi- 
caces, tant dans ces marches que sur les routes qui y conduisent.

VIII. L’importation et l’exportation des articles suivants:
armes, munitions, materiel militaire, boissons alcooliques, narco-
tiques et stupefiants,

pourront etre au gre de Pun ou l’autre Gouvernement, soit totalement 
interdites soit autorisees conformement aux conditions que Pun ou 
l ’autre Gouvernement jugera bon d ’imposer.

IX. Les presentes dispositions entreront en vigueur pour une 
periode de dix ans a compter de la date de la signature de cet accord 
par les deux plenipotentiaries; cependant, si aucune demande de 
revision n ’a ete faite par Pune ou Pautre partie dans les six mois 
qui suivront la fin de la premiere periode decennale, ces dispositions 
resteront alors en vigueur pour une autre periode de dix ans a compter
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de la fin de la premiere periode decennale; il en sera de meme a la 
fin de chaque nouvelle periode de dix ans.

X. Les textes anglais et tibetain du present accord ont ete soi- 
gneusement compares et reconnus conformes. En cas de divergence, 
le texte anglais fera foi.

XI. Le present accord entrera en vigueur a partir de la date de la 
signature.

Fait a Simla, le 3 juillet 1914, soit, selon le calendrier tibetain, le 
lOe jour du 5e mois de l’annee du Tigre des Bois.

Sceau du 
Dalai-Lama

Signature du Lontchen Shatra

Sceau du 
Lontchen Shatra

A. H e n ry  M c M a h o n , 
plenipotentiaire britannique 

Sceau du 
plenipotentiaire britannique

Sceau du Sceau du 
Monastere Monastere 
de Drepung de Sera

Sceau du Sceau de
Monastere l ’Assemblee
de Gaden nationale
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a) Note indienne du 26 octobre 1950

Nous avons lu avec un grand regret dans les joumaux le compte 
rendu d ’une declaration officielle de Pekin signalant que « les unites 
de l ’Armee populaire ont re?u l’ordre de perietrer en territoire tibe
tain ».

Nous n ’avons regu aucune information a ce sujet de votre ambas- 
sadeur en Inde ou de notre ambassadeur a Pekin.

Nous avons re?u des assurances renouvelees du desir qu’eprouvait 
le Gouvernement chinois de regler le probleme tibetain par des voies 
et des negotiations pacifiques. Au cours d ’une entrevue que 1’ambas- 
sadeur de l’lnde a eue recemment avec le Secretaire d ’Etat aux affaires 
etrangeres de Chine, ce dernier, tout en reiterant la ferme resolution 
du Gouvernement chinois de «liberer » le Tibet, a exprime le desir 
constant de le faire en recourant a des moyens pacifiques.

Nous avons annonce au Gouvernement chinois, par le truchement 
de notre ambassadeur, que la delegation tibetaine avait decide de se 
rendre immediatement a Pekin pour y commencer les negotiations. 
En fait, cette delegation est partie hier de Delhi. Dans ces conditions, 
la decision d ’ordonner aux troupes chinoises d ’avancer en territoire 
tibetain nous parait extremement surprenante et regrettable.

Nous sommes conscients du fait que le depart de la delegation 
tibetaine pour Pekin a ete retarde. La cause principal? tient a 
l ’impossibilite ou elle s’est trouvee d ’obtenir des visas pour Hong
Kong, qui n ’est en aucune fa?on imputable a la delegation.

La delegation est revenue par la suite a Delhi, car le Gouvernement 
chinois souhaitait que les negotiations preliminaries eussent lieu 
tout d ’abord a Delhi avec l ’ambassadeur chinois.

Un nouveau retard est survenu, du fait que la delegation tibetaine 
n ’avait aucune experience des negotiations avec d ’autres pays et qu’il 
lui etait necessaire d ’obtenir des instructions de son gouvernement 
qui devait a son tour en referer a ses Assemblies.

Le Gouvernement de l ’lnde ne pense pas que des influences 
hostiles a la Chine aient ete responsables du retard intervenu dans le 
depart de la delegation.
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Maintenant que l’invasion du Tibet a ete ordonnee par le Gou
vernement chinois, il n ’est pas question d’entreprendre simultane- 
ment des negotiations pacifiques et les Tibetains craindront naturelle- 
ment que ces negotiations s’effectuent sous la contrainte. Dans la 
situation mondiale actuelle, l’invasion du Tibet par les troupes chi
noises ne peut etre consideree que comme un evenement deplorable et 
l ’opinion inurement reflechie du Gouvernement de l ’lnde est que cet 
evenement ne sert ni les interets de la Chine, ni ceux de la paix.

Le Gouvernement de l ’lnde ne peut qu’exprimer le profond regret 
qu’il eprouve a constater qu’en depit des avis amicaux et desinteresses 
qu’il n ’a cesse d ’adresser au Gouvernement chinois, celui-ci ait decide 
de regler par la force le probleme de ses relations avec le Tibet au lieu 
de recourir a la methode plus lente et plus durable du reglement 
pacifique.

b) Reponse chinoise du 30 octobre 1950

Le Gouvernement central populaire de la Repubiique populaire 
de Chine tient a preciser clairement ce qui su it:

Le Tibet fait partie integrante du territoire de la Chine. Le 
probleme du Tibet est entierement un probleme interieur de la Chine. 
L’Armee de liberation populaire chinoise doit penetrer au Tibet, 
liberer le peuple tibetain et defendre les frontieres de la Chine. Telle 
est la politique qu’a resolu de suivre le Gouvernement de la Chine 
populaire.

Le Gouvernement central populaire a maintes fois exprime 1’espoir 
que le probleme du Tibet puisse etre resolu a l’aide de negotiations 
pacifiques; il se felicite done que la delegation des autorites locales du 
Tibet vienne a Pekin dans un avenir proche pour proceder a des 
negotiations pacifiques.

Cependant, la delegation tibetaine, sous l ’empire d ’instigations de 
l ’exterieur, a intentionnellement retarde la date de son depart pour 
Pekin. Le Gouvernement central populaire n ’a cependant pas 
renonce a son desir de proceder a des negotiations pacifiques.

Mais, que les autorites locales du Tibet souhaiteat ou non entre- 
prendre des negotiations de paix, et quels que soient les resultats de 
ces negotiations, le probleme du Tibet demeure un probleme interieur 
de la Repubiique populaire de Chine et aucune ingerence etrangere 
ne sera toleree. Le probleme particulier du Tibet et celui de la parti
cipation de la Repubiique populaire de Chine aux Nations Unies 
sont deux problemes entierement distincts.

Pour ces raisons, le Gouvernement central populaire de la Repu
biique populaire de Chine ne peut que considerer que le point de 
vue du Gouvernement de l ’lnde sur ce qu’il estime deplorable 
est indeniablement empreint d’influences etrangeres hostiles a la 
presence de la Chine au Tibet; il exprime en consequence son profond 
regret.

150



c) Deuxieme note indienne, du 31 octobre 1950

L’ambassadeur de Flnde a Pekin a transmis au Gouvernement 
de l ’lnde une note que le Secretaire d ’Etat aux affaires etrangeres de 
la Republique de la Chine populaire lui a remise le 30 octobre. 
Le Gouvernement de 1’Inde a lu avec stupefaction la declaration 
figurant au dernier paragraphe de la reponse du Gouvernement de la 
Chine, selon laquelle la protestation courtoise formulee par le Gou
vernement de l’lnde portait l ’empreinte d ’influences etrangeres hostiles 
a la Chine. II dement categoriquement cette affirmation.

Aucune influence etrangere n ’a ete exercee sur l’lnde au sujet du 
Tibet a quelque moment que ce soit. Pour cette question, comme pour 
toutes les autres, la politique de l’lnde a ete entierement indepen- 
dante et dirigee exclusivement vers le reglement pacifique des diffe- 
rents internationaux et la necessite d ’eviter tout ce qui tend a ac- 
croitre les deplorables tensions dont souffre le monde actuel.

Le Gouvernement de la Chine est egalement dans l ’erreur lorsqu’il 
pense que le retard apporte au depart de la delegation tibetaine 
pour P6kin ait pu provenir d ’instigations exterieures. Dans des 
communications precedentes, le Gouvernement de l ’lnde a explique 
d’une fagon assez circonstanciee les raisons pour lesquelles la dele
gation tibetaine n ’a pu se rendre plus tot a Pekin. II est convaincu 
que toute possibility d ’instigation etrangere est formellement exclue. 
Ce n ’est point par desir de s’immiscer dans les affaires chinoises ou 
d ’obtenir des avantages que le Gouvernement de l ’lnde a oeuvre 
avec ardeur pour que le reglement du probleme tibetain soit realise 
par voie de negotiations pacifiques, conciliant les pretentions legi
times du Tibet a l ’autonomie avec la suzerainete chinoise. L’autono
mie tibetaine est un fait que, d ’apres certaines informations regucs 
d ’autres sources, le Gouvernement chinois etait lui-meme pret a 
reconnattre et a encourager.

Les propositions que n ’a cesse de formuler le Gouvernement de 
l ’lnde pour que la suzerainete de la Chine (sur le Tibet) et l’autonomie 
du Tibet puissent se concilier par voie de negotiations pacifiques, 
ne constituent pas, comme semble le suggerer le Gouvernement chi
nois, des immixtions sans fondement dans les affaires interieures 
de la Chine, mais des conseils bien intentionnes d ’un Gouvernement 
ami qui eprouve un interet naturel a voir les problemes de ses voisins 
resolus par des methodes pacifiques. .

Profondement engage sur les voies de la paix, le Gouvernement 
de 1’Inde a ete heureux d’apprendre que le Gouvernement chinois 
souhaitait aussi obtenir un reglement au Tibet au moyen de nego
tiations pacifiques. Pour cette raison, le Gouvernement de l ’lnde 
a conseille au Gouveraement tibetain d ’envoyer sa delegation a 
Pekin et s’est rejoui de constater que ce conseil avait ete accepte 
a la suite de l ’echange de notes auquel ont procede le Gouvernement 
de l ’lnde et le Gouvernement de la Chine, et des assurances reiterees 
que le reglement pacifique du differend etait bien l ’objectif vise.

151



IT

! Dans ces conditions, la surprise du Gouvernement de l ’lnde
I n ’en a ete que plus considerable encore, lorsqu’il a appris que le

|  Gouvernement chinois avait declenche des operations militaries contre
j|: des populations pacifiques. Aucune provocation n ’a ete alleguee et

aucune information ne permet de supposer que les Tibetains aient 
i , ;; eu recours a des methodes non pacifiques. Rien ne pouvait done justi-
jlt I fier des operations militaries de cette nature a leur encontre. Une telle
it mesure, qui constitue une tentative faite pour imposer une decision

i par la force, est entierement incompatible avec un reglement pacifique.
i: ; Dans ces conditions, le Gouvernement de l ’lnde n ’est dorenavant

! plus en mesure de conseiller a la delegation tibetaine de se rendre a
i ! Pekin, a moins que le Gouvernement chinois ne juge opportun
\ l\  d ’ordonner a ses troupes d’arreter leur progression a l’interieur
'l ] i du territoire tibetain et donne ainsi une possibility de negotiations
ii'| pacifiques.
■; i ' Toutes les mesures prises par le Gouvernement de l’lnde au cours
i( l i des mois derniers ont ete inspirees par le desir de mettre un terme

a la fagon dont le monde entier se laisse entrainer vers la guerre. 
Ses actes ont souvent ete incompris et critiques, mais il a maintenu 
sa politique, malgre le deplaisir de certaines grandes puissances. 
II ne peut s’empecher de penser que les operations militaries du 
Gouvernement de la Chine contre le Tibet ont beaucoup accru les 
tensions dont souffre le monde et ont accentue ce glissement vers

il,!; , un conflit generalise que, bien certainement, il en est convaincu,
|!j j; le Gouvernement de la Chine veut, lui aussi, eviter.
jf'ji Le Gouvernement de l ’lnde a maintes fois precise qu’il n ’a pas
jj de visees politiques ou territoriales sur le Tibet et qu’il ne cherche

ii l| pas a s’assurer ou a assurer a  ses ressortissants une nouvelle position
;|j : ' privilegiee dans ce pays. II a fait valoir en meme temps que certains
|i ; droits etaient nes d’usages et d’ententes dont l ’existence est tout
fi |: a fait naturelle entre voisins ayant d ’etroites relations culturelles et
i ; commerciales.

Jj|| Ces relations se sont manifestoes par la presence d ’un agent du
ill,; Gouvernement de l ’lnde a Lhassa, par l’existence d ’agences commer-
i|! :; ciales a Gyantse et a Yatoung et par le maintien depuis quarante ans

;!' de bureaux de postes et telegraphes sur la route commerciale jusqu’a
; j ; Gyantse. Le Gouvernement de l’lnde souhaite vivement que ces

: institutions qui presentent un interet commun pour l’lnde et le
II jij Tibet et ne portent nullement prejudice a la souverainete de la Chine

I I I sur le Tibet, soient maintenues. Les membres de la mission de Lhassa
|!| |  I et des agences de Gyantse et de Yatoung ont done regu pour instruc-
ij I tions de rester a leurs postes.
i La politique fondamentale du Gouvernement de l ’lnde a toujours
; Sjli: i ete de travailler a l ’etablissement de relations amicales entre l ’lnde et
' !: la Chine, l’un et l ’autre de ces deux pays reconnaissant la souverainete

et l ’integrite territoriale de 1’autre, ainsi que leurs interets mutuels.
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Les evenements recents du Tibet ont nui a ces relations amicales 
et aux interets de la paix dans l ’ensemble du monde. Le Gouverne
ment de l ’lnde le regrette vivement.

Pour conclure, le Gouvernement de lTnde ne peut qu’exprimer le 
sincere espoir que le Gouvernement chinois continuera a preferer 
la methode des negotiations et des accords pacifiques a toute solu
tion obtenue par la contrainte et la violence.

d) Reponse chinoise du 16 novembre 1950
Le ler novembre 1950, le Ministere des affaires etrangeres de la 

Republique de la Chine populaire a regu de Son Excellence l ’Ambas- 
sadeur Panikkar une communication du Gouvernement de la Repu
blique de l’lnde sur le probleme du Tibet.

Le Gouvernement central populaire de la Republique populaire 
de Chine, dans ses communications anterieures avec le Gouverne
ment de la Republique de l ’lnde sur le probleme du Tibet, n ’a cesse 
de preciser clairement que le Tibet constituait une partie integrante 
du territoire de la Chine et que le probleme du Tibet etait essentielle
ment un probleme interieur de la Chine. L ’Armee de liberation 
populaire chinoise doit penetrer au Tibet, liberer le peuple tibetain 
et defendre les frontieres de la Chine. Telle est la politique bien etablie 
du Gouvernement chinois. Conformement aux dispositions du 
Programme commun adopte par la Conference politique consultative 
de la Chine populaire, l’autonomie relative accordee par le Gouver
nement chinois aux minorites nationales a l’interieur du pays constitue 
une autonomie dans le cadre de la souverainete chinoise.

Ce point a ete reconnu par le Gouvernement de l’lnde dans l’aide- 
memoire qu’il a adresse le 28 aout de cette annee au Gouvernement 
chinois. Cependant, lorsque le Gouvernement chinois a en fait exerce 
ses droits de souverainete, commengant a liberer le peuple tibetain 
et a repousser hors du pays les forces et les influences etrangeres, 
pour preserver ce peuple contre toute agression, lui permettre de 
realiser une autonomie regionale et lui assurer la liberte religieuse, 
le Gouvernement de l ’lnde a cherche a exercer son influence et a 
declencher des manoeuvres d ’obstruction contre l ’exercice par le 
Gouvernement chinois de ses droits souverains sur le Tibet. Ce fait 
ne peut que causer la plus vive surprise au Gouvernement chinois.

Le Gouvernement central populaire de la Republique populaire 
de Chine souhaite sincerement que l ’Armee de liberation populaire 
chinoise puisse entrer pacifiquement au Tibet pour y accomplir 
la tache sacree de liberer le peuple tibetain et de defendre les fron
tieres de la Chine. II s’est, pour cette raison, depuis longtemps felicite 
que la delegation des autorites locales du Tibet, qui est demeuree 
en Inde, vienne a Pekin dans un avenir proche pour entamer des 
negotiations de paix. Cependant cette delegation, en raison evidem- 
ment d ’une obstruction exterieure constante, a retarde son depart 
pour Peking. En outre, profitant du retard apporte aux negotiations,
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les autorites locales du Tibet ont deploye d ’importantes forces armees 
a Tchangtou, dans la province de Sikiang, a l ’interieur de la Chine, 
pour tenter d’empecher l ’Armee de liberation populaire chinoise de 
liberer le Tibet.

Le 31 aout 1950, le Ministere chinois des affaires etrangeres a 
informe le Gouvernement de PInde, par l ’entremise de son ambas- 
sadeur, M. Pannikar, que l ’Armee de liberation populaire chinoise 
allait bientot passer a l ’action dans la partie occidentale du Sikiang, 
conformement aux plans d’operations etablis, exprimant en meme 
temps l’espoir que le Gouvernement de 1’Inde aiderait la delegation 
des autorites locales du Tibet a arriver a Pekin vers la mi-septembre, 
pour y commencer les negotiations de paix. Au debut et au milieu 
du mois de septembre, M. Shen Tchien, Charge d ’affaires chinois, 
puis l ’ambassadeur YuanTchoung-hsien, ont personnellement declare 
a la delegation qu’il etait indispensable qu’elle se hate pour arriver 
a Pe'ipin avant la fin de septembre, ajoutant que, sans cela, elle 
porterait la responsabilite integrale de toutes les consequences qui 
pourraient resulter de son retard.

A la mi-octobre, l ’ambassadeur chinois M. Yuan a adresse de 
nouveau cette communication au Gouvernement de PInde. Cependant, 
toujours en raison d ’instigations de l’exterieur, la delegation des 
autorites locales du Tibet a invente divers pretextes pour rester en 
Inde.

Bien que le Gouvernement chinois n ’ait pas renonce a son desir 
de regler le probleme du Tibet par des voies pacifiques, il ne peut 
continuer plus longtemps a differer 1’execution du plan d ’entree 
au Tibet de 1’Armee de liberation populaire chinoise. D ’ailleurs, 
la liberation de Tchangtou a prouve une fois de plus que des forces 
et des influences etrangeres utilisaient les troupes tibetaines pour 
faire obstruction au reglement pacifique du probleme du Tibet. 
Cependant, que la delegation des autorites locales du Tibet desire 
ou non proceder aux negotiations de paix, et quels que soient les 
resultats des negotiations, aucune intervention etrangere ne sera 
toleree.

En temoignage d ’amitie pour le Gouvernement de la Republique 
de l ’lnde, et dans sa comprehension du desir qu’eprouve ce Gouver
nement de voir le probleme du Tibet regie par des voies pacifiques, 
le Gouvernement central populaire de la Republique populaire de 
Chine a tenu le Gouvernement indien informe de ses efforts dans 
cette direction. Ce que le Gouvernement chinois ne peut que vivement 
regretter c’est que le Gouvernement de l ’lnde, avec un absolu mepris 
des faits, ait considere un probleme interieur du Gouvernement chi
nois — l ’exercice de sa souverainete sur le Tibet — comme un diffe- 
rend international de nature a accroitre les deplorables tensions dont 
souffre actuellement le monde.

Le Gouvernement de la Republique de PInde a maintes fois 
exprime son desir de developper les relations d’amitie sino-indiennes
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fondees sur le respect mutuel de l’integrite territoriale, de la souve
rainete, de 1’ egalite et des avantages mu tuels, et sur la volonte d ’empecher 
le monde de se precipiter vers la guerre. L’entree au Tibet de l’Armee 
de liberation populaire chinoise a precisement pour but de sauvegarder 
l’integrite du territoire et la souverainete de la Chine. C’est d’ailleurs 
sur ces points que tous les pays qui desirent respecter le territoire 
et la souverainete de la Chine devraient tout d ’abord manifester 
leur attitude reelle a l ’egard de la Chine.

Entre temps, nous considerons que ce qui menace actuellement 
l ’independance des nations et la paix du monde, ce sont precisement 
les forces de ces agresseurs imperialistes. Pour maintenir l ’indepen- 
dance nationale et sauvegarder la paix mondiale, il est necessaire 
de resister aux forces de ces agresseurs imperialistes. L’entree de 
l’Armee de liberation populaire chinoise au Tibet constitue done une 
mesure importante pour maintenir l ’independance chinoise, empe
cher les agresseurs imperialistes d’entrainer le monde dans la guerre, 
et defendre la paix mondiale.

Le Gouvernement central populaire de la Republique populaire 
de Chine accueille avec satisfaction la declaration renouvelee du 
Gouvernement de l’lnde, precisant qu’il n ’a pas d’ambitions poli- 
tiques ou territoriales sur le Tibet chinois et ne cherche pas a acquerir 
une nouvelle situation privilegiee. Tant que nos deux pays adhereront 
strictement au principe du respect mutuel des territoires, de la souve
rainete, de 1’egalite et des avantages mutuels, nous sommes persuades 
que ’amitie entre la Chine et l’lnde se developpera d ’une fagon nor- 
male et que les problemes poses par les relations diplomatiques, 
commerciales et culturelles de la Chine et de I’Inde au sujet du Tibet, 
pourront etre resolues de mamere satisfaisante et a notre avantage 
mutuel, par les voies diplomatiques normales.
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DOCUMENT 10

Accord sur les mesures de liberation pacifique du Tibet 

(Accord des 17 points du 23 mai 1951)1

Le peuple tibetain est Fun de ceux qui, dans le cadre de la Chine, 
ont une longue histoire, et, comme bien d ’autres, il a joue son role 
glorieux au cours de la creation et de revolution de la grande Patrie 
notre mere. Mais depuis plus de cent ans, des forces imperialistes ont 
penetre en Chine et aussi, par consequent, dans la region tibetaine, 
amenant avec elles toutes sortes de duperies et de provocations. 
Comme les gouvernements reactionnaires qui l ’avaient precede, 
le Gouvernement reactionnaire du Kouomintang a continue a pour- 
suivre une politique d ’oppression, semant la discorde parmi les 
diverses nationalites et suscitant la division et la desunion du peuple 
tibetain. Le Gouvernement local du Tibet ne s’est pas oppose a ces 
duperies et a ces provocations et a adopte une attitude antipatriotique 
envers la Mere Patrie. Dans de telles conditions, la nation et le peuple 
tibetain ont ete plongcs dans les abimes de la servitude et de la souf- 
rance. En 1949, une victoire fondamentale a ete remportee dans 
1’ensemble de la Nation, a l ’issue de la guerre de liberation du peuple 
chinois: l’ennemi commun de toutes les nationalites — le Gouver
nement reactionnaire du Kouomintang — a ete renverse, et l ’ennemi 
etranger commun de toutes les nationalites — les forces imperialistes 
agressives — a ete chasse hors du pays. C’est alors que furent 
annonces la fondation de la Republique populaire de Chine (R.P.C.) 
et du G.C.P.

Conformement au Programme commun adopte par la Conference 
politique consultative de la Chine populaire, (C.P.C.C.P.) le G.C.P. 

[(in a declare que toutes les nationalites existant a l ’interieur de la R.P.C.
sont egales, doivent realiser entre elles l’unite, se donner une assistance 
mutuelle, et faire opposition a l ’imperialisme de leurs propres enne- 
mis publics, afin que la R.P.C. puisse devenir une immense famille 
fondee sur la fraternite et la cooperation et composee de toutes ses

....  nationalites. Au sein de la grande famille de toutes les nationalites
de la R.P.C., Fautonomie regionale nationale sera respectee dans les

1 Le texte complet de l ’« Accord entre le Gouvernement central populaire 
(G.C.P.) et le Gouvernement local du Tibet sur les mesures propres a assurer la 
liberation pacifique du T ib e t» a ete signe a Pekin le 23 mai 1951. Ce texte est 
une traduction du texte anglais communique par l ’Agence Chine Nouvelle. 
Voir aussi Concerning the Question o f  Tibet (Pekin, 1959), pp. 14-16; et Docu
ments o f International Affairs (London, Royal Institute of International Affairs), 
1951, pp. 577-579.
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regions oil sont etablies des minorites nationales, et toutes les minorites 
nationales auront la liberte de continuer revolution de leurs propres 
langues parlees ou ecrites et de conserver ou reformer leurs coutumes, 
traditions ou croyances religieuses; le G.C.P. aidera toutes les m in o rite s  
nationales a accomplir leur evolution dans les domaines de l ’economie, 
de la culture et de l ’enseignement. Depuis lors, toutes les nationality 
au sein du pays — a 1’exception de celles des regions du Tibet et de 
Taiwan (Formose) ■—ont obtenu leur liberation. Sous la direction uni- 
fiee du G.C.P. et les ordres directs des gouvernements populaires, toutes 
les minorites nationales ont beneficie pleinement du droit a l’egalite 
nationale et ont joui ou jouissent d ’une autonomie regionale nationale.

Pour reussir a eliminer les influences agressives des forces impe- 
rialistes au Tibet, pour accomplir l ’unification du territoire, etablir 
la souverainete du G.C.P. de la R.P.C. et assurer la defense de la 
nation; pour liberer la nation tibetaine et assurer le retour de son 
peuple dans la grande famille de la R.P.C., ou il jouira des memes 
droits a l ’egalite nationale que tous les peuples des autres nationalites, 
et pour favoriser son evolution dans les domaines de la politique, 
de l ’economie, de la culture et de l ’enseignement, le G.C.P., lorsqu’il 
a donne l’ordre a l ’Armee de liberation populaire (A.L.P.) d’entrer 
en territoire tibetain, a invite le Gouvernement local du Tibet a 
envoyer des delegues aupres des autorites centrales pour entreprendre 
des pourparlers sur la conclusion d ’un accord formulant les mesures 
propres a assurer la liberation pacifique du Tibet. Dans la deuxieme 
moitie du mois d ’avril 1951, les delegues, nantis des pleins pouvoirs 
du Gouvernement local du Tibet, sont arrives a Pekin. Le G.C.P. 
a alors designe des representants plenipotentiaries pour entreprendre 
des pourparlers sur une base amicale avec les delegues plenipo
tentiaries du Gouvernement local du Tibet. A la suite de ces pour
parlers, les deux parties sont convenues d ’etablir le present accord 
et d’en assurer la mise en oeuvre.

Art. 1. Le peuple tibetain s’unira et chassera hors du Tibet les 
forces agressives imperialistes; le peuple tibetain fera retour a la 
grande famille de la Mere Patrie: la Repubiique populaire de Chine.

Art. 2. Le Gouvernement local du Tibet accordera une aide 
active a 1’A.L.P., afin qu’elle entre au Tibet et renforce les defenses 
nationales.

Art. 3. Conformement a la politique generate a l ’egard des natio
nalites etablie dans le Programme commun de la Conference politique 
consultative de la Chine populaire, le peuple tibetain a le droit 
d ’exercer son autonomie regionale nationale, sous la direction unifiee 
du Gouvernement central du peuple.

Art. 4. Les autorites centrales ne modifieront pas le systeme 
politique en vigueur au Tibet. Elies ne modifieront pas non plus le 
statut etabli, les fonctions et les pouvoirs du Dalai-Lama. Les fonc- 
tionnaires de divers rangs occuperont leurs postes comme par le 
passe.
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Art. 5. Le statut etabli, les fonctions et pouvoirs du Panchen 
Ngoerhtehni (Lama) seront maintenus.

Art. 6. Lorsque la presente Convention parle du statut etabli, 
des fonctions et pouvoirs du Dalai-Lama et du Panchen Ngoerhtehni, 
elle entend le statut, les fonctions et pouvoirs du treizieme Dalai- 
Lama et du neuvieme Panchen-Lama, lorsqu’ils entretenaient entre 
eux des relations cordiales et amicales.

Art. 7. La politique generale de liberte de croyance religieuse, 
etablie dans le Programme commun du C.P.C.C.P. sera observee. 
Les convictions religieuses, les coutumes et les usages du peuple tibe
tain seront respectes, ainsi que les monasteres des lamas. Les autorites 
centrales n ’effectueront aucune modification dans les revenus des 
monasteres.

Art. 8. Les troupes tibetaines seront reorganises progressivement 
dans le cadre de l ’A.L.P. et deviendront partie integrante des forces 
de defense de la R.P.C.

Art. 9. La langue parlee et ecrite, ainsi que l’enseignement des 
Tibetains seront developpes graduellement, conformement aux condi
tions reelles prevalant au Tibet.

Art. 10. L’agriculture, l ’elevage, l ’industrie et le commerce 
tibetains seront developpes progressivement et les moyens de sub- 
sistance de la population seront ameliores progressivement, confor
mement aux conditions reelles prevalant au Tibet.

Art. 11. Pour les questions ayant trait aux differentes reformes 
qui doivent etre accomplies au Tibet, nulle contrainte ne sera exercee 
par les autorites centrales. Le Gouvernement local du Tibet accom- 
plira ces reformes de son plein gre et, lorsque le peuple aura presente 
des requetes de reformes, celles-ci seront reglees apres consultation 
des dirigeants du Tibet.

Art. 12. Dans la mesure ou les anciens fonctionnaires pro-impe- 
rialistes ou pro-Kouomintang prendront la ferme resolution de rompre 
toutes relations avec l ’imperialisme ou le Kouomintang et ne se livre- 
ront pas a des actes de sabotage ou a la resistance, ils pourront conti
nuer a remplir leurs fonctions sans que l ’on tienne compte de leur 
passe.

Art. 13. L’A.L.P., en entrant au Tibet, se conformera a toutes 
les mesures ci-dessus enoncees; elle se comportera avec equite dans 
tous achats et toutes ventes et evitera de prendre arbitrairement 
meme du fil ou une aiguille a l ’habitant.

Art. 14. Le G.C.P. exercera la direction generale de toutes les 
affaires exterieures de la region du Tibet; il organisera la coexistence 
pacifique avec les pays voisins; il fondera et developpera avec ces pays 
des relations de commerce et d ’echanges, fondees sur l’egalite, les 
avantages reciproques et le respect mutuel du territoire et de la souve
rainete.



Art. 15. Afin d ’assurer l ’execution du present accord, le G.C.P. 
instituera un Comite militaire et administratif ainsi qu’un Quartier 
general de zone militaire au Tibet. En dehors du personnel qu’il 
enverra lui-meme, le G.P.C. utilisera pour cette tache les services 
d ’un personnel local tibetain aussi nombreux que possible. Le per
sonnel local tibetain appele a participer aux travaux du Comite mili
taire et administratif pourra comprendre des elements patriotiques 
du Gouvernement local du Tibet, des divers districts et des principaux 
monasteres. La liste nominale sera etablie apres consultation entre les 
representants designes par le G.C.P. et les divers milieux interesses et 
sera soumise au G.C.P., qui procedera aux nominations.

Art, 16. Les fonds necessaries au Comite militaire et administra- 
tif, au Q.G. de la zone militaire et a l’A.L.P., pour son entree au Tibet, 
seront fournis par le G.C.P. Le Gouvernement local du Tibet pretera 
son concours a l’A.L.P. pour l’achat et le transport des denrees ali- 
mentaires, du fourrage et autres articles d ’approvisionnement jour- 
nalier.

Art. 17. Le present accord entrera en vigueur des sa signature et 
l ’apposition des sceaux.

L’accord porte les signatures et les sceaux des delegues plenipo
tentiaries du G.C.P.: Chef de la delegation, M. Li Wei-han (President 
de la Commission des questions de nationalites); delegues, 
MM. Tchang Tching-wou, Tchang-Kouo-houa, Sun Tchih-yuan. 
Delegues plenipotentiaries du Gouvernement local du Tibet: Chef 
de la delegation, M. Kaloon Ngabou Ngawang Djigme (Ngabo 
Shape); delegues, MM. Dizasak Khemey Sonam Wangdi, Khentrang 
Thupten Tenthar, Khenchung Thupten Lekmuun, Rimshi Samposey 
Tenzin Thundup.

Pekin, le 23 mai 1951.
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DOCUMENT 11

Lettre de dirigeants tibetains a M. Jawaharlal Nehru1

Monsieur le President,

Le Tibet est essentiellement un pays independant disposant de 
pouvoirs souverains. Son peuple etant religieux et pacifique, il n ’exis- 
tait aucun stock d ’armes de guerre modernes dans les limites de son 
territoire. En l ’annee 1950, les communistes chinois ont envahi 
notre pays avec cinq cent mille hommes de leur pretendue « Armee 
de liberation» et ont force la defense de nos gardes frontaliers. 
Ils ont ensuite installe environ quatre millions d ’emigrants chinois 
dans les regions de l’est et du nord-est. Ces colons et leurs puissantes 
armees ont tente de detruire notre religion, notre culture et nos 
traditions. Un Manifeste separe, decrivant le sort de notre peuple, 
est joint a la presente lettre pour votre information. Vous y lirez 
le traitement impitoyable inflige a notre peuple par les Chinois et 
les raisons qui ont oblige un grand nombre de Tibetains a s’enfuir 
dans les deserts et les vallees eloignes. C’est pour ces raisons que notre 
peuple se livre a une guerre de guerilla. Chaque jour des centaines 
de Tibetains sont tues par les Chinois, au cours de ces batailles.

Des troubles ont aussi eclate a Lhassa, capitale du Tibet. Recem- 
ment, environ trente mille habitants des region du sud ont du abandon- 
ner leurs biens, leurs families, tout ce qui faisait partie de leur vie 
quotidienne, pour echapper au traitement brutal de leurs suzerains 
chinois. N ’ayant plus un seul abri, ils se sont refugies dans les deserts 
et l ’on craint que des soulevements eclatent dans les regions meri- 
dionale et centrale de notre pays.

Les evenements recents de Hongrie ont souleve l ’indignation du 
monde entier, mais l ’oppression au Tibet a ete bien plus cruelle. 
Les Hongrois, communistes eux-memes, ont cherche a se liberer 
du joug d ’une autre puissance communiste. Le Tibet n ’a jamais 
souhaite le communisme mais a ete force de s’y soumettre par la 
force chinoise.

Non seulement les communistes chinois ont occupe notre pays, 
s’efforgant par tous les moyens d ’exploiter notre peuple, mais ils ont 
transforme le Tibet en un immense arsenal qui ne peut avoir d ’autre

1 Note : Cette lettre a ete presentee a. M. Nehru au cours de l’ete 1958 par un 
certain nombre de chefs tibetains, parmi lesquels M. Sitzub Lokangwa, ancien 
Premier ministre du Tibet; Shakob-ba, chef de la Delegation commerciale du 
Tibet de 1950 en Inde, aux Etats-Unis, etc.; M. Thundup, frere du Dalai-Lama. 
Le texte de cette lettre et du Manifeste (voir le document suivant) ont egalement 
paru dans Union Research Service (Hong-Kong), supplement du 7 avril 1959.
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fin concevable que de servir de base de depart pour une future offen
sive declenchee contre les pays voisins et le monde tout entier. Ils 
construisent des casernes, des forts, des ponts et des bases aeriennes 
dans les lieux strategiques, et leur vaste programme de construction 
de routes et de chemins de fer a pour but essentiel d ’accelerer le mou- 
vement de leurs forces armees.

C’est en raison des faits ci-dessus mentionnes et de ceux qui sont 
enonces dans le Manifeste joint a la presente lettre que nous vous 
demandons de nous aider en entrant en rapport avec la Chine pour 
lui signaler cette grave injustice. II faut que la Chine reconnaisse 
le miserable sort de notre pays et mette un terme aux assauts qu’elle 
ne cesse de lancer contre nos loyales populations de Don-Khan 
et d ’Amdo, dans les regions orientales, ainsi qu’au centre du Tibet.

Notre appel se resume ainsi: nous vous en prions, demandez 
au Gouvernement de la Chine, en notre nom, qu’il rende son inde
pendance au Tibet et qu’il retire ses forces armees et tous ses immi
grants de la totalite du territoire tibetain.

Veuillez agreer...
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DOCUMENT 12

Manifeste de dirigeants tibetains1

On sait si peu de choses au sujet du Tibet qu’un grand nombre 
de personnes pensent qu’il a toujours ete sous la domination de la 
Chine. Elles sont surprises d ’apprendre, par exemple, que les Tibe
tains ont eu leurs propres passeports, leur propre monnaie, etc. et 
ont exerce des relations commerciales directes avec d ’autres pays.

Si nous remontons a l ’annee 635 de notre ere, a l ’epoque du

dans l ’histoire tibetaine une surabondance de faits etablissant que 
notre pays a toujours ete un pays independant, et qu’il n ’a jamais

une femme chinoise et une femme nepalaise, mais il les avait obtenues 
par la force, apres avoir envoye des soldats en Chine et au Nepal. 
En cette epoque, les frontieres du Tibet s’etendaient a 1’est jusqu’a 
Lan Tcheou, a l ’ouest jusqu’au Nepal et englobaient au nord toute la 
province du Sinkiang. Nous voyons qu’en l ’annee 712 de notre ere, 
le roi May-Aktsom avait lui aussi une fiancee chinoise, qui lui avait 
ete offertc pour inciter les Tibetains a avoir des relations pacifiques 
avec les populations de la frontiere chinoise.

Au cours du regne de Tihtsong Detsen (aux environs de l ’annee 
741 de notre ere) des pandits sont venus de l ’lnde pour enseigner le 
Bouddhisme. A cette epoque, les rapports entre la Chine et le Tibet 
etaient plutot tendus, et la Chine versait chaque annee au Tibet

la Chine et etendirent leur frontiere jusqu’a la province de Shensi. 
L’Empereur de Chine s’enfuit alors du pays et les Tibetains firent 
monter sur le trone un empereur de leur choix.

L ’an 877 fut le temoin d ’un reveil religieux et d’un traite avec la 
Chine. Ce traite concemait la frontiere qui fut fixee alors a Chorten 
Karpo. (Le « Chorten » blanc (cairn) qui avait donne son nom a cette 
region est encore debout de nos jours). Le contenu detaille du traite 
avait ete grave sur trois piliers separes, dont l ’un est aujourd’hui a

En l ’annee 1244, le premier lama roi de la fameuse lignee des 
Sakya Lama inaugurait son regne. L’un de ces rois fut invite en Chine 
par 1’empereur, descendant du grand conquerant mongol Genghis

roi le plus fameux du Tibet, Songtsen Gompo, nous decouvrons

ete soumis a la domination de la Chine. II est vrai que ce roi avait

un tribut de 50.000 pieces de brocart. En l ’annee 755, les Chinois 
ayant suspendu le versement de ce tribut, les Tibetains attaquerent

Lhassa, un autre a Sien (province de Chen-Si) et le troisieme a Chorten 
Karpo meme. Le traite est ecrit en chinois et en tibetain.

1 Ce document etait annexe a la lettre adressee a M. Nehru au cours de l ’ete 1958, 
voir le Document 11.
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Khan. II fut traite par 1’empereur comme un roi independant; 
il avait de puissantes affinites religieuses avec les Mongols. Le fait 
que le grand empereur de Chine escorta lui-meme le roi du Tibet 
a une distance de quatre mois de voyage, lorsque celui-ci regagna son 
pays, est un signe du grand respect qu’on lui temoigna.

L’amitie du troisieme Dalai-Lama (en 1578) avec Altan, roi de 
Mongolie, revetit une grande signification lorsque le petit-fils d ’Altan 
devint empereur de Chine (le premier empereur de la dynastie mand- 
choue) et invita le cinquieme Dalai Lama a se rendre en Chine. 
A cette occasion, selon les recits de Tibetains et d ’etrangers, le monar- 
que chinois escorta le roi tibetain a plusieurs journees de voyage 
lorsque celui-ci arriva en Chine. Ce fait, ainsi que les hommages 
mutuels que les monarques chinois et tibetains se dispenserent si 
souvent, montre l ’egalite des rapports entre ces monarques.

La visite du Dalai-Lama fut aussi utilisee par les Chinois pour 
leur propre avantage, car ils craignaient les Mongols, qui se revoltaient 
de temps a autre contre eux mais qui reconnaissaient l ’autorite du 
Dalai-Lama. De tout temps, Pamitie qui a existe entre la Chine et le 
Tibet a toujours ete fondee sur la religion et les Mongols et les Chinois 
reconnaissaient le Dalai-Lama comme leur guide spirituel.

La scene commenga a se modifier en 1908, au cours du regne du 
treizieme Dalai-Lama, lorsque les Chinois, sous la direction de 
Tchao Erh-feng (surnomme « le boucher») attaquerent le Tibet. 
Un grand nombre de monasteres furent detruits et des centaines 
de personnes massacrees. Apres le raid, les restes des forces chinoises 
passerent par l ’lnde pour regagner leur pays. Depuis ce moment 
(1912), et jusqu’a 1950, aucun Chinois n ’a ete autorise a penetrer 
au Tibet sans autorisation speciale.

Le Tibet, pays independant et pacifique, a une forme de gouverne
ment theocratique, Sa Saintete le Dalai-Lama etant son seul souverain. 
Sa langue, sa culture, ses traditions, sont entierement differentes de 
celles de la Chine. Cependant, en 1949, lorsque les communistes ont 
subjugue l ’ensemble de la Chine, leur radio a declare au monde tout 
entier que la Chine voulait « liberer » le Tibet.

Les Chinois ont brusquement attaque les regions orientales de 
notre pays, de huit directions differentes. Pays de non violence et 
de paix, le Tibet n ’avait aucun stock d ’armes ou de munitions, et 
le Gouvernement legal du pays s’adressa a l ’Assemblee generate des 
Nations Unies pour obtenir justice et pour que l ’invasion chinoise 
fut enrayee. N ’ayant obtenu aucune reponse de cette Assemblee, nous 
nous sommes adresses au Conseil de Securite, qui tenait une session 
a Lake Success. A notre grande deception, nos deux appels ont ete 
meconnus et sont demeures sans reponse jusqu’a ce jour. C ’est dans 
ces conditions que les Chinois obligerent notre Gouverneur du 
Chamdo a se soumettre aux ordres qu’ils lui imposerent et a obtenir 
la reddition du Gouvernement de Lhassa. C’est alors que fut dicte 
au Gouverneur le pretendu «Accord des dix-sept points» qu’il dut
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traduire en tibetain. II fut ensuite contraint de le signer au nom du Gouver
nement du Tibet, sous la menace de nouvelles troupes d ’invasion 
s’il ne s’exeeutait pas. Aucun document n ’est legal s’il n ’est revetu 
du sceau officiel du Cabinet et dument approuve par le Dalai-Lama, 
mais les Chinois ont fabrique pour la circonstance un sceau (qui est 
toujours en leur possession); par consequent, l ’accord n ’a jamais 
ete regulierement signe.

, Depuis ce moment, les Tibetains ont subi d ’indicibles soulfrances.
Les communistes de Chine nous ont peu a peu prives de tous nos droits 

: politiques. Depuis les cadres superieurs jusqu’aux offices des provinces
et des districts, notre gouvernement a perdu tout pouvoir, et nous 
sommes aujourd’hui entierement gouvernes par les Chinois. Peu de 
temps apres l ’occupation de 1951, les Chinois ont organise les com- 
mandements des milices regionales, abolissant notre milice nationale, 
en enrolant dans les forces communistes les officiers superieurs et les

........ : chefs de la milice tibetaine, afin de les integrer dans les forces d ’occu-
pation. En 1953 et 1954, les Chinois s’efforcerent d ’etablir leur Comite 
militaire et politique pour abolir le Gouvernement tibetain, mais 

! l’opposition violente du peuple les en empecha. A la fin de l ’annee
; 1954, les Chinois reussirent a faire venir le Dalai-Lama en Chine,

: ou il se trouva oblige d ’accepter et de confirmer la soumission de l ’Etat
I autonome du Tibet, qui devait permettre l ’etablissement du Gouver-

nement regional autonome du Tibet. En 1955, le Dalai-Lama revint 
au Tibet. En 1956 les Chinois, afin de consolider leur mainmise sur 
le Tibet, constituerent le Comite preparatoire de la Region autonome 
du Tibet, qui relevait directement de l ’autorite du Gouvernement de 

i Pekin. La designation nominative de tous ses membres, Chinois
, et Tibetains, devait etre approuvee par les autorites de Pekin, qui

sanctionnaient egalement toutes ses decisions. Les representants de 
Pekin ont ete installes au sein de ce Comite, avec une representation 
a part egale pour la Chine et le Tibet, et ils se sont servis de fantoches

■ tels que le Panchen-Lama pour peser sur les decisions du Comite.
C’est ainsi que, politiquement parlant, les Tibetains ont ete reduits 
a une soumission to tale a la volonte des suzerains chinois.

Sur le plan economique, le Tibet produisait autrefois suffisamment 
de nourriture pour ses propres besoins. Mais aujourd’hui des millions 

! de Chinois vivent aux depens de notre peuple et notre situation ali
' mentaire est dcsesperee. Les populations des regions de l ’est et du
! nord-est sont au bord de la famine. Non contents de s’emparer
': de nos recoltes actuelles, les Chinois ont force notre peuple a ouvrir

les reserves constitutes depuis des siecles dans ses greniers. Ils ont 
; egalement emporte nos reserves de lingots d ’or et d ’argent. Dans

les regions du Sud et du Centre, ils ont detruit des milliers d ’hectares 
! de terres agricoles en donnant la priorite a la construction de « routes

nationales», casernes et arsenaux. Dans les regions de l ’Est et 
!; du Nord, les Chinois ont introduit la methode communiste de

reformes agraires. Dans ces regions, la moitie de la population se
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compose de paysans, l ’autre moitie de nomades. Pour effectuer leurs 
reformes agraires, les Chinois ont provoque 1’entree en masse dans 
le pays de leurs colons et leur ont distribue les terres agricoles des 
Tibetains. Ils ont de cette maniere introduit la collectivisation des 
exploitations agricoles. Dans la mise en oeuvre de cette reforme, 
les Chinois ont fait travailler douze heures par jour les paysans 
tibetains qu’ils avaient spolies, en leur donnant une ration de nourri- 
ture journaliere insuffisante pour un seul repas. Ils n ’ont meme pas 
epargne, dans leur repartition des biens, les articles personnels 
d ’usage quotidien tels que les couvertures, les chambres des maisons 
et les articles vestimentaires. De leur cote, nos Tibetains doivent 
traiter ces colons chinois comme ils traiteraient leurs oncles et leurs 
tantes et partager tous leurs biens avec les immigrants. Les nomades 
sont eux aussi victimes de ces pretendues reformes. Leurs troupeaux 
de moutons et de betail, leur laine et leurs produits laitiers leur sont 
tous confisques par le Gouvernement etranger.

Au nom de 1’education, les Chinois ont ouvert des ecoles de 
diverses denominations, organise des centres de formation tels que les 
« Ligues de Jeunesse », les « Associations feminines », les « Groupes 
de travailleurs », et ils ont multiplie leurs efforts pour recruter un 
aussi grand nombre que possible de nos jeunes gens et de nos enfants. 
Ils ont plonge dans le desespoir des milliers de foyers en envoyant 
les enfants en Chine sous le pretexte de parfaire leur education. 
Aucun de ces enfants ne regoit de formation ou d ’enseignement 
adapte a des fins constructives. II n ’est pas question d ’en faire des 
ingenieurs, des electriciens, des chimistes ou des docteurs tibetains. 
On enseigne a nos jeunes a se defier les uns des autres. On cherche 
a endoctriner les esprits des jeunes Tibetains et a renforcer la puissance 
du communisme sur notre territoire. Leurs manoeuvres ont entraine 
la division des families: fils contre pere, femme contre mari — et ont 
ecarte les Tibetains de leur propre culture, de leurs propres traditions 
et de leur propre patrie.

Dans le domaine religieux, ils ont leurs propres plans, qui se resument 
par la subversion des fondements memes de l ’Enseignement du Boud- 
dha. Notre religion nous enseigne a aimer tous nos semblables et a 
n ’eprouver d ’hostilite contre personne. Les communistes, dans la 
lutte qu’ils ont entreprise pour repandre l ’ideologie marxiste, se sont 
servis de nos fameux moines lettres pour abuser les simples Tibetains. 
Pour cela, ils ont charge l’un d ’entre eux, Geyshey Sherab Gyatse, de 
propager leur doctrine en redigeant des pamphlets et en traduisant 
certains de leurs livres et articles. De 1948 a 1958, ils se sont egalement 
servis du Panchen-Lama comme d’un fantoche pour faire progresser a 
travers le Tibet leurs objectifs politiques. Des pamphlets et des articles 
de propagande ont ete repandus sur toute l ’etendue du territoire, tant 
et si bien que le communisme est l ’objet d ’une constante predication 
dans la population toute entiere. A Koumboum (l’un des plus celebres 
monasteres de la region orientale) les Chinois ont effectivement
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contraint les lamas les plus importants a etudier la dialectique 
marxiste. Ils ont essaye de venir a bout des simples moines par des 
arguments materiels de ce genre : ces moines doivent rester dans leur 
cellule et chercher a se procurer de la nourriture par la seule vertu 
de la priere. Si la nourriture n ’apparait pas miraculeusement, cet 
echec est considere comme la preuve que Dieu n ’existe pas. En 
meme temps, les communistes empechent les moines d ’utiliser les 
pouvoirs naturels qu’ils detiennent de Dieu pour se procurer des 
aliments et ils les torturent par la faim pour leur faire abandonner 
leur foi sincere et simple. Jour apres jour, les communistes preclient 
a notre peuple et a nos moines que la religion n ’est rien d ’autre qu’une 
sorte d ’opium destine a detourner du rude labeur l ’esprit des humains. 
Ils ont employe par centaines ces moines comme manoeuvres pour la 
construction des routes et des baraquements. Ils ont interdit aux monas- 
teres de partager les reserves de nourriture habituelles, faisant ainsi 
mourir de faim les moines par milliers. Ils ont oblige nombre d ’entre 
eux a contracter mariage et a se rendre en Chine pour gagner leur 
vie. Ils ont fait main basse sur les richesses de ces monasteres et sont 
meme alles jusqu’a frapper de taxes les idoles et les statues. Telle 
est la bataille que 1’ideologic marxiste a engagee contre notre heritage 
spirituel.

Pour le monde exterieur, les Chinois pretendent etre venus au 
Tibet pour proteger et aider les Tibetains et construire des routes, 
des hopitaux et des champs d ’aviation. Mais en fait, les routes sont 
construites pour relier le Tibet au continent chinois et transporter 
des millions d ’hommes de leurs forces armees vers les regions les plus 
lointaines du Tibet. Pour construire ces milliers de kilometres de 
routes, les Chinois ont utilise des Tibetains comme travailleurs 
forces et des milliers d ’entre eux sont morts faute de recevoir le mini
mum de nourriture et les soins les plus elementaires. Les hopitaux 
chinois ne sont pas destines a ces miserables victimes, mais sont 
surtout utilises pour leurs forces armees. Meme dans les villes, les 
Tibetains ne sont pas autorises a utiliser ces hopitaux de 1’Armee. 
Les vastes aerodromes construits par les Chinois sont surtout utilises 
pour apporter des combustibles, des armes et des munitions. Les Tibe
tains ne sont meme pas autorises a passer a proximite des terrains 
d ’aviation puissamment gardes par nos oppresseurs. Toutes ces 
constructions ont pour principal objet de consolider la domination 
chinoise sur le Tibet, d’aneantir la population tibetaine et de conser- 
ver les territoires conquis.

Pour nous, Tibetains, la phrase « Liberation du Tibet», par ses 
implications morales et spirituelles, est une mortelle derision. Le pays 
d ’un peuple libre a ete envahi et occupe sous le pretexte de libe
ration — liberation de qui ou de quoi? Notre pays etait heureux, 
son gouvernement etait solvable et son peuple etait satisfait, jusqu’a 
l ’invasion chinoise de 1950.

Pour toutes ces raisons, les Tibetains ont cherche a engager avec 
les Chinois des pourparlers de conciliation. Mais tous nos efforts
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ont ete vains. Loin d ’accepter la conciliation, les Chinois nous ont 
fait subir d ’indicibles cruautes. Les populations du Tibet oriental 
se sont revoltees contre les Chinois en fevrier 1956. Ce soulevement 
spontane a suscite de nouvelles repressions de la part des conquerants. 
Ils ont profane les edifices religieux et detruit des monasteres, aneanti 
des villages entiers et tue des milliers de Tibetains. Ils ont aussi 
utilise les gaz toxiques. Ils ont jete des bombes sur des femmes et des 
enfants innocents. Plus de quinze mille personnes ont ete blessees 
au cours de ces batailles. La vie dans toutes les regions du Tibet 
est devenue intolerable, a tel point que trente mille habitants du centre 
du Tibet, pres de Lhassa, la capitale, ont abandonne leurs maisons 
et leurs foyers pour se refugier dans les vallees et les gorges les plus 
lointaines. II est a craindre que des troubles n ’cclatent egalement dans 
ces regions. Un grand nombre de lieux dans les regions de Khan 
et d’Amdo sont encore en proie aux bouleversements et a la violence. 
Nos patriotes menent un dur combat dans ces regions. Un certain 
nombre d ’Amdos qui se sont refugies dans les montagnes, continuent 
a se battre pour la liberte, subissant chaque jour des pertes qui s’elevent 
a des centaines de tues ou de blesses.
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DOCUMENT 13

Hi

I

jiii 1

MEMORANDUM ETABLI PAR DES DIRIGEANTS TI RETAINS'

Pays independant consacre a la paix et a la non-violence, le Tibet 
a un gouvernement de forme theocratique, Sa Saintete le Dalai-Lama 
etant son unique chef et souverain. Cependant, en I’annee 1949, 
lorsque les communistes se sont empares du pouvoir sur la Chine 
entiere, sous un systeme totalitaire de gouvernement, la nouvelle 
se repandit de par le monde, par les soins des postes emetteurs depen
dant des communistes chinois, que la Chine avait un droit sur le 
Tibet. Ces emissions firent l’impossible pour inciter les Tibetains 
a se revolter contre leur tres revere chef et souverain, et pour annoncer 
la pretendue « liberation » du Tibet du joug des « imperialistes ».

Profondement preoccupe par ces evenements, et redoutant les 
desseins chinois, le Gouvernement tibetain d ’alors convoqua une reu
nion de la Grande Assemblee nationale pour faire le point de la situa
tion et sauvegarder ses droits a 1’independance. L ’Assemblee decida 
d ’envoyer une delegation composee de hauts fonctionnaires pour 
appeler 1’attention des chefs communistes sur le fait important de 
1’independance du Tibet et sur cette assertion parfaitement veridique 
que le Tibet n ’avait pas le moindre rapport avec une puissance 
animee de visees imperialistes.

Tandis que cette delegation officielle de notre gouvernement 
etait en route pour Delhi ou elle devait negocier avec le representant 
des communistes chinois, la nouvelle arriva que la pretendue « armee 
de liberation» avait deja envahi les regions orientales du Tibet 
sur huit points differents pour briser la resistance des gardes-frontiere 
tibetains. Les Chinois demandaient done des negotiations a la pointe 
des balonnettes et par la force. C’est l ’une des recentes illustrations, 
en ce monde moderne, d ’une violation flagrante du code international 
de la justice et du droit, un exemple qui, dans ces sombres journees, 
a frappe de stupeur le monde entier. Nos faibles effectifs de gardes 
frontaliers ont ete ecrases a Chamdo par des armees chinoises d ’au 
moins 200.000 homines, et nous fumes invites a negocier.

C’est a ce stade, alors que toutes nos tentatives de negotiation, 
de conciliation et de persuasion avaient entierement echoue, et que 
notre pays etait envahi par des millions de soldats chinois, que nous 
nous sommes adresses a l ’auguste assemblee de l ’Organisation

1 Ce document a ete prepare par Sitzub Lokangwa, ancien Premier ministre 
du Tibet, M. Shakob-Ba, chef de la  Delegation commerciale tibetaine en Inde, 
aux Etats-Unis et dans d ’autres pays, 1950; Thondup, frere du Dalai-Lama et 
d ’autres chefs tibetains. Voir aussi les Documents 11 et 12.
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mondiale. Nous avons adresse un appel a l ’Assemblee generate des 
Nations Unies, pour qu’un terme fut mis a l ’invasion des forces com- 
munistes chinoises et pour que fflt sauvegarde le droit indiscutable 
du peuple tibetain a 1’independance. N ’ayant pas obtenu de reponse 
de cette Assemblee, nous nous sommes de nouveau adresse au Conseil 
de Securite, qui etait en session a Lake Success. A notre profonde 
deception, nos deux appels ont ete passes sous silence et sont demeures 
sans reponse.

Dans ces conditions, apres tant de decon venues, et devant l ’entree 
imminente des forces chinoises dans la capitale, Sa Saintete le Dalai- 
Lama, ainsi que tous les fonctionnaires de son Gouvernement et 
leur suite sont partis de Lhassa, la capitale, pour resider pendant quel
que temps dans la vallee de Tchoumbi.

Tous ces faits sont bien connus du monde en general et du Gou
vernement de l ’lnde en particulier, etant donne que toutes les nego
tiations eurent lieu en Inde, a New Delhi. Ce fut une periode de 
tres grande tension. Les Chinois, balayant toutes les regies du Droit 
des gens, sans la moindre justification morale ou constitutionnelle, 
ont appuye le canon du revolver sur la tempe des Tibetains pour 
exiger un marche. Nos grands voisins, l ’lnde ,et le Nepal, malgre 
les actes de violence injustifiee perpetres par les Chinois contre un petit 
pays pacifique comme le Tibet, firent preuve d ’une insigne apathie 
en face de tous ces evenements. Nos oppresseurs nous inviterent a 
envoyer des representants en Chine. Le pretendu Accord des dix- 
sept points leur fut dicte sans l ’accord du Gouvernement legal du pays. 
Non seulement on leur fit traduire ces points en tibetain, mais encore 
on les for?a a les signer et a les sceller au nom du Gouvernement 
tibetain et de Sa Saintete le Dalai-Lama. Lorsqu’ils plaiderent l ’im- 
possibilite oil ils se trouvaient de prendre de telles mesures, puisque, 
de toute 6vidence, ils n ’avaient pas l ’accord du Gouvernement legal 
et seul competent du Dalai-Lama, ils furent menaces de l ’envoi de 
nouvelles troupes d ’invasion. Ils furent egalement malmenes et mena
ces lorsqu’ils declarerent que conformement a la tradition, l ’autorite 
gouvernementale ne pourrait et ne voudrait reconnaitre leurs signa
tures si celles-ci n ’etaient pas accompagnees du sceau legal du Kashak 
(Cabinet) et de l ’autorisation en bonne et due forme de Sa Saintete 
le Dalai-Lama. Les communistes chinois ont alors contrefait un sceau 
qu’ils ont oblige nos representants a utiliser pour produire ce docu
ment illegal et immoral, qui a ete presente au monde comme un traite, 
et pour forcer par cette falsification le Gouvernement du Tibet a 
capituler. II est interessant de noter que ce sceau ainsi falsifie que nos 
representants ont ete contraints d ’utiliser est toujours en possession 
des autorites communistes en Chine.

Notre pays a terriblement souffert depuis la fatale invasion des 
communistes chasseurs de terres, et notre peuple a ete traite comme 
du betail muet que l ’on fait marcher. Le recit des calamites qui se sont 
abattues sur notre pays serait poignant. Le peuple tibetain a subi
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d ’indicibles souffrances, depuis l ’invasion de la pretendue « arm£e 
de liberation ».

Hi

Les communistes, sous pretexte de nous debarrasser des « imp6- 
rialistes » et de nous aider a faire progresser notre pays dans ce 
monde en evolution, ont empiete sur nos terres pour construire des 
routes adaptees a la circulation des vehicules. C’est ainsi qu’ils ont 
relie Lhassa a Tchinghal au nord-estet au Tsetchouan a l ’est, et ont 
6tabli aussi un pont aerien en construisant un immense aerodrome 
militaire dans la region de Dam, au nord. Leur principal objectif, 
en construisant ces routes, est de permettre les mouvements de 
troupes, d ’armes et de munitions, et de transformer notre pays en une 
base militaire completement equipee. La raison qu’ils alleguent, 
lorsqu’ils pretendent ainsi venir en aide a la population, est un men- 
songe, comme le demontre le fait qu’ils n ’ont pas meme assez de 
consideration a l ’egard des Tibetains pour leur fournir quelques 
moyens de transport. S’il arrive que des Tibetains sollicitent une 
place dans les vehicules chinois, ils doivent l ’attendre plusieurs semai- 
nes, et lorsque la place leur est accordee, non seulement le prix en est 
extremement eleve, mais les passagers risquent leur vie. Ils sont en 
effet entasses comme du betail au milieu des marchandises. Parfois, 
en raison de la negligence et des imprudences du conducteur, ils sont 
projetes hors des camions et de nombreux accidents se sont produits, 
au cours desquels des gens ont 6te tu6s et d ’autres gravement blesses.

Les Chinois se sont servis de leur puissance politique pour para
lyser nos systemes traditionnels d ’emploi, en recrutant leur main- 
d ’ceuvre par la force. Ils se targuent de verser des salaires eleves & 
ces travailleurs forces, alors qu’en realite, par comparaison avec les 
depenses que nos concitoyens ont a encourir pour recruter des tra
vailleurs et assurer leur approvisionnement et leur transport dans les 
vastes deserts, les sommes qui leur sont allouees sont purement nomi
nates. Les pertes financieres et materielles imposees ainsi a notre 
peuple ont ete par trop lourdes. Mais surtout la construction de ces 
gigantesques routes trans-himalayennes sur les hauts plateaux a 
coute a notre pays, sur le plan economique, la perte de milliers d ’hec- 
tares de terres agricoles. Recourant a leur coutumiere persuasion 
par la violence, les Chinois ont detruit des terres agricoles, des sys
temes d ’irrigation et d ’anciennes exploitations, en utilisant indiffe- 
remment n ’importe quelles pistes, sous pretexte de construire des 
voies de communication et en alleguant la priorite des travaux rou- 
tiers. En outre, en nivelant les terres pour rendre les routes carrossa- 
bles, ils ont detruit des terres cultivees en les traversant et en les 
creusant sans la moindre consideration. Ils ont aussi demoli, avec la 
m6me indifference, les monuments religieux, les sanctuaires, les 
murs porteurs de banderoles de prieres et meme les maisons des 
pauvres paysans, lorsqu’ils faisaient passer la route a travers les petits 
villages ou les agglomerations.

Ainsi, 1’invasion de ces millions de soldats et de civils chinois,
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ostensiblement qualifies d ’« aides » ou de « liberateurs » a cause, 
dans tout le pays une terrible famine, la consternation et l ’indignation. 
Les prix de denrees alimentaires essentielles ont soudain decuple 
et se sont meme eleves, dans certains cas, a vingt fois le taux normal. 
Le Tibet est en effet un pays a population clairsemee et ses produits 
agricoles ne peuvent suffire aux besoins de milliers et de millions 
de nouveaux occupants. Dans ces conditions, les envahisseurs n ’ont 
eu d ’autre ressource que d ’ouvrir nos greniers centenaires, privant 
ainsi le pays de ses precieuses reserves. En outre, ils se sont empares 
de nos reserves d ’or et d ’argent, en les reclamant a notre gou
vernement a titre de prets. Ces greniers et ces reserves monetaires 
constituaient les tresors du Tibet, et les communistes ont entrepris, 
graduellement et systematiquement, de nous priver de ces richesses 
traditionnelles respectees par le temps.

Nous ne possedons pas de systeme d ’enseignement au sens modeme 
du terme. Un grand nombre d ’entre nous ne sont pas vraiment 
conscients des avantages et des inconvenients des institutions moder- 
nes d ’enseignement. Tirant profit de notre ignorance dans ce domaine, 
les Chinois ont entrepris d ’ouvrir des ecoles. Ils ont trouve au Tibet 
un terrain tout a fait fertile pour la diffusion de leur propre ideologie. 
Ils ont fait tous leurs efforts pour semer les ferments du commu- 
nisme dans l’esprit des jeunes Tibetains et de leurs enfants. Ils ont 
aussi donne a la population l ’impression que 1’enseignement moderne 
etait synonyme de communisme, et que l ’adaptation a 1’evolution 
moderne n ’etait pas autre chose que l ’adoption du mode de vie com
muniste. Dans cette tentative, les dirigeants ont donne des instructions 
pour susciter la creation d ’associations telles que les « Ligues de 
jeunesse », les « Associations de femmes », les « Groupes de tra- 
vailleurs », etc. Ils voulaient ainsi ecarter les Tibetains de la routine 
de leur vie quotidienne au sein de leur famille, de leurs travaux 
domestiques, et chercher a exploiter a leurs propres fins toute la 
generation des jeunes. Les parents qui hesitent a envoyer leurs enfants 
a ces etablissements antireligieux sont traites de diverses manieres. 
Parfois, les Chinois les y obligent par la contrainte, parfois, ils envoient 
des agents pour les persuader, et parfois ils les encouragent au moyen 
d ’une assistance pecuniaire. II est aussi des cas oil ils ont simplement 
eu recours a la force. Mais surtout ils ont plonge dans le desespoir 
des milliers de foyers, en obligeant les jeunes, gargons et filles, a aller 
en Chine pour y perdre leurs caract&istiques nationales et y recevoir 
une formation qui les incite a se revolter contre notre culture, nos 
traditions et notre religion propres. Dans l ’execution de ce plan, ils 
ont deja envoye en Chine, jusqu’a present, plus de cinq mille gargons 
et filles.

Les Chinois ont aussi dlabore un plan pour installer des milliers 
de leurs immigrants au Tibet. Ils paraissent avoir decide de mettre 
ce plan a execution avec le consentement du President Mao Tse- 
toung, sur les recommandations de Tang Tchen-wou, son representant
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a Lhassa. La encore, pour installer ces immigrants, les Chinois alle- 
guent devant l ’opinion publique mondiale qu’ils viennent en aide 
aux Tibetains pour mettre en valeur de vastes terres incultes. Cette 
entreprise est un exemple eclatant de la fa$on dont des Chinois ont 
decide de coloniser le Tibet et de nous priver de notre independance 
culturelle, traditionnelle et nationale. Depuis l ’annee 1951 (annee 
de l ’occupation du Tibet par la force) nous avons constamment essaye 
de faire comprendre aux Chinois 1’apprehension que nous causaient 
un grand nombre de leurs impitoyables projets. Nous avons essaye 
de les persuader d ’eviter de recourir ainsi, sans la moindre conside
ration, a 1’exploitation massive de notre pays, de son peuple et de ses 
ressources, mais toutes nos honnetes tentatives ont ete annihilees 
par leurs methodes d ’oppression et leur attitude de domination. 
Ils sont alles jusqu’a arreter a plusieurs reprises nos chefs du 
mouvement Mimang. Ceux-ci ont ete interroges interminablement 
dans leurs cellules pour etre finalement, sans la moindre justification, 
qualifies d ’« agents imperialistes ». Certains des prisonniers sont morts 
dans leur prison au cours de ces interrogatoires. Toutefois, comme 
toutes ces manoeuvres se revelaient totalement vaines, les Chinois 
ont entrepris d ’intimider le Dalai-Lama, et de le forcer a promulguer 
un decret declarant que le mouvement Mimang etait illegal et que 
tous ceux qui essaieraient de le faire revivre agiraient a l ’encontre de 
la volonte de Sa Saintete le Dalai-Lama.

Les Tibetains ont multiplie les difficultes pour empecher les Chinois 
de faire venir le Dalai-Lama en Chine. Mais les Chinois ont pris des 
dispositions pour que cette visite ait lieu en 1954, afin de donner aux 
Tibetains et au Dalai-Lama lui-meme l ’impression qu’ils conferaient 
ainsi une sorte d ’egalite de statut au Tibet. Ils avaient meme suscite 
l ’espoir que cette visite etait une mesure politique qui permettrait au 
Tibet d’evoluer vers une complete independance, mais a la tres grande 
deception du Dalai-Lama lui-meme et a la grande consternation des 
Tibetains en general, les Chinois, loin de consentir a des pourparlers 
politiques de cette nature ou de rechercher une solution de compromis, 
n ’ont fait que confirmer encore le statut autonome du Tibet. Ils ont 
donne a entendre aux autres pays que le Dalai-Lama participait au 
Congres de la Chine populaire en qualite de representant. C’est ainsi 
que par 1’intimidation, la ruse, la malhonnetete, le Tibet a du accepter 
l’autonomie regionale. En outre les Chinois ont profite de la visite 
du Dalai-Lama pour le persuader d ’accepter un grand nombre d ’autres 
plans d ’importance diverse, prepares par leurs soins.

La soi-disant « autonomie regionale » accordee par les Chinois 
n ’etait en realite qu’une nouvelle consolidation de leur mainmise 
sur le Tibet. Dans cette intention bien arretee, les Chinois ont etabli 
a Lhassa un Bureau regional permanent qui se divise en deux bran
ches. L’une d ’elles, qui detient la plus haute autorite, requiert la 
presence du Dalai-Lama lui-meme. La moins importante, qui porte 
le titre de Bureau permanent, est aussi dirigee par les Chinois, assistes
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d ’un fonctionnaire tibetain. Chacune de ses ramifications, qui recou- 
vrent le pays tout entier, possede un Tibetain et un Chinois 
a la tete du departement ou de la section. De cette fagon les Chinois 
ont ebranle les bases memes, ecclesiastiques et temporelles, de la 
Constitution du Tibet et desagrege son caractere traditionnel. Ils 
ont remplace nos institutions, consacr6es par des siecles d ’exis- 
tence, par une forme de gouvernement et par une Constitution 
entierement nouvelles. Ils ont aussi contraint notre gouvernement 
a leur transferer nos services des postes qui fonctionnaient parfai- 
tement et notre telegraphe, ainsi que le departement hydroelectrique 
et la Monnaie. Ils sont meme alles jusqu’a imprimer des earacteres 
tibetains sur le papier monnaie chinois que notre peuple refuse 
toujours d ’accepter comme instrument de paiement legal. Ils ont 
donne l ’ordre a notre gouvernement d ’arreter completement la 
frappe de notre monnaie et l’impression de notre papier monnaie. 
Les Chinois ont aussi emis des timbres graves sur leurs instructions, 
en remplacement des notres. Ils ont construit des casernes pour 
i ’armce et des forts dans toutes les regions d ’importance strategique 
situees a l ’interieur du pays et sur les frontieres. Tout particuliere- 
ment dans ces regions frontalieres ils ont manifeste une totale indif
ference aux sentiments des habitants, detruisant ou volant les biens 
religieux et prives. C’est ainsi que toutes les zones strategiques ont ete 
transformees en arsenaux. Alors qu’ils renforgaient leur mainmise 
sur le pays apres la visite du Dalai-Lama, les Chinois n ’ont meme pas 
epargne nos propres forces militaries, si peu importantes deja. Ils 
nous ont obliges a les reduire a quelques faibles contingents et, pour 
les fondre dans l ’armee chinoise, ils ont modifie l ’uniforme que 
portaient les gardes du corps du Dalai-Lama. Ils ont ordonne aux 
officiers des autres bataillons de nos propres forces armees (mais 
pas aux simples soldats) de porter les uniformes des communistes 
chinois.

L ’annee meme de la visite du Dalai-Lama en Chine, une inon- 
dation sans precedent a balaye toute la ville de Gyantse et les villages 
adjacents.TouslesTibetainsresidant dans les diverses parties de l ’lnde 
ont immediatement crce un fonds de secours pour venir en aide a leurs 
freres de Gyantse. Ils ont ainsi envoye des centaines de chargements 
de riz et de tissus de coton qui devaient etre distribues aux victimes 
de l ’inondation. Ils ont accompli cet acte benevole en toute hate 
pour que leurs secours puissent arriver en temps utile, mais les Chi
nois nous ont refuse le droit de transporter ce materiel de secours 
pour qu’il puisse arriver a temps. Ils ont informe notre population 
qu’ils assureraient directement eux-memes la distribution. Le resultat 
est que ces secours sont toujours a Pharijong, faute de moyens de 
transport.

Dans leur chasse aux terres disponibles, les Chinois sont restes 
totalement insensibles aux interets des Tibetains et a ceux du pays. 
Ils en ont detruit les richesses forestieres en saccageant le sous-bois
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dans les regions du sud et du sud-est, ainsi que dans la vallee de 
Tchoumbi. Ils ont detruit les paturages de la communaute en les trans
formant en terres agricoles. Dans les regions ou les conditions phy
siques limitent l’extension des cultures, ils ont utilise de bonnes terres 
de paturage pour faire des terrains de jeu, de parade ou de camping, 
aux depens des animaux et de l ’economie de la localite. Ils se sont 
empare peu a peu et sans la moindre compensation des jardins et 
des pares publics appartenant a des particuliers et au gouvernement, 
a Lhassa et dans d ’autres villes; au debut ils franchissaient les cl6tures 
comme s’ils ne se preoccupaient pas de savoir qui etaient les pro- 
prietaire de ces jardins; ils dressaient un peu partout des tentes et 
des abris, et feignaient la surprise lorsqu’on les priait de vider les 
lieux, faisant « innocemment» observer que ces intrus etaient des 
« liberateurs » qui devaient recevoir aide et assistance dans leur tache.

En fait, au cours de leur intrusion dans la vie privee des Tibetains, 
les Chinois se sont empare de centaines de demeures privees et 
d ’autres proprietes foncieres, dans toutes les villes importantes. 
Pour ne citer que la ville de Lhassa, pres de 70% des maisons possedees 
par des particuliers sont maintenant entre les mains des envahisseurs. 
Ils ont employe tous les moyens en leur pouvoir pour forcer nos 
concitoyens a ceder les grandes maisons et les residences privees pour 
heberger leurs officiers ou pour les convertir en refectoires, clubs 
ou lieux de reunions, aux depens de centaines de families aisees. 
Dans certains cas, ils ont paye comptant au moment de prendre 
possession de la maison; dans d ’autres, ils ont accorde un loyer au 
propri6taire lorsque celui-ci se montraitpeu decide a faire ce qu’on lui 
demandait; a quelques-uns d ’entre eux les Chinois ont simplement de- 
mande l ’autorisation d ’occuper leur maison pour le moment, et finale- 
ment la propriete s’est trouvee integralement transferee aux autorites 
chinoises. Ils n ’ont pas meme epargne les paysans et les nomades. 
Au cours de leurs tournees dans les regions lointaines, les communistes 
ont oblige nos populations a leur fournir gratuitement des betes de 
somme pour transporter les forces armees et leur materiel. Ces popu
lations miserables se sont vu extorquer des provisions, ble, orge, 
fourrage et pois chiches pour les animaux, bois de chauffage, volailles, 
ceufs et viande de mouton etc., et la plupart du temps ils n ’ont meme 
pas regu 1 ’equivalent du prix de revient.

« Les Chinois s’appliquent inlassablement a decourager toutes les 
entreprises privees que les Tibetains essaient de realiser sur le plan 
commercial. A cet egard, l ’un des problemes les plus difficiles aux- 
quels les commergants tibetains aient a faire face est l ’obtention de 
devises, qu’au debut les Chinois dispensaient de maniere si liberale.
II faut maintenant engager une veritable bataille pour obtenir des 
devises et lorsque, grace a toutes les influences et recommandations 
dont on a pu se prevaloir, apres un long examen, les devises sont enfin 
accordees, comme une faveur ou une aumone, les difficulty recom- 
mencent au sujet de la garantie. Les biens personnels ou la propriete
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fonciere sont exiges comme gages, ou les proprietaries de ces biens 
doivent servir de caution; les devises ne sont alors octroyees que si 
I’interessd, particulier ou commer?ant qui se rend en Inde s’engage 
a ne rapporter que les marchandises necessaires pour les besoins des 
forces armees chinoises, ou pour ceux de la construction, comme par 
exemple de l ’essence, de la tdle ondulee, du ciment, etc. II n ’est pas 
facile d ’obtenir ces marchandises en grandes quantites, aussi lorsque 
les commergants reviennent avec quelques-unes de ces marchandises 
et quelques articles necessaires aux habitants locaux, de nouveaux 
problemes surgissent. Tout d’abord les Chinois inspectent minutieu- 
sement les registres, factures et documents du commergant; ils se 
rendent ensuite sur les lieux pour verifier les marchandises a l ’arrivee. 
Ensuite 1’infortune commergant est invite a se presenter au departe
ment interesse pour y etre interroge. Pour les raisons les plus insigni- 
fiantes, defense lui est faite de prendre livraison de ses marchandises 
et l ’on cesse alors de s’occuper de lui. Toutes ces tactiques ne sont 
que des pretextes pour obtenir que les prix des denrees soient compri- 
mes au niveau le plus bas, et finalement le pauvre commergant est 
contraint de ceder les marchandises au prix de revient pur et simple. 
D ’autre part, ceux de nos commergants qui entretenaient tradition- 
nellement des relations commerciales avec des marchands de Sinning 
(Tchinghal) ou du Tietchenlou (Setchouan), sont taxes a 100% sur 
le prix de revient de leurs marchandises. En outre les habitants locaux 
de ces regions sont dissuades d ’acheter les produits des marchands 
tibetains. En fait, les contrats que les marchands tibetains avaient 
pour habitude d ’accorder aux habitants de Tchinghal et du Set
chouan, ne sont plus respectes desormais, etant donne que les emprun- 
teurs ont regu l ’ordre de ne pas rembourser ces dettes. Les communistes 
ont prefer^ utiliser pour leurs propres besoins ces avances consenties 
par des particuliers tibetains. C ’est ainsi qu’un grand nombre de 
marchands tibetains aises ont fait faillite et sont devenus complete- 
ment insolvables. Cette politique de decouragement pratiquee de 
propos delibere par les envahisseurs a plonge dans une situation 
terriblement difficile nombre de monasteres qui confiaient jadis 
leurs capitaux aux memes commergants pour les faire fmctifier 
et qui maintenant sont dans l ’impossibilite de subsister.

Fortement impressionnes par la resistance opiniatre du peuple 
tibetain, les Chinois ont maintenant recours a la politique coloniale 
bien connue de « diviser pour regner ». A cet effet ils ont cree des 
fantoches a leur service charges de lancer des slogans de rivalite 
entre les differentes populations et les diverses regions du pays. 
Ils ont aussi bouleverse l’organisation primitive du pays, faisant 
des regions d ’Ou, de Tsang et de Kham des circonscriptions dis- 
tinctes. De cette fagon, ils ont fait naitre des dissensions entre les 
gens de Khampa. ceux de Lhassa et ceux de la region de Tsang 
(c’est-a-dire du Shigatsen, a l ’extreme sud). Ces dissensions et 
rivalries sont constamment encouragees, afin que l ’esprit des Tibe-
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tains se detourne de leurs sentiments nationaux. L ’effet psychologi- 
que ainsi produit ouvre la voie a des activites plus subversives encore.

La presse et tous les autres moyens d ’information sont soumis 
a un rigoureux controle. Les Tibetains ne sont autorises a lire que la 
propagande chinoise. Toute personne trouvee en possession d ’autres 
documents imprimes les voit confisques sur-le-champ par les auto
rites competentes et le delinquant est soumis a des interrogatoires et 
a des fouilles.

Les Chinois ont detruit notre vie privee et notre vie de famille. 
Civils ou soldats, ils penetrent dans nos maisons et appartements 
prives sans autorisation. Dans les regions reculees du pays, ils vont 
jusqu’a forcer les portes meme verrouillees ou fermees a clef, et 
s’installent confortablement dans la maison, sans se soucier de savoir 
qui est le proprietaire ou le chef de famille. En revanche, les Tibetains 
n ’ont meme pas le droit de jeter leurs regards dans la direction des 
installations, residences, hotels ou forts chinois. Ils ne peuvent meme 
pas s’arreter devant les clotures. On cite de nombreux cas d’arresta- 
tions pour ce simple motif. De leur cote, rien n ’empeche les Chinois 
de penetrer dans les salles interieures de la residence du Dalai-Lama, 
les grandes salles de priere et les monasteres, les salles de discussion 
religieuse et meme les lieux consacres a des rites et des cultes esote- 
riques. Ils y penetrent et y prennent toutes les photographies qu’il 
leur plait de prendre, pour la plus grande gene des fideles. Mais 
il n ’en irait pas de meme si un Tibetain etait tente de se conduire 
ainsi au cours des manifestations et festivites des Chinois. Les Tibe
tains ne sont meme pas autorises a prendre des photographies de 
leurs propres festivites. Ils ne sont meme pas autorises a porter des 
appareils photographiques dans leurs propres festivals. Dansle meme 
ordre d’idees, il leur est aussi interdit de projeter des film etrangers. 
Une censure a ete egalement institute sur les films indiens.

Afin de calmer ou de pacifier l ’opposition populaire, le Gouver
nement de Pekin a accepte de differer pendant six ans le depart de 
« la grande marche vers le socialisme ». Feignant de se conformer 
a cet engagement, les Chinois ont ostensiblement abandonne la 
construction de batiments et de postes defensifs dans les villes et 
les regions peuplees et ont renvoye quelques civils, travailleurs enroles 
de force, techniciens, ingenieurs, etc. En fait, afin de conserver une 
mainmise puissante sur le pays, ils procedaient en meme temps a 
l’augmentation de leurs forces armees, dont les eflectifs sont devenus 
dix fois plus considerables que par le passe. Leur oppression est 
devenue plus lourde encore, car ils s’en prennent a de nombreux 
Tibetains innocents, avec des intentions meurtrieres. L ’annee der- 
niere, a l ’occasion du festival « Sebang», un soldat chinois arme 
de grenades s’est meme introduit dans la demeure du Dalai-Lama, 
mais il a finalement ete maitrise par les gardes tibetains. Lorsque le 
coupable a ete livre aux Chinois, ceux-ci n ’ont entrepris aucune 
enquete sur les activites dangereuses de l ’un des leurs. II n ’est meme
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pas permis aux Tibetains d ’exprimer leur opinion au sujet de ces actes 
de brigandage. Toute liberte d ’expression leur est deniee, ainsi que 
toute liberte de mouvements. Ils sont soumis, jour apres jour, a une 
surveillance constante. Us ne peuvent meme pas se reunir pour leurs 
ceremonies sociales ou religieuses. De fausses denonciations emanant 
de personnes irresponsables sont produites comme elements d ’accu- 
sation contre de loyaux sujets. Ils sont alors qualifies d ’elements 
« douteux » et soudain disparaissent. II a meme ete etabli que des 
Tibetains ont ete tue publiquement par des soldats chinois.

Ayant echoue dans leur tentative d ’asservissement des Tibetains, 
les Chinois semblent avoir ete pris d ’une veritable rage et ils ont eu 
recours a des mesures de rigueur encore plus desesperees, c’est ainsi 
qu’ils ont tue quatre Tibetains, une nuit, au cours de la projection 
d ’un film de propagande a Lhassa, pres du Tuhmsikhang, sous pre- 
texte qu’aux yeux des Chinois, ces personnes etaient des « indesi
rables ». Trois moines du monastere de Lhota Touhnling, au sud 
de Lhassa, ont ete assassines par les Chinois, au cours d ’une nuit 
sombre. Un cuisinier du monastere de Drepong (l’un des trois plus 
grands monasteres) fut abattu d ’un coup de revolver. Le lendemain 
meme de cet incident, un palefrenier des ecuries du Dalai-Lama, 
du nom de Detchen, fut tue sur place sur un pont nouvellement 
construit, sous pretexte qu’il avait ete grossier envers un membre 
de l ’armee de « liberation ». Au cours de l ’echauffouree, trois mules 
des ecuries ont aussi ete blessees par les Chinois, qui n ’epargnent 
meme pas les animaux. Au debut de janvier de cette annee, un incident 
mineur a failli susciter une resistance generale contre les Chinois. 
Deux soldats de notre loyale armee cantonnes dans le petit mais 
vaillant fort de Tahbchi eurent avec les Chinois une querelle de mots 
qui degenera en echauffouree. A la suite de cet incident mineur, les 
Chinois mobiliserent toute leur garnison. Ils etaient equipes jusqu’aux 
dents des armes les plus modernes. Le fort de Tahbchi tout entier fut 
completement encercle et ces deux loyaux soldats furent fusilles sur 
sur place. Ainsi des provocations mineures servent de pretextes a des 
mesures d ’oppression et a des massacres. II n ’y a pas de justice pour un 
Tibetain innocent et loyal. II lui est interdit de solliciter une enquete 
impartiale.

Si cela doit favoriser leurs plans, les Chinois iront jusqu’a decla
rer 1’Accord des dix-sept points qu’ils ont eux-memes dicte et 
falsifie et procederont a des bouleversement-s radicaux dans toutes les 
regions du Tibet. C’est ce qui s’est deja passe au Don-Kham, dans 
les provinces orientales du Tibet, ou le cadre administratif meme a 
subi des transformations radicales, au nom de la « marche vers le 
socialisme ». Ils ont done traite nombre de nos saints lamas reincames 
de « voleurs jaunes »; les fonctionnaires reguliers du loyal Gouver
nement tibetain sont devenus des « affameurs » et les simples moines 
des « voleurs rouges »... En un mot, on peut dire que les Chinois 
font de leur mieux dans ces lointaines regions pour que les Tib6-
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tains perdent tout sentiment de loyaute envers le Gouvernement 
du Dalai-Lama, leur foi dans les traditions et la religion et leur profond 
attachement a l ’heritage culturel du pays. C ’est en raison de ces faits 
et des sentiments qu’ils suscitent que le Don-Kham, la region orientale 
du Tibet, est actuellement le principal foyer de la revolte contre les 
communistes. Les reformes radicales qui ont ete effectuees dans 
« la voie du socialisme » ont intensement revolte les loyaux Khambas. 
Dans l ’ensemble de la region du Don-Kham, les principales tribus 
combattantes viennent de diverses regions tribales. Elies sont origi- 
naires des regions qui s’etendent a l ’est, telles que celles de Lithang, 
Chhateng, Lingkar-Shiba, Ba, Gyalthang, Dergey, Nyarong, Horko 
et Golo. Les Chinois n ’ont epargne aucun moyen pour ecraser ces 
centres de resistance patriotique. Ils ont mobilise des milliers de 
soldats bien equipes d ’armes les plus recentes. Les partisans ont 
eu meme a soutenir des attaques aeriennes, non seulement par bom- 
bes explosives mais aussi par bombes a gaz. Au cours de ces expe
ditions punitives, les Chinois se sont livr6s a une destruction vengeresse 
de monasteres tels que ceux d e : Golo Serta, Dahlakh Tengchen, 
Tehor-Tahnako, Chhori, Lithang Chambaling, Chhateng Sampheling, 
Ba Chhoti et Markham Lo. II vaut )a peine d ’observer que tous 
ces monasteres se trouvent dans les regions de tribus, comme l ’in- 
diquent les prefixes de leurs noms. On estime qu’environ 13.000 
Tibetains de diverses tribus, parmi lesquels des femmes et des enfants, 
ont ete victimes de ces attaques aeriennes. Au cours de ces attaques 
lancees a l’aveuglette, les garnisons chinoises ont demoli et detruit 
les statues des dieux et deesses et du Bouddha Sakhya Mouni, ainsi 
que des manuscrits et des livres religieux, tres anciens, des murs 
ornes de banderoles de prieres et des stoupas. Ils ont egalement 
saccage des herbages et des paturages. Les sanctuaires domestiques 
et les maisons des pauvres paysans ont ete rases jusqu’au sol. Sur 
toute l ’etendue du pays les ressources naturelles ont ete devastees 
et detruites. Dans cette lutte frenetique pour Passimilation cultu- 
relle et la domination ideologique des Tibetains, les Chinois ont 
employe les moyens de destruction les plus sauvages contre les

le celebre Lithang Kon-Tchen, fonde par le troisieme Dalai-Lama, 
Sonam Gyatso. Ils ont meme pousse la barbarie jusqu’a abattre

les detruire impitoyablement et les jeter dans les rivieres, croyant 
ainsi faire oublier aux patriotes leur doctrine et le Dharma. Ils 
ont assassine sauvagement quelques gourous religieux qui avaient 
consacre leur vie au Dharma. Parmi eux, se trouvaient Lotsok 
Khem-sour, ancien superieur du monastere de Lithang, age de 80 ans, 
Lungri Khemsour, age de 73 ans, Gyeshey Ashang, age de 60 ans et 
Gyeshey Yari, age de 67 ans, Ngawany Gilay, age de 60 ans, et bien

centres du culte. Ils ont impitoyablement rase jusqu’aux fondations

a coups de fusil la statue principale du Seigneur Bouddha dans le 
monastere. De meme ils ont pris pour cibles les statues les plus impor- 
tantes du monastere de Ba Tchetey, ils ont detruit a la main celle 
de Gyalwa Tchamba. Ils se sont empare des livres religieux pour
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d ’autres encore. C’estpour ces raisonsque des milliersde jeunes Tibetains 
continuent a combattre vaillamment la domination chinoise. Ces 
forces de guerilla se cachent dans les deserts et dans les forets des 
territoires du Kham oriental. Tandis que la rebellion persiste dam 
ces regions du Kham, les Chinois ont en fait inaugure un regne de 
terreur en s’en prenant aux enfants et aux femmes qui ne peuvent ni 
fuir ni echapper aux atrocites. Ces innocents sont maltraites et leurs 
betes de somme, leur betail et leurs recoltes leur sont arraches par 
la force. Ceux des paysans qui sont tentes de cooperer avec les envahis- 
seurs ou de les assister ne s’en tirent pas facilement non plus. Les Chi
nois les ont progressivement depouilles de leurs armes a feu, dont ces 
pauvres paysans ont tant besoin dans ces regions infestees de bandits. 
Ils n ’ont meme pas pu conserver leurs couteaux ou leurs poignards. 
Les personnes aisees se sont vu privees de leurs biens mobiliers, 
de leurs marchandises et de leurs capitaux. Leurs terres agricoles leur 
ont ete confisquees pour etablir des terrains de jeu ou de parade. 
Les Marxistes, dans leurs tentatives desesperees contre les anciennes 
et venerables coutumes et traditions des Tibetains, ont arrete de grands 
Maitres religieux comme She Tohen Pandita, Ghato Sitoo, Dzokh- 
tchen Pema Tigzin et Doe-douptchen, ainsi que des notables, des 
chefs de villes et de villages et un grand nombre d ’autres personnes 
semblables. Un grand nombre de ces malheureux ont ete empri- 
sonnes et pendant leur incarceration, ils se sont vus contraints de 
donner des instructions ou des ordres a leurs disciples, aux habitants 
de leurs villes ou villages et aux travailleurs, leur enjoignant de faire 
abandon aux seigneurs de la guerre de leurs biens et possessions, de 
leur betail et de leurs terres arables. Par la suite, certains d ’entre eux, 
apres leur liberation, ont ete contraints de s’inscrire comme travail
leurs forces et utilises comme de veritables betes de somme. Ces 
prisonniers politiques etaient tenus d ’accomplir la tache qui leur avait 
ete assignee dans une periode determinee. Ils etaient en fait traites 
comme dans un camp de concentration.

Les personnes influentes qui, en raison de leur etat physique, 
ne pouvaient pas rendre de services, etaient fusillees sans merci 
sur place. Tel fut le destin de personnes comme le pere de Tehor 
Kianggon. Kianggon est un tres celebre lama reincarne de la region 
de Tehor, dans les territoires orientaux. De meme que le pere de 
Kianggon, de nombreux autres notables sont tombes sous les coups 
des Chinois a cette epoque. Le nom du pere de Tehor Kianggon — 
Namgey Pordje est bien connu dans ces regions.

Les evenements survenus dans la region orientale, tout autour 
de Kham, illustrent bien le desordre, la confusion et l ’injustice que 
les Tibetains eurent a souffrir par le fait des hordes chinoises. Apres 
la grande attaque de 1951, les Chinois ont, pendant trois anndes 
consecutives, fait de leur mieux pour se concilier les notables locaux 
et les chefs de tribus, ainsi que les fonctionnaires. Dans les efforts 
qu’ils ont deployes pour bemer les personnalites locales, les autorites
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chinoises leur ont offert des fonctions et des emplois qui leur confe- 
raient un rang et une situation eleves. Ils ont meme cherche a les 
attirer a l ’aide de tres fortes remunerations. Ces remunerations 
mensuelles s’elevaient en moyenne de trois cents jusqu’a mille dollars 
chinois d ’argent. En outre, ils etaient frequemment invites a assister 
a des banquets et des diners; au cours de ces reunions, des discours 
exaltaient l ’ideologie communiste et les theories marxistes, et on leur 
promettait la realisation d ’une Utopie socialiste. Les Chinois se sont 
efforces de faire croire aux Tibetains que le regime socialiste amenerait 
une paix divine et la prosperite dans le pays des lamas. Tout en expo- 
sant ces theories, ils demandaient aux chefs tibetains d ’exprimer 
aussi leurs vues au cours de ces reunions. Les Chinois orientaient 
alors en leur faveur les discours de ces chefs de tribus, influengant 
ainsi les personnes moins privilegiees et les incitant a exiger des 
changements economiques et sociaux, pour accomplir la « marche 
vers le socialisme » (appelee «Chir-Tsho Ranglouk» — l ’equivalent 
tibetain du terme socialisme) mais le peuple tibetain a resiste ferme- 
ment et eflicacement a ces tentatives, jusqu’au jour ou les Chinois, 
de?us par ces echecs, se sont orientes vers d ’autres moyens pour rea- 
liser ces changements.

La deuxieme phase fut marquee par l’exploitation des vagabonds 
inutiles a la societe — serviteurs qui avaient abandonne leurs maitres, 
mendiants, etc. Les Chinois entreprirent de les flatter et de se concilier 
leur faveur. Ils sont alles jusqu’a les attirer en leur octroyant une 
allocation mensuelle, et en leur donnant le sentiment que leur avenir 
etait assure. Ils ont cherche a enseigner a ces pauvres Tibetains les 
mauvaises habitudes de l ’alcool et du tabac. Soucieux d ’exploiter 
leur credulite, les communistes les ont fait esperer contre tout espoir. 
Ils ont rappele a ces gens qu’ils constituaient la majorite et excite 
leur courroux contre la minorite — les chefs tribaux et les riches 
citoyens de la region — qu’ils qualifiaient d’« affameurs ». Ils ont 
cherche a fomenter une revolte de tous ces mecontents contre la 
minorite. Ils sont meme alles jusqu’a leur expliquer que la « marche 
vers le socialisme » consistait dans la distribution des biens des riches, 
de leurs maisons, de leurs terres agricoles, de leur betail et de leurs 
fermes. Ces malheureux ont ete plonges plus profondement encore 
dans leur reve d’utopie lorsqu’on leur a explique qu’ils n ’auraient 
plus a se soucier de leurs families et de leurs affaires domestiques. 
Les communistes leur ont assure en effet que 1’Etat s’occuperait 
desormais de leurs enfants, et qu’ils n ’avaient plus besoin de se pre- 
occuper de gagner leurs moyens d ’existence dans le futur etat de reve 
socialiste.

C’est a ce stade que les Chinois reussirent en partie a se servir 
de ces mecontents comme d ’un tremplin vers les transformations 
ultimes qu’ils ont finalement introduites dans la region de Kham. 
Ils ont apporte des bouleversements radicaux dans la structure
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sociale, economique et politique de cette region. Les Chinois procla- 
merent a tous les echos que ces changements repondaient aux vceux 
de la majorite des habitants de la region, mais en fait, seuls les mecon- 
tents dont il vient d ’etre fait mention avaient donne leur adhe
sion. Dans leur lutte sans merci pour l ’avenement du socialisme, les 
Chinois n ’epargnerent personne, quel que fut son rang social. Ils 
confisquerent tous les avoirs prives : vivres, fonds de roulement des 
entreprises commerciales, maisons, terres cultivees, biens des nomades, 
tels que les troupeaux, le betail, et tout ce qu’on pouvait considerer 
comme des avoirs. Toutes ces marchandises et tous ces biens prives 
ont ete rassembles, et un organe local chinois a ete cree pour veiller 
a leur conservation. A l ’exception des terres agricoles, tous ces biens 
ont ete transferes a cet organe. Quant aux terres agricoles, les lots 
ont ete repartis entre les paysans, a condition qu’ils les exploitent 
par leur propre travail et qu’ils en livrent les produits a l ’autorite 
communiste locale. Les nomades ont ete invites a ceder leurs trou
peaux et leurs produits agricoles a cette organisation communiste 
locale et une section speciale a et6 specialement chargee de s’occuper 
d ’eux. Ils firent semblant de verser une indemnite a certains de ces 
nomades, mais ce ne fut la qu’une promesse theorique. L’« indemnite » 
en question ne couvrait meme pas le quinzieme du prix reel. Une fois 
tous ces changements accomplis, les Chinois ont commence a intro- 
duire un systeme de rationnement reglemente par des coupons. La 
ration de cinq personnes ne suffisait meme pas pour une seule. Ils 
ont egalement limite et controle les mouvements des populations 
tribales. Les Tibetains devaient s’adresser aux Chinois mSme pour 
rendre visite a leurs parents residant dans des gorges montagneuses et 
des vallees eloignees. Un pere veut-il voir son fils habitant a une jour- 
nee et demie de marche ? le pauvre malheureux doit alors demander 
aux Chinois un permis l ’autorisant a aller voir son fils. Fait entiere- 
ment etranger aux coutumes nomades et tribales, les Tibetains doivent 
emporter avec eux leur propre ration, car ceux qui les rcgoivent 
n ’auront absolument pas la moindre parcelle de nourriture a leur offrir. 
Apres avoir accompli ce « grand changement», les Chinois ont 
entrepris de se defaire des mecontents qui constituaient manifestement 
une charge et un fardeau supplem ental pour le budget. Alleguant 
qu’ils representaient un fardeau pour l’Etat, ils les ont expedies dans 
les regions de l ’interieur pour construire des chemins et des routes, 
et les ont employes en hiver comme travailleurs forces pour deblayer 
la neige des routes. Leur condition etait aussi miserable que s’ils 
avaient ete dans des camps de concentration. Aveugles par la neige, 
meurtris, ils sont devenus de veritables dechets humains. Pour ce 
qui est des vieillards « inutiles », les Chinois manifestent une entiere 
indifference a leur egard. N ’ayant pas les moyens de se procurer 
leur propre su’osistance, n ’etant meme pas autorises a mendier 
(car personne ne pourrait leur donner l ’aumone), ils sont morts 
par centaines, faute de nourriture. De nombreux autres n ’ont pu 
endurer le cruel traitement qui leur etait inflige et en sont venus a
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se suicider en se jetant dans les precipices des montagnes ou dans 
les rivieres.

Des evenements semblables se sont produits dans les provinces 
meridionales de Lhassa et d ’autres regions, mais la resistance resolue 
des elements patriotiques et un sens profond du devoir envers le 
Dharma ont dejoue les efforts des Chinois. Dans ces regions, ils n ’ont 
pu reussir a soulever le peuple contre la classe privilegiee de la societe, 
bien qu’ils aient fait tout leur possible pour y parvenir. C’est pourquoi 
les Chinois ont estime necessaire d ’expliquer que ces regions n ’etaient 
pas encore mure pour l ’avenement du « grand changement» et ont 
decide d ’en differer l ’echeance pendant une nouvelle periode de six 
annees. Notre peuple, puisant une le?on dans l ’experience de la 
region de Kham, se refuse absolument au moindre acte de cooperation. 
II a manifeste son irrevocable decision par son attitude, et les Chinois 
commencent maintenant a comprendre. Mais l ’apprehension des 
patriotes subsiste et la population de ces regions est toujours en proie 
a une profonde angoisse. Les Tibetains attendent avec anxiete 
la prochaine demarche des envahisseurs. Ils n ’ont pas pris a la legere 
les avertissements repetes que les Chinois sont enclins a donner 
a notre peuple au sujet du « grand pas » vers le socialisme. Notre 
peuple souffre de l ’incertitude de son avenir menace par toutes les 
possibilites d ’assimilation, d ’infiltration et de domination exercees 
par une puissance coloniale mue par une ideologie completement 
etrangere a notre esprit. Les Chinois paraissent resolus, en depit 
de toute l ’opposition et de la resistance, a effectuer le bouleversement, 
et le Tibetain moyen — combattant ou partisan — se demande 
quel sera le resultat ultime de ces changements. S’ils sont realises 
et si le Tibet est absorbe par la Chine, il est difficile d ’imaginer ce 
que sera le tableau final.

Qu’il nous soit enfin permis de preciser que l’expose ci-dessus 
n ’est qu’une breve description de la politique expansionniste du 
communisme chinois, de son exploitation et de ses effets psycholo- 
giques, des repercussions qui pourraient se produire dans les regions 
limitrophes et aux frontieres du grand pays voisin de l ’lnde. Nous 
n ’avons pu decrire la centieme partie de tout ce qui s’est en fait produit. 
Notre recit n ’est qu’un simple resume des evenements survenus au 
cours des huit dernieres annees de 1’occupation militaire chinoise du 
Tibet. En fait, l ’agression coloniale communiste au Tibet est la pire 
de son espece. II est impossible de decrire la repression et l ’oppression 
terribles de ces huit annees de domination chinoise. C’est un cauche- 
mar pour notre peuple. Nous adressons un appel au Gouvernement 
de PInde et, par son intermediate au peuple de l ’lnde, pour que celui- 
ci soit informe de la politique expansionniste chinoise. H s’agit d ’une 
menace completement nouvelle pour le monde tout entier. Sous l’oc- 
cupation militaire des Chinois, les Tibetains vivent dans un veritable 
enfer.
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DOCUMENT 14

LES DEPUTES AU DEUXlSME CONGRfiS NATIONAL 
CONDAMNENT LES IMPERIALISTES ET LES EXPANSIONNISTES 

INDIENS QUI SUPPORTENT OUVERTEMENT 
LA REBELLION AU TIBET 1

La violente indignation qu ’eprouvent les 600 millions de Chinois contre les 
imperialistes et les reactionnaires etrangers qui entretiennent la rebellion armee au 
Tibet et ne cessent de s’immiscer dans les affaires internes de la Chine s’est mani
fe s to  au cours de la  seance du Congres national populaire, le 22 avril dernier (1959). 
Tous les deputes qui prirent la parole ont ete unanimes a refuter la pretendue 
« Declaration du Dalai-Lama » publiee par un diplomate indien et a  condamner 
solennellement les rebelles tibetains qui tentent de saper l ’unite de la mere patrie 
et les imperialistes et expansionnistes indiens qui appuient ouvertement la rebellion 
du Tibet.

Le Panchen Erdeni, president en exercice du Comite preparatoire de la region 
autonome du Tibet, fut le premier a prendre la parole. Au nom de tout le peuple 
tibetain, des lamas et des laics; il declara solennellement: « Notre Tibet est le Tibet 
de la Chine, maintenant et pour toujours. Nous ne laisserons jamais les etrangers 
s’immiscer dans nos affaires, aussi bien au Tibet que dans le reste de la Chine ». 
U n tonnerre sans fin d ’applaudissements accueillit cette declaration. La violence 
de l ’emotion qui regnait dans la salle de la conference avait abondamment demon- 
tre que notre peuple etait anime de la ferme volonte de sauvegarder l ’unite de la 
mere-patrie et l ’unite nationale.

Le Panchen Erdeni ajouta : « Quand je compare la pretendue « Declaration 
du Dalai-Lama » publiee par un fonctionnaire du Ministere des affaires etrangeres 
de l’lnde avec les paroles et les actions coutumieres du Dalai-Lama et plus parti- 
culierement avec les trois lettres qu ’il ecrivit lui-meme a Tan Kouan-san, represen
tant du Gouvernement populaire du Tibet, je m ’aperqois que le style de cette decla
ration n ’a rien de commun avec celui de ces documents : le ton n ’est pas celui 
qu ’emploie le Dalai-Lama; il n ’est pas non plus conforme a nos usages tibetains. 
II est evident que cette pretendue declaration du Dalai-Lama lui a  ete imposee 
par des etrangers ».

Le Panchen Erdeni refuta ensuite avec sincerite l ’argument ridicule, invoque 
dans la pretendue declaration en faveur de 1’independance tibetaine, qui repose 
sur les differences existant entre le Tibetain et le peuple de H an 1. « Des le 13e siecle, 
a-t-il fait observer, la region du Tibet a ete officiellement incorporee dans le terri- 
toire chinois. Depuis lors, le Tibet a  toujours fait partie de la Chine. » « Le peuple 
tibetain sait parfaitement, par sa propre experience, que Tissue inevitable d ’une 
separation d ’avec la Chine ne serait pas l’independance mais la transformation 
du Tibet en une colonie ou tout au moins un protectorat d ’une puissance etran- 
gere:» « A la suite des perfides machinations des agresseurs britanniques e t des 
chiens a leur solde, le precedent Panchen-Lama fut expulse hors de son pays, 
le Bouddha vivant Rabchen fut assassine, le Bouddha vivant Geda fut cmpoisonne 
ainsi que le propre pere du Dalai-Lama. Telles sont les lemons sanglantes que le 
Tibet a  tirees de cette soi-disant « independance du Tibet. » « E t maintenant

1 Concerning the Question o f  Tibet (Pekin 1959), pages 80-97. Dans la version 
anglaise, ce document est extrait mot pour mot de ce rapport.

* Voir le rapport sur le chauvinisme des Hans (Chinois), par Fan Ming, 
p. 13, plus haut.
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certains Indiens viennent parler de « l’lndependance » du Tibet et dire qu’ils 
reconnaissent la suzerainete de la Chine, mais qu ’ils lui dement le droit de s ’im- 
miscer dans les affaires interieures du Tibet. Mais alors nous pouvons poser 
cette question : Pourquoi la Chine n ’aurait-elle pas le droit de diriger les affaires 
chinoises, alors que d ’autres nations en ont le droit? Quelle difference y a-t-il 
entre ces accusations et celles que formulaient autrefois les Britanniques ? »

«Le peuple tibetain, victime depuis si longtemps de l ’agression etrangere, 
sait distinguer ses amis de ses ennemis... Si habiles que puissent etre les imperia
listes et les reactionnaires a se deguiser, ils ne peuvent tromper personne. »

En conclusion, le Panchen Erdeni declara: «Les plans fomentes par les rebelles 
en faveur de cette pretendue independance se sont effondres. II est totalement 
vain que les rebelles, sous la direction de leurs maitres etrangers, usurpent le 
nom du Dalai'-Lama pour mener leur campagne qui n ’a pas d ’autre but que 
l ’effondrement et le dechirement de la mere patrie ». II signala que le Comite pre
paratoire de la  region autonome du Tibet exergait maintenant les pouvoirs et 
fonctions du Gouvernement local tibetain et que lui-meme assumerait la presi- 
dence de ce Comite, conformement aux instructions du Conseil de l ’Etat, aussi 
longtemps que durerait l ’enlevement du Dalai-Lama par' les rebelles. II annonga 
son ferme propos de proceder, sous la direction du Parti communiste chinois et 
du Gouvernement central populaire, a  Punification des cadres tibetains, du peuple, 
des lamas et des la'iques, pour essayer de remplir la glorieuse tache que l ’E tat et 
le Peuple lui avaient confiee. II formula l ’espoir sincere que le Dalai-Lama pour- 
rait se liberer de la triste condition ou il etait maintenu par la contrainte et revenir 
dans la  mere patrie pour cooperer avec le peuple a la construction d’un nouveau 
Tibet, heureux et prospere.

Le depute Ngapo Ngawang DjigmS, vice-president et secretaire general du 
Comity preparatoire de la region autonome du Tibet, a denonce dans son discours 
que les objectifs du precedent Gouvernement local du Tibet et de la clique reac- 
tionnaire des classes superieures etaient, en organisant la rebellion au moyen de 
bandes de brigands, de se prostemer devant les imperialistes et d ’asservir el jamais 
le peuple tibetain.

Ngapo Ngawang Djigme fut le chef des plenipotentiaires delegues par le 
Gouvernement local du Tibet, lors des negotiations avec le Gouvernement central 
populaire qui aboutirent a la  conclusion de la Convention des dix-sept points 
reglant les modalites de la liberation pacifique du Tibet. Parlant par experience 
personnelle, il denonga les mensonges imprudents qu’on pouvait relever dans la 
soi-disant «Declaration du Dalai-Lama», lorsqu’elle pretendait que le Gouveme- 
ment central populaire avait eu recours k la contrainte pour forcer les delegues 
tibetains 4 signer cet Accord, sauf a le dechirer ensuite. II declara que l ’Accord 
des dix-sept points reglant les modalites de la liberation pacifique du Tibet, avait 
ete signe par les plenipotentiaires « apres des discussions detaillees, poursuivies 
dans une atmosphere d ’amitie et d ’intimite avec les delegues plenipotentiaires 
du Gouvernement central, qui aboutirent a  des conclusions unanimes, satisfai- 
santes pour l ’une et l ’autre parties... » « Comme suite a  la conclusion de cet accord, 
1’Armee de liberation populaire et les equipes de travailleurs arriverent au Tibet 
pour renforcer la defense nationale du territoire. Dans 1’execution de cette tache, 
qui obtint de remarquables resultats, l ’armee et les travailleurs se sont conscien- 
cieusement conformes k l ’Accord des dix-sept points et a la politique d ’unite 
et d ’egalite. » II ajouta que le peuple tibetain lui-meme avait pu, par son experience 
personnelle, etablir la veracite de ces faits. Mais l ’ancien Gouvernement local 
tibetain et la clique reactionnaire des couches sup&ieiures de la societe ne cesserent 
pas de deployer tous leurs efforts pour empecher 1’execution de l ’Accord des 
dix-sept points, en collusion ouverte avec les imperialistes, la clique de Chiang 
Kai-shek et les reactionnaires etrangers. _

Ngapo Ngawang Djigme fut l ’un des temoins oculaires de la  rebellion armee 
tibetaine; c’est lui qui assura la transmission des lettres echangees entre le general 
Tan Kouan-san et le Dalai-Lama, apres que la rebellion, eut eclate. Au cours de la 
seance de ce jour, il mit litteralement en pieces les rumeurs alleguees dans la 
pretendue « declaration du Dalai-Lama » en rappelant comment la rebellion eclata.
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Apres que la rebellion se fut declenchee le 10 mars, dit-il, le general Tan 
Kouan-san, representant par interim du Gouvernement central du peuple au 
Tibet, afin de venir en aide au Dalai-Lama, lui ecrivit trois lettres successives. 
Je lui en remis deux personnellement. En reponse, le Dalai-Lama a envoye, 
par mon interm ediate, trois lettres de sa propre main oil il decrivait en detail 
les mesures de contrainte dont il avait a souffrir de la part des rebelles; ensuite, 
au cours de la nuit du 17 mars, le Dalai-Lama a ete enleve par les rebelles. Plus 
tard, le 20 mars, a partir de 3 h. 40, ils ont lance des attaques a main armee 
contre les unites de 1’Armee de liberation du peuple stationnees a Lhassa et contre 
les bureaux des services du Gouvernement central au Tibet. Pour sauvegarder 
l ’unite de la mere patrie et la securite du peuple tibetain, 1’Armee de liberation 
populaire n ’a pu faire autrement que de contre-attaquer a 10 heures (heure de 
Pekin), le 20 mars. Avec l’appui sans reserve de la grande majorite du peuple 
tibetain, le rebellion dans la region de Lhassa a ete tres rapidement matee. Jusque- 
la, 1’Armee de liberation populaire n ’avait pas une seule fois fait usage de ses 
armes. Tous les habitants de Lhassa, les lamas comme les civils peuvent en 
temoigner. »

Ngapo Ngawang Djigme a declare que, depuis que le Dalai-Lama avait assume 
ses fonctions, ils avaient eu les rapports de travail les plus etroits. « Au cours des 
huit dernieres annees, » a-t-il poursuivi, « nous ne l’avons jamais entendu parler, 
dans ses declarations publiqucs comme dans ses conversations privees avec nous 
autres fonctionnaires tibetains, de l ’independance du Tibet ou du dechirement de 
l ’unite de la mere patrie... Par consequent, nous pouvons done affirmer categorique- 
ment que la declaration publiee en Inde au nom du Dalai-Lama n ’est absolument 
pas l ’expression de la pensee ou des voeux du Dalai-Lama. » « Je pense que lorsqu’il 
pourra mediter en paix, il ressentira la douleur que lui cause le fait d ’etre assujetti 
a  une telle contrainte et d ’etre utilise comme un instrument par d ’autres et qu’il 
trouvera les moyens appropries pour se liberer de cette contrainte.»

Dans son discours, le depute Li Tchi-shen, president du Comite revolution- 
naire du Kuomintang, a refute les opinions erronnees qu ’ont exprimees ouverte- 
ment certains « hommes d ’E ta t» indiens tout recemment, et a condamne les 
expansionnistes indiens pour leur immixtion dans les affaires interieures de la 
Chine.

Li Tchi-shen a donne les precisions suivantes: «Certaines personnalites poli- 
tiques en Inde sont allees jusqu’a manifester un grand « enthousiasme» pour 
la rebellion declenchee par une poignee de reactionnaires de la classe superieure 
tibetaine. Par ailleurs ils ont declare que « l ’lnde reconnaissait la suzerainete de 
la Chine sur le T ibe t», tout en decrivant la rebellion des reactionnaires tibetains 
des couches superieures de la societe comme une « expression des sentiments 
patriotiques tibetains », exprimant leur « sym pathie» pour les rebelles et leur 
« detresse » devant la  r6pression de la rebellion au T ibet».

Li Tchi-shen posa la question suivante : « Comment la trahison commise par 
une clique de reactionnaires tibetains a 1 ’egard de la mere patrie peut-elle etre 
presentee comme une expression de sentiments patriotiques?

» Serait-ce que les personnes qui parlent ainsi considerent l ’opposition au 
Gouvernement central du peuple de la Chine et la  secession du Tibet comme un 

- acte de patriotisme?
» Si tel est le cas, k l ’egard de quel pays sont-ils patriotes ? De la Chine ou de 

l ’lnde?
» Si leur rebellion n ’a aucun lien avec les expansionnistes indiens, pourquoi 

certaines personnalites politiques de l ’lnde manifestent-elles tant de sympathie 
pour la  traitrise criminelle de la clique reactionnaire tibetaine?

» Comment Kalimpong a-t-il pu, pendant longtemps, etre le centre de l’activite 
des rebelles a l ’etranger ?

» Comment se fait-il que la pretendue « declaration du Dalai-Lama » ait ete 
diffusee par un fonctionnaire diplomatique indien ? »

Li Tchi-shen a a jou te : « L a  pseudo-declaration du Dalai-Lama consistait & 
derouler une banniere sur laquelle etait inscrite la soi-disant independance du
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Tibet. C ’est la la preuve non seulement que le but des rebelles tibetains n ’est en 
aucune fa?on l ’autonomie, mais aussi, et cela est bien plus important, que les 
expansionnistes de 1’Inde sont maintenant dans un veritable etat de febrilite.

» Ils ont considere comme un signe de faiblesse susceptible d ’etre exploite, le 
fait que la Chine ait, au cours des demiers jours, attach^ un si grand prix a l’amitie 
sino-indienne et a  fait preuve d ’une extreme moderation. Ces expansionnistes 
ont veritaMement des ambitions qui sont loin d ’etre insignifiantes. Pratiquement 
ils veulent faire du Tibet une colonie ou un protectorat.»

perialisme americain occupe encore notre Taiwan (Formose) et void maintenant 
des gens qui veulent detoumer notre Tibet pour le faire entrer dans leur sphere 
d ’influence. Mais la Chine d ’aujourd’hui n ’est plus celle de la dynastie Tching 
ni celle des seigneurs de la guerre du nord, ni celle du regime reactionnaire

jamais k des comparses de s ’immiscer dans les affaires du Tibet. L ’aide apportee 
par tout etranger aux rebelles armes tibetains represente une immixtion dans les 
affaires interieures de la Chine et une violation de la souverainete de ce pays. 
Jamais la Chine, qui compte plus de 600 millions d ’habitants, ne le tolerera.

Nous attachons un grand prix a l ’amitie entre la Chine et l’lnde. Nous nous 
sommes efforces de renforcer et d ’intensifier cette amitie et nous continuerons a 
le faire, mais nous ne souffrirons jamais que des elements expansionnistes s’abritent 
derriere cette amitie pour intervenir dans les affaires interieures de la Chine. Ces 
expansionnistes feraient bien d ’ecouter la voix de la sagesse et de baisser le ton. 
L ’epoque est a jamais revolue oil le peuple chinois etait a la merci des rebuffades 
etrangeres. Ceux qui veulent heriter de l ’imperialisme britannique la tachc de 
lancer une agression contre le Tibet vont se lancer dans une voie sans issue.»

Dans son discours, le depute Shen Tchoun-djou, president de la Ligue demo- 
cratique chinoise, a declare que la clique reactionnaire de la classe superieure 
au Tibet a eu l ’audace de declencher la rebellion parce qu’elle etait soutenue par 
les imperialistes, la  bande de Chiang Kai-shek et les expansionnistes indiens.

Shen Tchoun-djou a poursuivi en ces termes : « Nous pouvons nous attendre 
que les imperialistes et la clique de Chiang Kai-shek a Taiwan complotent pour 
saper 1’unification de notre pays, mais nous n ’aurions jamais imagine que certaines 
personnalites de notre grande voisine, 1’Inde, auraient donne leur appui a une 
poignee de traitres tibetains dans ces criminelles activites qui cherchent a separer 
le Tibet de l’lnde. »

a-t-il declare. « Les Cinq Principes dont nos deux pays ont pris l ’initiative au cours 
des demieres annees ont ete reconnus par un nombre croissant de pays comme 
la regie fondamentale qu ’il convenait d ’utiliser pour le reglement des questions 
internationales.

» Mais depuis que la rebellion a eclate au Tibet, de nombreuses calomnies 
semblables a  celles q u ’ont lancees des imperialistes contre la Chine, de nombreuses 
expressions de pseudo-sympathie et d ’encouragement pour la clique rebelle tibe- 
taine, ont paru dans la presse indienne et dans les commentaires et declarations 
de certaines personnalites politiques de l ’lnde. Tout recemment encore, un fonc- 
tionnaire du Gouvernement de l ’lnde est alle jusqu’a diffuser une pretendue 
declaration du Dalai-Lama. Tout cela est-il conforme aux interets des relations 
amicales entre la Chine et l’lnde? Tout cela est-il en accord avec les Cinq Principes 
dont le Gouvernement de l’lnde avait pris l ’initiative? S’agit-il la d ’actes amicaux ? »

Shen Tchoun-djou a exprime sa violente indignation contre l ’immixtion des 
expansionnistes indiens dans les affaires interieures de la Chine. II a condamne 
les actes de certains politiciens indiens, en declarant que ces actes sapaient la bonne 
renommee que l ’lnde avait acquise dans le domaine international au cours des 
dernieres annees. « Si l ’on permet que de tels actes se poursuivent et s’intensifient, 
il sera difficile de les differencier des activites agressives perpetrees jadis par les 
imperialistes britanniques contre le T ib e t»; il ajouta a lo rs : « e n  tan t qu’ami de

En concluant son discours, Li Tchi-shen a insiste sur les faits suivants: « L ’im-

du Kouomintang. Nous libererons certainement Taiwan et nous ne permettrons

« L ’lnde est un grand pays qui a une longue tradition d ’amitie avec la Chine »
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1’Inde, je  crois que j ’ai le devoir de donner cet avertissement sincere a cette heure 
decisive. »
S& Le depute Houang Yen-pei', president de l ’Association nationale de la cons
truction de la Chine democratique, a declare, dans son discours : « Le Tibet est 
une partie inalienable du territoire chinois et ce fait est admis par le monde entier, 
y compris l ’lnde. La rebellion des reactionnaires tibetains et sa repression repre- 
sentent une affaire interieure de la Chine dans laquelle aucun pays etranger ne 
peut s’immiscer. »

Houang Yen-pei a ajoute qu’il etait extremement irrite par le geste du fonc- 
tionnaire diplomatique indien et a  dem ande: « Se peut-il que les milieux officiels 
indiens n ’aient point eu connaissance a l ’avance d ’un tel document politique, 
qui est une attaque ouverte contre notre Gouvernement? »

Le depute a souligne que depuis longtemps les elements reactionnaires tibe
tains ont utilise Kalimpong comme centre d ’intrigues contre la mere patrie. 
Apres que la rebellion eut eclate au Tibet, les rebelles se sont enfuis en Inde, ou 
on leur a accorde une hospitalite et un accueil enthousiastes. Ils ont reclame a 
cor et a cri la soit-disant « independance ». Ils ont meme pu diffuser un document 
absurde par les voies officielles indiennes. »

Houang Yen-pei a pose la question suivante: « Peut-on trouver dans tout 
cela un fait qui soit en harmonie avec les Cinq Principes de coexistence pacifique? »

II a  ajoute que le Premier ministre Nehru avait declare qu’aucune activite 
politique contre un autre pays ne serait admise en Inde.

Houang Yen-pei a poursuivi en ces termes : « Comment un pays ami de la Chine 
a-t-il pu autoriser ces activites politiques dirigees contre elle?»

II a demande si le peuple et le Gouvernement de l ’lnde pourraient se montrer 
tolerants si un pays voisin de l’lnde permettait que son territoire fut utilise comme 
centre d ’activites dirigees contre l ’lnde, afin de provoquer la scission de telle ou 
telle province ou de tel ou tel Etat.

, « Si on laisse evoluer dans la fausse direction une affaire d ’une telle gravite,
qui a une repercussion sur les Cinq Principes de coexistence pacifique et sur les 
relations amicales sino-indiennes, elle portera prejudice aux interets de l ’Etat 
qui est connu pour etre un avocat de la coexistence pacifique. Cela ne pourra pas 
avoir d ’autre resultat que de rejouir les colonialistes », a  ajoute Houang Yen-pei.

Le depute Ngawang Djaltso a declare dans un discours a la seance de ce jour 
qu ’une poignee de traitres au Tibet ont depuis longtemps intrigue pour rompre 
l ’unification de la mere patrie, en collusion avec les imperialistes et des reaction
naires etrangers. Ngawang Djaltso, qui est vice-president de l ’Association boud- 
dhiste chinoise et sous-chef du Tchou autonome tibetain du Kantse, dans la pro
vince de Se-Tchouan, a ajoute: « Les traitres qui se sont p resen ts a cor et a cri 
comme les protecteurs des interets nationaux ont depuis longtemps trempe leurs 
mains dans le sang du peuple tibetain. Ils ont commis des crimes de toute sorte, 
extorquant de lourdes taxes et amendes et commettant des meurtres, des incendies, 
des viols et des actes de pillage. Ils ont installe partout des prisons et se sont livres, 
dans le cadre de leur politique de repression, a toutes sortes de tortures, enucleant 
les yeux de leurs victimes, leur coupant le nez, leur arrachant le cceur et les ecor- 
chant vifs.

Ngawang Djaltso, qui a vecu 27 ans au Tibet et qui a cte un Kampo du monas
tere de Sera a Lhassa, a signale que, dans sa grande majority, le peuple tibetain 
avait appris d ’apres les evenements que ses ennemis veritables etaient les chefs 
reactionnaires qui poussaient des clameurs sur la protection des interets nationaux.

II a continue en ces termes : « Les traitres tibetains prennent le masque de 
bouddhistes fervents et perpetrent leurs activites criminelles sous pretexte de 
«proteger la religion ». J ’ai personnellement fait l ’exp6rience des ruses qu ’ils 
emploient sous le masque de la religion. Lorsqu’ils voulaient commettre quel- 
que acte criminelen arguant de la religion, ils reunissaient les Kampos des trois 
grands monasteres du Tibet, dont celui de Sera, et imposaient leur volonte aux 
lamas. Alors, au nom des trois grands monasteres, ils prenaient les mesures les
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plus audacieuses pour tromper les ma,sses et obligeaient les lamas a commettre 
une action criminelle contre tous les preceptes religieux en se langant dans la 
guerre et le massacre des populations. En 1947, lorsque les reactionnaires des 
couches superieures de la societe commencerent a agir de connivence avec les 
imperial istes, ils se heurterent £ l ’opposition d ’un anti-imperialiste, le patriote 
Djialpo, reincarnation du Bouddha vivant Rabchen. Sourkong Wongtching- 
Galei, Lhalou et d ’autres reactionnaires n ’hesiterent pas a arretcr le Bouddha 
vivant Rabchen et a le tuer apres l ’avoir soumis a une cruelle torture. Les trois 
grands Bouddhas vivants et plusieurs lamas disciples du Bouddha vivant Rabchen 
furent tous persecutes, emprisonnes ou exiles. C ’est pourquoi je  me suis cache 
a l’interieur du pays. Apres ma fuite, ma tete a ete mise a prix. Plus tard, ils ont 
tue mon jeune frere Tchinlie Djaltso, presentant sa tete en pretendant que c’etait 
la nrienne et clamant partout qu ’ils m ’avaient tue. »

Ngawang Djaltso continua en ces termes : « Se servant de l ’incident Rabchen 
comme d ’un pretexte, les reactionnaires tibetains des couches superieures de la 
societe leverent des troupes pour attaquer le monastere de Sera. Ils tuerent ou 
blesserent une centaine de lamas inoffensifs et mirent a sac les 13 khamtsans depen
dant du monastere de Sera. En 1950, lorsque le grand patriote et Bouddha vivant 
Geda vint a Tchambo pour negocier sur la liberation pacifique du Tibet, il fut 
empoisonne par des elements reactionnaires des classes superieures et par l ’agent 
britannique Robert Ford. »

Il posa la question suivante : « Est-ce la  ce que signifiela protection de la reli
gion? Est-ce la ce qu’on pouvait attendre d ’un bouddhiste fervent? »

II ajouta : « Les reactionnaires tibetains des hautes classes sociales sont des 
criminels, traitres envers la mere patrie, les interets nationaux et les enseignements 
bouddhiques. Ils sont depourvus de honte ou de sentiment humain et l ’on ne 
peut trouver en eux aucune trace de droiture. »

(Resume du Hsinhoua, 22 avril)

Quarante-et-un deputes au Congres national populaire et membres du Comite 
national de la  Conference politique consultative du peuple chinois, representant 
entre eux seize nationalites, donnerent un avertissement aux expansionnistes 
indiens. « Le complot qu ’ils ont fomente pour realiser leur ambition d ’expansion 
au  moyen de la rebellion tibetaine ne reussira jamais », ont-ils declare.

A la seance de l ’apres-midi, lors de la premiere session du second Congres 
national des peuples, les deputes continuerent a condamner en termes virulents 
les imperialistes et reactionnaires etrangers pour l ’appui qu ’ils apportaient a la 
rebellion tibetaine et leur immixtion dans les affaires interieures de la Chine.

Trente-huit deputes C.N.P. et membres du C.P. C. C.P. representant quinze natio
nalites differentes : Tibet, Oulghour, Tai, Yi, Lisou, Nasi, Yao, Hani, Lakou, 
Pal, Tchouang, Kawa, Hui, Tahingpo et Miao, declarerent que l ’unification de la 
mere patrie socialiste et la realisation de l’unite entre les differentes nationalites 
etaient conformes aux interets essentiels de toutes les diverses nationalites de Chine 
et que tout imperialiste ou reactionnaire qui essaierait de saper l’unification de la 
puissante mere patrie devait s ’attendre a de dures mesures de repression.

Le depute Saifoudin, president de la region autonome du Sinkang Oulghour, 
fit observer dans son discours que la Chine ne pouvait tolerer aucune intervention 
dans ses affaires interieures et q u ’elle n ’autoriserait jamais un etranger a se meler 
de ses affaires, importantes ou non. En avertissement a ceux qui voulaient s ’im- 
miscer dans les affaires interieures de la Chine, il declara : « Quels que soient leurs 
intrigues et leurs complots, le jeu q u ’ils jouent contre la Chine ne servira a rien 
et n ’aura pas plus de consistance que des bulles de savon. » D onnant une serie 
d ’exemples pour illustrer la rapidite des progres realises dans les divers domaines 
de construction au Sinkiang apres la liberation, il demontra pleinement que c’est 
seulement sous la direction du Parti communiste et dans l ’union realisee au sein 
de la grande famille de la  mere patrie, que les minorites nationales de Chine 
pourraient rompre avec leur ancienne position de pauvrete et avec leur etat social 
arriere, pour r6aliser une rapide croissance sur les plans politique, economique et
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culture). II rappela que toutes les intrigues imperialistes pour saper Purification 
de la Chine et l ’unite realisee entre ces diverses nationalites avaient toujours 
echoue dans le passe. A  l’epoque actuelle, ou les diverses nationalites de la  Chine 
etaient unies plus etroitement que jamais sous l ’egide du parti communiste, 
il serait plus impossible encore d ’y parvenir. Les imperialistes et reactionnaires 
etrangers n ’auront aucune possibility de profiter-de la question tibetaine.

Le discours prononce par le depute Shirob Djaltso, president de l ’Association 
bouddhiste chinoise, fut accueilli au Congres par des applaudissements repetes. 
Abordant la question d ’un point de vue plein de noblesse et faisant etat de faits 
irrefutables, le venerable Shirob Djaltso, qui vecut trente ans au Tibet, denonca 
les calomnies lancees par les imperialistes et reactionnaires etrangers contre le 
Parti communiste chinois, au sujet des questions religieuses, et stigmatisa les 
intrigues qu ’ils avaient fomentees pour diviser la  Chine.

Shirob Djaltso signala que les imperialistes et expansionnistes indiens se ser- 
vaient de la rebellion tibetaine pour emouvoir l ’opinion publique et donnaient 
un spectacle ehonte en versant hypocritement de fausses larmes et en pretendant 
que le bouddhisme etait ruine au Tibet, jouant une pitoyable comedie en etalant 
un desespoir dcchirant comme si leurs parents etaient morts. « Nous savons tous 
parfaitem ent», declara-t-il, « que pour bemer les cercles religieux, les imperia
listes jouent parfois une comedie path6tique comme si leur coeur etait sur le point 
de se rompre. Mais toutes ces fausses larmes ne peuvent en aucune fa<;on tromper 
les bouddhistes chinois en les amenant a suspecter le Parti communiste chinois, 
qui prend toutes les mesures necessaires pour la protection de la religion, en mettant 
a execution sans reserve sa politique de liberte de conscience. » II ajouta : « Nous 
autres au Tibet, nous sommes des disciples passionnes du bouddhisme et nous 
savons distinguer entre la verite et le mensonge. Nous ne pardonnerons jamais 
a ces etres qui revetent le masque du bouddhisme d ’avoir conspire avec les impe
rialistes, trahi la mere patrie, de s ’etre lances dans le massacre et l ’incendie, d ’avoir 
profane le bouddhisme sacre, et nous ne pensons pas que leur m ort puisse les 
absoudre de leurs crimes. En agissant ainsi nous n ’avons pas seulement nettoye 
le pays et libere la population d ’un certain nombre de traitres, mais nous avons 
accompli un service meritoite en debarrassant les milieux bouddhistes d ’61ements 
pernicieux et en purifiant les canons de la loi bouddhiste. »

Shirob Djaltso fit observer que certains expansionnistes indiens « avaient 
oublie la douleur, une fois la blessure guerie ». « N o n  seulement», ajouta-t-il, « ils 
ont oublie le desastre de la sombre periode d ’occupation des imperialistes bri- 
tarmiques, mais encore ils ont suivi la  marque des pas des agresseurs et essaye 
de reprendre a leur compte les privileges que possedaient autrefois les imperia
listes britanniques sur le T ibe t» 3. Si les expansionnistes ne modifiaient pas leur 
conduite, il les avertit que «n o n  seulement leur reve d ’expansion ne pourrait 
jamais se realiser, mais qu’ils attireraient les loups dans leur propre maison ».

Le venerable Shirob Djaltso precisa nettement que les imperialistes qui s’acliar- 
naient par tous les moyens a envahir la Chine, s’efforcaient impudemnient de 
creer une grande emotion autour de la question tibetaine. « Derriere toute cette 
comedie », declara-t-il, «se dissimule un complotplus grave et plus venimeux encore : 
les imperialistes veulent profiter de la repression de la rebellion par les Chinois 
pour creer une tension en Asie et miner les relations amicales existantes entre notre 
pays et les autres pays asiatiques, afin de forcer ces derniers a abandonner leur 
politique de neutrality et les soumettre une fois de plus a l ’asservissement. »

Le depute Tshen Shou-toung, president de la Federation pan-chinoise des 
industriels et hommes d ’affaires, signala dans son discours que l ’appui accorde par 
les expansionnistes indiens aux traitres tibetains avait gravement compromis 
les relations amicales entre la Chine et l ’lnde et les Cinq Principes de coexistence 
pacifique et que cette situation ne serait jamais toleree par le peuple chinois.

Tchen Shou-toung poursuivit en ces termes : « Les Indiens devraient pleinement 
comprendte que les reactionnaires tibetains de la classe superieure qui se sont

3 L ’lnde avait renonce a ses droits sur le Tibet en 1954.
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enfuis en Inde ne represented qu ’une poignee de canailles parmi le peuple tibetain 
et que 99% de ce dernier sont fermement partisans de 1’unification de la patrie 
et hostiles aux menees criminelles des traitres, leurs ennemis jures.

» Ce peuple chinois qui poursuit avec herolsme la construction socialiste ne 
permettra en aucune fa?ort que des forces etrangeres viennent porter atteinte a 
notre independance et a notre unification ou s ’immiscent a leur guise dans nos 
affaires interieures. De meme, les Indiens impartiaux ne supporteront pas long- 
temps les criminelles activites anti-cbinoises poursuivies en Inde par les traitres 
tibetains, en accord avec les expansionnistes de ce pays.»

Le depute Tcheng Tchien, vice-president du Comite revolutionnaire du Kuo- 
mintang, a stigmatise les imperialistes et les expansionnistes qui tirent les ficelles 
de la rebellion armee au Tibet, en essayant d ’encourager les rebelles et de creer 
des divisions entre les diverses nationalites de la Chine. II a montre que ces gens, 
dans leur avidite, voulaient tirer benefice de l ’affaire du Tibet, mais, qu’a l’encontre 
de leurs vceux, ils avaient simplement reussi a devoiler au monde la profondeur 
de leur turpitude et a descendre dans un etat de degradation et d ’isolement plus 
lamentable que jamais.

Tcheng Tchien a  tourne en derision les expansionnistes indiens qui se laissent 
aveugler par une feuille d ’arbre, au point d ’etre impuissant a voir les choses sous 
leur jour veritable. Ils ne se sont apergus ni de 1’evolution de la situation mondiale 
en general, ni des profonds changements qui se produisent dans la Republique 
populaire de Chine. Pour 1’affaire tibetaine ils ont essaye de suivre la politique 
surannee de peche en eau trouble que pratiquaient les imperialistes britanniques.

II a averti les expansionnistes indiens, qui ne tiennent pas compte de la situation 
exacte et qui essaient aveuglement de provoquer des troubles, qu ’ilsnepourraient 
jamais reussir dans leurs mauvais desseins et que leur tentative de peche en eau 
trouble demeurerait k jamais un reve. S’ils continuent a vouloir exploiter la 
terre tibetaine, a-t-il ajoute, ils se trouveront bientot dans une voie sans issue.

En tant que depute de nationalite tibetaine, le vice-gouverneur du Kan-sou 
et chef du Tchou autonome tibetain du Kan-sou meridional, Lozong Tsewong 
(Houang Zheng Qing) a vigoureusement stigmatise le honteux slogan: «Chasser 
les Chinois » qu ’employaient les rebelles tibetains; il a denonce la une tentative 
pour troubler les rapports d ’amitie entre le peuple chinois et le peuple tibetain. 
II a  declare que depuis la liberation, grace a la grandeur de la politique pratiquee 
envers les nationalites, la cooperation amicale entre le peuple de Han et le peuple 
tibetain avait pris une evolution d ’une ampleur jamais egalee jusqu’alors. Sans 
l’aide du peuple chinois il eut ete impensable que le peuple tibetain prenne sa 
place parmi les nationalites progressistes. .

II a insiste sur le fait que Punification de la patrie relevait de l’interet commun 
le plus eleve de toutes les nationalites. Mais pour dissimuler leurs activites criminelles, 
l’ancien gouvernement local tibetain et la clique reactionnaire des couches supe- 
rieures de la population se sont donne 1’attitude de representer les interets du peuple 
tibetain; cette pretention ne resiste pas a l’examen. Les peuples de toute nationalite, 
dans toute l’etendue du pays chinois, et au premier chef le peuple tibetain se sont 
opposes fermement a leurs activites criminelles qui ont sombre dans une ignomi- 
nieuse defaite.

« Laissons hurler et gemir les agresseurs et rebelles etrangers 1» a-t-il proclame. 
« Le Tibet am  ere, sombre et cruel a disparu a jamais; un nouveau Tibet democra- 
tique et socialiste va se manifester bientot au sein de notre patrie. »

Le depute Fou Tso-yi, ministre de la conservation des eaux et de l’energie 
electrique, a manifeste une violente indignation contre les imperialistes et les 
reactionnaires etrangers qui soutenaient la rebellion tibetaine. II a signale dans 
son discours que ces individus n ’accepteraient jamais notre victoire, qu ’ils 
essaieraient toujours de semer la discorde entre nous, mais que toutes leurs 
conspirations seraient condamnees a l ’echec.

II a affirme que les Tibetains, une fois liberes, seraient certainement capables 
d ’ecrascr rapidement les plans congus par une poignee de rebelles tibetains et 
imperialistes, de triompher des obstacles qui se dressent sur la voie du progres et,
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sous la direction du gouvernement central du peuple et du Comit6 preparatoire 
de la  region autonome du Tibet, de realiser progressivement et sans heurt les 
reformes democratiques, afin de faire du plateau tibetain un veritable paradis sur 
terre.

Le depute Tchao Tsoun-hsin, chef duTchou autonome deHsihouangpannaTai 
de la Province du Yunnan, a parle au nom des 22 deputes des minorites nationales 
a la Conference nationale politique consultative du peuple. II a  constate que le 
plan des imperialistes et des reactionnaires etrangers visant a diviser notre patrie 
s ’etait envole en fumee. Apres cet echec, les reactionnaires n ’avaient pu dissi- 
muler davantage leur desappointement et leur courroux, de sorte qu’ils avaient 
essay6 desesperement de fabriquer de fausses rumeurs et de lancer des calomnies 
rageuses et des cris de desespoir. Ils sont alles jusqu’a fabriquer une pseudo 
« declaration du Dala'i-Lama » pour donner le change au public et pour realiser 
leur sournois dessein. Mais tous leurs plans ont ete voues a l’echec.

Tchao Tsoun-hsin a souligne la necessite de preserver, comme la prunelle de 
nos yeux, l’unification de notre patrie et 1’unite parmi les nationalites. « Nous 
devons lutter resolument, a-t-il declare, contre toutes les activites visant a diviser 
la patrie et troubler l’unite parmi les nationalites. Nous devons nous opposer 
energiquement a toute tentative deployee par les forces reactionnaires etrangeres 
pour s ’iinniiscer dans les affaires interieures de la Chine. »

(Resum6 du Hsinhoua, 23 avril).
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DOCUMENT 15

Declaration faite par M. Nehru devant le Parlement indien 
le 27 avril 1959

Extrait d ’une declaration faite le 27 avril 1959 par le Premier 
ministre de l’lnde, devant le Lok Sabha, sur la situation au T ibet:

«J’ai fait plusieurs declarations devant la Chambre sur les evene- 
ments du Tibet. Dans la derniere, qui date du 3 avril, j ’annongais 
que le Dala'i-Lama avait penetre sur le territoire de l ’Union indienne 
avec une nombreuse suite. J ’aimerais mettre a jour les renseignements 
que j ’ai alors fournis et saisir la Chambre des donnees supplemen- 
taires dont nous disposons.

» II y a quelques jours, le Dalai-Lama et sa suite ont atteint 
Mussoorie, ou le gouvernement avait pris des dispositions pour leur 
sejour. J ’ai eu l ’occasion de m ’y rendre depuis lors et d ’avoir une 
longue conversation avec le Dalai-Lama.

» Au cours de ces derniers jours, nous avons re<;u des rapports 
indiquant que plusieurs milliers de Tibetains avaient penetre recem
ment dans la division frontaliere de l’A.F.N.E., a Kameng, tandis 
que quelques centaines d’autres entraient aussi dans le Bhoutan. 
Ils cherchaient un asile, que nous leur avons accorde. Ceux qui 
portaient des armes ont ete desarmes. Nous n ’en connaissons pas 
encore le nombre exact. Des dispositions temporaires sont prises 
dans un camp pour assurer leur subsistance jusqu’a ce qu’ils puissent 
etre disperses selon leurs desirs et les necessites des divers cas d ’espece. 
Nous ne pouvions pas laisser ces refugies livres a eux-memes. En 
dehors de toute consideration humanitaire, il fallait egalement consi- 
derer le probleme du droit et de l’ordre. Nous sommes reconnaissants 
au Gouvernement de l ’Assam pour l’aide et la collaboration qu’il 
a bien voulu apporter.

« Quant au Dalai-Lama et a sa suite, nous avons du prendre les 
mesures necessaires pour assurer leur securite et aussi pour les prot6ger 
contre les correspondants de joumaux, tant indiens qu’etrangers, qui, 
dans leur souci d ’obtenir des renseignements de premiere main sur 
une question d ’importance mondiale, risquaient de les harceler et de 
les accabler. Tout en etant vivement desireux de proteger le Dalai- 
Lama et sa suite, nous etions disposes a accorder a ces journalistes 
la possibility de voir notre hote. Pres de 75 representants des agences 
de presse et de journaux ont fait appel a moi depuis Tezpour pour 
obtenir cette entrevue. Un ha.ut fonctionnaire du Ministere des 
affaires etrangeres avait ete envoye d ’avance aTezpour afin de s’occuper
des representants et des photographes de presse qui s’etaient reunis
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dans cette petite ville de l’Assam. Ce fonctionnaire a pris les dispo
sitions administratives appropriecs pour repondre, dans toute la 
mesure du possible, au desir que manifestaient les journalistes de voir 
le Dalai-Lama et de le photographier. Peu apres son arrivee en Inde, 
celui-ci avait fait savoir qu’il souhaitait faire une declaration. Nous 
avons appris ulterieurement que cette declaration serait publiee a 
Tezpour. Notre fonctionnaire a fait le necessaire pour que la traduction 
en fut communiquee aux correspondants des joumaux.

» Pour repondre a certaines accusations faites a la legere, je tiens 
a indiquer nettement que c’est au Dalai-Lama qu’incombe l’entiere 
responsabilite de cette declaration, ainsi que de celle plus breve 
qu’il a faite a Mussoorie. Nos fonctionnaires n’ont participe en rien 
a leur reaction ou a leur preparation.

»I1 est inutile de preciser devant la Chambre que le Dalai-Lama 
est venu en Inde de son propre chef. A aucun moment, nous ne le lui 
avions suggere. Bien entendu, nous avions pense qu’il chercherait 
peut-etre asile en Inde et quand une demande en ce sens nous est 
parvenue, nous avons aussitot accorde cette autorisation. Son arrivee 
avec une suite importante dans une region ecartee de notre pays a 
souleve des problemes particuliers de transport, d’organisation et 
de securite. Nous avons envoye un fonctionnaire a la rencontre du 
Dalai-Lama et de sa suite, jusqu’a Bondilla, pour leur faire escorte 
jusqu’a Mussoorie. Nous avons choisi ce fonctionnaire parce qu’il 
avait ete consul general a Lhassa, de sorte qu’il etait dans une cer- 
taine mesure connu du Dalai-Lama et de ses fonctionnaires. Nous 
n’avons choisi definitivement Mussoorie pour le sejour du Dalai- 
Lama qu’apres avoir pris connaissance des desirs de l ’interesse 
et avoir obtenu son accord. Nous n ’avons pas eu la moindre intention 
de lui imposer des restrictions injustifiees mais, etant donne le carac- 
tere particulier des circonstances, il a fallu prendre certaines mesures 
pour eviter tout incident facheux. II convient de se rappeler que les 
divers incidents qui se sont produits au Tibet et ont trouve leur 
couronnement dans le depart du Dalai-Lama de Lhassa et sa pene
tration sur le territoire de l’lnde, ont suscite un immense interet dans 
le peuple de ce pays et dans la presse mondiale. Apres son arrivee 
a Mussoorie, on s’est e{force d ’empecher que le Dalai-Lama soit 
harcele par une foule de gens qui essayaient de le voir, ainsi que par 
des journalistes. A cela pres, aucune restriction n ’a ete imposee a ses 
deplacements. II lui a ete notifie qu’il pourrait, ainsi que sa suite, 
circuler librement et a volonte a l ’interieur et aux alentours de la 
ville de Mussoorie. II convient de se rappeler que le Dalai-Lama 
a non seulement cffectue recemment un voyage, long, epuisant et 
dangereux, mais aussi vecu des evenements dechirants, qui auraient 
ebranle les nerfs de la personne la plus endurcie. II vient seulement 
d ’avoir 24 ans.

»Tels sont les quelques faits dans toute leur nudite, mais derriere 
eux, il existe une situation grave dont les consequences peuvent 
s’etendre tres loin. Une tragedie a eclate et se poursuit encore au
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Tibet. Les passions se sont dechainees, des accusations ont ete portees, 
des propos tenus, qui ne peuvent que faire empirer la situation et nos 
relations avec notre voisin du nord. Je suis certain que la Chambre 
sera d ’accord avec moi pour reconnaitre qu’en presence de questions 
d ’une telle importance, nous devrions faire preuve de reserves et de 
sagesse et utiliser un Iangage modere et precis. Dans ces temps de 
guerre froide, on a eu tendance a parler de fagon immoderee et a 
proferer souvent de violentes attaques denuees de toute justification. 
Nous nous sommes heureusement tenus en dehors de la guerre froide 
et j ’espere qu’en cette occasion comme en toute autre, nous nous 
garderons de parler le Iangage de la guerre froide. La question est 
trop grave pour etre traitee a la legere ou de fagon passionnee. J ’en 
appelle done a la presse et au public pour qu’ils exercent une rigoureuse 
discipline de Iangage. Je regrette que parfois quelques erreurs aient 
ete commises de notre part. Notamment, je deplore le grave manque-

du chef de l’Etat chinois, le president Mao Tse-toung. La responsa- 
bilite en incombe a un petit groupe de personnes irresponsables, de 
Bombay. Dans l ’excitation du moment, nous ne pouvons nous per- 
mettre de nous laisser aller a des actions regrettables.

» II ne m ’appartient pas de lancer ce meme appel aux dirigeants, 
a la presse et au peuple de Chine. Tout ce que je puis dire e’est que 
j ’ai ete profondement desole du ton des commentaires et des accusa
tions lances contre l ’lnde par des personnalites responsables en 
Chine. Elies ont utilise le Iangage de la guerre froide, au mepris de la 
verite et de la propriete des termes. C’est particulierement desolant 
de la part d ’un grand pays qui compte des milliers d ’annees de culture 
et qui est connu pour son comportement reserve et son exquise poli- 
tesse. Les accusations proferees contre l’lnde sont tellement fantas- 
tiques qu’il me semble difficile d ’en faire etat. On nous accuse de 
garder le Dalai-Lama sous la contrainte. Les autorites chinoises 
devraient surement savoir comment les choses se passent dans ce 
pays et quelles sont notre legislation et notre constitution. Meme

dans un etat de detention quelconque, contre sa volonte, et il ne saurait 
etre question que nous en eussions la moindre intention. Nous ne 
pourrions y gagner qu’une foule de difficultes. En tout etat de cause, 
cette question peut etre aisement eclaircie. Le Dalai-Lama est libre 
a tout moment de retourner au Tibet ou d ’aller ou il le desire. Etant 
donne que le Panchen-Lama a pris expressement la responsabilite 
de certaines declarations assez singulieres, j ’ai declare que nous 
l’accueillerions avec plaisir en Inde pour qu’il puisse rencontrer

de toute la courtoisie possible. J ’ai egalement signale que l’ambassa- 
deur de Chine ou tout autre emissaire du Gouvernement chinois 
pouvait se rendre en Inde a cette fin et rencontrer le Dalai-Lama. 
II n ’existe aucune barriere empechant qui que ce soit d ’entrer pacifi-

ment a la courtoisie dont a ete l’objet, il y a quelques jours, le portrait

si nous y etions enclins, nous ne pourrions pas garder le Dalai-Lama

le Dalai-Lama en personne. S’il decidait de le faire, il serait l’objet
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quement en Inde et, que nous soyons ou non d ’accord avec lui, nous 
le traiterons avec la courtoisie due a un hote.

» On a profire une autre accusation encore plus etrange a propos 
des « expansionnistes indiens» qui, pretend-on, sont les heritiers de 
la tradition britannique d ’imperialisme et d ’expansion. II est parfai- 
tement exact que les Britanniques ont pratique une politique d ’expan
sion au Tibet et qu’ils l’ont menee par la force des armes au debut 
de ce siecle. Nous considerons qu’il s’agissait la d ’une entreprise 
injustifiee et cruelle qui a fait beaucoup de mai aux Tibetains. A 
l ’epoque, le Gouvernement britannique en Inde a de ce fait etabli 
certains droits extra-territoriaux au Tibet. Lorsque l’lnde devint 
independante, elle herita de certains de ces droits. Etant absolument 
hostile a de tels droits extra-territoriaux dans un autre pays, nous ne 
voulions pas les conserver. Dans les premiers jours de l’independance, 
nous nous sommes cependant trouves, comme la Chambre le sait, en 
presence d ’une foule de problemes, et nous avons eu a faire face a une 
situation tres difficile dans notre propre pays. Nous ne nous sommes 
pas, si je puis m ’exprimer ainsi, occupe du Tibet. N ’etant pas a meme 
de trouver une personne qualifiee pour nous representer a Lhassa, nous 
y avons laisse quelque temps en poste le representant britannique 
d ’alors. II a ete remplace ulterieurement par un Indien. Peu apres 
1’entree des armees chinoises au Tibet, la question de ces droits extra- 
territoriaux s’est trouvee posee et nous y avons immediatement 
renonce. Nous aurions agi de meme, quelle qu’eut ete 1’evolution 
de la situation au Tibet. Nous avons retire nos detachements armes 
stationnes en certains endroits au Tibet et nous avons rendu les 
installations postales et telegraphiques ainsi que les gites d ’etapes 
indiens. Nous avons elabore les Cinq principes du Pancha Shila 
et nous avons fonde sur de nouvelles bases nos rapports avec la 
region du Tibet. Nous voulions surtout preserver les liens tradition- 
nels entre l’lnde et le Tibet pour les voyages des pelerins et les echanges 
commerciaux. Notre action en ce domaine, et toutes les mesures que 
nous avons prises ensuite a propos du Tibet, fournissent une preuve 
suffisante de la nature de notre politique et du fait que l ’lnde n ’en- 
tretenait aucune ambition politique ou secrete au sujet de ce pays. 
En verite, meme du point de vue pratique le plus etroit, toute autre 
politique eut ete erronee et vaine. Depuis Lors, nous n ’avons point 
cesse, non seulement de nous en tenir a 1’accord que nous avions passe, 
mais aussi de cultiver l ’amitie de l’Etat et du peuple chinois.

»Nous eprouvons done un profond regret et une penible surprise 
a voir proferer des accusations qui sont a la fois malseantes et entie- 
rement denuees de fondement. Nous avons transmis 1’expression de 
ce profond regret au Gouvernement chinois, plus particulierement 
lors des discours prononces recemment au cours de la session ordi
naire du Congres national du peuple a Pekin.

» J ’ai declare, il y a quelque temps, que notre politique gcnerale 
s’inspirait de trois principes: en premier lieu, la preservation de 
l’integrite et de la securite de l’lnde; en second lieu, notre desir
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d ’entretenir des relations amicales avec la Chine, enfin notre profonde 
sympathie pour le peuple du Tibet. Pour nous, nous poursuivrons 
cette politique parce que nous l ’estimons bonne, non seulement 
pour le present mais aussi et davantage encore pour l’avenir. II serait 
tragique que les deux grands pays de l ’Asie, l ’lnde et la Chine, 
qui ont ete des voisins pacifiques pendant des siecles, en vinssent 
a eprouver de 1 ’hostilite Pun a l ’egard de l’autre. Pour notre part, 
nous nous en tiendrons a cette politique, mais nous esperons que la 
Chine agira de meme et que rien ne sera dit ou fait qui puisse com- 
promettre ces rapports amicaux entre deux pays, qui presentent 
une telle importance du point de vue plus vaste de la paix en Asie 
et dans le monde. Les Cinq principes formulent, notamment, le respect 
mutuel des deux pays; ce respect mutuel se trouve gravement 
compromis si l’on profere des accusations sans fondement et si 
l’on utilise le langage de la guerre froide.

» J ’ai deja precise nettement que lorsqu’on pretend que Kalim- 
pong est un centre de la rebellion tibetaine, on formule une accu
sation totalement injustifiee. Un grand nombre de personnes de 
race tibetaine mais de nationality indienne vivent en Inde et nous 
comptons aussi quelques emigres de ce pays. Tous ont un profond 
respect pour le Dalai-Lama. Certains d ’entre eux ont ete profonde- 
ment affliges par les 6venements du Tibet. II en est sans nul doute 
qui entretiennent des sentiments anti-chinois. Nous leur avons fait 
savoir nettement qu’ils ne seraient pas autorises a se livrer a des 
activites subversives en Inde et je dois dire que, dans leur majorite, 
ils se sont conformes aux instructions du Gouvernement indien. 
Je ne saurais, bien entendu, affirmer que certains n ’ont pas agi secrete- 
ment, mais lorsqu’on imagine ou qu’on pretend qu’un groupe res- 
treint de personnes residant actuellement a Kalimpong ont organise 
un soulevement d ’une grande ampleur au Tibet, il me parait qu’il 
y a la une pure speculation de 1’esprit et une deformation systematique 
des faits les plus evidents.

» La revolte de Khampa s’est amorcee il y a plus de trois ans, 
dans une region de Chine limitrophe du Tibet. Peut-on imaginer 
que Kalimpong en porte la responsabilite ? Cette revolte s’est propagee 
progressivement et a fait sans nul doute une tres forte impression 
sur les nombreux Tibetains qui se sont pourtant abstenus d’y parti- 
ciper. Ils ont ete saisis de crainte et d’apprehension pour leur avenir 
et un elan nationaliste a bouleverse leur conscience. Leurs inquietudes 
sont peut-etre injustifiees mais on ne saurait les nier. On ne peut calmer 
de tels sentiments qu’en recourant a des procedes plus souples que la 
force.

» Lorsque le Premier ministre Tchou En-lai estvenu enlnde, ily a 
deux ou trois ans, il a bien voulu examiner avec moi de fagon tres 
approfondie la question du Tibet. Nous avons eu une conversation 
franche et complete. II m ’a dit que, bien que le Tibet ait longtemps 
fait partie de l’Etat chinois, il ne le considerait pas comme une province 
chinoise. La population differe de celle de la Chine proprement dite,
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tout comme celle des autres regions autonomes de l’Etat chinois, 
qui font pourtant partie integrante de cet Etat. Les Chinois consi- 
deraient done le Tibet comme une region qui jouirait de son autono
mie. Le Premier ministre Tchou En-lai a ajoute qu’il etait absurde 
d ’imaginer que la Chine eut l ’intention d ’imposer le communisme au 
Tibet. Le communisme ne saurait etre applique de cette fag on dans 
un pays tres retardataire, mais les Chinois n ’avaient pas l ’intention 
de le faire, encore qu’ils eussent le desir de voir des reformes inter
vene progressivement. Mais ces reformes memes, ils se proposaient 
d ’en differer l ’execution pendant tres longtemps.

» A peu pres a ce moment-la, le Dalai-Lama est venu egalement en 
Inde et j ’ai eu de longues conversations avec lui. Je lui ai rapporte 
l ’attitude amicale de Tchou En-lai et l ’assurance que donnait le 
ministre chinois de respecter l ’autonomie du Tibet. J ’ai conseille 
au Dalai-Lama d ’accepter cette assurance de bonne foi, de collaborer 
au maintien de cette autonomie et de proceder a certaines reformes 
au Tibet. Le Dalai-Lama a admis que son pays, qu’il considerait 
comme tres evolue du point de vue spirituel, etait socialement et 
economiquement tres arriere et que des reformes s’imposaient.

» II ne nous appartient pas de dire dans quelle mesure ces intentions 
et attitudes amicales se sont concretises. Les circonstances etaient 
sans nul doute difficiles. On se trouvait en presence d ’une societe 
dynamique en evolution rapide, et d ’autre part, d ’une societe statique 
et immuable, redoutant tout ce qu’on pourrait lui imposer en 
fait de reforme. L ’abime entre ces deux societes etait profond 
et il ne semblait guere exister de point de rencontre possibles. Entre 
temps, certaines transformations sont inevitablement intervenues 
au Tibet. Les communications se sont rapidement developpees et le 
long isolement du pays s’est trouve partiellement brise.

»Tandis que les obstacles materiels etaient progressivement elimines, 
les barrieres spirituelles et affectives ne faisaient que croitre. II ne 
semble pas qu’on se soit attache, ou qu’on soit en tout cas parvenu 
a les surmonter.

»Lorsqu’on pretend qu’un certain nombre de « reactionnaires des 
couches superieures » ont ete les seuls responsables de cet etat de 
choses, il me semble qu’il y a la une extraordinaire simplification 
d ’une situation complexe. Meme d ’apres les comptes rendus de 
sources chinoises, la revolte survenue au Tibet a pris une ampleur 
considerable et a du etre inspiree par le profond sentiment de natio- 
nalisme qui anime non seulement les classes superieures, mais aussi 
d ’autres categories de la population.

» II n ’est pas douteux que des interets acquis aient participe au 
soulevement et aient essaye d ’en tirer profit. Lorsqu’on essaie d ’ex- 
pliquer les difficultes de la situation en recourant a des mots, des 
phrases et des slogans uses jusqu’a la corde, il est bien rare que l ’on 
aide reellement a les resoudre.

» Lorsque la nouvelle de ces regrettables incidents est parvenue 
en Inde, une reaction violente et generalise s’est immediatement
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produite. Le gouvernement ne l ’a pas suscitee; elle n ’a pas ete non 
plus d ’ordre essentiellement politique. II s’est agi dans une large 
mesure d ’un reflexe de sympathie fonde sur des raisons sentimentales 
et humanitaires et aussi sur un certain sentiment de parente avec le 
peuple tibetain cree par de tres anciens contacts dans les domaines 
religieux et culturel. Ce fut une reaction instinctive. II est exact que 
certaines personnes en Inde chercherent a en tirer avantage en 
l ’orientant dans une direction regrettable, mais on ne saurait nier 
la realite de la reaction du peuple indien. Si elle a revetu ce caractere 
dans notre pays, on peut fort bien s’imaginer quelle fut celle des 
Tibetains eux-memes. II est probable que ce sentiment est partage 
par d ’autres pays bouddhistes d ’Asie. En presence de sentiments aussi 
forts qui ne sont pas essentiellement politiques, on ne saurait avoir 
recours seulement a des methodes politiques et encore moins a des 
mesures militaires. Nous n ’avons en aucune fa?on l’intention de nous 
immiscer dans les affaires du Tibet. Nous sommes au plus haut 
point desireux de conserver l ’amitie qui existe entre l’lnde et la Chine, 
mais en m&ne temps toute notre sympathie va au peuple du Tibet 
et nous sommes profondement touches par la cruaute de son sort. 
Nous esperons encore que, dans leur sagesse, les autorites de la Chine 
n ’ytiliseront pas leur immense puissance contre les Tibetains, mais 
les gagneront a une collaboration amicale, conformement aux assu
rances qu’ils ont eux-memes foumies au sujet de l ’autonomie de la 
region du Tibet. Nous esperons avant tout que les combats meur- 
triers vont cesser.

pas voulu quitter Lhassa. C’est seulement au cours de l ’apres-midi 
du 17 mars, lorsque des obus ont ete tires sur son palais et sont 
tombes dans un bassin voisin, qu’il a pris subitement la decision de 
partir de Lhassa...»

» Comme je vous l’ai dit precedemment, j ’ai eu une longue con
versation avec le Dalai-Lama, il y a trois jours, a Mussoorie. II m ’a 
expose les difficultes auxquelles il doit faire face, le ressentiment crois
sant de son peuple contre les conditions qui lui sont faites la-bas, 
comment il a essaye de lui faire prendre patience, son impression que 
la religion de Bouddha, qui lui est plus precieuse que la vie, se trou- 
vait en danger. II a declare que jusqu’au dernier moment il n’avait
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DOCUMENT 16

La revolution au Tibet et la philosophie de Nehru1
par le Bureau de la Redaction du « Renmin Ribao »

6 mai 1959

Le 6 mai, le Bureau de la Redaction du « Renmin Ribao » a publie le commentaire 
suivant. Nous Vavons insere en supplement dans les exemplaires de notre livraison du 
5 mai qui « ’avaient pas encore ete expedies. Certains que tous les lecteurs de la 
« Peking Reviews voudront avoir cet article de fond, nous le publions dans notre 
presente livraison.

La redaction de la « Peking Review »

La guerre de rebellion declenchee par la poignee de traitres tibetains a dans 
I’ensemble ete reprimee. Avec la defaite ignominieuse des rebelles a  pris fin, 
dans la majeure partie du Tibet, le conflit sanguinaire qu ’ils avaient provoque. 
Le Tibet se trouve maintenant devant la perspective d ’une revolution pacifique, 
c ’est-a-dire de l ’accomplissement des reformes democratiques dont fait 
6tat la resolution du Congres national du peuple 2 et que la grande majorite de la 
population du Tibet attend et reclame instamment depuis longtemps. II s ’agit 
bien d ’une revolution — elle nc fait que continuer au Tibet la grande revolution 
populaire qui a balaye le continent chinois aux environs de 1949. D u fait de 
I’opposition de l ’ancien gouvernement local du Tibet, cette revolution a ete retardee 
pendant toute la periode des huit annees qui se sont maintenant ecoulees depuis 
la liberation pacifique du Tibet. La revolution qui doit etre realisee apres l’ecrase- 
ment de la rebellion sera pacifique, c’est-a-dire qu ’elle se fera sans effusion de 
sang. Le peuple tibetain pratiquera une politique de rachat a l ’egard de ceux 
qui, appartenant aux classes superieures de la societe au Tibet, n ’ont pas pris part 
st la rebellion — politique presque identique a celle adoptee dans les regions de 
civilisation Han a l’egard de la bourgeoisie de ce groupe national. Le peuple 
tibetain se trouve dans d ’excellentes conditions pour ce faire, car il beneficie 
de l ’appui de centaines de millions de Chinois, qui ont deja acheve la mise en 
oeuvre des reformes democratiques et de la transformation socialiste.

L ’opinion publique est actuellement, dans de nombreux pays du monde, 
extremement bruyante sur la question du Tibet. C ’est excellent. Les 1.200.000 per- 
sonnes qui habitent le toit du monde, et auxquelles on n ’a encore jamais prete 
serieusement attention, ont pleinement le droit d ’avoir l ’honneur de retenir 
l’attention du monde entier, ainsi que de comprendre la situation et de fortifier 
leur resistance au cours de discussions qui se deroulent dans le monde entier. 
Certains etrangers declarent que la rebellion de la poignee de reactionnaires tibe
tains est une « revolution », une « revolution » « nationaliste », «anti-agressive», 
«anti-colonialiste» et « anti-imperialiste» et que ces reactionnaires ont droit i  
une « pleine » et « inviolable » autonomie ou a F« independance». D ’autre part, 
ils presen tent l ’ecrasement de la rebellion, effectue par 1’Armee populaire de libe
ration avec l ’appui actif du peuple tibetain, comme une « intervention armee », 
une « agression », un acte de « colonialisme » et d ’« imperialisme », une action 
digne de « Hitler ». Ceux qui tiennent de tels propos sont les imperialistes occi- 
dentaux et les reactionnaires de divers pays, comme Nobusuke Kishi, Syngman 
Rhee, Sarit Thanarat, Ngo. Dinh Diem et Tchang Kai'-shek en Asie (ce dernier

1 Source : Peking Review, N° 19 (12 mai 1959), pp. 6 a 15.
2 Le texte integral de cette resolution a  £te publie par la Peking Review, dans 

son N° 17, du 29 avril 1959.

199



a m .

Tr

n ’est cependant point partisan de l ’independance pour le Tibet, mais exige que ce 
pays prete un serment d ’allegeance a Taiwan). Dans plusieurs pays capitalistes, il est 
certaines sections de la bourgeoisie dont 1’attitude politique est en general differente 
de celle des personnes que nous venons de titer, mais qui epousent cependant les 
vues des imperialistes sur cette question. Certains elements bourgeois de l ’lnde 
en sont un exemple. Toutes les personnes que nous avons citees forment une 
minorite dans le monde comme dans leur propre pays. Mais elles disposent de 
considerables moyens de propagande et semblent, pour le moment, proceder a 
la fabrication d ’un drame monumental. Plus nombreux sont ceux qui, dans le 
monde, declarent que la rebellion du Tibet est le fait de reactionnaires et que son 
ecrasement est juste. La population des pays socialistes donne un appui unanime 
a la lutte menee par le peuple chinois contre les rebelles. Dans le monde capita- 
liste meme, la majorite se range de notre cote. Ce sont les travailleurs de tous les 
pays qui defendent la justice et le progres, et les bourgeois nationalistes qui luttent 
contre l ’agression et l ’intervention etrangeres. Ces bourgeois comprennent qu ’en 
approuvant l ’ingerence etrangere au Tibet, ils approuveraient aussi l ’ingerence 
etrangere dans les affaires interieures de l ’lndonesie, de Ceylan, du Cambodge, 
du Nepal, de l ’lrak, de Cuba et de bien d ’autres pays d ’Asie, d ’Afrique et d ’Ame- 
rique latine, ainsi que son empietement sur la souverainete et l ’integrite territoriale 
de ces pays. Cependant, dans certains pays capitalistes, la voix de la justice est 
a J’heure actuelle couverte par les clameurs bruyantes des organes de propagande 
antichinoise. Certains se desolent: oti en est la grande Republique populaire de 
Chine? E t la belle amitie sino-indiexme? Ne serait-il pas preferable qu’il n ’y ait 
pas eu de rebellion au Tibet? Ces gens sont bien intentionnes mais ils ne com
prennent pas que, du moment que la rebellion qui a eclate au Tibet a ete si rapide- 
ment jugulee, un grand bien est sorti de ce mal. La revolution du Tibet a  ete 
acceleree par cette rebellion, et avec la democratisation de ce pays prendra fin 
l’histoire de l ’ingerence etrangere au Tibet. Cela est absolument necessaire pour 
une consolidation veritable de l ’amitie sino-indienne. Bref, non seulement le peuple 
tibetain et le peuple chinois dans son ensemble devraient etudier avec soin ces 
opinions divergentes et en tirer les lemons qu’elles comportent, mais les peuples 
de nombreux pays capitalistes, notamment de ceux ou (’on a donne libre cours 
a tant de stupidites ridicules sur la question du Tibet, feront aussi cet examen 
et en tireront les lemons qui leur sont necessaires.

Nous aimerions maintenant parler de la declaration faite par M. N ehru devant 
le Lok Sabha de l ’lnde, le 27 avril dernier. (Note de la redaction : depuis que 
nous avons redige cet article, nous avons lu le discours prononce par le Premier 
ministre indien, M. Nehru, le 4 mai devant le Rajya Sabha indien. Les principaux 
points de ce discours n ’ont pas une portee qui depasse celle de son discours du 
27 avril. Nous n ’avons done pas juge necessaire de modifier ou de completer 
notre texte.)

C ’etait la  septieme fois, entre le 17 mars et la fin d ’avril, que M. Nehru abordait 
la question du Tibet devant le Parlement. A  plusieurs reprises, il avait exprime 
sa sympathie pour les soi-disant « aspirations des Tibetains a l ’autonomie » et 
son opposition a ce qu’il a appele «une intervention arm ee» de la Chine. Sa 
declaration du 27 avril est un peu plus systematique. Nous en avons publie le 
texte integral dans notre numero du 30 avril. Pour la  commodite de nos lecteurs, 
nous citons a nouveau dans le present numero certains passages de cette declara
tion que 1’on peut, dans une tres large mesure, considerer comme un resume des 
vues de M. Nehru sur la rebellion survenue au Tibet et sur le role de l ’lhde en 
la m atiere:

« Les circonstances etaient incontestablement difficiles. On se trouvait 
d ’un cote en presence d ’une societe dynamique, en evolution rapide, et d ’autre 
part d ’une societe statique et immuable, redoutant tout ce qu’on pourrait 
lui imposer en fait de reformes. L ’abime entre ces deux societ6s etait profond 
et il ne semblait guere exister de point de rencontre possible. Entre-temps, 
certaines transformations sont inevitablement intervenues au Tibet. Les com
munications se sont developpees rapidement et le long isolement du pays s’est 
trouve partiellement brise. Tandis que les obstacles materiels etaient progres-
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sivement elimines, les barrieres spirituelles et affectives ne faisaient que croitre. 
II ne semble pas q u ’on se soit attache ou qu’on soit en tout cas parvenu a 
les surmonter.

» Lorsqu’on pretend qu ’un certain nombre de « reactionnaires des classes 
superieures » ont ete responsables de cet etat de choses, il me semble qu ’il 
y a la  une extraordinaire simplification d ’une situation complexe. Meme 
d ’apres les comptes rendus de sources chinoises, la revolte survenue au Tibet 
a pris une ampleur considerable et a du etre inspiree par le profond sentiment 
de nationalisme qui anime non seulement les classes superieures, mais aussi 
d ’autres categories de la population.

» II n ’est pas douteux que des interets acquis aient participe au soulevement 
et aient essaye d ’en tirer profit. Lorsqu’on essaie d ’expliquer les difficultes 
de la situation en recourant a des mots, des phrases et des slogans uses jusqu’a 
la corde, il est bien rare que l ’on aide reellement a les resoudre.

» Lorsque la nouvelle de ces regrettables incidents est parvenue en Inde, 
une reaction violente et generalisee s ’est immediatement produite. Le gouver
nement ne l ’a  pas suscitee; elle n ’a pas ete non plus d ’ordre essentiellement 
politique.

» II s’est agi dans une large mesure d ’un reflexe de sympathie fonde sur 
des raisons de sentiment et d ’humanite et aussi sur la conscience d ’une certaine 
parente avec le peuple tibetain derivee de tres anciens contacts dans les 
domaines religieux et culturel. Ce fut une reaction instinctive. II est exact que 
certaines personnes en Inde ont cherchc a en tirer avantage en 1’orientant 
dans une direction regrettable, mais on ne saurait nier la realite de la reaction 
du peuple indien. Si elle a revetu ce caractere dans notre pays, on peut fort 
bien s’imaginer quelle fut celle des Tibetains eux-memes. II est probable que 
ce sentiment est partage par d ’autres pays bouddhistes d ’Asie. En presence 
de sentiments aussi forts qui ne sont pas essentiellement politiques, on ne 
saurait avoir recours seulement a des methodes politiques et encore moins 
a des mesures militaires. Nous n ’avons en aucune fa?on l ’intention de nous 
immiscer dans les affaires du Tibet. Nous sommes au plus haut point desireux 
de conserver 1’amitie qui existe entre 1’Inde et la  Chine, mais en meme temps 
toute notre sympathie va au peuple du Tibet et nous sommes profondement 
touches par la cruaute de son sort. Nous esperons encore que, dans leur sagesse, 
les autorites de la  Chine n ’utiliseront pas leur immense puissance contre les 
Tibetains, mais les gagneront a une collaboration amicale, conformement 
aux assurances qu ’ils ont eux-memes foumies au sujet de l ’autonomie de la 
region du Tibet. Nous esperons avant tout que les combats meurtriers vont 
cesser. »
Nehru n ’a pas precise quelle etait, au Tibet, cette « societe statique et immuable, 

redoutant to u t ce qu’on pourrait lui imposer en fait de reforme ». Or, e ’est preci- 
sement le noeud de la question. N otre discussion doit et ne peut que partir de la.

La societe tibetaine est une societe de type feodal, fondee sur le servage et la 
propriete fonciere; les moyens essentiels de production — toute la terre et la 
majorite du betail — appartiennent a trois classes de proprietaires fonciers ou 
proprietaires feodaux: les milieux officiels (le gouvernement feodal), les monas
teres et les nobles. Ces trois classes ne represented q u ’environ cinq pour cent de la 
population, e ’est-a-dire approximativement 60.000 habitants sur les 1.200.000 
qu ’en compte le Tibet. Aucun paysan ne possede de terres; peu de bergers possedent 
du betail. Ils ne peuvent que travailler pour les proprietaires. Depuis des gene
rations, eux et leurs enfants appartiennent a differents proprietaires feodaux. 
U ne partie des terres de ces demiers sont specialement reservees au service du 
gouvernement feodal, Les serfs designes pour les cultiver sont tenus a diverses 
corvees pour le compte de ce gouvernement. Certains de ces serfs sont aussi 
astreints a un  service militaire. Le reste des domaines des proprietaires fonciers 
constitue les terres dites « directement exploitees » par les proprietaires pour leur 
propre compte. Sur ces domaines de type seigneurial, les serfs doivent cultiver 
toute la terre pour le compte des proprietaires avec leurs propres attelages et 
leur propre materiel agricole (en ayant parfois a assurer eux-memes leur nourriture),
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tandis que leurs maitres ne leur attribuent a titre de remuneration qu’une 
petite parcelle de terre de mauvaise qualite (trois dixiemes environ des terres 
seigneuriales). Les serfs consacrent tous les ans la plus grande partie de leur temps
4 travailler sur les terres de leur proprietaire, et sont egalement tenus a toutes 
sortes de corvees pour le compte de celui-ci. Dans les deux types de domaines 
qu’on vient de decrire, plus de 70 % du produit du travail des serfs est encaisse
par les proprietaires, qui les exploitent. Les serfs eprouvent gen£ralement les plus 
grandes difficultes a vivre sur leurs revenus et sont par consequent contraints 
d ’emprunter a leurs proprietaires a des taux usuraires. U n grand nombre de 
serfs sont incapables de rembourser leurs dettes, dont certaines remontent meme

courte absence, solliciter l ’autorisation de leur maitre. La noblesse, au Tibet, 
est hereditaire. II existe actuellement environ deux ou trois cents families nobles. 
Leur situation varie en fonction de l ’importance de leurs biens. La haute noblesse 
represente a peu pres un dixieme du total, soit une vingtaine de families; chacune 
possede des douzaines de domaines et des milliers de serfs. Sous les gouvernements 
de type feodal au Tibet, le pouvoir a toujours ete dans les mains de cette haute 
noblesse. Les distinctions de rang entre nobles et serfs sont extremement strictes. 
Le serf, lorsqu’il apergoit un noble, doit s ’ecarter, ou s’incliner et tirer la langue 
en signe de veneration. Lorsqu’il parle, il doit employer rigoureusement des for
mules precises, sans se permettre la moindre derogation. Les nobles torturent 
a volonte les serfs qui se sont echappes et sont repris, ou qui sont accuses d ’avoir 
de quelque autre maniere viole la  loi. Outre le chatiment le plus commun, celui 
du fouet et des verges, on pratique meme des tortures aussi abominablement cruelles 
que celles d ’enucleer les yeux, de couper le nez et les mains, de couper les tendons 
des jarrets et d ’arracher les rotules.

Les monasteres occupent une place importante dans la vie sociale du Tibet. 
Les activites religieuses propres aux monasteres et la liberte de conscience reli-

cas des milieux officiels ou de la noblesse. Les monasteres pratiquent, sous le 
couvert de la religion, une forme supplemcntaire d ’exploitation des serfs. Les 
distinctions de rang y sont egalement strictes. Les lamas pauvres issus de families 
de serfs et les petits lamas y sont eux aussi exploites. Les monasteres disposent 
egalement d’instruments de torture et de prisons. Ils peuvent punir a  volonte 
les serfs et les lamas de rang inferieur. Ces chatiments ne sont pas moins cruels 
que ceux qui sont infliges par les autres proprietaires.

Les nobles et les monasteres possedent chacun a  peu pres 30 pour cent de 
l ’ensemble des terres au Tibet. Environ 40 % appartiennent au gouvernement feodal.

II est naturel, devant un regime de servage aussi reactionnaire, sinistre, cruel 
et barbare, que le noyau de la vie politique et religieuse au Tibet ait ete constitue 
par une toute petite minorite groupant les prindpaux proprietaires terriens. Entre 
eux se sont inevitablement etablies, sous de multiples formes, une corruption et 
des luttes intestines revoltantes. On releve d ’innombrables cas de meurtre et 
d ’empoisonnement commis pour 1’amour du pouvoir et du gain, au sein d ’une 
partie des hautes et puissantes personnalites cvoluant dans l’entourage du Dalai- 
Lama. Le Dalai-Lama ne jouit nullement aupres de ces gens du grand et total 
respect que lui prete Nehru. Bien au contraire, ils en font souvent leur jouet, lui 
imposent leurs opinions, et meme le suppriment lorsqu’ils le jugent necessaire. 
II est bien connu, parexemple, que le onzieme Dalai-Lama a ete frappe d ’une mort 
soudaine au Palais de Potala en 1855, alors qu’il etait age de dix-huit ans seulement. 
Plus tard, en 1875, le douzieme Dalai-Lama est lui aussi mort brusquement au 
Palais de Potala, k 1’age de vingt ans. Apres l ’invasion des imperialistes britanniques 
au Tibet, les dirigeants des classes sup6rieures de la societc ont eu recours a des 
precedes plus vils et plus cruels encore pour aneantir ceux qui n ’appartenaient 
pas a leur propre clan. En 1923, le neuvieme Panchen-Lama a ete contraint de 
fuir le Tibet et de se refugier dans l ’intericur du pays pour le reste de ses jours.

k  des centaines d ’annees. N on seulement les serfs n ’ont aucun droit politique, 
mais ils n ’ont pas meme celui de circuler librement. Ils doivent, meme pour une

gieuse du peuple doivent en tous temps 6tre protegees et respectees. Mais jusqu’a 
ce jour tous les superieurs de monastere au Tibet sont en meme temps des pro
prietaires feodaux, qui possedent des serfs. L ’exploitation des serfs par les monas
teres au moyen de l ’usure et du commerce est meme plus rigoureuse que dans le
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E n1947, le Rabchen Houtouktou, cxergant depuis huit ans la regence au nom du Dalai- 
Lama, a etc arrete et etrangle dans sa prison. La meme annee, le pere de l ’actuel 
quatorzieme Dalai-Lama qui se trouve aujourd’hui a Mussoorie, a ete empoisonne a 
cause de ses idees patriotiques par des reactionnaires qui entretenaient des contacts 
avec l ’etranger, pour placer davantage encore le Dalai-Lama sous leur depen- 
dance. En 1950, le Bouddha vivant Geda, qui travaillait a la liberation pacifique 
du Tibet, a ete empoisonne a Chamdo et sa depouille brulee pour detruire toutes 
traces pouvant servir de temoignage. Tous ces crimes notoires ont ete commis 
par les suppots des interventionnistes etrangers dont l ’influence s’exerce sur la 
clique dirigeante du Tibet.

Cette societe etait effectivement statique et sclerosee dans le passe. Non seule
ment 1’economic etait languissante et la culture arrieree, mais la population n ’etait 
meme pas en mesure de s’accroitre. Cependant, ce regime n ’etait nullement 
« modere » ou « humain ». II est le fruit d ’un systeme totalement arriere, reaction- 
naire, cruel et barbare.

Nous nous permettrons de demander a tous ces pretendus defenseurs si bruyants 
du peuple tibetain : « Qui sont au juste ces « Tibetains » aux malheurs desquels 
vous compatissez? Au benefice de qui demandez-vous l’autonomie ou l ’«inde- 
pendance » du Tibet? Qui est, dans la defaite de la rebellion tibetaine, le vaincu 
qui suscite vos pleurs et vos lamentations ? » Beaucoup de ces soi-disant « defen
seurs », comme on peut s ’en rendre compte, ne font qu ’usurper le nom du peuple 
tibetain, celui de l ’autonomie tibetaine, et celui de Phumanitarisme. Ce n ’est 
pas le peuple tibetain qui excite leur compassion, mais ceux qui depuis des genera
tions oppressent, exploitent et massacrent le peuple tibetain, les chefs de ce regime 
de cannibales etabli au  Tibet. Lorsque les grands proprietaires feodaux du Tibet 
arrachaient les yeux et le coeur de leurs serfs, ces gens qui se sont fait une speciality 
de la compassion n ’ont pas juge que c’etait une tragedie et n ’ont pas rappele ces 
proprietaires a  la moderation et a l ’humanite. Lorsque ces derniers ont lance des 
attaques arm ies contre l ’Armee de liberation populaire stationnee sur le sol 
de son propre pays, lorsqu’ils ont massacre par des procedes barbares les combat- 
tants de 1’A.L.P. et les fonctionnaires du Gouvernement populaire qu’ils avaient 
captures, ces d6fenseurs se sont simplement ecries « bravo » et ont declare bien haut 
que ces proprietaires feodaux pouvaient poursuivre la guerilla pendant cent ans; 
ils ne leur demandaient pas de faire preuve de moderation et d ’humanite. C ’est 
seulement quand l ’Armee de liberation populaire est passee de la defensive a 
l ’offensive contre ces bctcs sauvages qui persistaient dans la rebellion, quand ce 
regime de servage, le plus cruel et le plus barbare du monde, s’est trouve dans une 
situation critique par suite de l ’echec de la rebellion des bandits armes, c ’est alors 
seulement que, comme se deverse un torrent qui a rompu ses vannes, s’est eleve 
un tolle general aux cris de « tragedie », de « sympathie », d ’« humanitarisme », 
d ’« autonomie » et d ’« independance ». II ressort de tout cela qu ’a l ’exception de 
certaines personnes, victimes d ’un malentendu, ceux qui ont eleve ces protestations 
sont precisement les defenseurs du regime de servage le plus reactiormaire et des 
grands proprietaires les plus barbares; ce sont prcciscmcnt les ennemis de la 
liberty et de la liberation du peuple tibetain. E t c’est precisement pour cette raison 
que cette « sainte alliance » contre-revolutionnaire a la Metternich a rassemble 
le Departement d’E tat des Etats-Unis d’Amerique, les colonialistes britanniques, 
Syngman Rhee en Coree du Sud, Ngo Ding-diem au Viet-Nam du Sud, Chiang 
Kai-chek en Chine et les partis reactionnaires de 1’Inde — le Parti socialiste Praja 
et le Parti Jan Sangh. II n ’y a rien de surprenant dans tout cela.

Ce qui nous surprend, c’est le fait que le Premier ministre indien, M. Nehru, d ’une 
part est manifestement en disaccord sur des points importants avec de nombreux 
personnages peu honorables de cette alliance et comprend que leurs menees et 
leurs ruses sont prejudiciables a  l ’lnde, a l ’amitie sino-indienne et a lui-meme et 
que, d ’autre part, il a ete pousse malgre lui par cette alliance a jouer un role impor
tant dans sa campagne de soi-disant sympathie pour le Tibet, ce qui permet a ces 
douteux personnages de regarder le spectacle avec jubilation, comme s’ils suivaient 
un combat de tigres du haut d ’une colline. Nous sommes profondement desoles 
d ’etre contraints maintenant d ’engager la discussion avec M. Nehru. L ’honore 
Premier ministre de notre amie et voisine, 1’Inde, est l ’un des homines d ’Etat qui
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jouissent de prestige dans le monde. Nous ne saurions oublier, en particulier, 
qu ’il est l ’ami de la Chine et l ’ennemi de la politique imperialiste de guerre et 
d ’agression. En outre, il a  aussi fait un certain nombre de declarations hautement 
inspirees sur le progres social. C’est ainsi que, dans l ’autobiographie qu’il a redigee 
en prison entre 1934 et 1935, malgre certaines idees fausses et certains prejuges 
envers le communisme (il confessait lui-meme etre « le vrai type du bourgeois, avec 
tous les prejuges » nourris dans un entourage bourgeois), il reconnaissait cependant 
que, grace a Fapplication des methodes scientiflques a l ’etude de l ’histoire du 
passe et des evenements actuels,« l ’analyse la plus revelatrice et la plus penetrante 
des changements qui se font aujourd’hui dans le monde nous vient des ecrivains 
marxistes ». II ecrivait encore :

« Les interets economiques modelent les idees politiques des groupes et 
des classes. N i la raison ni des considerations d ’ordre moral ne l ’emportent 
sur ces interets. Les individus peuvent se convertir, renoncer a leurs privileges 
particuliers, encore que ce soit assez rare, mais il n ’en va pas de meme des 
classes ni des groupes. C ’est pourquoi les efforts tentes pour convertir une 
classe dirigeante et privilegiee et l ’amener a renoncer au pouvoir et & ses 
privileges injustes ont jusqu’a present toujours echoue, et il n ’y a, semble-t-il, 
aucune raison de penser q u ’ils reussiront mieux a l'avenir. »
Nehru s’est, en cette occasion, fort bien exprime. Mais comme le ton de sa 

declaration du 27 avril 1959 est different! De deux choses 1’une: ou il a complete-

a son pouvoir et a ses privileges. De plus, il essaie d ’ecarter d ’un trait l ’analyse 
des classes de la societe tibetaine en pretendant qu’il s’agit la « de mots, de phrases 
et de slogans uses jusqu’a la corde», et il presente les deux classes antagonistes 
des serfs et des maitres comme constituant une societe unique, « redoutant ce 
qu ’on pourrait lui imposer sous pretexte de reforme». Bien entendu, il nous est 
impossible de suivre Nehru dans cet effort. L ’antagonisme des classes au Tibet 
est un fait qui s’inscrit dans la vie de chaque jour. II ne s’agit en aucune fa?on 
de mots, de phrases ou de slogans, meme si nous oublions qu’on les presente comme

les 5 % restants, leur position varie aussi. Seule une infime minorite d ’entre elles 
s’oppose resolument a la reforme, au point de lancer un soulevement et de resister 
jusqu’au bout. Nous l ’avons deja d i t : la majority des quelque 20.000 rebelles 
sont des travailleurs qui ont ete contraints ou amenes par duperie a passer a la 
rebellion (comme c ’est le cas dans toutes les armees contre-revolutionnaires). 
Soustraction faite des Khambas qui representent environ un tiers des rebelles, 
les Tibetains ayant particip6 a la rebellion ne representent qu ’un peu plus de 
un pour cent des 1.200.000 habitants du Tibet. II est inexact de penser que la 
classe superieure de la societe soit tout entiere passee a la rebellion. Parmi ces 
60.000 personnes, il en est meme beaucoup qui ont l ’esprit eclaire et sont en 
faveur des reformes. Par consequent, il y a lieu d ’etablir aussi des distinctions 
entre les membres de la classe superieure et de leur reserver le traitement qu ’ils 
meritent; c’est la  politique que nous avons deji adoptee. Lorsqu’on declare que 
tous ceux qui se trouvent dans les diverses circonstances que nous avons decrites 
redoutent egalement la reforme et y opposent les memes obstacles d’ordre spirituel 
et affectif, cela ne concorde pas avec la realite. Quant 4 l ’ecrasante majorite de 
ceux qui reclament les reformes, pourquoi les redouteraient-ils et y opposeraient 
ils des obstacles d ’ordre spirituel ou affectif?

Nehru, lorsqu’il parle de la societe tibetaine, tou t en ne s’opposant pas aux 
reformes et en ne niant pas le role joue par les interets acquis dans la rebellion, 
s’abstient cependant dans Fensemble d ’effleurer le regime d ’exploitation extreme- 
ment ctuelle sous lequel vit cette societe et va jusqu’a virtuellement ne faire qu’un 
seul bloc de 1’immense majorite des exploites et de l ’infime minorite des exploitants.

ment rejete les idees qu ’il a un jour formulees, ou il n ’a pas vraiment compris les 
methodes scientiflques marxistes, comme il avait cru le faire. II nous blame aujour
d ’hui de n ’avoir pu amener la classe dirigeante et privilegiee du Tibet a renoncer

uses jusqu’a la corde. Les reformes appellent naturellement l ’action, et doivent 
naturellement se faire dans l ’interet de l ’ecrasante majorite qui les reclame et aux 
seuls depens de l ’infime minorite qui s ’y oppose obstinement. Dans la situation 
actuelle du Tibet, les reformes devraient profiter en tout premier lieu aux 1.140.000 
personnes qui representent 95 % de la population. Quant aux 60.000 qui representent
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De la, il nie qu’une poignee de reactionnaires des classes superieures soit seule 
responsable de la rebellion au Tibet, presente la juste intervention du peuple chi
nois et l ’ecrasement de la rebellion comme une « tragedie » et exprime sa sympathie 
pour la rebellion. II commet ainsi une erreur tout a fait deplorable. Nous sommes 
les amis de l’lnde, et ce sont nos affaires que Nehru discute; a ce titre, nous esti- 
mons necessaire de signaler cette erreur. Si l ’on accepte de suivre le raisonnement 
de Nehru, ce ne serait pas seulement la revolution du Tibet, mais aussi toute la 
revolution chinoise qui seraient inadmissibles. On se souviendra qu’au fond, 
avant la liberation, la region de Chine habitee par le groupe national H an n ’etait 
pas encore sortie de l ’orbite d ’une societe feodale, encore qu’il n ’y eut pas de 
servage. Cette soci6te, elle aussi avait toujours ete presentee comme statique, 
immuable, et k l ’ecart des autres. Certains ont aussi souri de nous voir partir 
d ’une ideologie importee, usee, p&imee et simplifiee a l ’extreme, le marxisme- 
leninisme, qui, disaient-ils, etait totalement inadapte a la situation particuliere 
de la Chine. Ils affirmaient que notre mouvement de reforme se heurterait a la 
resistance de toute la societe, de la nation tout entiere. Ils ont meme declare 
que nous divisions le pays, que nous trahissions la mere patrie, que nous etions 
les agents d ’un soi-disant « imperialisme rouge », et que nous recevions des ordres 
de Moscou, etc. L ’histoire a maintenant rendu son verdict. C’est nous et non pas 
eux qui avons raison. Toutes les attaques et les calomnies lancees contre les com
munistes ont fait entierement faillite. Sous le regne du proletariat, la  Chine, 
autrefois statique et immuable, est soudain devenue un pays plein de vitalite et 
progressant a grands pas — preuve que l ’analyse marxiste-leniniste est applicable 
en tout point de la terre. Cette stagnation du passd etait simplement due au fait 
que le developpement des forces de production etait entrave par les rapports 
arrieres. Les marxistes-leninistes et les communistes repr&entent vraiment les 
interets de la nation et de la mere patrie, alors que la poignee d ’elements anticom- 
munistes qui pretendaient representer les interets de toute la nation se sont effec- 
tiyement revelee comme etant des agents de Pimperialisme, bien qu’ils aient tem- 
porairement abuse une partie des masses. Nous croyons que le Premier ministre 
de l ’lnde, M. Nehru, ne contestera sans doute pas cette conclusion tir6e de l ’his- 
toire de la Chine. Mais si, suivant le raisonnement qu’il a applique a la question 
du Tibet, il n ’accordait pas seulement sa sympathie au « peuple tibetain » mais 
l ’etendait a l ’ensemble du « peuple chinois », toute la revolution chinoise devien- 
drait alors une « tragedie » sans precedent et mille fois plus alarmante. Pendant 
la duree de la guerre de liberation du peuple chinois le Kuomintang de Tchang 
Ka'i-chek et ses troupes etaient en beaucoup plus grand nombre que les 20.000 
bandits rebelles tibetains, on avait beaucoup plus de « raisons » pour declarer 
qu ’il ne s’agissait pas seulement de « reactionnaires des classes superieures», 
e t la guerre etait menee avec une ampleur bien plus considerable. En un mot, 
cela aurait du justifier une « sympathie » beaucoup plus vive. Cependant, pour 
autant que nous le sachions, M. Nehru, en exprimant sa sympathie pour l ’ensemble 
de la Chine, n ’a pas pris le parti des « grands proprietaires » Han. Malgre cela, 
lorsqu’il exprime sa sympathie pour le Tibet qui fait partie de la Chine, il prend 
le parti des « petits Tchang Kai-chek » du Tibet. Comment expliquer cette contra
diction par trop aveuglante?

M. Nehru dira peut-etre que nous ne lui rendons pas justice, parce que ses 
propos ne s’appliquaient qu’au Tibet et que les Tibetains sont differents des 
fils de Han. C ’est-a-dire que les fils de Han, s’ils menaient la revolution parm i les 
Tibetains, se heurteraient inevitablement a des obstacles nationaux. Les Tibetains 
ne sont pas les Hans — c ’est parfaitement exact. E t ce n ’est pas to u t : les Mongols, 
les Uighours, les Tchouangs, les Huis, les Miaos, les Coreens, et beaucoup d ’autres 
minorites nationales de Chine, sont tous differents des Hans. Les communistes 
chinois et le Gouvernement chinois se trouvent en presence de la question des 
minorites nationales existant dans le pays. Nous l ’avons abordee avec la plus 
grande prudence. Depuis presque dix ans, nous formons des cadres indigenes 
parm i les diverses minorites nationales et poursuivons une education serieuse 
contre le chauvinisme chez les Hans, et notamment parmi les cadres, membres 
du Parti communiste, officiers et soldats de l ’Armee de liberation populaire, qui 
appartiennent a ce groupe. Nous avons adopte une methode sans precedent
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dans le monde capitaiiste. Nous avons persuade les Hans, dans les regions habitees 
par plusieurs groupes nationaux ou ils etaient en majorite, d ’etablir des regions 
autonomes de minorites nationales. La region autonome de Mongolie interieure, 
celle du Kwangsi Chouang, celle du Ninghsia Hui et un grand nombre de tchous 
et d ’arrondissements autonomes furent ainsi crees. A u Tibet, nous avons fait 
preuve d ’une patience particulierement grande pour nous concilier la  cooperation 
des elements issus des classes superieures. Pendant les huit longues annees qui 
se sont ecoulees depuis la  liberation pacifique du Tibet, nous avons maintenu 
sans y toucher l’ancien gouvernement local, son regime, son armee et meme sa 
monnaie, et nous avons persuade le peuple tibetain de ne pas accomplir encore 
les reformes qu’il reclamait instamment. Si le Gouvernement populaire central 
n ’avait accorde aucune autonomie a l ’ancien gouvernement local du Tibet, comme 
le soutient la pretendue declaration du Dalai-Lama, ces reactionnaires, dont on 
avait etabli la trahison, auraient alors ete arretes et punis depuis longtemps et 
l ’execution des reformes democratiques n ’aurait pas ete ajoumee jusqu’a 
maintenant au Tibet. Le Gouvernement populaire central a pousse la  magnani- 
mite a l ’egard des reactionnaires a tel point que, meme apres que la rebellion eut 
eclate a Lhassa, et apres avoir appris l ’enlevement de Lhassa du Dalai-Lama, les 
troupes de l ’Armee de liberation populaire de la Region militaire du Tibet n ’ont 
contre-attaque que sept heures apres l ’attaque armee directe des bandits rebelles 
contre le Quartier general du Commandement de la region militaire. II etait clair 
desormais que les reactionnaires avaient obstrue toutes les voies pouvant conduire 
a un reglement pacifique, et le seul recours qui restait possible etait de lancer 
resolument une expedition de represailles et d ’etouffer la rebellion. E tant donne 
que l ’Armee de liberation populaire a ete assez puissante pour ecraser rapidement 
la rebellion dans la region de Lhassa, elle aurait certainement pu, si elle avait 
voulu faire le premier pas, encercler le N orbou Lingka a temps pour empecher 
les bandits rebelles d ’enlever le Dalai-Lama. II suffira a toute personne sensee 
de reflechir un instant pour le comprendre et ne pas preter attention aux fables 
d ’apres lesquelles deux ou trois coups de canon auraient ete tires sur le palais 
et auraient atteint un  etang voisin. L ’attitude adoptee par le Gouvernement popu
laire central et par l ’Armee de liberation populaire et dont, devant une situation 
aussi grave, ils ne se sont pas departis du debut jusqu’a la fin, consiste 4 ne pas tirer 
les premiers; elle prouve justement que les communistes ont toujours traite avec 
une grande prudence la question des nationalites et qu ’ils ont, notamment, fait 
tous les efforts possibles pour gagner a leur cause les elements des classes supe
rieures au Tibet. Seul le proletariat revolutionnaire peut serieusement appliquer 
une telle politique. N i la  bourgeoisie ni les autres classes exploitantes n ’en seraient 
jamais capables, meme si elles le voulaient.

Dans cette question des rapports entre groupes nationaux, le point fondamental 
reste la methode de 1’analyse des classes. M. Nehru espere que « nous les amene- 
rons a accepter une cooperation amicale ». C ’est sans doute une bonne idee, encore 
que M. Nehru ait voulu par la nous accuser indirectement de ne pas avoir agi 
et de continuer a ne pas agir en ce sens. En fait, seul le proletariat revolutionnaire 
peut apporter une solution entiere et juste aux problemes historiques de nationa
lites. Les conflits et les obstacles qui divisent les groupes nationaux sont essen- 
tiellement crees par les classes exploitantes et ne pourront jamais etre supprimes 
par elles. Mais, sous la juste direction du proletariat revolutionnaire, les travail- 
leurs de nationalites differentes ont l ’entiere possibilite de supprimer, moyennant 
certains efforts, tous les conflits et les obstacles legues par l ’histoire et de susciter 
entre eux une amitie fratemelle et cordiale. La Chine a connu dans son histoire 
de longues periodes d ’oppression et de conflits de nationalites. Les souverains 
mongols et mandchous ont autrefois opprime les Hans, les Uighours et les 
Tibetains. Les souverains Hans ont eux aussi opprime les Mongols, les Mandchous, 
les Uighours et les Tibetains. Cet etat de choses a entierement change depuis la 
fondation de la Republique populaire de Chine, gouvernee par le proletariat. 
Les Hans, qui constituent l ’ecrasante majorite de la population et la principale 
force revolutionnaire, sont encore obliges d’envoyer des fonctionnaires en Mon
golie interieure, au Sinkiang et au T ib e t; ceux-ci n ’y vont plus pour opprimer 
et exploiter les minorites nationales, mais pour s’unir aux efforts des cadres
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revolutionnaires des groupes nationaux locaux afin d’aider les travailleurs du pays 
a s’affranchir et se liberer des oppresseurs et des exploitants de leur propre natio
nalite et a instaurer la democratic et le socialisme, c'est-a-dire a jeter les bases 
qui assureront a  ces minorites nationales la prosperite de leur economie et 1’cpa- 
nouissement de leur culture. Les communistes de nationalite H an qui travaiUent 
dans ces regions, y compris les ofBciers et soldats de l ’Armee de liberation popu
la te , ne cherchent pas a  exploiter les minorites nationales ni a leur en imposer; 
au  contraire, ils vont se joindre aux cadres revolutionnaires locaux et se faire, 
avec eux, les serviteurs des populations locales. Ils partagent la  fortune, bonne ou 
mauvaise, des travailleurs et defendent leurs droits et leur bonheur en depit des 
difficultes et du danger. Les travailleurs des minorites nationales et les elements 
des classes moyennes et superieures qui, parmi elles, sont patriotes et favorables 
aux reformes, se sont ainsi unis aux travailleurs d ’origine H an pour renverser, 
comme l ’a fait le peuple Han, le regne des reactionnaires appartenant aux classes 
superieures de leur propre nationalite. Ainsi, les sources de conflits et les obstacles 
entre les differentes nationality  ont disparu et une cooperation amicale s’est 
etablie entre elles sur des bases vraiment solides. Telle est la methode qu’on a 
appliquee en Mongolie interieure, au Sinkiang, au Ninghsia, au Kansou et au 
Tchinghai au nord-ouest, ainsi qu ’au Setchouan, au Kouei'-Tcheou, au Yunnan 
et au Kouang-Si au sud-est. Les fonctionnaires charges de diriger les reformes 
s’efforcent, pendant tout ce temps, et dans toute la mesure du possible, de se joindre 
aux membres des minorites nationales qui, dans les diverses classes de la societe, 
sont partisans de realiser des reformes et d ’entretenir avec eux une cooperation 
etroite avant, pendant et apres ces reformes. Certes, tout cela ne saurait se faire 
sans luttes, et il y a eu des rebellions armecs dans les regions du Setchouan, du 
K ansou et du Tchinghai habitees par des Tibetains. Mais, comme nous l ’avons 
deja fait remarquer ailleurs, la rebellion, dans ces regions habitees par des Tibetains, 
a precisement ete menee et suscitee par les reactionnaires du Tibet, qui tiraient 
parti de la  situation particuliere ou ils se trouvaient.

Au Tibet, ou l ’on n ’avait pas modifie la souverainete des grands proprietaires 
feodaux au cours de la liberation pacifique du pays, ceux-ci pouvaient encore se 
prevaloir de leur situation legale pour commander l ’ancienne armee tibetaine 
et les rebelles Khambas, ainsi que d ’autres organes politiques reactionnaires 
qui protegeaient le regime du servage, e t pour rester en connivence avec quelques 
interventionnistes etrangers. C ’est pour cette raison que les reformes n ’ont pas 
ete effectuees au  Tibet e t qu ’on a meme pu declcncher cette rebellion3. Mais, 
le peuple tibetain a malgre tout reclame instamment et sans cesse ces reformes, 
depuis l ’entree des troupes de 1’Armee de liberation populaire au Tibet. Le 
peuple tibetain, opprime depuis si longtemps, ne redoutait pas les reformes; 
il craignait seulement que le Gouvernement populaire central les repoussat d ’annee 
en annee en se m ontrant trop accommodant k l ’egard des grands proprietaires du 
Tibet. Messieurs les defenseurs de l ’humanitarisme dans le monde devraient 
savoir que les serfs du Tibet sont eux aussi des etres humains. II est impossible 
de faire croire a ceux-ci que les monstres qui les exploitent aussi brutalement, 
les rouent de coups, leur arrachent les yeux, sont leurs protecteurs. II n ’est pas 
non plus possible de leur faire croire que les soldats de l ’Armee de liberation 
populaire qui les aident genereusement et amicalement dans leur labeur et gueris- 
sent leurs maladies, sans leur prendre fut-ce une aiguille ou un bout de fil, sont 
leurs ennemis. C ’est la raison essentielle pour laquelle la rebellion n ’a trouve 
absolument aucun appui chez le peuple tibetain et a pu etre completement dispersee 
en un  clin d ’oeil, malgre les emblemes nationaux et religieux deployes par les 
rebelles, le terrain difficile de hautes montagnes et de vallees abruptes, et les 
nombreuses formes d ’aide etrangere qu’ils recevaient. L ’Armee de liberation 
populaire, en ecrasant la rebellion, a confisque les sceaux ofBciels du gouvernement 
feodal, les armes des bandits rebelles et les fouets de la justice, instruments de 
torture des proprietaires feodaux. Les Tibetains ont partout accueilli l ’evenement

3 II est dit plus haut que les Chinois ont persuade le peuple tibetain « de ne 
pas accomplir encore les reformes qu’il reclamait instamment.» Voir plus haut.
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avec la meme joie qu’une pluie torrentielle rom pant une longue secheresse. Quelles 
souffrances n ’ont-ils pas endurees par ces trois moyens d ’oppression! Ils se sont 
offerts comme guides aux troupes de PArmee de liberation populaire, et, de leur 
propre gre, les ont renseignees sur les positions des bandits et aidees a cemer le 
reste des rebelles et a rechercher les armes. A u seul Tribunal populaire de Lhassa, 
on a recueilli des centaines de fusils, rassembles et rendus par la population elle- 
meme. Dans de nombreux villages de la region de Loka, la population s’est rassetn- 
blee des qu’elle eut appris que les troupes de PArmee de liberation populaire 
approchaient, pour leur offrir des hata (chales de ceremonie), leur apporter des 
fleurs de pecher ecarlates et des baguettes de saule fraichement coupees, tout en 
se repandant en sombres recits d ’enlevements, de pillages, de meurtres et d ’incen- 
dies volontaires commis par les bandits rebelles et en demandant a PArmee de libe
ration populaire de les venger. A  Koung Ketsong, les rebelles avaient creuse 
quatre tranchees au travers de la route pour essayer d ’arreter l ’avance de PArmee 
de liberation populaire. Mais, des le depart des rebelles, les habitants de la region

dent partout quand la repartition des terres aura lieu. Quand on eut annonce, 
pour repondre a  la demande de la population, que celui qui semerait pourrait 
aussi moissonner cette annee sur les terres appartenant auparavant aux chefs 
des rebelles, les serfs du grand proprietaire Sourkong Wongtching-Galet, Pun des 
principaux coupables de l ’enlevement du Dalai-Lama, a Kaishuhsika, ont imme- 
diatement, de leur propre chef, organise la main- d ’ceuvre disponible en equipes 
d ’assistance mutuelle pour cultiver en commun la terre et essayer d ’obtenir une

constatent par eux-m&nes combien tou t cela est different du tableau qui s’est 
decouvert aux armees chinoises de I’ancien genre, lorsqu’elles penetrerent au Tibet 
depuis la dynastie des Tching! Quel contraste puissant avec le tableau qui s’est 
decouvert aux forces d ’agression britanniques qui, venues de l ’lnde, ont donne 
l ’assaut a  Lhassa ! Comment done peut-on presenter comme l ’oppression et 
l ’agression d ’un groupe national la juste intervention de PArmee de liberation 
populaire, appuyee par le peuple tibetain, pour ecraser les bandits rebelles qui se 
livraient au meurtre, 4 l ’incendie et a toutes sortes d ’autres crimes?

D ’apres M. Nehru, il ne semblait guere exister de point de rencontre possibles 
entre les societes H an et tibetaine, et l ’on n ’a pas tente de detruire les obstacles 
d ’ordre spirituel et affectif qu ’elles s’opposaient mutuellement, ou bien on y a 
echoue. D u cote des travailleurs tibetains, les evenements ont repondu a la question; 
l’avenir y repondra encore davantage, mieux et d ’une maniere plus frappante. 
E t meme les obstacles d ’ordre spirituel et affectif ont evolue a des degres variables 
chez beaucoup d ’elements des classes superieures du Tibet. Les trois lettres adres- 
sees au general Tan Kouan-san et ecrites secretement et de son plein gre par le 
Dalai-Lama, alors qu’il etait maintenu sous contrainte4, et les discours prononces 
par le Panchen Erdeni, Ngapo Ngawang-Djigme, Shirob Djaltso, Ngawang 
Djaltso et Lozong Tsewang au Congres national du peuple en temoignent, entre

4 Voir Document 20, en annexe, p. 224 et suivantes.

comblerent les tranchees. Lorsque les troupes de PArmee de liberation populaire 
sont arrivees a Lintze, les habitants ont aussitot organise, de leur propre chef, 
un convoi de betes de somme pour les aider a transporter leurs munitions et leurs 
vivres et les accompagrier a la poursuite du reste des bandits. Les exemples de faits 
aussi touchants sont innombrables. Apres l ’ecrasement de la rebellion, la grande 
majorite de la population aida bientot le Gouvernement populaire a retablir l ’ordre 
et, avec l ’aide de celui-ci, retourna rapidement a la production. Les labours de 
printemps dans la region de Loka, bien que retardes pendant une quinzaine de 
jours par le harcelement des bandits rebelles, furent termines avec l ’aide des troupes 
de l ’Armee de liberation populaire, sans que les semailles aient ete retardees. 
U n grand nombre de personnes sont actuellement occupees au Tibet a  fumer 
les champs, faire les semailles, et remettre en etat les canaux et les fosses d ’irri- 
gation. Ils chantent des airs joyeux, depuis longtemps oublies. Les paysans deman-

recolte magnifique. Les paysans tibetains ne doutent pas, cela est evident, que le 
jour approche k grands pas ou ils seront solidement etablis et devenus leurs pro
pres maxtres sur le sol tibetain. Q u’on nous pardonne d ’etre aussi prolixes sur ce 
point... Enfin, que tous les gens bien intentionnes qui se soucient du sort du Tibet
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autres preuves evidentes5. Aux cotes du Comite preparatoire de la Region auto
nome du Tibet, on trouve beaucoup de patriotes appartenant aux classes moyennes 
et superieures. Les eleves des ecoles primaires et secondaires de Lhassa, dont un 
grand nombre viennent de families appartenant a ces memes couches sociales, 
sont retournes en classe des que la rebellion a ete ecrasee, et ils sont maintenant 
beaucoup plus nombreux qu’avant. On n ’est done nullement fonde a qualifier 
la rebellion de « revolution » nationale et a presenter son ecrasement comme une 
« tragedie » nationale.

II se peut que certains de nos amis indiens qui n ’ont aucune mauvaise intention 
contre la Chine aient mal compris pendant un certain temps la position et la 
politique de ce pays, sous la longue influence d ’une propagande partiale, et du fait 
qu’ils n ’ont pas vu par cux-memes les veritables conditions d ’existence dans le 
cadre de la societe tibetaine et les activites de l ’Armee de liberation populaire, 
leurs joum aux ne publiant que rarement toutes les informations chinoises. Cepen
dant, les faits parlent plus haut que les beaux discours, et la verite prevaudra 
a la  fin. Nous ne doutons pas que ceux de nos amis indiens qui sont pour le moment 
dans l ’erreur et hesitent encore a accorder foi a ce que nous declarations maintenant 
arriveront finalement a une conclusion objective. Nous esperons que M. Nehru 
seTa Pun de ceux-la. Bien entendu, M. Nehru a eu une grande confiance en lui- 
meme, et il a  ses vues personnelles sur la question du Tibet. II est porte a presumer 
que le groupe puissant qui constituait l’ancien gouvernement local du Tibet 
etait un troupeau d’innocentes brebis. C’est pourquoi, meme lorsque ces gens 
nous eurent attaques, il a persiste a nous condamner. Nous ne saurions exiger 
que nos amis etrangers voient la situation en Chine avec les memes yeux que nous 
et encore moins que M. N ehru modifie ses idees philosophiques, historiques et 
politiques. II existe des contradictions evidentes dans la pensee de M. Nehru. 
Mais nous ne nous proposons pas de chercher comment les resoudre. Sur un 
tel sujet, nous pourrions engager un d6bat amical, mais bien plut6t nous n ’avons nul 
besoin d ’engager un debat. Chacun de nous a beaucoup a faire chez lui. Nos 
propres affaires nous donnent suffisamment d ’occupations, et pourquoi Pun ou 
Pautre d ’entre nous se melerait-i! des affaires de son voisin? M. Nehru, lors de son 
sejour a Pekin, a declare a juste titre : « Toute tentative pour imposer la volonte 
d ’une nation a une autre ou le mode de vie d ’un peuple a un autre ne peut inevita- 
blement qu’engendrer des conflits et compromettre la paix. » Cependant, toute la 
question est maintenant qu ’un groupe d ’lndiens, parmi lesquels se trouve malheu- 
reusement M. Nehru, veulent a toute force que nous agissions conformement a 
leurs vues. Nous sommes d ’excellents amis et voisins et pouvons aisement vivre 
en paix, si chacun de nous agit comme il l ’entend. Si votre maniere d ’agir donne 
de bons resultats en Inde, il ne sera pas trop tard pour que nous suivions votre 
exemple. Pourquoi, en verite, ces instances pressantes qui ne se font meme pas 
scrupule de certains actes d ’ingerence dangereux pour notre amite? Nous y avons 
reflechi maintes et maintes fois, mais sommes encore incapables de nous l ’expli- 
quer.

M. Nehru a nie toute ingerence de l ’lride au Tibet. II rappelle la suite des evene
ments qui se sont deroules avant et apres l ’independance et le partage de l’lnde, 
pour montrer que l ’lnde n ’a jamais eu « d ’ambitions politiques ou secretes » 
sur le Tibet. Nous reconnaissons que les observations de Nehru sont conformes 
a la  realite, en ce sens que le Gouvernement indien n ’a aucun desir d ’annexer 
le Tibet ni d ’envoyer des forces armees pour intervenir dans les affaires de celui-ci. 
L ’lnde a toujours reconnu que le Tibet fait partie de la Chine, et n ’a pas conteste 
la souverainete du Gouvernement chinois sur le Tibet. L ’lnde a conclu avec la 
Chine en 1954 1’Accord regissant le commerce et les rapports entre la region chi
noise du Tibet e t l ’lnde, qui repose sur les Cinq principes; elle a par la suite, 
retire ses troupes du Tibet et cede ses installations postales et telegraphiques. Le 
peuple chinois se felicite de tout cela. Cependant, l ’ingerence d ’un pays dans les 
affaires interieures d’un autre peut revetir des formes diverses. Lorsqu’on pre
tend que le Gouvernement indien ne s’est jamais en aucune maniere, tant dans

5 Voir Document 14, en annexe, p. 183 et suivantes.
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le passe que dans le present, ingere dans les affaires de la region chinoise du Tibet, 
ce n ’est pas un propos qui emporte la  conviction.

On se souviendra, que, comme nous l ’avons signale a l ’epoque, le Gouver
nement indien est intervenu par la voie diplomatique en octobre 1950, lorsque le 
Gouvernement chinois a donne l’ordre a ses troupes de penetrer au Tibet. Le Gou- 
vememeat chinois, en m eme temps qu’il donnait cet ordre, demandait au gouver
nement local du Tibet d ’envoyer des representants a Pekin pour y poursuivre 
des negociations. C ’etait une affaire d ’ordre interieur, qui relevait exclusivement 
de la competence nationale de la Chine. Le Gouvernement indien n ’en a pas moins 
adresse au Gouvernement chinois trois notes, en date des 21 et 28 octobre et du 
l er novembre 1950, ou il declarait notamment qu ’on ne saurait considerer l’inva- 
sion du Tibet par les troupes chinoises autrement que comme un acte deplorable, 
que rien ne justifiait et que le Gouvernement indien jugeait« tout a fait surprenant 
et regrettable ». On faisait encore valoir, dans ces notes, divers autres arguments : 
l ’entree des troupes chinoises au Tibet, sur leur propre territoire, « donnerait 
prise a une propagande antichinoise dans les pays mal disposes a l ’egard de la 
Chine, & un moment critique et delicat sur le plan des affaires internationales »; 
en outre, sur la question du retablissement de la representation de la Chine aux 
Nations Unies, cette action « aurait de graves consequences et donnerait des 
arguments puissants a ceux qui s’opposent a l ’admission du Gouvernement de la 
Repubiique populaire aux Nations Unies et au Conseil de Securite »; elle « risquait 
de faire tort a la Chine devant l ’opinion mondiale », tandis qu’« elle ne saurait 
guere se synchroniser avec les negociations pacifiques (entre le Gouvernement 
populaire central et le gouvernement local du Tibet) »; elle ne servirait pas « les 
interets de la Chine et de la paix », mais avait « beaucoup accru les tensions dont 
souffre le monde et accentue le glissement vers un conflit generalise », enfin elle 
avait «nui aux relations amicales (entre l ’lnde et la Chine) et aux interets de la 
paix dans l ’ensemble du monde ». Le Gouvernement chinois, dans ses reponses 
au Gouvernement indien, a souligne, a ce sujet, que l ’Armee de liberation popu
laire, en penetrant au Tibet, exergait les droits souverains de la nation. La question 
du Tibet etait une affaire d ’ordre interieur relevant de la competence nationale 
de la Chine, et aucune ingcrence etrangere ne serait toleree. Cette affaire n ’etait 
aucunement liee au droit de la Repubiique populaire de Chine a etre representee 
aux Nations Unies. Si les pays m al disposes a l ’egard de la Chine voulaient exploi
ter la question de sa representation aux Nations Unies pour la menacer dans 
l ’exercice de ses droits souverains sur son propre territoire, cela ne ferait que con
firmer une fois de plus leur hostilite envers la Chine. Ce n ’est qu’apres que le Gou- 
vernement chinois eut a plusieurs reprises fait connaitre en termes formels et 
avec toute la gravite voulue que telle etait son attitude, et, en particulier, apres 
que l ’Armee de liberation populaire eut remporte une importante victoire dans 
la region de Chamdo, balayant le gros des forces de l ’armee tibetaine qui s’effor- 
gaient d ’arrcter son avance au Tibet, c ’est alors seulement que la delegation du 
gouvernement local du Tibet, qui etait restee en Inde, est arrivee a Pekin pour 
ouvrir les negociations dans la deuxieme quitizaine d ’avril 1951. Les negociations 
aboutirent fmalement, au mois de mai de la meme annee, a la conclusion de l ’Ac- 
cord des dix-sept points, relatif k  la liberation pacifique du Tibet.

II n ’est peut-etre pas agreable de rappeler cet episode. Cependant les faits sont 
les faits. Comment pourrait-on afiirmer que le Gouvernement indien n ’est jamais 
intervenu dans la question du Tibet?

Malheureusement, cette ingerence se poursuit sous certaines formes. Elle est 
d ’autant plus regrettable qu’elle s’est produite apres que les Gouvernements 
chinois et indien eurent declare conjointement que les relations entre leurs deux 
pays seraient reglees par les Cinq principes de la coexistence pacifique. Citons 
l’exemple du Premier ministre de l ’lnde, de M. N ehru lui-meme. Ses declarations 
et ses commentaires depuis la rebellion du Tibet contiennent pas mal de signes 
d ’amitie mais aussi certaines assertions qui, a notre avis, ne sauraient etre considerees 
comme conformes aux Cinq principes de la coexistence pacifique. II a declare 
par exem ple: « Pekin n ’a pas respecte l ’accord conclu entre le Tibet et la Chine 
sur le statut autonome du Tibet ni les assurances donnees a l ’lnde. II y a eu, en
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1’espece, une intervention armee » (13 avril); et encore: « J ’espere sincerement que 
le peuple tibetain pourra maintenir son autonomie et s’en prevaloir et qu’il ne 
sera pas opprime et supprime par d ’autres » (14 avril). On peut se demander si 
presenter l ’ecrasement par la Chine d ’une rebellion survenue sur son propre terri- 
toire comme « une intervention armee », comme un acte d ’« oppression et de 
suppression » de l ’« autonomie » d ’un peuple, et declarer qu’on n ’a  pas respecte 
« les assurances donnees a l ’lnde », ne constitue pas une ingerence dans cette 
affaire. Le Gouvernement indien soutient que le Dalai-Lama n ’est pas tenu 
sous contrainte par les rebelles mais qu ’il est leur chef. S’il en est ainsi, 1’accueil 
impressionnant reserve au Dala'i-Lama par le Gouvernement indien et la visite 
a Mussoorie de M. Nehru lui-meme ne revenaient-ils pas a accueillir le chef 
d ’une rebellion suscitee dans un pays ami et a conferer avec lui? D u fait que 
le Gouvernement indien n ’a  jamais poursuivi une politique bien definie de non- 
ingerence, il est tres facile de comprendre pourquoi Mme Indira Gandhi, pre- 
sidente du Congres national, parti actuellement au pouvoir, ainsi que M me Suche- 
ta  Kripalani, secretaire general du parti, aient declare que le Tibet etait un « pays » 
ou un «pays autonome »; pourquoi la « Commission populaire pour la defense 
du T ibet» groupant la plupart des partis politiques en Inde, y compris le Congres 
national, a demande ouvertement que la question du Tibet fut portee devant les 
Nations Unies et pourquoi la presse indienne a ouvertement diffame le Gouverne
ment chinois en l ’accusant de « brigandage et d ’imperialisme », insulte le chef 
de l’E tat chinois en le qualifiant d’« abominable homme des neiges », et demande 
la reunion d ’une soi-disant conference tripartite entre 1’Inde, le Tibet et la Chine, 
inspiree de la Conference de Simla, pour regler la question du Tibet, laquelle releve 
exclusivement de la competence nationale de la Chine. Quand la rebellion eut 
eclate au Tibet et meme avant cela, certaines personnalites politiques et certains 
organes de presse ont declenche en Inde contre la Chine une campagne diffama- 
toire dont la portee rappelait celle de l’intervention des milieux politiques et jour- 
nalistiques des Etats-Unis contre l ’execution des criminels contre-revolutionnaires 
a Cuba. Nous posons la question : l ’exercice d ’une pression politique aussi grande 
sur les affaires interieures d ’un pays ami peut-il etre tenu pour conforme aux 
Cinq principes?

M. Nehru declare que la reaction de l ’lnde sur la question du Tibet est au 
fond un phenomene de nature non politique mais instinctive, qu’il s’agit surtout 
d ’un elan de sympathie vcnu du coeur et inspire par des considerations humanitaires 
et aussi par un sentiment de parente decoulant de contacts religieux et culturels 
tres anciens avec le peuple tibetain. Nous savons que le peuple indien eprouve 
un sentiment de parente avec le peuple de la  region chinoise du Tibet. Le peuple 
indien a meme le sentiment d ’une parente avec tout le peuple chinois. Lorsque le 
Premier ministre chinois M. Tchou En-lai s’est rendu en Inde, on entendait repeter 
avec ardeur de tous c6tes le slogan « Indiens et Chinois sont freres », et tout cet 
etalage de beaux sentiments ne semble pas plus vieux qu’hier. Mais comment 
certains personnages politiques peuvent-ils prendre ces sentiments d ’amitie pour 
le peuple tibetain comme pretexte pour compromettre ceux qui s’adressent au 
peuple chinois et s’ingerer dans les affaires interieures de la Chine? Ce genre de 
raisonnement est gros de dangers evidents, car s’il est logiquement soutenable, 
ne pourrait-on done, alors que le Tibet s’est engage sur la voie de la  democratie 
et du socialisme, sur la  voie de la puissance et de la prosperite, creer une « com
mission populaire pour la defense de 1’Assam » et une « commission pour les 
affaires de l ’U ttar Pradesh », en s’ingerant ainsi dans les affaires des Etats indiens 
de l ’Assam ou d ’U ttar Pradesh, sous pretexte d ’anciens liens religieux et culturels ? 
Le gouvernement de la region autonome du Tibet ou le Gouvernement de la Chine 
tout entiere ne pourraient-ils proclamer une politique fondamentale de profonde 
sympathie pour le peuple de l ’Assam ou de l ’U ttar Pradesh, et, en application de 
cette politique, faire telle ou telle critique sur la conduite des affaires de ces Etats ? 
Si le Gouvernement indien peut exiger certaines assurances du Gouvernement 
chinois en pretextant une profonde sympathie pour le peuple tibetain et des liens 
anciens qui les unissent, ne pourrait-il aussi, en pretextant une profonde sympathie 
pour le peuple chinois et des liens anciens l ’unissant a ce dernier, exiger ouver
tement certaines assurances du Gouvernement chinois a 1’egard de toutes les affaires
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interieures qui concement ce gouvernement ? De meme, le Gouvernement chinois, 
en pretextant lui aussi une profonde sympathie pour le peuple indien et des liens 
anciens l ’unissant & celui-ci, ne pourrait-il exiger certaines assurances du Gouver
nement indien a l’egard des affaires interieures de ce gouvernement? Qu’en serait-il 
alors de la coexistence pacifique et des Cinq principes ? Le monde ne sombrerait-il 
pas dans un chaos ou chacun viendrait intervenir dans les affaires des autres? 
Nous pensons que nos amis indiens n ’accueilleraient et ne tolereraient pas plus 
que nous une telle conception de l ’ordre international.

Lorsqu’on examine les deux interventions de l ’lnde dans la region chinoise 
du Tibet, on voit sans peine que le Gouvernement indien, bien qu’il ne desire pas 
occuper le Tibet ni donner officiellement a celui-ci l ’independance, s’achame vrai- 
ment a entraver l ’exercice par la Chine de sa pleine souverainete sur son propre 
territoire du Tibet. A  cet egard, certaines personnalites politiques indiennes ont 
suivi la tradition des anciens gouvernements britanniques : ils reconnaissent seule
ment la « suzerainete » de la Chine sur le Tibet, comparable a la « suzerainete » 
de l ’lnde sur le Bhoutan et le Sikkim. Ce qu’ils appellent l ’« autonomie » dans le 
cas du Tibet, n ’est pas l ’autonomie regionale reservee aux groupes nationaux, telle 
que la definit en termes precis la  Constitution chinoise, et qu’elle est appliquee 
a la Mongolie interieure, au Sinkiang, au Kouang-si et au Ninghsia; c’est plutot 
une sorte de demi-independance. Le Tibet, il est vrai, n ’est pas une province 
mais une region autonome de la Republique populaire de Chine, jouissant de 
pouvoirs et de fonctions plus etendus qu’une province, tels que les definissent la 
Constitution et la loi; mais ce n ’est certainement pas un protectorat, ni chinois 
ni indien, ni un  co-protectorat sino-indien, ni ce qu’on pourrait appeler un Etat 
tam pon entre la Chine et l ’lnde. La Republique populaire de Chine exerce sa 
pleine souverainete sur la region du Tibet, au meme titre que sur les regions de 
Mongolie interieure, du Sinkiang, du Kouang-si et du Ninghsia; ce point est abso- 
lument incontestable, et aucune ingerence d ’aucun pays etranger ou des Nations 
Unies, sous quelque pretexte ou quelque forme que ce soit, ne sera toleree. En 
consequence, toute question relative au Tibet ne peut etre reglee que par la Chine 
et en Chine et dans aucun pays etranger. Tout octroi d ’un statut de demi-inde
pendance au Tibet serait prejudiciable au peuple tibetain, au peuple chinois, au 
peuple indien, a l ’amitie sino-indicnne et a la paix en Asie. II ne servirait que les 
interets des traitres et des reactionnaires que sont les grands proprietaries du Tibet 
et ceux des interventionnistes etrangers qui les appuient, ainsi que des irfrigants

et l ’lnde. La Chine et l ’lnde sont deux pays pacifiques qu’unit une ancienne 
amitie. Nos deux pays ont toutes les raisons pour vivre ensemble dans une entente 
harmonieuse, et s’abstenir de tout acte d ’agression et d’ingerence, et n ’en ont

vraiment deplorable la oil il n ’en existait pas. E tant donne l ’attitude du Gouver
nement indien a cet egard et les declarations de certaines personnalites indiennes 
qui sont loin d ’etre irresponsables, nous estimons qu’il est d ’une importance 
vitale pour la consolidation de l ’amitie sino-indienne de bien preciser ce point.

L ’ingerence de certaines personnalites politiques indiennes dans les affaires 
interieures de la Chine n ’est pas un effet du hasard. Elle porte la marque des temps. 
L ’lnde est un pays qui a  acquis l ’independance apres s’etre affranchi du regime 
colonial de l ’imperialisme britannique. Elle souhaite developper son economic 
nationale dans une atmosphere intemationale de paix et sa politique generate 
accuse de profondes contradictions avec celle des forces imperialistes et colonialistes.

sie indienne entretient des liens multiples avec l ’imperialisme et elle est, dans une 
certaine mesure, tributaire des capitaux etrangers. D ’autre part, la grande

expansionnistes et imperialistes qui cherchent a. semer la discorde entre la Chine

pas une seule pour entrer en conflit, ni pour vouloir creer entre eux une zone tam
pon; et, si l’onpersistait a reclamer la creation d ’une telle zone, on creerait un conflit

Lorsque M. Nehru, dans sa declaration du 27 avril, s’est refere aux Cinq principes, 
il n ’a parle que du «respect reciproque» (qui est sans aucun doute necessaire), 
non du « respect reciproque de l ’integrite territoriale et de la souverainete de 
chacun » (ce sont les termes exacts dans lesquels ont ete enonces les Cinq principes 
et, qui plus est, ce sont les conditions prealables a  toute forme de respect reciproque). 
Nous esperons qu’il s’agit seulement d’un oubli.

C ’est la un des aspects de la situation. Mais il en est un autre : la grande bourgeoi-
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bourgeoisie, par sa nature en tau t que classe sociale, a une certaine tendance a 1’ expan
sion vers l ’exterieur. C ’est pourquoi, tout en s’opposant a la politique imperialiste 
d ’intervention, elle reflete plus ou moins a certains egards, consciemment ou 
inconsciemment, l ’influence de cette politique. Dans le domaine des affaires 
internationales, le Gouvernement indien, preside par M. Nehru, a d ’une maniere 
generale reflete la volonte du peuple indien et joue un role im portant et louable 
en s ’opposant a la guerre et au colonialisme, en sauvegardant la paix, en pour- 
suivant une politique etrangere d ’amitie avec la Chine, avec PUnion sovietique 
et avec les, autres pays socialistes et en refusant d ’adherer aux blocs militaires 
regentes par l’imperialisme des F.tats-Unis. Mais, pour des raisons d ’ordre histo- 
rique, la grande bourgeoisie indienne a re?u des dirigeants colonialistes britan
niques un certain heritage qu’elle s’efforce de preserver. Bien entendu, le grand peu
ple indien n ’est pas le moins du monde responsable de ce double caractere de la 
bourgeoisie indienne. Nous pensons aussi que non seulement le peuple indien, 
mais aussi tous les membres sages et clairvoyants de son Gouvernement, recon- 
naissent que l'avenir de l ’lnde est dans le progres, dans la  marche vers l ’avant et 
non vers l ’arriere. Pour notre part, nous pensons avec eux que le fait de voir les 
autorites d ’un pays, qui a acquis son independance depuis si peu de temps et 
reste encore maintenant expose aux menaces des interventionnistes imperialistes, 
s’ingerer dans les affaires interieures de son voisiri, est un phenomene regrettable 
dans le contexte de la politique intemationale contemporaine.

II se peut qu’il y ait entre nous-memes et M. Nehru des divergences de vues 
sur tel ou tel point, mais il ne doit pas y en avoir sur celui-ci: la Chine ne s’est 
pas ingeree dans les affaires interieures de l ’lnde. C ’est seulement apres tout un 
deferlement de propos calomnieux en Inde que le peuple chinois a commence 
a se defendre. M. Nehru, dans son discours du 27 avril, a tres justement condamne 
certaines declarations et certains actes de source indienne qui cherchaient a saper les 
relations amicales existant entre la Chine et l ’lnde. Malheureusement, il a poursuivi 
son expose en se langant dans une attaque serree contre l ’opposition de l ’opinion 
publique chinoise a toute ingerence etrangere. Nehru declare que « les commentaires 
et les accusations diriges contre l ’lnde par des personnalites chinoises autorisees 
ne tiennent pas compte de la verite et la bienseance » et reprennent « le langage 
de la guerre froide ». Mais l ’accusation d ’ingerence dans ses affaires interieures, 
portee par la Chine contre l ’lnde, est, comme nous l ’avons dit, bien fondee. Les 
soupgons formules par l ’opinion publique en Chine sur l ’authenticite de la soi- 
disant declaration du Dalai-Lama sont egalement fondes sur les faits. Les nom- 
breuses failles et traces de contrefaQon que comporte ce document demeurent 
en toute objectivite. D e toute evidence, les reactionnaires tibetains qui ont enleve 
le Dalai-Lama pour l ’amener en Inde et ceux qui, pendant une longue periode de 
temps, se sont rassembles & Kalimpong pour y poursuivre leurs activites de traitres 
n ’epargnent aucun effort pour se servir de la soi-disant declaration du Dalai- 
Lama afin d ’empecher son retour dans sa mere patrie, ce qui n ’est pas conforme 
au vceu maintes fois formule par M. Nehru.

Quant a l ’importance a attacher a la verite et a la bienseance, nous deplorons 
que de nombreux propos tenus sur la  Chine par certaines personnalites politiques 
et publications indiennes dans le courant du mois dernier et bien d ’autres faits 
encore, ne puissent etre consideres comme temoignant du moindre egard pour 
la verite et la bienseance. Le peuple chinois a pris acte du fait que M. Nehru a 
plus d ’une fois, par son influence, mis un frein a  cette tendance. Ce fut sans aucun 
doute salutaire pour l ’amitie sino-indienne. Mais, lorsqu’il accuse le Gouvernement 
central de la Republique populaire de Chine de violer l ’Accord des dix-sept 
points et qu’il fait etat de soi-disant « assurances » donnees par la Chine & l ’lnde 
et d ’autres considerations encore, nous ne pouvons, en demiere analyse, dire que 
ses observations temoignent d ’un egard pour la verite et la bienseance. Quant au 
langage de la guerre froide, certaines personnalites politiques et publications 
indiennes ont accuse la Chine d ’introduire « une forme nouvelle et sinistre d ’impe- 
rialisme » et d ’« imperialisme expansionniste » et ont qualifie Pecrasement par la 
Chine de la rebellion du Tibet d ’« intervention militaire », de « colonisation » 
et d ’« acte de brigandage ». N ’est-ce pas la precisement le « langage de la guerre 
froide »? En face de tels ecarts, nous avons, pendant tres longtemps et h maintes
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reprises, fait preuve de patience et du maximum de retenue. Nos joum aux ont ob
serve un silence presque total. Le 18 avril encore, on s’en souviendra, notre pre
mier ministre Tchou En-lai lanfait au Deuxieme Congres national populaire 
unpressantappel pour lem ain tiendcl’amitie sino-indienne. C ’est triste a dire, mais 
il n ’a obtenu en retour qu’une grande clameur au sujet de la soi-disant declaration 
du Dalai-Lama et des attaques encore plus effrenees contre notre gouvernement 
et notre peuple. Lorsqu’il est devenu impossible de reculer plus loin, nous avons 
du nous lever pour nous defendre. Certains essaient d ’alleguer la « liberte d ’ex
pression » pour justifier la campagne diffamatoire lancee par l’lnde contre la 
Chine. Mais pourquoi ne se demandent-ils pas si le peuple chinois ne peut avoir, 
lui aussi, la liberte de s’exprimer? Le Tibet est notre territoire. La question du 
Tibet est une affaire d ’ordre interieur relevant de notre seule competence. Si 
meme des etrangers peuvent avoir une reaction soi-disant instinctive devant cette 
question, comment, en verite, le peuple de notre pays pourrait-il ne pas avoir une 
meme reaction? II semble, a  present, que la campagne difFamatoire lancee contre 
nous dans certains pays etrangers se calme deja et que la raison reprenne le 
dessus; mais il reste encore un petit nombre de gens qui s’efforcent de continuer 
a  attiser les flammes. Nous pouvons leur declarer ouvertem ent: aussi longtemps 
que vous n ’arreterez pas votre campagne antichinoise, nous continuerons a nous 
defendre. Nous sommes prets a y consacrer tou t le temps qu’il faudra. Nous som
mes pares aussi pour le cas ou vous provoqueriez dans d ’autres pays un tolle 
contre nous, et pares pour le cas oil tous les imperialistes du monde se joindraient 
a vos clameurs. Mais il est parfaitement vain d ’essayer de faire pression sur la 
Chine pour vous ingerer dans ses affaires interieures et tenter de sauver le regne 
odieux des grands proprietaires feodaux au Tibet. Plus violemment tous les ele
ments anti-communistes, anti-chinois, du monde nous denigreront, mieux se reve- 
lera leur veritable jeu, et meilleure sera la legon que pourront en tirer les peuples 
du monde entier.

Nous l ’avons deja d i t : beaucoup de gens parlent aujourd’hui dans le monde 
de la question du Tibet, en se plagant a  un grand nombre de points de vue diffe- 
rents. Le Premier ministre indien, M. Nehru, n ’est pas comme beaucoup de per- 
sonnes qui ont manifestement des sentiments hostiles envers la Chine. II est 
sur certains points en desaccord avec nous a propos de la question du Tibet, 
mais, en regie generate, il est favorable a l’amitie sino-indienne. D e cela, nous ne 
pouvons absolument pas douter. Si nous apportons une reponse aussi circons- 
tanciee aux reproches que nous a adresses M. Nehru (reponse qui, naturellement, 
touche aussi assez souvent ceux qui nous veulent manifestement du mal), c’est 
prccisement parce que nous sommes pleinement convaincus qu’il est possible 
d ’attenuer nos divergences et de clore le debat. Les arguments formules ont 
pu etre un peu vifs, du fait que les interets vitaux de notre mere patrie et du peuple 
tibetain sont en jeu. Mais nous voulons malgre tout esperer qu ’au fond notre 
discussion favorisera la comprehension mutuelle entre nos deux peuples et nos 
deux gouvemements, et que nous n ’avons manque ni a l ’amitie ni a la bienseance 
dans le choix de notre Iangage. Nous nous associons sans reserve a ces genereuses 
paroles que M. Nehru a  adressees avec tant de coeur et de sincerite au peuple 
chinois : « Notre seul desir est de maintenir l ’amitie entre l ’lnde et la Chine »; 
et encore: « ce serait une tragedie de voir deux grands pays d ’Asie, l ’lnde et la 
Chine, qui depuis des siecles voisinent en paix, manifester l ’un contre l ’autre des 
sentiments d ’hostilite ». L ’amitie sino-indienne est tres ancienne et repose sur 
des bases solides. Nos interets essentiels sont identiques et notre principal ennemi 
est aussi le meme; nous n ’allons certes pas oublier nos interets communs ni tom- 
ber dans le piege de notre ennemi commun. Aussi regrettable qu ’ait ete cette dis
cussion, nous sommes fermement convaincus qu’elle ne suscitera pas de sentiment 
d ’hostilite et n ’ebranlera pas l ’amitie qui unit nos deux pays. M. Nehru a declare 
que l ’lnde ne souhaitait aucunement intervenir en l ’affaire du Tibet. Nous nous 
felicitons vivement de ces paroles amicales. Lorsque l ’lnde, de son cote, cessera 
de s’ingerer, par des paroles et par des actes, dans l ’affaire du Tibet, la presente 
discussion prendra fin elle aussi. La Chine ne s’est jamais ingeree et ne s’ingerera 
jamais dans les affaires de l ’lnde. Nous tenons a en donner l ’assurance a tous les 
patriotes indiens qui se preoccupent de la securite de l ’ln d e : l ’existence d ’une
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Region autonome du Tibet, democratique et prospere, dans le cadre de la grande 
famille des peuples de diverses nationalit6s qui constituent la Chine, contribuera 
necessairement a consolidcr et raffermir l ’amiti6 existant entre l ’lnde et la Chine; 
elle ne sera certainement pas et ne saurait etre une forme quelconque de « menace » 
contre la Republique de l’lnde. La politique pacifique de bon voisinage de la Chine 
soeialiste est a  jamais inebranlable, et 1’amitie qui unit les habitants de 'nos deux 
pays, qui totalisent pres d ’un milliard cent millions d ’etres humains, est elle aussi 
a jamais inebranlable, aussi inebranlable que l ’Himalaya. Toute la bave des calotn- 
niateurs est absolument sans motif. M. Nehru, lors de son sejour en Chine en octo
bre 1954, a declare: « La Chine et l’lnde sont de grands pays dont les problemes 
sont identiques et qui se sont resolument engages sur la voie du progres. De la 
mesure de leur comprehension mutuelle dependra le bien-etre, non seulement de 
l ’Asie mais du monde entier. La tension qui regne actuellement dans le monde 
exige que nous travaillions ensemble a  etablir la paix. » Notre seul vceu est que les 
peuples de nos deux pays gardent toujours presente a l ’esprit la verite qu ’a enoncec 
alors M. Nehru. Le grand peuple indien, comme le peuple chinois, a toujours 
attache du prix a l ’amitie sino-indiennc. Nous sommes fermement convaincus 
que la grande majorite du peuple indien reconnaitra pour ce qu’elles sont les 
calomnies qui empoisonnent les relations sino-indiennes et les repudiera, a 
mesure que la verite sera connue et que toutes les personnalites competentes des 
deux pays feront conjointement des efforts a cette fin. La Chine et l ’lnde, et les 
peuples de ces deux pays, poursuivront leur cooperation amicale pour la cause 
d ’un  developpement pacifique et continueront a se donner la main dans la lutte 
qu ’elles ont entreprise pour maintenir la paix en Asie et dans le monde entier.
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DOCUMENT 17

Declaration du Dalai-Lama a Tezpur, Inde, 
le 18 avril 19591

II a toujours ete admis que le peuple tibetain differait du peuple 
chinois proprement dit. Le peuple tibetain a toujours manifeste un 
ferme desir d ’independance. Tout au long de l ’histoire, on en a eu 
la preuve en de nombreuses occasions. Parfois le Gouvernement 
chinois a impose sa suzerainete au Tibet, alors qu’en d’autres occa
sions le Tibet s’est comporte en pays independant. En tout etat de 
cause, meme lorsque la suzerainete de la Chine lui fut imposee, le 
Tibet est toujours demeure autonome pour la gestion de ses affaires 
interieures.

En 1951, sur la pression du Gouvernement chinois, un accord en 
dix-sept points a ete conclu entre la Chine et le Tibet. Par cet accord, les 
Tibetains admettaient la suzerainete de la Chine, puisque aussi bien, 
il ne leur restait aucune autre solution. Toutefois, meme cet accord 
stipulait que le Tibet jouirait d ’une autonomie complete. Bien que 
la division des affaires exterieures dut passer aux mains du Gouver
nement chinois, il a ete admis que ce gouvernement n ’interviendrait 
pas dans le domaine de la religion, des coutumes et de l ’administra- 
tion interieure du Tibet. En fait, apres l’occupation du Tibet par 
les armees chinoises le Gouvernement tibetain n ’a pu jouir d ’aucune 
autonomie, meme interieure; le Gouvernement de la Chine a exerce

I i1! 11 les pleins pouvoirs dans les affaires tibetaines.
En 1956, un Comite preparatoire fut organise pour le Tibet, 

sous la presidence du Dalai-Lama: le Panchen-Lama en etait vice
president et le general Tchang Kouo-houa representait le Gouverne
ment de la Chine. En pratique, meme cet organisme n ’avait que des 
pouvoirs insignifiants et toutes les decisions sur les affaires importantes 
etaient prises par les autorites chinoises. Le Dalai-Lama et son 
gouvernement s’efforcerent de respecter l ’Accord des dix-sept points 
mais les autorites de la Chine persisterent dans leurs abus de pouvoir. 
A la fin de 1955, un soulevement eclata dans la province de Kham, 
qui prit de graves proportions en 1956. Au cours de la lutte qui s’en- 
suivit, les forces armees de la Chine detruisirent un grand nombre 
de monasteres.

De nombreux lamas furent menaces, des moines et des fonction- 
naires furent faits prisonniers et employes aux travaux de construction 

----------
f  f t : :: 

f c

mIMilil:

1 Concerning the Question o f  Tibet (Pekin : Foreign Languages Press, 1959), 
pp. 16-19.
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de routes en Chine, les interventions contre l ’exercice de la liberte 
religieuse se multiplierent.

Les rapports des Tibetains avec la Chine sont devenus ouverte
ment tendus a partir du debut de fevrier 1959. Le Dalai-Lama avait 
accepte un mois a l ’avance d ’assister a une exposition culturelle au 
quartier general chinois, dont la date a ete soudainement fixee au
10 mars. La population de Lhassa a commence a craindre qu’un danger 
ne menace le Dalai-Lama; une dizaine de milliers de personnes se sont 
done reunies au Palais d ’Ete a Norbou Lingka, et ont reussi par leur 
demonstration a empecher le Dalai-Lama d’assister a la ceremonie.

Par la suite, le peuple lui-meme a decide de constituer une garde 
du corps pour proteg'er le Dalai-Lama. Un grand nombre de Tibe
tains ont envahi les rues de Lhassa et ont manifeste contre le regime 
chinois au Tibet. Deux jours plus tard, des milliers de femmes se sont 
livrees a des manifestations contre les autorites chinoises. Malgre 
toutes ces demonstrations de l ’inquietude eprouvee par la population, 
le Dalai-Lama et son gouvernement se sont efforces de maintenir 
des rapports amicaux avec les Chinois et ont essaye de negocier 
avec les representants de la Chine sur les methodes les plus favorables 
pour ramener la paix au Tibet et calmer les craintes de la population.

Alors que ces negotiations se poursuivaient, des renforts ont ete 
envoyes aux garnisons chinoises a Lhassa et au Tibet. Le 17 mars, 
deux ou trois obus de mortier ont ete tires en direction du Palais 
de Norbou Lingka, mais sont heureusement tombes dans une piece 
d ’eau voisine.

A la suite de cet incident, les conseillers se sont rendu compte 
du danger que courait la personne du Dalai-Lama et que, dans ces 
circonstances difficiles, il devenait imperieux que le Dalai-Lama, 
les membres de sa famille et ses hauts fonctionnaires quittent Lhassa.

Le Dalai-Lama tient a declarer de fagon categorique qu’il a quitte 
Lhassa et le Tibet et qu’il est venu en Inde de son propre gre et non 
pas sous la contrainte.

C’est grace a la loyaute et a l ’aide affectionnee de son peuple que le 
Dalai-Lama a pu se frayer un chemin a travers une region tres diffi
cile. La route qu’il avait prise 1’obligeait a franchir les rivieres Kyitchou 
et Tsang-Po et a traverser la region de Loka, la vall6e de Yarloung et de 
Psonadzong avant d’atteindre la frontiere indienne a Kanzeymane, 
pres de Chouttanmou.

Le 29 mars 1959, le Dalai-Lama a envoy6 des emissaires a travers 
la frontiere indo-tibetaine, afin de demander au Gouvernement de 
I’lnde l ’autorisation de penetrer dans ce pays et d ’y chercher asile. Le 
Dalai-Lama est extrSmement reconnaissant au peuple et au Gouveme- 
ment de l ’lnde pour leur accueil spontane et genereux ainsi que pour 
le droit d ’asile qui lui a ete accorde ainsi qu’a son escorte.

L ’lnde et le Tibet ont entretenu des rapports religieux, culturels 
et commerciaux depuis une centaine d ’annees et, pour les Tibetains, 
l ’lnde a toujours ete une terre de lumiere, pour avoir donne 
naissance au Bouddha. Le Dalai-Lama est profondement touche par
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les aimables paroles d’accueil qui lui ont ete adressees par le Premier 
ministre Jawaharlal Nehru et ses collegues du Gouvernement de 
l ’lnde, lorsqu’il est arrive sain et sauf dans ce pays. Le Dalai-Lama 
a deja repondu a ce message.

Depuis qu’il est parvenu a Kanzeymane pres de Chouttanmou, 
le Dalai-Lama a pleinement apprecie les marques de respect et d ’hos- 
pitalite que lui ont temoignees la population de la division frontaliere 
des regions septentrionales et orientales de Kameng et il tient a declarer 
a quel point les fonctionnaires du Gouvernement de l ’lnde en poste 
dans ces regions se sont efforccs de rendre aussi confortables que pos
sible son sejour et son voyage a travers ce territoire si bien administre 
par la Repubiique de l ’lnde.

Le Dalai-Lama va maintenant se diriger vers Mussoorie, qu’il 
espere atteindre dans les prochains jours. II elaborera ses plans pour 
l’avenir et leur donnera la suite necessaire, des qu’il aura eu la possi- 
bilite de se reposer et de reflechir aux evenements recents.

Son pays et son peuple ont vecu une periode extremement difficile 
et le Dalai-Lama ne peut qu’exprimer en ce moment son regret sincere 
devant la tragedie qui s’est abattue sur le Tibet et son fervent espoir 
de voir cette situation troublee se terminer bientot sans nouvelle 
effusion de sang.

En qualite de Dalai-Lama et de chef spirituel de tous les Boud- 
dhistes au Tibet, son premier souci est d ’assurer le bien-etre de son 
peuple, la prosperity perpetuelle de sa religion sacree et la liberte 
de son pays.

Tout en exprimant une fois de plus sa reconnaissance pour son 
arrivee a bon port en Inde, le Dalai-Lama tient a saisir cette occasion 
pour transmettre a tous ses amis,partisans et divots en Inde et a l’etran- 
ger sa sincere gratitude devant les nombreux messages de sympathie 
et d ’interet qu’ils lui ont adresses en si grande abondance.
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DOCUMENT 18

Declaration du Dalai-Lama le 22 avril 19591

»J’ai fait une declaration, le 18 avril, a Tezpour. Je ne voulais pas en 
faire une autre au stade actuel. Toutefois, j ’ai vu un compte rendu 
de 1’Agence d ’information Chine nouvelle, donnant a entendre 
que je n ’etais pas l ’auteur de la declaration precedente. Je tiens 
a preciser nettement que cette declaration precedente a ete publiee 
sous mon autorite, qu’elle indiquait mon point de vue et je declare 
m ’y tenir. Je fais cette breve declaration pour rectifier l’impression 
erronnee donnee par le compte rendu de FAgence d ’information 
Chine nouvelle et je ne me propose pas d’en dire davantage a 
l ’heure presente.

1 Concerning the Question o f  Tibet (Pekin, Foreign Languages Press, 1959), 
p. 143.
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DOCUMENT 19

Texte de la declaration faite par le Dalai-Lama 
le 20 juin 1959, a Mussoorie, Inde 1

»Depuis mon arrivee en Inde, j ’ai regu presque chaque jour des 
nouvelles sinistres et affligeantes sur les souffrances et le traitement 
inhumain infliges a mon peuple. J ’ai entendu parler presque quoti- 
diennement, avec un caeur profondement attriste, de son angoisse 
et de son affliction croissantes, des vexations et des persecutions dont 
il fait l ’objet et de terribles deportations et executions d ’etres inno
cents. J ’ai ete ainsi force de me rendre compte que le moment etait 
manifestement venu ou, dans l ’interet de mon peuple et de la reli
gion, et pour sauver mes sujets du danger d ’un quasi-aneantisse- 
ment, je ne devais pas rester silencieux plus longtemps, mais exposer 
franchement et ouvertement a l’opinion publique mondiale la verite 
sur le Tibet, en en appelant a la conscience de tous les pays pacifiques 
et civilises.

» Pour comprendre et apprecier la portee et les consequences de 
ce qui s’est produit recemment au Tibet, il est necessaire de revenir 
sur les principaux evenements qui ont eu lieu dans ce pays depuis 
1950.

»Tout observateur independant admetque le Tibet etait autrefois 
virtuellement independant, possedant et exergant tous les droits de 
la souverainete tant interieure qu’exterieure. Cela avait ete egalement 
admis implicitement par le Gouvernement communiste de Chine, 
puisque aussi bien la structure, les termes et les conditions memes du 
pseudo accord de 1951 montrent de fagon concluante qu’il s’agissait 
bien d ’un traite passe entre deux Etats souverains. II s’ensuit done 
qu’en violant l ’integrite territoriale du Tibet, les armees chinoises ont 
commis un acte d ’agression flagrant. L ’accord qui a suivi l ’invasion 
du Tibet fut egalement impose au peuple et au gouvernement de ce 
pays sous la menace des armes. Les Tibetains ne l’ont jamais accepte 
de leur propre gre. Le consentement du gouvernement fut arrache 
sous la contrainte et a la pointe des baionnettes.

»Mes representants ont ete obliges de signer l’accord sous la 
menace de voir executer, par les armees d ’invasion de la Chine, de 
nouvelles operations militaires qui auraient abouti au ravage et a la 
ruine complete du pays. Meme le sceau tibetain appose sur l ’accord 
n ’etait pas celui de mes representants, mais un sceau copie et fabrique

II
1 The Sunday Statesman (Inde), le 21 juin 1959; The New York Times, le 

21 juin 1959.
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par les autorites chinoises a Pekin, qu’elles ont depuis lors conserve 
par devers elles.

»Bien que nous n ’ayons pas, mon gouvernement et moi, accepte 
volontairement cet accord, nous avons ete obliges d ’y souscrire 
et avons decide de nous conformer a ses termes et conditions afin 
de sauver mon peuple et mon pays des risques d ’une destruction 
totale. Des le debut, il etait du reste evident que les Chinois n’avaient 
aucune intention de respecter l ’Accord.

»Bien qu’ils se fussent solennellement engages a maintenir le 
statut personnel et les pouvoirs de Dalai-Lama qui m ’etaient d6volus, 
ils ne perdaient pas une occasion de saper mon autorite et de seiner 
la dissension dans mon peuple. En fait, ils m ’obligerent, dans la 
situation ou je me trouvais, a renvoyer mes premiers ministres en 
menagant de les executer sans jugement, parce que ceux-ci avaient, 
en toute honnetete et sincerite, resiste aux injustifiables usurpations 
de pouvoir commises par les representants du Gouvernement chinois 
au Tibet.

»Loin d ’appliquer l ’accord, ils ont deliberement amorce une poli
tique diametralement opposee aux termes et conditions qu’ils avaient 
eux-memes fixes. Ainsi a commence un regne de terreur dont on trouve 
peu d ’exemples dans 1’histoire du Tibet. Le travail force et les exactions 
coercitives, la persecution systematique de la population, les pillages 
et confiscations de proprietes appartenant a des particuliers et a des 
monasteres et l’execution de certains dirigeants, telles ont ete les glo- 
rieuses realisations de la domination chinoise au Tibet.

» Durant toute cette periode, j ’ai essaye patiemment et sincerement 
de calmer mon peuple, d ’apaiser son ressentiment et en meme temps, 
j ’ai fait de mon mieux pour convaincre les autorites chinoises a 
Lhassa d ’adopter une politique de conciliation et d’amitie. En depit 
d ’echecs repetes, j ’ai persiste dans cette politique, jusqu’au moment 
ultime ou il m ’est devenu impossible de rendre service a mon peuple 
en restant au Tibet. C’est dans ces circonstances que j ’ai ete oblige 
de quitter mon pays, pour lui epargner un autre danger et un nouveau 
desastre.

»Je tiens a preciser nettement que j ’ai profere ces accusations 
contre les fonctionnaires chinois au Tibet en pleine conscience de 
leur gravite, parce que je sais qu’elles sont vraies. Peut-etre le gou
vernement de Pekin n ’est-il pas pleinement au courant des donnees 
de la situation.

» Mais, s’il n ’est pas dispose a admettre ces affirmations, qu’il 
accepte qu’une enquete soit entreprise sur ce point par une Commis
sion intemationale. Mon gouvernement et moi-meme serons absolu- 
ment d ’accord pour nous incliner devant le verdict d ’un organisme 
impartial de ce genre.

» Jedoisajouterqu’avantde visiter l’lnde en 1956, il m’etait apparu 
de plus en plus clairement que ma politique d ’amitie et de tolerance 
n ’etait pas parvenue a faire la moindre impression sur les represen
tants du gouvernement chinois au Tibet.
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» Ces representants ont reduit a neant chaque mesure que j ’avais 
prise pom- 61iminer le sentiment d ’amertume ressenti par mon peuple 
et faire regner dans le pays l’atmosphere paisible necessaire a l ’accom- 
plissement des reformes. Comme j ’etais dans l ’impossibilite de faire 
quoi que ce soit pour le bien de mon peuple, j ’avais pratiquement 
decide, lorsque je suis venu en Inde, de ne pas retoumer au Tibet, 
avant que l ’attitude des autorites chinoises se modilie reellement. 
J ’ai done recherche l ’avis du Premier ministre de l ’lnde qui m’a 
manifeste une bonte et une consideration constantes. Apres les con
versations qu’il avait eues avec le Premier ministre chinois et sur la 
foi des assurances donnees par celui-ci au nom de la Chine, M. Nehru 
m ’a conseille de revenir sur ma decision.

» J ’ai suivi son conseil et suis retourne au Tibet, dans l ’espoir que 
les conditions s’amelioreraient sensiblement; je ne doute pas que 
mon esperance se serait realisee si les autorites chinoises avaient 
respecte de leur cote les assurances que le Premier ministre chinois 
avait donnees au Premier ministre de l ’lnde.

» Cependant, il est devenu malheureusement evident, peu apres 
mon retour, que les representants du Gouvernement de la Chine 
n ’avaient pas l ’intention de respecter leurs promesses. Tout naturelle- 
ment et inevitablement, la situation s’est deterioree progressivement, 
jusqu’au moment oil il est devenu impossible de s’opposer ausouleve- 
ment spontane de mon peuple contre la tyrannie et l’oppression des 
autorites chinoises.

» Ici, je tiens a insister sur le fait que mon gouvernement et moi- 
meme n ’avons jamais ete opposes aux reformes necessaires dans le 
systeme social, economique et politique du Tibet.

» Nous n ’avons nulle intention de dissimuler le fait flagrant que 
notre societe est tres ancienne et que nous devons y introduire des 
reformes immediates, dans l ’interet du peuple tibetain. En fait, mon 
gouvernement et moi-meme avons propose plusieurs reformes, 
au cours des neuf dernieres annees, mais elles se sont chaque fois 
lieurtees a une violente opposition de la part des Chinois, bien que 
la population les eut reclamees; en consequence, rien n ’a ete fait pour 
1’amelioration des conditions sociales et economiques de la popu
lation.

» En particulier, mon desir le plus cher etait de modifier radicale- 
ment et sans nouveaux retards le systeme de tenure fonciere, en faisant 
acquerir par l ’Etat, contre versement d ’une indemnite compensatrice, 
les grands domaines fonciers qui auraient ete distribues entre les 
cultivateurs. Mais les autorites chinoises ont accumule de propos 
delibere tous les obstacles possibles pour nous empecher de realiser 
cette reforme juste et raisonnable. J ’insiste sur ce fait qu’en qualite 
de Bouddhistes fervents, nous accueillons favorablement tout change- 
ment et tout progres conformes au genie de notre peuple et aux riches 
traditions de notre pays.

» Mais le peuple du Tibet resistera farouchement a toute tyrannie, 
a tout sacrilege, a tout pillage accomplis sous le nom de reformes;

2 2 2
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or c’est la politique meme qui est maintenant imposee par les repre- 
sentants du Gouvernement chinois a Lhassa.

» J ’ai essaye de presenter un tableau clair et sans fard de la situation 
au Tibet. Je me suis efforce de dire au monde entier civilise la verite 
sur le Tibet, cette verite qui doit prevaloir en fin de compte, aussi 
puissantes que puissent apparaitre aujourd’hui les forces du mai. 
Je tiens egalement a declarer que nous autres Bouddhistes croyons 
fermement et obstinement a la paix et desirons vivre en paix avec 
tous les peuples et tous les pays du monde. Bien que les activites 
et la politique des autorites chinoises au Tibet aient recemment suscite 
un violent sentiment d ’amertume et d ’hostilite contre le Gouverne
ment de la Chine, les Tibetains lalques et moines n ’entretiennent 
aucune inimitie ni haine contre le grand peuple chinois.

» Nous voulons vivre en paix et demandons la paix et la bonne 
volonte a tous les pays du monde. Mon gouvernement et moi-meme 
sommes done pleinement disposes a accepter une solution pacifique 
et amicale du tragique probleme actuel, sous reserve qu’elle garantisse 
la preservation des droits et pouvoirs que le Tibet a possedes et 
exerces en dehors de toute intervention etrangere avant 1950.

» Nous devons egalement insister sur la cr6ation d’un climat favo
rable par l ’adoption immediate des mesures essentielles, en tant que 
condition prealable a des negotiations en vue d ’un reglement paci
fique. Nous demandons la paix et une solution pacifique, mais nous 
devons reclamer aussi le maintien du statut et des droits de notre 
Etat et de notre peuple.

» Mon peuple et moi-meme avons contracte envers vous, Messieurs 
les representants de la presse, une grande dette de reconnaissance 
pour tout ce que vous avez fait afin de nous aider dans notre combat 
pour la vie et la liberte. Votre sympathie et votre appui nous ont 
donne le courage necessaire et ont renforce notre determination. 
J’espere en toute confiance que vous continuerez a preter le poids 
de votre influence a la cause de paix et de liberte pour laquelle le 
peuple du Tibet est en train de combattre. »
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DOCUMENT 20

Extrait de la conference de presse tenue par le Dalai-Lama, 
le 20 juin 1959, a Mussoorie, Inde 1 

MUSSOORIE, Inde

Q. Votre Saintete, quel est le but, selon les rapports que vous 
recevez du Tibet, recherche par les communistes chinois?

R. Pour autant que je puisse m ’en rendre compte, le but ultime 
des Chinois a propos du Tibet semble etre de tenter d ’exterminer la 
religion et la culture, voire meme d ’absorber la race tibetaine.

Q. De quelle fagon?
R. En dehors du personnel civil et militaire qui se trouvait 

deja au Tibet, cinq millions de colons chinois sont arrives, dans 
l’est et le nord-est de la province de Tso, auxquels viendront s’ajouter 
quatre autres millions de colons dont on prevoit l ’installation dans les 
provinces de Ou et de Soung, au centre du Tibet. Beaucoup de Tibe
tains ont ete deportes en Chine, ce qui aboutit a une complete absorp
tion de la race tibetaine, entreprise par les Chinois.

Je vais faire un bref expose des evenements recents, tels qu’ils 
m ’ont ete rapportes par mes sujets. „

Les habitants de Lhassa (la capitale), hommes et femmes, ont ete 
classes en trois groupes. Le premier groupe est deporte en Chine 
et l ’on ignore tout de son sort. Ceux qui font partie du deuxieme 
groupe sont emprisonnes, interroges et chaties sans treve dans divers 
postes de commandements chinois de Lhassa. Le troisieme groupe, 
qui regoit la nourriture la plus miserable, est contraint au travail 
force; chacun de ses membres doit porter joumellement cent charges 
de terre sous peine d ’etre prive de nourriture.

Des troupes armees sont postees dans les rues de Lhassa, ou 
les Tibetains n ’ont pas le droit de converser par groupe de plus 
de deux personnes et oil l ’on ne voit plus que des hommes et des 
femmes d ’age mur. Le temple principal et d ’autres lieux de culte 
sont fermes. De plus, les Chinois font l ’inventaire des reserves du 
Gouvernement tibetain et des biens divers des particuliers et pour- 
suivent une propagande intense pour la formation de communes 
populaires.

Q. Selon un rapport indien depose aupres de la Commission 
internationale de Juristes, 65.000 Tibetains auraient ete tues depuis 
1956 au cours de combats contre les forces d ’occupation chinoises. 
Est-ce exact?

1 U.S. News & World Report, le 6 juijlet 1959, pp. 60 et 61.

224



I

R. Le nombre exact de Tibetains tues depuis 1956 en combattant 
contre les forces chinoises d’occupation est en realite superieur a 
celui que donne le rapport indien.

Q. Est-il vrai, comme l ’affirme ce rapport, que «les Chinois ont 
mene au Tibet, de propos dclibere, une campagne contre la religion 
bouddhiste»?

R. II est exact, comme Paffirme le rapport, que, jusqu’a 1958, 
plus de 1000 monasteres ont ete detruits, d ’innombrables moines 
et lamas massacres et emprisonnes et que les Chinois se sont eJforces 
d ’exterminer toute activite rehgieuse. A partir de 1955 a ete lancee 
une campagne d ’une ampleur sans precedent, destinee a aneantir 
toute trace de religion dans les provinces d ’Ou et de Soung. Nous 
possedons des documents etablissant tous ces actes ainsi que les 
actions declenchees contre le Bouddha lui-meme, designe comme un 
element reactionnaire.

Q. La jeunesse subit-elle un endoctrinement communiste ?
R. II est exact que les jeunes generations tibetaines subissent un 

endoctrinement et que l ’on pratique une politique de colonisation.
Q. Qu’est-ce qui vous a en fin de compte decide a quitter Lhassa?
R. Le 17 mars 1959, a 16 heures, deux obus de mortier ont ete 

tires contre ma residence, les Chinois voulant manifester ainsi leur 
intention de recourir a la force militaire, et bien que j ’eusse essaye 
d ’entretenir des relations amicales avec eux au cours des neuf der- 
nieres annees, mon espoir de rendre service a taon peuple en restant 
au Tibet s’est, en fin de compte, reduit a neant. Nous avons du, 
mon gouvernement et moi, partir pour l ’lnde secretement, a 22 heures, 
le 17 mars 1959, afin de pouvoir mieux servir les interets de mon 
peuple.

Q. Les Chinois ont-ils essaye d'empecher votre evasion ?
R. Les Chinois n ’etaient pas le moins du monde au courant de 

mon evasion, sans quoi ils auraient certainement essaye de l ’empecher. 
Ils n ’auraient pas reussi a me capturer, etant donne l ’unite de vues 
de mon peuple et grace a l’armee volontaire de defense nationale 
du Tibet.

Q. La revolte se poursuit-elle au Tibet? Une partie du pays 
se trouve-t-elle sous le controle des Khambas (tribu rebelle)?

R. Le Tibet etant un vaste pays, on se bat encore dans certaines 
regions. Toutefois, differents endroits a l’est et au nord de Lhassa 
sont au pouvoir des Khambas.

Q. Une resistance passive de votre peuple aurait-elle donne 
de meilleurs resultats qu’un soulevement arme?

R. Jusqu’au dernier moment j ’ai essaye d ’obtenir un reglement 
pacifique; c’est l ’echec de cette tentative qui a provoque un souleve
ment arme de mon peuple, lorsqu’il s’est trouve contraint de combattre 
pour sa liberte.
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Q. Est-il exact qu’il y a maintenant des troupes russes au Tibet, 
en dehors des techniciens dont on connaissait deja la presence ?

R. Je l ’ai deja entendu dire, mais je n ’ai pas encore de renseigne- 
ments precis permettant d ’affirmer dans quelle mesure cette infor- 

i mation est exacte.
<1 Q. Vous avez ecrit recemment trois lettres aux autorites chinoises

au Tibet, qu’esperez-vous obtenir? 
i R .  J ’ai ecrit trois lettres aux Chinois, a un moment critique ou 
ill! ;; ils avaient entre leurs mains le sort d’innombrables personnes.
11 Cette mesure avait ete prise dans une intention pacifique. Lorsque

les circonstances dans lesquelles ces lettres furent ecrites ont ete 
portees a la connaissance de l ’opinion publique mondiale, elles n ’ont 
pu que temoigner de l ’ampleur qu’avait revetue l ’oppression chinoise.

Q. Que pensez-vous du Comite preparatoire a l’autonomie du 
Tibet que les Chinois ont cree sous la presidence interimaire du Pan
chen Lama ?

R. Le Comite preparatoire a l ’autonomie du Tibet n ’a qu’un 
caractere purement theorique et tous les pouvoirs sont concentres 
dans les mains des Chinois. Le Panchen-Lama ne peut faire autrement 
que d ’executer les ordres des Chinois. II n ’a aucun pouvoir effectif.

Q. Etes-vous d ’accord avec le Panchen-Lama sur ce qui convient 
le  mieux au Tibet ?

R. Le Panchen-Lama a ete soumis a l’influence chinoise depuis 
sa jeunesse et n ’a jamais joui de la moindre independance.

Q. Considerez-vous que le Traite passe en 1951 entre le Tibet 
et le Gouvernement chinois est toujours en vigueur?

R. L ’accord sino-tibetain impose par les Chinois, conformement 
a leurs propres desirs, a ete viole par eux, ce qui constitue une contra
diction. Nous ne pouvons done pas etre tenus par cet accord.

Q. Pourriez-vous definir « l’autonomie du Tibet» que cet 
accord etait suppose garantir?

R. L’autonomie du Tibet est supposee signifier le droit de gerer 
nous-meme nos affaires interieures, mais la situation existant au Tibet 
ne donne pas le moindre droit a mon gouvernement.

Q. Quelle est l ’ampleur de l ’appui que rencontre le gouvernement 
actuel & Lhassa ?

R. Le gouvernement actuellement constitue a Lhassa n ’est qu’une 
duperie, tous les pouvoirs appartenant aux Chinois. Le peuple du 
Tibet ne le reconnaxtra jamais.

Q. Les Tibetains vous reconnaissent-ils encore, vous et vos 
ministres qui vous ont accompagne ici, comme representant le gou- 
vernement du Tibet?

R. En quelque endroit que je sois, accompagne par mon gou- 
vernement, nous sommes reconnus par le peuple comme le Gouver
nement du Tibet.

1
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Q. Est-ce que des diplomates communistes chinois se sont entre- 
tenus avec vous des affaires tibetaines, depuis que vous vous etes 
enfuis de Lhassa ?

R, Non.
Q. Escomptez-vous l’aide de l ’lnde pour resoudre vos proble- 

mes?
R. J ’espere que le Gouvernement de lTnde nous apportera une 

aide equivalente, sinon superieure a celle qu’il a accordee a de petits 
pays comme l’Algerie, le Maroc et la Tunisie.

Q. LTnde impose-t-elle des restrictions a vos deplacements, 
comme le pretendent les communistes ?

R. Le Gouvernement de l’lnde n ’a impose aucune restriction 
a mes deplacements, et si l ’occasion se presente, j ’ai l ’intention de 
voyager dans ce pays et a l’etranger.

Q. Envisagez-vous un appel international, a l’O.N.U. par exem
ple?

R. Au cas ou je ne serais pas satisfait des termes d ’un reglement 
pacifique offert par la Chine, j ’envisagerai alors ce qu’il convient de 
faire.

Q. Demanderez-vous des armes au nom des revoltes ?
R. Bien que je n ’aie pas l ’intention de laisser sans aide l ’armee 

volontaire de defense nationale, mon intention est de l ’assister au 
moyen de solutions pacifiques plut6t que par la force militaire.

Q. Dans quelles conditions retourneriez-vous a Lhassa?
R. Je retoumerai a Lhassa quand j ’aurai recouvre les droits et 

les pouvoirs que le Tibet possedait et exergait avant 1950.
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Declarations faites par des Tibetains en Inde

Declaration de Chaghoe Namgyal Dordje (ancien gouverneur d ’une
province sous le regime chinois).
« Si je devais vous raconter l ’histoire de la lutte, de 1955 a mainte

nant, je verserais des larmes de sang.
>> II ne s’agit pas de l’histoire d ’une classe ou d ’un parti, ni de 

celle des couches superieures ou du simple citoyen; les humains 
ne sont pas les seuls a souffrir. Nos animaux eux-mcmes souffrent. 
Nous avons entendu dire que certains pays ne connaissent pas les 
communistes. Peut-etre que notre pays ne signifie rien pour eux. Nous 
n ’avons pas grand-chose. Notre pays semble etre une terre aride. 
Nous n ’avons pas de spectacles, pas d ’automobiles, pas d ’hotels. 
Nous n ’avons pas d ’importance — pas d ’avions pour combattre. Les 
etres humains sont massacres dans mon pays. On dit qu’il n ’existe 
aucune fa?on de nous en sortir. Nous ne pouvons meme pas parler 
d ’aide. Que c’est etrange ! II n ’appartient pas a un autre peuple 
ou a l’O.N.U. de dire quelles sont les relations qui existent entre 
l ’lnde et le Tibet. Ces relations durent depuis des milliers d ’annees. 
Si l’lnde a les mains liees et ne peut pas preter son aide, n ’est-ce pas 
tout simplement une derision? Est-ce la toute l ’amitie que vous avez? 
Nous sommes unis, l ’lnde et le Tibet sont unis par la tradition du 
Bouddha de Varnasi. L’Himalaya ne nous divise pas. Si les commu
nistes s’implantent d’un cote de l ’Himalaya, quelle security pouvez- 
vous avoir de l’autre cote ? La situation de l’lnde serait alors pitoyable.

» Je viens de Do-Kham, j ’appartiens au district de Derdge, 
qui compte une cinquantaine de mille habitants. Dans cette seule 
zone, on compte 500 grands monasteres. En 1950, les Chinois sont 
arrives, declarant qu’ils venaient pour introduire des reformes et 
assurer la justice au benefice du peuple, protestant de leur fidelite 
aux principes d ’egalite et de fraternite. Ils ont affirme que pas la 
moindre chose, ni meme une aiguille ou un fil, ne serait enleve au 
peuple tibetain sans justification. Des milliers de livres et de brochures 
contenant ce genre de propagande ont ete distribues, donnant l’assu- 
rance qu’aucun Tibetain ne serait moleste. De 1950 a 1953, les Chinois 
ont suivi une politique tres douce, conforme a cette propagande. 
De 1953 a 1956, l ’oppression chinoise a commence et les Tibetains 
ont ete soumis a une domination plus rigoureuse.

» En 1956, les Chinois ont expose leur politique dite de « la route 
vers le socialisme ». Ils ont lance leur premiere offensive contre les 
monasteres. II s’est produit en 1956 un fait revoltant dans le celebre 
monastere de Peyou Gompa, ou vivent 1500 moines. Le chef de ce
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monastere, qui etait un lama reincarne du nom de Dawa-Dezer, age 
de 44 ans, fut mis a nu, lie avec des cordes et traine sur le sol, du 
haut de la colline ou se trouvait le monastere. Son corps fut dechi- 
quete et ses visceres se repandirent sur le sol. Ce lama etait tres 
populaire et entoure d ’une telle veneration que l ’on conservait 
religieusement la terre oil s’etaient poses ses pieds. Dans le monas
tere de Parpong qui abritait 1700 moines, le Pere Abbe (qui est 
aussi une reincarnation) Wangyal Rimpotche, age de 39 ans, dut 
garder aux mains des menottes « d ’acier russe » pendant 28 jours 
et la chair de ses poignets fut ecorchee jusqu’a l ’os. II est maintenant 
dans le Bhoutan; ses mains ont garde les cicatrices.

» Dans de nombreux temples du Tibet oriental, des epees, des 
poignards, sont suspendus aux murs des chapelles, depuis des milliers 
d ’annees, a cote de statues de divinites tantriques et il est formellement 
defendu aux femmes de chercher a jeter un regard dans ces temples 
et meme de s’en approcher. Les Chinois prirent l ’habitude de faire 
entrer des femmes (il s’agit, d ’apres les Tibetains, de prostituees) 
dans ces chapelles et de leur faire transporter hors du temple ces 
reliques sacrees. Ils esperaient par ces manoeuvres de choc, faire 
perdre aux Tibetains toute confiance en leur religion.

» Les monasteres possedaient des greniers avec des reserves de 
grains qui devaient durer pendant des annces. Les Chinois ont vide 
ces greniers afin d ’obliger ainsi les moines a quitter les lieux.

» J ’ai ete temoin de tout cela, parce que j ’ai collabore avec les 
Chinois en qualite de Toushi (gouvemeur). Encore maintenant mon 
frere est le gouverneur (Toushi) de la province chinoise de Setchouan. 
C’est ainsi que j ’ai travaille avec les Chinois pendant quatre ans. 
Mon traitement mensuel de gouvemeur etait de 1000 Rs. Les Chinois 
voulaient m’utiliser comme homme de paille. Apres quatre annees 
de travail avec les Chinois, mon experience m’a convaincu que leur 
propagande etait mensongere et que leur veritable intention etait de 
nous exterminer, de faire disparaitre la race tibetaine, de detruire 
notre religion et notre culture. En 1958, la ration journaliere d ’un indi- 
vidu dans ces regions n ’etait que de deux chatangs de cereale ou de riz. 
Nous devions payer de nombreuses taxes, meme sur les meubles 
que nous possedions. Celui qui avait une chemise de rechange devait 
pour cela verser une taxe deux fois par an. Si nous n ’avions pas le 
moyen d’acquitter ces taxes, nous devions ceder nos vetements, 
et jusqu’aux verres a boire que nous possedions. Et pourtant, meme 
dans ces circonstances, tous mes administres se sont reunis pour supplier 
les Chinois de leur prendre tout ce qu’ils possedaient, mais de leur 
laisser leur religion et leur fagon de vivre. Les Chinois ont repondu 
qu’ils se trompaient en croyant en leurs dieux. Kas-Kroutchi, le 
fonctionnaire chinois de Dordge a compare les dieux tibetains a des 
rats, a des chiens et a des loups. Les communistes sont les ennemis 
non seulement du Bouddhisme mais de toute religion. On m ’a rapporte 
que plus de 2000 lamas avaient ete assassines par les Chinois et per- 
sonnellement, j ’ai ete temoin d ’attaques meurtrieres contre 17 lamas.
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» Meme si nous ne recevons aucun secours, nous combattrons 
jusqu’a la mort. Nous ne nous battons pas dans l ’espoir de gagner, 
mais parce qu’il nous est impossible de vivre sous le regime commu
niste. Nous preferons la mort. Nous ne luttons ni pour une classe 
ni pour une secte. Nous luttons pour notre religion, notre pays, 
notre race. S’il est impossible de les sauvegarder, nous subirons 
mille morts plutot que de capituler devant les Chinois. »

lorsque les communistes sont arrives en 1950. Au debut ils ont use 
envers nous de la persuasion et il en a ete ainsi jusqu’en 1955. Lorsque 
les Chinois ont constate que nous n ’accepterions pas leurs methodes 
et que nous n ’abandonnerions ni notre religion ni notre culture ancien
nes, ils sont devenus agressifs. Ils nous ont dit alors qu’il n ’y avait 
que deux solutions, et nous ont demande d ’en choisir une : « II y

« et la voie noire qui menera vers la destruction de tout ce que vous 
possedez — la vie, la propriete, la religion, les institutions sociales. 
Faites votre choix ». Si mes concitoyens empruntent la soi-disant 
« voie blanche », notre religion, notre tradition et notre race sont 
perdues. Aussi, beaucoup de gens, en pleine conscience, ont accepte

abattue sur nous. C’est comme si nous etions attaques a la fois 
par la vermine et les termites. »

justification a de cruelles fusillades, les Chinois ont detruit un grand 
nombre de vies. La population de Lintang a ete reduite de moitie 
par les massacres. Les survivants menent une vie pleine de perils 
dans la jungle, mais resistent aux autorites chinoises. Sans abri, 
presque sans vetements, ils sont reduits a la famine, essayant de sub-

» Moi-meme, j ’ai resiste aux Chinois pendant deux ans. En 1959, 
j ’ai abandonne tout ce que j ’avais et me suis enfui en Inde. Mon frere 
continue a se battre et en maintes occasions a echappe de peu aux 
Chinois.

» Des le debut des combats a Lintang, il n ’est reste sur place que 
les femmes et les enfants au-dessous de 13 ans. Les troupes chinoises

Declaration d ’Andou Loto Phontso 

« Mon nom est Phontso, et je me trouvais au Lintang (Kham)

a la voie blanche qui conduit au communisme » nous ont-ils dit,

ce que les Chinois appelaient la « voie noire ». « Meme au prix de 
notre vie, nous n ’accepterons pas la voie blanche», avons-nous 
repondu. Apres cette reponse, une calamite sans precedent s’est

Phontso a conclu ainsi son long recit: « Se livrant sans la moindre

sister en se nourrissant de racines. Ils n ’ont aucun contact avec les 
leurs, femmes et enfants, qui, meme sans provocation de leur part, 
ne connaissent aucun repit. On a vu des femmes, dont les maris 
sont dans la jungle, se precipiter dans les torrents avec leurs enfants 
parce qu’elles trouvaient la vie intolerable. Au Lintang, nous sommes 
profondement religieux. Mais les Chinois nous accusent d ’actes 
de violence comme pretexte a leurs actes de terrorisme. Leurs atrocites 
nous ont plonges dans le desespoir.
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envahissent les maisons pour decouvrir les hommes. Les chiens 
commencent a hurler et les enfants se precipitent au dehors. Les Chi
nois tirent sur les chiens et c’est ainsi que des enfants sont egalement 
tues. Au debut du soulevement, les femmes avaient coutume de se 
rendre en certains endroits pour y cacher des aliments. Les Chinois 
l ’ont appris et ont tire sur les femmes qui allaient deposer les aliments 
aux endroits convenus; plus tard, ils ont detruit les recoltes pour 
empecher qu’on puisse preter assistance aux partisans.))

Loto Phontso donna deux exemples de tueries effectuees pour le 
plaisir de detruire:

« A Youro-Pon (qui est une partie du Lintang), Sonam Wangyal, 
&ge de 25 ans, a ete tue; 500 hommes ont tire sur lui. J ’ai assiste a ce 
meurtre.

» Un religieux renomme, du nom de Nori Khen-Sour, age de 
60 ans, alors qu’il etait en posture de meditation, a ete tue par les 
Chinois, parce qu’il avait une grande influence sur la population.»

II a raconte un autre incident tragique :
« Yangzom, fille ainee de la famille Phoying, de Molashe, ayant 

attache son enfant unique sur son dos, s’est jetee dans une riviere, 
p ar desespoir des mauvais traitements et des atrocites des Chinois.»

Declaration des deux moines Thotub et Tchamba de Tao 
(Kham)

Ces deux moines ont declare que les terres prises au monastere 
et aux proprietaries fonciers ont d ’abord ete distributes aux Tibetains. 
Un an plus tard, ils etaient tous prives de leurs terres sur lesquelles 
on a installe des Chinois.

Thotub a ajoute : « Je me souviens d ’un incident a propos de l ’a- 
vance de l ’armee rouge sur Yenan. J ’avais alors 17 ans; Tcha Teh 
est venu dans notre pays en passant par Gyal Rong. II y avait une 
enorme congregation de moines au monastere de Tao Ngyam-tso 
Gompo. Le monastere a lui seul abrite 1900 moines. Les communistes 
en deroute, sous la direction de Tchou Teh, ont attaque le monastere, 
tuant 30 moines. Le monastere a ete detruit et ils se sont enfuis en 
emportant le tresor et le betail. En cours de route, ils nous ont vole 
nos cereales et autres possessions. A la suite de ce raid, le pays a ete 
eprouve par la famine et des milliers de personnes sont mortes de 
faim.

» Pour reparer ces forfaits, lorsqu’ils ont envahi notre pays, 
en 1950, ils ont proclame a cor et a cri leurs bonnes intentions et ont 
parle d ’egalite et de justice. Cela a dure trois ans, apres quoi ils ont 
modifie leur fagon d ’agir, et en 1956, ils se sont mis a nous terroriser. 
Ils ont durement persecute les moines. Ils ont pretendu que les monas
teres etaient les agents des imperialistes de l ’Amerique et de l ’Angle- 
terre. Ils nous ont exhortes a nous revolter contre l ’Amerique et 
l ’Angleterre.»
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Declaration de Thenlo, de Thegy Gompa

« Je ne suis pas un personnage important. Je ne suis que l’employe 
d ’un negotiant. Avant l ’arrivee des Chinois, je me trouvais a Tat- 
chien Lou (Tibet oriental).

» A l ’epoque oil je me trouvais dans cet endroit, le bruit courait 
que les communistes etaient sur le point d ’envahir le Tibet. On disait 
qu’ils mangeaient de la viande de chien et de cheval, et meme, au 
besoin, de la chair humaine. On affirmait encore que c’etaient des 
etres qui ne ressemblaient absolument pas aux autres, qui avaient 
de grands ongles et se comportaient de fagon bizarre. Ensuite, 
les communistes sont arrives. J ’affirme les avoir vu manger de la 
viande de cheval, d ’ane et meme de chien. Nous ne les avons pas vus 
manger de la chair humaine.

» Apres l ’arrivee des Chinois, je suis reste avec mes compagnons 
de travail pendant un an. Au debut, les envahisseurs ont parle de 
justice et de reformes. Ils ont dit qu’ils n ’interviendraient pas dans 
notre vie privee, qu’il n ’y aurait pas de restriction au commerce et 
que nous jouirions de toutes nos libertes personnelles. .

» Pendant cette premiere annee, ils nous ont bien traites et offraient 
de bons prix pour les produits que nous avions a vendre. Aussi 
avons-nous apporte de grandes quantites de coton, de serge, de drap 
et d ’ustensiles.

ont change de tactique. Au lieu de verser un prix convenable, ils ont 
paye moins et, dans la plupart des cas, la moitie seulement de la 
valeur des marchandises. Nous avons commence a subir de lourdes 
pertes. Au debut, lorsque les Chinois ont augmente les prix, les frais 
de transport se sont eleves egalement. Cela a pris une telle ampleur 
qu’a la longue les prix offerts par les Chinois ne couvraient meme pas 
les prix de revient des articles. La population en etait exasperee et 
elle ne voulait plus vendre. J ’ai vu moi-meme bien souvent des petits 
negotiants jeter a l ’eau des cigarettes qu’ils avaient achetees plutot 
que de les vendre a un prix qui ne couvrait meme pas les frais de 
transport.

» Dans cette region, il existe un grand nombre de lamaseries et 
de monasteres. La plupart de ces institutions religieuses possedent

apres avoir mine le commerce du pays, ont eu recours a de cruelles 
mesures de persecution contre les monasteres. Ils raconterent partout 
non seulement qu’il etait tout a fait inutile de subvenir a l ’entretien de 
moines, d ’abbes et meme de lamas, mais encore que cela representait un 
gaspillage pur et simple d ’argent. Ils inviterent les moines a sortir 
des monasteres pour gagner leur vie en travaillant dans les champs. 
Us declarerent que tous ces pretres n ’etaient que des parasites, ce qui 
revolta toute la population. Selon notre religion, les moines ne peuvent 
prendre part aux affaires de ce monde. Les communistes eurent 
recours a la violence pour les faire sortir des couvents et les obliger

» Des que nous eumes constitue des stocks importants, les Chinois

des terres et ont aussi quelques activites commerciales. Les Chinois,
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a travailler la terre; les gens pleuraient en voyant le traitement inflige 
a ces moines. Les communistes devinrent jaloux de leur influence et 
commencerent a les massacrer. L ’un de ceux qui furent ainsi assassines 
etait le tres respecte Lotchy Gompo Tsering, tue en prison, dans 
des conditions mysterieuses.»

» Sous pretexte de reconstruire et de reparer les monasteres, les 
Chinois ont impose des taxes a beaucoup de ces etablissements. 
L ’un d’entre eux a lui seul a du faire en une annee trois versements de 
de 180.000, 170.000 et 160.000 Rs.

» Tout cela est arrive parce que les monasteres sont dans 1’aisance, 
grace a leurs echanges commerciaux et aux terres qu’ils possedent. 
En consequence, les monasteres ont ete desertes, les moines ne 
pouvant y rester, faute de nourriture. Cela a convaincu les Tibetains 
que les Chinois voulaient detruire leur religion. Pousses a bout 
par le desespoir, ils se sont mis a lutter contre les communistes.»
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